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Voir E/CN.4/13^7/Add.2. 

• INTRODUCTION 

A. Mandat et coEposition du Groupe spécial d'experts 

!• Historique et ma.ndat actuel du C-roupe spécia,l d'experts 

1. Le Groupe spécial d'experts constitué en 1967 conformément à la ' • 
résolution 2 (XXIIl) de la CoEiEiission des dxoits de 1'homm.e avait pour mandat 
d'enquêter sur les tortures et miauvais traitements infligés aux prisonniers, aux 
détenus et aux personnes arrêtées pa.r la police àa,ns la République sud-af rie aine. 
Depuis, ce manàa,t a été prorogé et étendra par diverses résolutions de la Comonission 
des droits de l'hommie et du Conseil économiique et social. Conformément à son mandant 
tel qu'il a été prorogé, le Groupe spécial d'experts a eifect-aé diverses enquêtes 
portant sur les violations des droits de l'homm.e en Afrique australe et a présenté 
plusieurs rapports à la Comumission des droits de l'hommie et au Conseil- économique 
et social, 

2. A sa trente-cinqu.ièm.e. session, la Commission des droits de l'homîme, par sa-
résolution 12 (XXXV), adoptée le 6 mars 1979? a décidé que le Groupe spécial d'experts 
d.evrait continuer h étudier les politiques et pratiques viciant les droits de l'hommie' 
en Afrique du Sud, en Naiiiibie et au Zimibabwe-, . • ' 

3. Aux termes du paragra,phe I7 de la memie résolution, la Commission a prié le 
G-roupe, en collaboration avec le Comité spécial contre 1 ' a^partheid, de procéder'à 
une enquête a.u sujet des cas de torture et de meurtre de détenus en Afrique du Sud 
qui sont mentionnés dans un. rapport éta,bli par le Com.ité spécial contre l'apartheid l/ 
tel qu'il a été coram.uniqu.é à la, Comanission d_es droits de l'homme, et de présenter 
mi rapport spécial sur cette enquête à la Com.mission des droits de l'homm.e à sa 
trente-sixièmie session en I98O. Conformément à cette décision, le Groupe a présenté 
un ra,pport intitulé "Application de la Convention .internationale sur 1 'élim.ination 
et la répression du crime d ' 3,pa,rtheid" (E/CN-. 4/I366) . 

4. A sa trente-sixikne session, la Commission des droits de l'homm.e ayant examiné 
ce rapport (E/CN..4/1366) a adopté la .résolution 12 (XXXVl) par laquelle elle a chargé, 
le Cîroupe de deux activités en rapport avec son mandat. Tout d'abord elle a dero.andé 
au Groupe spécial d'experts de poursuivre, au besoin en collaboration avec le Comité 
spécial contre 1'apartheid, l'élaboration de la liste des personnes, organisations, 
institutions et représentr?„nts d'Etats qui sont présumés l'esponsables des crim.es 
énumérés à l'article II de la Convention sur 1 ' éliminait ion et la répression du crime •-
d'apartheid, ainsi que des personnes, organisations, institutions et représentants 
d'Etats contre qui des poursuites judiciaires ont été engagées (^résolution 12 (XXlCVl), 
par. 6). 

5. D'autre.part, elle a danandé au Groupe spécial d'experts, en collaboration 
avec le Comité spécial contre 1 ' apartheid, conf orm.ém.ent au paragraphe 20 de'l'annexe -
à la résolution 34/24 adoptée par l'Assemblée générale le I5 noveœ.bre 1979» d'entre
prendre une étude sur les .moyens à mettre en oeuvre pour appliquer les instrumients 
internationa,ux tels que la Convention internationale sur 1 ' élimination et la 
répression du. crim.e d'apartheid, y compris la création d'-une juridiction inter
nationale envisagée par ladite Convention, 

http://crim.es


E/CN.4/1429 
page 2 

6. j5n.fin, la Goiîmission a décidé que le Groupe devait procéder à une étude complète 
des suites données aux recormaandations du Groupe depuis sa création, pour mieux 
évaluer l'effort à fournir-à-nouveau dans le cadre de-la lutte contre le système 
d ' apartheid et contre le colonialisme et la discrimination racia.le en Afrique australe 
(résolution 12 (XXXY), par. I5)-. 'ia C-om.niission. a également demandé au Groupe de 
continuer à ouvrir des dossiers contre toute personne soupçonnée de s'être rend-ue 
coupable du crime d'apartheid CAI d'une violation grave,des d_roits de l'hommie en 
Namibie, et de. porter le CQ.ntenu de ces dossiers à l'attention de la Commission des 
d.roits de l'hommie (résolution 12 (xXTv), par. 5 ) ' La Comumission a de plus prié le 
Groupe de lui soumiettre un rapport sur ses constatations à sa trente-septième session 
au plus tard, et de lui présenter un rapport d'activité à sa trente-sixième session 
(résolution 12 (xXXV), par. 16). 

7. Gonformém.ent à ces dernières dispositions, le Groupe spécial d'experts a présenté 
un rapport d'activité (E/C.N..4/1565) à la trente-sixième session de la Commission. 
Ayant examxiné le rapport d'activité d:u Groupe, la Commiission a adopté, 
le 26 févi-ier I98O, la résolution 9 (XXXVl) par laquelle elle a prié le Groupe de 
continuer à ouvrir des dossiers contre toute personne soupçonnée de s'être rendue 
coupable en Namibie du crim̂ e d'apartheid, ou d'une violation grave des droits de 
l'homme et de porter le conte.nu de ces dossiers à l'attention de la Commission des 
droits de l'homme. La Comjuission a en outre prié le Groupe de continuer à étudier 
les politiques et pratiques violant les droits de l'homm.e en Afrique du Sud, en 
Namibie et, s'il y a lieu, au Zimibabwe, et de porter immédiatement à la connaissance 
du Président de la Commiission des droits de l'homme, à charge pour celui-ci d'entre
prendre telle initiative.qu'il jugerait appropriée, les violations des droits de 
l'hommie exceptionnellement gxaves dont il aurait connaissance au cours de cette.étude. 

n. Il convient égalem.ent de rappeler que, par ses résolutions 1979/.39 d.u 10 mai 1979 
et 1980/33-du 2 mai I98O, le Conseil économique et social a invité le Groupe spécial 
d'experts à poursuivre l'examen des plaintes relatives à des atteintes à l'exercice 
des droits syndicaux en République sud-africaine et à présenter un rapport à ce sujet 
à la Commission des droits de l'homm.e et au Conseil lorsqu'il le jugera approprié. 

9. Le présent rapport est présenté conformément au mandat confié au Groupe spécial 
d'experts par la Com.mission des droits de l'hom.me dans les dispositions susmentionnées 
des résolutions 12 (XXr/), 9 (XXXVI).et 12 (XXXVI), ainsi que par le Conseil écono
mique et social dans ses résolutions 1979/39 et 1980/33« H ®st essentiellement 
fondé sur des renseignements de première main que le Groupe spécial d'experts a. 
recueillis sous la formie de tvémoignages oraux et de communications écrites émanant 
de particuliers ou d'orgaxiisations'intéressées au cours de la mission d'enquête 
qu'il a effectuée du A au. 29 août I98O. Comme par le passé, le Groupe a procédé 
au dépouillement systématique des documents de l'Organisation des Nations Unies et 
des institutions spécialisées, des journaux officiels et des comptes rendus de débats 
parlementaires pertinents, de publications, de journaux et revues de divers pays, 
ainsi que d'ouvrages traitant de questions se rattachant au mandat du. Groupe. 

2. Composition du Groupe spécial d'experts 

1 0 . En ajiplication de la résolution 2 (XXIIl) de la Comunission des droits de 
l'homme portant création du Groupe spécial d'experts et de la résolution 12 (XXXV) 
qui en a prorogé le miandat, le Groupe est com,posé des m^embres ci-après siégeant à 
titre personnel 1 
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President-RapportGur H. K6ba II'Eĉ /-̂  (Cinôgal), premier Pi.-usident do la 
Cour supremo] • 

Tice-Presido]':-!; ; H. Branimir Janlcovic (Yougoslavie), professeur, de droit 
internaJ-.ional ; 

II. Annan Ar.k.yir Uato (Ghana), Lirectour charge des o,ffaires d.e l'Organisation 
do l'imité africaine, Mnistorc des affaires étrangères; 

•M. Humbnrto JJias-Casanuevo, (Uhili), charge de cours sur les organisations 
internation'ales, Univorsitu .Ru'cgors, et pj.'ofosseux- do littérature 
hispano-amoricainG, Univorsitd de Columbia (Etats-Unis d'/miérique); 

M. Félix Ermacora (Airbuicha), professeur de droit public, membre du Parlomont; 

M. Mulk3, Govinda Reddy (indo), moEibre du Parlemoirl:. 

1G CTroupo spocial G""P.G.I'.J_S 

1* Réunions et mission d'snruôto 

11. Suivant la même pratique que -par lo r>àsss et conformément à son mandat, le Groupe 
a fixé les modcdités d.o la missioi-i d'enquête rai'il.se proposoJ.t d'effectuer en Europe 
et en Afrinue au cours d'une série de réunions qu'il a tenues a l'Office dos Nations 
Unies à Genève du 1/. au 23 ianvior 19C0. 

1 2 . Afin d.e rassembler dion rcnseignemonts et do recueillir d.es i;ém.oignages concernant 
les faits nouveaux intervenus d.ans les domaines relevant 'de son m.anda-';, 1G Groupe s. -
pu entendre des témoins à Londres vdu 4 aii 0 août, 'à Dar-es-SaJam d.u 1 1 a.u 15 août, à 
Lusaka le 10 â oût, à LLia.ndia. d_u 19 -au 22 aoûi; et .à Ck:iiève du. 2? au 29 août I9OO. 

1 3 . Le Groupe s'ost réuni du 12 cai 23 janvier I98O v. l'Office des Nations Unios à 
Genève pour examiner ot adopter le présent rapport. 

2' Pro c_édure sjji vi e i3our log en rue tes 

1 4 . Suivs/nl; la. m̂ oma procédu.rG que par la passé, le Groupe a sollicité la, coopérai;ion 
des Etats membres concernés, des mouvements africains de libération, ainsi que 
d'orga,nisations e'fc de particujicrs into:i?Gs&és su^sceptiblcs de lui foiirnir dos 
renseignements dignes do foi sur les question entrant dans le cadré de son mandat. 
La pjrocédure s'aivio et les nesuros prises par le Groupe d-sns lo ca,d.rc d.o 1 ' organisa-tion 
de la mission d'encuôto sont exposcos ci--après : 

^) Relations avec les gouvornemonts des Etats membres 

1 5 . Le 1 1 avril I9OC, le Direct-our de la Livision dos droits do l'hoDime, a.gissant 
à la demande et au nom du Président du Groupe, a adressé une lGt"i;rG au:: .ministres 
des a.ffcires étrangères du RoyaypiG-Uni de Grcaide-Brotagne ot d'Irlande d.u Nord, de la 
République sud-africainG, do la Républiquo-Unie de Tanzanie et de la République popu
laire d'Angola, appelant leur attention sur le laandat et les activités du Groupe-et 
invitant leurs gouvoicnemonts à accorder leur coopora-i;ion pour permettre a,u Groupe 
d'accomplir son manda/!;. Il los a plus-particulièrement invités h conmiuninuer tous 
renseig'ncmGnts portinonts a,yant trait 3:0.x questions relevant d.u ma„nda,t d.u Groupe, y 
compris les nom.s d.e personnes o\i orga^nisationc nui se:caiont disposées à fou.rnir do tels 
renseigneiîionts, soit oralomcnt soi"b par écrii:. 
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16. Les go-!averneinoni;r:: du SojruLiïiG-Uni de Gra.ndo-Br-ei;agrje ei; d'ïrla,nde du Lord, do la 
République-Uinie do Tanzanie et de la. République populaiire d'Angola ayant acceiJté de 
coopérer avec Is Groupe spécial d'experts, celui-ci s'est alors rendu dans ces pâ ys 
où il a bénéficié d'une tota,le colla.bora.tion. 

17. Répondant à une coEiniurica.tion du Groupe sur co sujet, le Gouvernement d'Afrique 
du Sud a doclarcé, dans une lettre datée du 23 juillet I9O0, qu'il n'est pas en mesure 
d'accéder à la requêi;e du Groupe on donrant une réjjoriso dont l'approcLe est similaire 
à celle transmise pour la premiero fois au Groupe en 1978 "ij' (pour lo texte de cetto 
lettre, voir amnexe l). 

18. A cet égs.rd, le Groupe tien.'", à souligner qu'il s'est toujours acquitté des tâches 
oui lui étaient confiées da s un esprit de totale objectivité. l>a X'este, le Groupe 
tient à rappeler qu'en 1979 il a.varLt demandé aui Gouvernement sud-a.fricain de coopérer 
avec linl dans l'accomplissement de son mandat visant à enouc-ter sur les cas de torture 
et de meurtre de détenus an Africfuc dix Sud. Lajn.s une lettre datée du 2 a.oût 1979? le 
Gouvern'Srasnt d'Airicue du Sud avâ it alors déclaré nu'il refusait do collaborer o>ec 
le Groupe a.uquel il ne prêi;a.it aucun cjrédit. 

19- Ayant pris acte de la, réponse du Gouvernement, sud-africain, le Groupe avadt 
décidé de lui transmettre les résultats do son enouëtc en le pliant -de lui soumettre 
ses commentaires a.va.nt le 5 jan\'"ier I98O afin qu'il puisse en tenii" compte âu mement ' 
où il devait examiner le rapport linaJ. au cours de ses réunions du I4 au 25 ja.nvier 
25 janvier 1930 3/« Au-cune réponse n'était parvenue au Groupa à ce sujet. 

20. Enfin, au cours de la, imission d'enquête entreprise du 4 au 29 août I9Q0, le 
Groupe a été ijiformé d'un certain nombre de si'huations exceptionnellem.ejit graves pour 
lesquelles il a cru de .'o.ir a-t-ilrer 1 ' attention du Président de la Commission des droits 
de l'homme conformément aiux dispositions des pa.ra.graphes 18 ai; 6 des résolutions ' • 
12 (}CQCY) et 9 (KQVYI) qui stipulent que le Groupe spécial d'experts doit porter 
imraédiatement .à la connaissanco du Président de la, Comi:Qission âi châ rgo pour celui-ci 
d'entreprendre telle initiative qu'il jugerait appropriée, les violations des droits 
de l'homme exceptionnelleniont graves dorrc il a/ara.it connaissance au cours do l'enquête 
dont il est chargé. 

21. Ainsi le Groupe a attiré 1'a.ttcntion du. Président do la Commission des droits 
de l'homme en transmetts,nt los doux: télégra,mjaos suiva,ni;3 ; 

a) Télégramme daté du 0 aoûi; 198O i Réuni à Londres du A au 8 août 19GO 
le Groupe Ei)écial d'experts a éi;é iniormé notammeni; de trois faits qui, selon lui, 
entrent dans le cadre des dispositions picocitées des résolutions 12 (>GG[V) ei; 9 (̂ GDCVIy 
Les faits sont les suivamts : l) il est a.T)paaai au cours des auditions de plusieurs 
témoiîas que les autorités sui-afx'icaines se livi'ent avec un acha-rnsmont pai'ticulior 
à des actes de répression d'une gravité extrême n'épargnant ni los personnes âgées, 
ni les femmos, ni los enfaaito. Il ost à craindre eue ceî;te attii;ud.e se poursuivra 
compte tenu de la frayeui- qu'inspire à ces autorités la priso de conscience de plus 
en plus grande des Loirs d'Afrique du Sud et de ïïa,mibie et de la détermination de 
leurs différentes orgavnisa.tiors à comba.ttro l'apartheid ot la di.scrimination raciale; 

2/' Le texte de la l(;̂ti;i"G transmise 
rapport du Groupe contenu dajis lo document e/cH.4/1311. 

3/ Le texte de la lottro a été a.nnGxé au rapport du Groupe spocial d'experts 
contenu dans le document E/CîT.4/1366. 
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2) il s'est avéré-au cours des snruêteo du Groupe, eue des enfants, souvent de très 
jeune âge (8 à 10 ajis), après des procès doni; le déroulement est •particulioreaGnt 
critiquable quant aux garanties et quant à la m.anifeatation de la vérdté, sont 
actuellement déterus à Eobben Island. Le jugem_ent et la condaimmtion d'enfaaitn qui 
n'ont pas atteint l'âge do la îiiaturitc doivent ouxc considérés coiame violant les 
principes les plus élém^cntairos applicablos en ma/Llèir-e de rGspons3,bilité pénale ci; 
résultant des termes .mêmes de la JJéclaratior universollo des droits de l'hoiimie et 
des autres instruments pertinents en la matière; 3) le Gr'oupe a:acquis la conviction 
qu'à l'occasion des raids perpétrés e;i 1978 on Angola en violation du principe de la 
souveraineté des Etats, l'armée sud-africaine avait fait prisonniers à Cassi^nga 
plusieurs Hamibiens membres ou synpathisanta de la G17AP0. Il est arrivé à la 
coJinaissance du Groupe cuo-ces poirsonnes ont..subi des sévicGo et des tortures et 
que plu-sieurs dJeni;re elles seraieni; dans un.ottii; phyoiciue et mioiraJ extrêmement gravVe. 
Leur nombre totcil sera,it auijourdnhui dP environ 120 saais ou'i.l soit possiblo de 
préciser le chiffre exaci;, T)a,ns ces trois cas le G-i'oiipe spécial d'oxnori'-o, seais 
vouloii' vous ind.iĉ uer les initia,tivGn ri prendre, estime néai'-m.oins ou'il conviendrait 
d'informer les organes des Hâtions Unies, dJoxiger d.Gs a,ui:orités sudi-auricannes la 
cessation des brutalités de la police et, d'une façon générale, des actes de 
répression, lo- libération iiiiméd-ia,i;e de tous les enfants détenus ou om.prisonnés, de 
même que celle des prisonniers capiurés à Oassinga et actuellement détenus près 
de Mariental au sud. de Lindhook. Il conviendrait aussi, do l'arvis du Grou.pe, que 
vous fassiez une conférence de p.reGGe pour que lo m.ond.e entier soit .infoi-mé de ces 
faits constitutifs, à notre avis, d̂e viola,tio.n exceptionnellsm.ent gra.ves des droits 
de l'homm.e. Pour le Groupe spécial d'experts, le Présldent-Happortsur K<5ba M'Boyc". 

b) Télégrammie daté di.u 21 août I98O t ''Eaisani; suite au telê p.-amim.e qu.i vous a 
été envoyé le Londres 1G 8 août I9OO, le Groupe spécial d'experts attire tout 
spécialement votre atten-bion sur la situa-iGon dramatiqua des détenus du Camp d'Hardap 
Lam, aux environs de liariental, au sud de iGndhoek (l-famibie). Il a été confirmé au 
Gi'oupe pa.r plusieurs tem.oigna.ges concoj?dani;s que dos prisonniei's nam-ibiens enlevés 
du camp de Cassinga en mai 1978, se trouvent aujourd'hui au camp d-'Hardap Dam dans 
des conditions inhiimainos. Certains d'entre eux auraient été maltraités et même 
mutilés. De l'avis du Groupe, i.l est extrêmoment u.rgent d'oxiger par tous les 
moyens appropriés, y compris le ï'oeours axi r;on3eil da sécurité, la libération 
immédiate de ces prisonniers dont beaucoup seraient devenus invalides. En attendant 
leur libération, il faut "uc leur soit aipr)liqué le régime dos prisonniers da guerre 
en application de la troisième (.lonvon î,ion de Genève du 12 août 1949' l'ait à 
Luanda le 21 août 198C. Kcba WBojye (Sénégal); Branimir Jankovic (Yougoslavie); 
Humberto Dfaz-Oasanueva (Chili); J'alix Erieacox̂ a (Autriche); .A.nnan Axizyxn Cato (Ghana); 
Mulka Govinda-Redd.y (Lud.G), Le Groupe a égalemeant décidé de communiquer ce raessa.ge 
au Seci'étaire général dos Habions Unies''. 

22. Faisant suite à ces deux tGlégrami;ies J.e Président de la Commission des droits do 
l'homme, dans un télégraimie daté du. 25 août 19o(.}, a transmis le message suivant au 
Ministre des affaires étrangères de la République d'Afrioue du Sud ; 

'i. Je m'adresse à vous conformément au. parâ sT'aphe 6 de la résolution 9 (.ÎQOîYl) 
ds la Commission des droits de 1'-homme, du 26 février 1980, en vertu dunuel lo 
Groupe spécial d'experts s;ir l'Afrirue australe était prié de continuer à étudier 
les politiques et pratiouos violant les droits de l'homme en A.trirue du Sud ot 
en Hamibie et de porter immédiatement à la connaissance du Président de la 
Commission des droits de l'homme, à charge pour celui-ci d'entreprendre iielle 
initiative fu.'il j'ugorai.t appropriée, les violations dos droits de l'homme 
exceptionnel!em.GJit gravas don'l; i.l aiurait co.nnaoissa.nce a,u cours do ceti;o étude. 
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2. Le Groupe spécial d'experts procède actuellement à des auditions pour 
r-ecLieillir des renseignements conformément à son manda.t et, après avoir reçu 
des témoignages à Londres et à Luanda, le Groupe m'a signalé par télégramme 
les trois questions particulièrement préoccupantes ci-après, qui relèvent du 
paragraphe 6 de la résolution 9 (XKXVl), à savoir que i 

a) Les a.utorités su.d-africaine s commettent actuellem.ent avec "un 
acharnement particulier des actes extrêm^ement graves d.e répression contre 
les populations d'Airicue du Sud et do Namibie, n'épargnant ni les personnes 
âgées ni les femiTies ni les enfants,, et l'on craint que ces faits se poursuivent; 

h) Des enfants souvent très jeunes - d.e 8 è. 10 ans - sont emprisonnés 
à Robhen Island, à la suite de jugements qui sont particulièrement critiqués 
du famt qu.e les droits dos aiccusés ne sont pas respectés. La condamnation de 
mine'urs viole les principes les plus élémontaires de la responsabilité pénale 
qui ont leurs bases d.ans les instruments internationaux relatifs aux d-roits de 
1'homme ; 

c) Un grand nombre de prisonniers namibiens - quelque 120 au total - sont 
détenus dans des conditions inhumaines au cam.p de détention de Hardap Dam, près 
d.e Mariental, au sud de L'indhoek, en Namibie. Ces personnes ont été faites 
prisonnières par I ' arm.ée sud-africaine à. Cassinga, au cours d.e raids perpétrés 
en Angola en mai 1978- Elles ont été maltraitées et torturées et certaines ont 
été mutilées. Nombre d'entre elles sont dans un état physique et moral critique. 

3. A la lumière de ces faits particulièrement troublants fondés sur les 
témoignages que vient de recevoir le Groupe spécial d'experts, je demande 
respectueusep^ent, en ma q.ua.lité d.e Présidtent de la Comumission d.es droits de 
l'homme, que le Gouvernement de l'Afrique du Sud t 

a) mette ircimédiateraert fin à la brutalité de la police et à tous les 
actes d-e répression commis contre la population d'Afrique du Sud et de Namibie; 

b) libère immédiatem.ent les enfants d.étenus 'dans les prisons d'Afrique 
du Sud et de Namibie; 

c) relâche les prisonniers namibiens détenus au camp de Hardap Dami et, 
en attendant leur libération, a.pplique les dispositions de la Convention de 
Genève du 12 août 1949* relative au traitement des prisonniers de guerre. 

4. Vu le caractère urgent de ces questions, je les porte également 
à l'attention du Secrétaire général et d_es a.utres organes Ouppropriés des 
Nations Unies." 

23. Répondant à ce message, le Ministre des affaires étrangères de la République 
sud-africaine a, d.ans une lettre datée du 1 e r septembre I98O, transmis la comimunication 
suivante au Directeur de la Division des droits de l'homame : 

"Compliments. J'ai l'honneur de cormiiuniquer réx3onse ci-après au message du 
Président de la. Commission di.es droits de l'homme transmis dans son télégramme 
îïsc 7406 î 

http://di.es
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"Votre message transmis par le Directeixr de la Division des droits de 
l'homme des Nations Unies dans le télégramme îEC 74O6 du 25 août 1980 m'est 
parvenu dans la matinée du 26 août,' alors que vous en aviez déjà révélé le 
contenu aux organes d'information et qu'on en avait parlé à la radio. 
Indépendamment de' la question de savoir si une telle façon de faire est 
convenable, elle me laisse l'impression que vous cherchez davantage à tirer 
un effet de propagande de votre communication qu'à résoudre des problèmes 
au^cquels vous prétendez vous intéresser. 

Je rejette totalement les accusations lancées par le Comité spécial 
d'experts et pa.r vous-même a,u nom de la Commission des droits de l'homme. Le 
Groupe de travail, suivant sa pratique habituelle, a fabric[u.é de toutes pièces 
•une série de contre-vérités que.vous avez acceptées sans même essayer d'en 
vérifier l'exactitude. Cela confirme que le Groupe de travail, la Commission et 
vous-même maaiquez totalement d'impartialité et d'objectivité. Tout en vous 
attaquant au système judiciaire de mon pays, vous vous rendez vous-même coupable, 
en votre qualité de Président, de la violation d'un principe juridique élémentaire 
en vous faisant à la fois policier, accusateux et juge et en prononçant votre 
jugement sans daigner examiner les témoignages qui ne vous conviennent pa-s. Le 
Groupe de travail et la Commission sont de toute évidence partiaux et poursuivent 
urne vendetta contre mon pays, en se fondant sur du matériel de propagande 
provenant d'organisations dont la raison d'être est de mener une campagne de 
dénigrement contre l'Afrique du Sud. Cette répétition rituelle et annuelle 
d'accusations montées de toutes pièces contre l'Afrique du Sud, que l'on vise à 
rendre plus crédibles en les ressassant, ne contribua en fait qu'à mettre en 
relief l'absence de toute justification, dans- les fa,its, des allégations ainsi 
lancées. 

L'Afrique àu Sud applique des pratiques juridiques civilisées, et les 
accusations formulées par le Groupe de travail en ce qui concerne l'emprisonnement 
d'enfants sont absurdes. Nos tribunaux fonctionnent ouivertement et toute 
violation des normes internationalement acceptées de procédiire judiciaire serait 
dénoncée et condamnée dans le pays bien avant de pouvoir être exploitée' à 
l'étranger par des opportunistes politiques. Des représentants du Comité 
international de la Croix-Eouge visitent périodiquement nos prisons, et si les 
pratiques invoquées par le Groupe de travail et la Commission étaient réelles, 
elles seraient sans aucxm doute dénoncées au grand jour. Tel n'a pas été le cas 
jusqu'à présent. De plus les témoignages publiés par le Sunday Tribune en Afrique 
du Sud, le 24 août 1980, donnent à penser que les informations concernant la 
prétendue exploitation d'enfants noirs comme ouvriers de ferme est fondée sur des 
livres d'enfants publiés pour l'apprentissage de la lecture par une entreprise 
commerciale d'imprimerie établie à Johannesburg, 

Le Groupe de travail et la Comimission s'inquiètent du sort des enfants 
d'Afrique-du Sud et du Sud-Ouest africain/Na.mibie, pourtant ils ne disent rien 
de l'enlèvement périodique, par la SWAPO, d'enfants des écoles d'Ovambo. Vous 
n'êtes certainement pas sans savoir qu'au cours de la sem.aine dernière des 
terroristes de la SIJAPO ont enlevé 70 écoliers dans la partie septentrionale du 
Sud-Ouest africain, et selon les dernières informations 53 de ces élèves sont 
encore manquants. L'an dernier quelque I40 élèves, dont certains d'un très jeune, 
âge, ont été enlevés dans la même école. Le sort de ces enfants né mérite-t-xl 
pas l'attention de la Commission et du Groupe de travail ? 

Je prends des dispositions po-ur que la présente communication soit portée à 
l'attention du Secrétaire générsl et des organes appropriés des Nations Unies en 
tant que document officiel, comme vous l'avez fait pour le contenu du télégramme 
mo 74-06. 

E.P. Botha, îlinistre des affaires étrangères et de l'information," 
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24. Le message transmis par le Président de la Commission des droits de l'homme et 
la communication reçue du Gouvernement sud-africain ont.été distribués comme document 
officiel à la Sous-Comjnission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de 
la protection des m.inoi-ités lors de sa tre"te-tz'oisième session, tenue du 18 .'août 
au 12 septembre I98O, Les mêmes documents seront également portés à l'attention 
de la Commission des droits de l'homme à sa trente;-'septièm.e session. A cet égard, 
le Groupe spécial d'experts attire l'attention de la Commission des droits de l'homme 
sur un document transmis par le Président du Comité spécial contre 1'apartheid. 
Ce document contient des informations relatives à la détention d'enfants en Afrique 
du Sud, qui, de l'avis du Groupe, sont d'une importance capitale. Le texte intégral 
de ce document est,joint au présent rapport en annexe IV. 

^) Relations avec 1 'Or.ganisation'de l'unité africaine 

25. ..Le 20 miai 1980,' le .Directeur de la Division des droits de l'homme, agissant 
au nom du Groupe, a informé le Secrétaire général administratif de l'Organisation 
de l'unité africaine de la mission d'enquête que le Groupe devait entreprendre À 
en Afrique et en'Europe et a attix'é son atte'ntion'sur le mandat du Ciroupe en invitant 
l'Organisation à bien vo'uloir accorder, comme par le passé, sa coopération au Groupe 
aux fins de l'accomplissement de son mandat. , 

26. Le 26 juin ,1980, laDivision des dx-oits de l'homiime s'est également adressée 
au Secrétaire exécutif du Comdté de coordination pour la libération de l'Afrique, 
invitant le Comité à collaborer avec le Groupe lors de sa mission en Afrique. 

^) Relations avec les m.ouvem-8nts africains de libération, des particuliers et 
, des organisations^ non gcuvernem.entales 

27- Le 19 m.ai 1980, ].e Directeur de la Division des droits de l'homme, agissant 
au nom et à la demande du Président du Groupe spécial d'experts, a envoyé une lettre 
portant le mandat du Grou.pe h 1'attention de différentes organisations non gouver
nementales s'intéressant aux questions relatives aux droits de l'homme en Afrique 
australe, et en particulier à de nombreux miouveme'nts de libération'africains qui , 
avaient déjà coopéré avec le Groupe lors de ses missions d'enquêtes précédentes. 
Des télégrammes de rappel ont été envoyés le 26 juin I98O. Les noms de la plupart 
des témoins entendus par le Groupe ont été commiuniqués par les organisations et à 
mouvements de libération ainsi contactés. Par ailleurs, au cours de sa mission, 
le Groupe et, sur ses instructions, le secrétariat, ont maintenu les contacts 
les plus étroits avec ces organisations et mouvements. 

^) Tém-oi.gnages recueillis 

28. Au cours de sa mission le Groupe spécial d'experts a entendu 43 témoins, parmi 
lesquels certains ont fourni des renseignements concernant plus d'un pays ou terri-
toix-e. Neuf tém^oins ont été, sur leur demiande, entendus en séance privée. On trouvera 
ci-après la liste des témoins qui ont fait leur déposition en séance publique; 
ils sont répartis selon les pays et territoires swx lesquels ont porté leur déposition. 
Les comiptes rendus des témoignages entendus en séance publique sont conservés dans 
les dossiex'-s du. secrétariat du Groupe spécial d'experts. 

29, .Afrique du Sud. Vingt-huit témioins ont été entendus, dont six, sur leur demande, 
à huis clos. Les vingt-deux témoins qui ont été entendus en séance publique sont : 
M. Stephen Dlamini (522èm.e séance, Dar es~Salam); îî, Thomas Viktox" Asmund Hammarberg 
f521ème séance, Londres); M. John Jackson (520èm-e séance, Londres); îl. Edmund Jiyane ̂  
(523èmie séance, Dar es-Salam); M. Andrev Mtagi'.'aba Eailemloo (525èm.e séance, Dar es-Salam); 
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4/ Les deux formules proposées étaient s 
"Je jure de dire la vérité, toute la vérité, rien que la vérité" 

ou 
"Je déclare solennellement, en tout honneur et conscience, que je dirai 
la vérité, toute la A^érité, rien que la vérité". 

M. Thuso Kebinelang (525ème séance, Dar es-Salam;; ilme Leah Sarah Levin (533ème séance, 
Genève); M. Jimmy Elias Liahaso (524ème séance, Dar es-Salam); M. Zolile Macxetuka 
(522ème,séanceDar es-Salam); M. Ceci Msomi /925ème séance, Dar es-Salam); 
K. Mooroogiah Dhanabadhy Naî'doo (518ème séance, Londres); M. Alfred Ndawonde 
(523ème séance, Dar es-Salam); M. Andrew Ntuli {522ème séance, Dar es-Salam); 
M. Anthony Phala (523èmo séance, Dar es-Salam); Lime Nosidima, Dimza Pityana 
(51éème séance, Londres, ;î'Lne Barbara Rogers (51Gème séance, Londres); M. Neville Rubin 
(535ème séance, Genève); H, Michael Terry (517ème séance, Londres); M. Antony Trew 
(517ème séance, Londres); M. George Twala (526ème séance, Lusaka); M. Velile Chief Twala 
(526ème séance, Lusaka); M. Eli Weinberg (522ème séance,, Dar es-Salam). 

30. Namibie. Les dix-sept témoins suivants ont été entendus, dont trois sur leur 
demande, à huis clos. Les quatorze témoins qui ont été entendus en séance publique sont : 
M. Simon iLmushila (528ème séance, Luanda); M. Paavo Amwele (529ème séance, Luanda); 
M. Justin Ellis (520ème séance, Londres); M. Paul Pauvet (520ème séance, Londres); 
JVime Lucia Hamutenya (528ème séance, Luanda); 11. Thomas Viktor Asmund Hammarberg , 
(521ème séance, Londres); M. Pestus Heita (529ème séance, Luanda); 
M. Kaveke Anthony Eatamila (525ème séance, Dar es-Salam); M. Peter Robert Manning 
r(519ème séance, Londres); M. Peter Nehunga (528ème séance, Luanda); M. Sam Nujoma 
(529ème séance, Luanda); M. Guthrie Michael Scott (521ème séance, Londres); 
M. Michael Terry (519ème séance, Londres); M. Eestus /:. Thomas (529ème séance, Luanda). 

31. Les témoins déposaient sous serment ou sous la forme,d'une déclaration solennelle, 
selon leur désir 4/'. 

32. Après avoir entendu la déclaration directe d'un témoin, les m.embres du Groupe 
lui ont en général posé des questions. Dans les cas où le témoin n'était pas capable 
de s'exprimer dans une des langues de travail des Nations Unies, le Groupe a utilisé 
les services d'un inte3?prète local qui était égalem.ent appelé à jurer ou à déclarer 
solennellement qu'il donnerait une traduction exacte du témoignage. 

33. Outre les,témoignages oraux, le Groupe a reçu un certain nombre de déclarations 
écrites portant sur différentes questions qui entrent dans le cadre de son mandat. 

6 ) Autres activ it é_s_ _clu_ Groupe au cours de sa mission 

^34» Le Groupe a rencontré un certain nombre de personnalités et de hauts fonctionnaires 
rdes Gouvernements de la République populaire d'Angola, de la République-Unie de 
Tanzanie et du Royamie-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, avec lesquels 
il a procédé à des échanges de vues. 

35. Le 5 août I98O, le Cioupe s'est rendu au Foreign and Commonwealth Office, 
à Londres, où il s'est entretenu avec le Sous-Secrétaire d'Etat, M, Richard Luce, 
plus particulièrement du problèm.e de la Namibie. 
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36. Le 15 août I98O, le Groupe a été reçu par le juge Francis %alalij Chief - Justice . 
du Gouvernement de Tanzanie.' 

37. Au cours de sa visite en Angola, le Groupe s'est entretenu le 22 août I98O, à 
Luanda, avec M, Vcnancio da Silva Moura, Vice-Ministre des relations extérieures qui 
était accompagné -de Mme Olga Lima, "Directrice des .affaires politiques au Ministère ; 
des relations extérieures, at de M. Laulo Dos Anjos, Chef de la .Division des organi
sations internationales au Ministère des relations extérieures. Les échanges de vues 
ont porté sur la situation en Afrique du Sud et en ïîamibie, et plus particulièrement . 
sur les problèmes posés au Gouvernement de l'Angola dans le cadre de sa lutte "pour 
aider les mouvem^entE africains de libération. 

38. Par Ailleurs, la représeiitante du Grouvernem.ent de la République populaire d'Angola, 
Mme Olga Lina, a fait une déclaration au Groupe spécial d'experts à sa 526ôme séance, 
le 16 août I98O. 

39. Le 20 août I98O, au cours de la 529 èno séance tenue à Luanda,- le Président de la { 
SVL'iO, M. Sam Lujoma, a fait devant le Groupe une déclaration dont le texte est reproduit 
à l'annexe III du présent rapport, 

40. Enfin, au cours de son séjour à Londres, le Groupe a eu l'occasion d'assister,à la 
projection de deux films relatifs à la situation des travailleurs noirs en Afrique du 
Sud et à la question des déplacements forcés de population. Ces films avaient été 
réalisés par les services de l'International Defence and ,ad Fund. 

41. En vue d'informer l'opinion publique mondiale, de mieux faire connaître le Groupe 
et de donner le maximum de publicité de façon appropriée à ses activités, le Groupe a 
tenu des conférences de presse chaque fois qu'il l'a estimé opportun dans le cadre de 
sa mission d'enquête. 

42. A sa 518ème séance, tenue à Londres le 6 août 1980, le Groupe a été informé d'un 
projet de. création par les autorités sud-africaines d'un pa.rc dans une zone située 
dans la région du Bopbutatsv/ana. La création de ce parc aurait entraîné le déplacement 
d ' une oontaino de familles de terres acquises depuis 1898. Selon les informations 
recueillies, le Fonds mondial de.protection de la nature aurait donné son accord pour 
l'éxecution de ce projet. Dans le but de vérifier les allégations portées à 1'encontre \ 
du Fonds, le Groupe lui a 'transmis un télégramme par lequel il invitait le Fonds à 
désigner un représentant 'suscer/cible de fournir toutes autres précisions que les 
mem^bres du Groupe souhaiteraient recevoir. Dans une lettre datée du I4 août, le Fonds 
a fourni un certain nombre de renseignements qu'il estimait suffisamts. ,De l'avis du -
Crroupe, ces renseigTiements n'ont pas suffi à ôter le doute sur la réalité des faits 
allégués. Il attend des explications ultérieures, se réservant le droit de se 
prononcer après un certain délai. 

C. No_rra_es internationales de base intéressant les questions 
cj_ui relèvent àe _lâ  eompé_fc_ence __ciu Gn7oupe 

43- En préparant son rapport, le Groupe a pris en considération les normes interna
tionales de base relatives à, ses activités. Il convient de préciser que toutes les 
dispositions contenues dans ces normes interdisent toute forme de discrimination 
raciale. Le Groupe a plus particulièrement tenu compte des normes internatonales 
contenues dans les instrumionts suivants • 
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La Charte des Nations Unies; 

- La Léclaration universelle des droits de l'homme,' 

- La Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale; ' ' 

Le J:'acte international relatif auz droits économiques, sociaux et culturels; 

- Le Pacte international relatif aux.droits civils et politiques; 

Les dispositions pertinentes des quatre Conventions de Genève du 12 août 1949 
(voir document E/CN.4/102O, oar. 40, 4I, 45, 4,5): ,, , , 

La Convention de 1948 nour la prévention et la répression d.u crim.e de génocide 
I (en particulier les articles I, II, III et .IV), 

La Convention de I968 sur 1'imprescriptibilité des crimes de guerre et des 
crimies contre l'humanité (articles I et II), 

Les principes énumé-rés dans l'article 6 du Statut du Tribunal militaire 
international de Nuremberg, réaffirmiés dans la résolution 96 (l) de 
1'Assemblée générale ; 

La Convention internationale sur l'élimination et la répression, du crime 

La Convention de 1951 relative au statut des réfugiés; 
L'Ensemble de règles mànima pour le traitem.ent des détenus, approuvé par le 
Conseil économique et social dans sa résolution 663 C (XEIV) du 3I juillet 1957; 

La Léclaration sur la protection de toutes les personnes contre la torture et 
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, adoptée par 

^ l'Assem.blée .générale dans sa résolution 3452 (.XXX) du 9 décem.bre 1975? 

La résolution 2674 (Xirv"") et les résolutions ultérieures de l'Assemblée générale 
relatives au respect des diroits de l'hom.mie en période de conflit armé; 

La résolution I8O3 (.XYIl) de 1 ' .Assem.blée générale relative h la souveraineté 
permanente des peuples sur leurs ressources naturelles; 

La Convention No IO5 de l'OIT sur l'abolition du travail forcé; 

La Convention No 111 de l'OIT concernant la discri.mination en matière d'emploi 
et de profession; 

La Convention de l'UMlSGO concernant la lutto contre la discrim.ination dans le 
domaine de 1 ' ensei.gnemient. 

44- Sous réserve de toutes autres dispositions, le Groupe a tenu comipte des résolutions 
suivantes adoptées par l'Assemiblée générale à. ses trente-quatrième et trente-cinquième 
sessions, ainsi que de celles adoptées par le Conseil de sécurité .résolution 34/93 
A. à. Q.. du 12 décembre 1979 concernant la politique d'apartb^eid du Gouvernement 
sud-africain; résolution 34/24 Qu I5 noveff:bre 1979 concernant l'application du 
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Programme pour la 'Décennie de la lutte contre la racism.e et la discrimination raciale; 
résolutions 34/26 et 34/2T du I 5 novembre 1 9 7 9 relatives à l'état de la Convention 
internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale; 
résolution 34/l6'7 à:. 17 décembre 1979 concernant la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains eu dégradants; résolution 3 4 / 1 7 4 du 1 7 décembre 1979 
relative à l'assistance en faveur des étudiants réfugiés originaires de Hamibie, du 
Zimbabwe et d'Afrique du Sud; résolution 35/206 du 1 5 décembre I98O, relative à la poli
tique d' apartheid du Gouvernement Sud-africain '̂ A, C, G-, I, J, K, N, 0, Pl) ; 
résolution 35/32 du I 4 novem.bre 1980, relative aux conséquences néfastes pour la 
jouissance des droits de l'homme de l'assistance politique, militaire, économique et 
autre accordée aux régimes racistes et colonialistes d'/ifrique australe; 
résolution 35/33 O-u 1/' novembre .1980, relative à. la Décennie de la lutte contre le 
racisme et la discrimination raciale; résolution 35/39 éiu 25 novembre I9CO, relative à. 
l'état de la Convention intemati.onG.le sur l'élimination et la répression du cri.m.e 
"1 '£ï'aZii?î î > résolution 3 5 / 1 1 7 du 10 décembre 1980, relative r, la coopération entre 
l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation de l'unité africaine; 
résolution 3 5 / l 6 7 4u I5 décembre I98O, relative au statut d'observateur des mouvements 
de libération nationale reconnus par l'Organisation de l'unité africaine ou la ligne des 
Etats ai-abes; résolution 35/18''!. du I5 décembre 1980, relative à l'assistance aux 
étudiants réfugiés en Afrique australe; résolution 35/l89 4u I 5 décembre I98O, relative 
à. la protection-des droits de l'homme de certaines catégories de détenus. Le Crroupe a, 
on outre, accordé une attention particulière aux résolutions ci-après, adontées par le 
Conseil de sécurité au cours do la période faisant l'objet du rapport s résolution 447 
( 1 9 7 9 ) du 28 mars 1979 et résolution 454 ( l 9 7 9 ) du noveribrc 1979 concernant une nlainte 
de l'.lngola, relatives à des actes d'agression perpéb..:8s par 1 ' .JJ:'.rique du Sud à 
l'encontre de la Liépublique populaire à'.lngola; .résolution 406 (198O) du 1 1 avril I98O 
relative à l'intensification des actes d'hostilité commas sans provocation par le 
régime raciste d'Afrique du Sud en violation de la souveraineté, de l'espace aérien et 
de l'inté.grité territoriale de la "Piépublique de Zambie; et résolution 473 ( I98O) 
du 13 juin I98O, concernant la répression et le meurtre d'écoliers protestctnt contre 
1 ' aparjtjnj.-M, ainsi que la répression dirigée contre des homjues d'église et des 
travailleurs. 

4 5 - Dans les paragraphes ci-ap-uès,. le Groû ..e présente son ra;,port conformément au 
mandat défini par la Commiission des droits.de l'homme dans ses résolutions 12 (./GttV), 
9 (XjGIYI) et 12 (X]GO/l). Les chapitres I et II contiennent les renseignements reçus 1 
par le Groupe sur la situation des droits de l'hoiume en .èfrique du Sud et en Namibie; 
dans le chapitre III, le Groupe donne son appréciation de ces renseignem.ents et 
formiule certaines rGComm.andat;ions. 

4 6 . Eu. égard aux événements qui ont eu lieu pendant la périodie sur laquelle porte le 
rapport et gui ont abouti à l'indépendance du Zim.babwe, le présent rapport ne contient 
aucun élément d'information sur ce pays. 

http://droits.de
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5// The Battle for South Africa i^^medJlcsistancc_ in South Africa, document 
établi en ^me de la Conférence pour une action nationale du Mouvemtent anti-apartheid, 
31 mai I98O. 

I. AFRIQUE DU SUD 

In tr cp!; uct io_n 

47» Au cours de la pelriodo sur laquelle porte le présent rapport, le Groupe spécial 
d'experts a reçu quantité de témoignages faisant état d'ujie intensification de la 
résistance contre 1'a^Lajiheid. Les faits qui avaient caractérisé la situation de 
la République d'A^frique du Sud ces dernières années ont persisté durant la période 
considérée i répression politique, détentions, procès et ^politique officielle 
d'"indépendance" de ce qu'il est convenu d'appeler les "homelands", sous le couvert 
de laquelle le gouvernement continue de déporter en masse des individus arrachés à 
leur foyer et à leur lieu de travail. 

4S. Cette résistance est celle des travailleurs qui ont continué à liitter en vue 
de constitue]? des syndicats noirs et de les défendre, ainsi qtie d'affirmer leur 
droit à l'action collective, y compris la grève (voir plu.s loin par. 280 à 2 8 4 ) , des 
écoliers et des étudiants qui se sont battus pour" qu'il soit mis fin à l'éducation 
bantoue (c'est-à-dire séparée et inférieure) en organisant des boycottages, des grèves 
et d'autres form.es d'action collective (voir par, qlO à 5 1 4 ) ? et de coircmunautés 
entières qui ont mené des actions de solidarité (tels les boycottages o.rganisés par 
une commune.uté pour soutenir un m.ouvem.ent de grève, voir le par. 277)-

49- D'autre pa.rt, la période considé.réo aura g.ppox-té des preuves de plus' en plus 
éclatantes de l'efficacité de l'activité de guérilla des organisa,tions noires 
illégales sur le territoire de la République. Un témoin, M, Mike Torry 
(519ème séance), a présenté, au nom di;. ]3r'ubis.h A.nti-Aipartheid Movemeiit, un document 
énumérant plus de cent incidents comportant des activités de résista,nce armée à 
l'a-partheib 5 qui ont eu lieu depuis miars 19'/6, Il s'agit notamment d ' échauffourées 
dauis les régions frontalières, d'attaques à main aimiéo de commiissaxiats de police, 
d'attaques à la grena.de d'installations st-U'atégiques et d'explosions de bombes 
incendiaires à lamelles 'jj, 

5 0 . C'est en fonction do ces nouvelles éta.pes de la résistance à 1 'a.partheid que 
le Grou.pe analyse ].es mesures de prétonduo "réforme" du rég.lm.e sud-africain actuel. 
De toutes les grandes promesses de réfoimiO laJ-tes pa.r lo gouvc.rnem.Gnt de 
M. P.¥, Botha en 1 9 7 9 (E/GN.4/1965J par. l6), seules celles qui re.joignaient 
certa^ines recommaaida/cions du rapport 'iiehahn ont été tenues (voir plus loin, , 
par. 262 à 2 6 4 ) , et l'aspect essentiellemient "cosmxrtiquo" des changero.Gnts a été 
souligné par les tém.oins qui ont déposé devant 1G Groupe s M. Terry a conclu le 
sien en déclcirajnt quie "pour l'essentiel, ces m.odifications de la loi sont destinées 
à permettre d'exercer u-U contrôle plus sévère sur les syndicalistes africains". Et 
d'ajouter que d'autres m.esnres appa.rentes d ' assouplissGme.nt du "petit apartheid", 
telles que 1 'autorisa"fcion donnée, dans certains cas, à d.es Noirs de pa.rticiper à 
des manifestations sporti.ves réservées auxBla.ncs, n'.imipliquent aucune modification 
de la loi elle-mcm.o et visent simjG.emient à accréditer" dans le m.onde une image 
respectable de l'Aj'rique du Sud. 

51. Le Groupe a également pris note de la politique militaire do pluis en plus 
agressive pratiquée par le régime sud-africain, ot notamiment de lamiso au point 
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d'uji programme d'armement nucléaire 6/, des cattaques lancées au-delà des frontières 
sur le territoire de la Républiquie populaire d'Angola (voir le chapitre II sur la 
Namibie), et des déclara,tions accusant les forces militaires sud-africaines 
d.'entraîner des homm.es des forces de la rébellion contre les gouvernements du 
Mozambique et .du Zim-babwe, dans une base spéciale située dans le nord du Transvaal 77-

52. Le Groupe a fait état, dans un rapport précédent (E/CN.qyi270, par. 23), d'une 
proposition constitutionnelle présentée par M. P.W. Botha, à l'époque Mnistre de 
la défense, de créer un conseil présidentiel multiracial destiné à représenter les 
intérêts de la population non blanche et chargé d'exercer un rôle consultatif auprès 
du Président. Au cours de la période considérée, une loi portant amendement à la 
Constitution a été votée, qui crée le poste de Yico-Président de la République, 
abolit le Sénat et accroît le nom.bre dos membres de l'Assemblée désignés, et 
institue un Conseil présidentiel S/. Il est prévu, que co conseil comprendra des 
Métis et des Indiens,.mais pas de Noirs; ces derniers se sont vu offrir un conseil 
distinct, rése.Tvé aux Noirs, qui aurait lui aussi une fonction consultative auprès 
du Conseil présidentiel. .Les dirigeants dos "homela,nds" ont toutefois rejeté sur 
le chamip le principe d'un conseil à part réseirvé aux Noirs. Le principal parti ^ 
politique des Métis, le Pa.rti travailliste, et les dirigeants indiens vont, selon 
toute vraisemblance 5 refuiser de participer au Conseil présidentiel si les Noirs en 
sont exclus. Par ailleurs, la section verkrc.mptG du Parti nationaliste refuse 
d'envisager la présence de Noirs au Conseil présidentiel 9/. M. Alvryn Schlebusch, 
ancien m.inistre de la justice ot président de la commission connue sous son nom, qui 
a établi un rapport recommandant la création du Conseil présidonticl, a été nommé 
¥ice-Président de la République et Président du Conseil et a reçu pour m.ission de 
"continuer à rechercher une solution de rechange constitutionnelle à la Constitution 
actuelle, calquée sur le modèle du. statut de V/estminstor" lO/. 

53- Parallèlement à ces événements, le groupe a noté que le cabinet sud-africain actuel 
est entièrement dominé par la société secrète des .nationalistes blancs, la 
Broederbond 11/, et que l'armée semble renforcer progressivement son emprise sur 
les rouages de l'Etat. Le .Premier Nlinistre a conservé son ancien mànistre de la 
défense jusqu'en août I960, date à laquelle il a nommé à ce poste son proche colla
borateur, le général Magnus Malan, chef de la Force de défenee 12/'. C'est également 
en 1980 que le budget de la défense a été augm.enté de 17 %, passant à 1 890 millions 

(J Témoignage de M. Mike Terry, qui se fonde sur des documents établis en vuie 
du Séminaire du Comité spécial dos Nations Unies contre 1'apartheid sur la colla
boration avec l'Afrique du Sud dans le domaine nucléaire, qui s'est tenu en 
février 1979-

jJ .Ç:4.ard_ian, 30 ot 31 mai 1980; voir aussi témoignage oral de M. Conny Llingea 
(528ème séance}. 

QJ Loi No 101 de 1980, portant amendemicnt (le cinquièm.e) à la Constitution de 
la République su.d~af ricainc • 

_?/ (llLajEiiianj U août 1980. 
10/ Guardian, 9 mai 1980, 9 et 27 août I98O; Times ; 9 mai I98O. 
11/ Guardian, 28 août I98O. 
12/ Guardian, 27 août 1980. 
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1 5 / Guaxdian, 2 avril I98O. 
1 4 / International Herald Tribune, 25 mars 1 

de rands I9/, et que des "fuites" se sont produites au sujet d'un document révélant 
un projet secret d'intervention de l'armée sur la scène politique 14/= 

54. Compte tenu de ces circonstances, le Groupe a continué, pendent la.-période 
considérée, d'accorder une attention partrculière à la mise en oeuvre par le régime 
de sa politique d'apartheid territoriale, par le biais de l'octroi de "l'indépendance" 
aux "homelands" africains, de la déportation des Noirs installés dans les régions de 
Blancs, et de la privation de leurs droits dans ces mêmes régions, ainsi qu'à la-
répression qu'il continue d'exercer contre la résistance noire à 1'apartheid, à 
l'aide de lois répressives, de détentions et de procès politiques, et aussi à travers 
les "brutalités policières. 

55° Le Groupe a de noiivoan examiné avec une attention particulière les nouvelles 
accusations do recours à la torture contre des opposants au régime ot il a demandé 
des témoignages afin d'être en mesure de dresser une liste des personnes présumées 
coupa"bles du crime d'aj)arthcàd . 

56. Le Groupe a été particulièrement frappé, dans les faits qui lui ont été 
rapportés, par les témoignages de la résistance des femmes et des enfants à l'apartheid 
et, d'autre part, par la Brutalité dont le régime sud-africain fait preuve à leur 
endroit (voir plus loin par. 86 à 89). 

57» Les personnes venues témioigner devant le Groupe ont été nombreuses à appeler 
son attention sur la campa.gne internationale menée pour la libération de Nelson 
Mandela, chef de 1'African National Congress (ANC), qui purge actuellement une peine 
de réclusion à vie à Eobben Island. Cette demande de libération a été lancéo en 
Afrique- du -Sud -par -le quotidien noir Sunday Post et soutenue au niveau international, 
notamment par l'Assemblée générale des Nations Unies. 

A. PEIN-E CAPITALE 

1 ° Aperçu de_ la législation eiLJ-iL_?ia-tière 

58. Les lois on vigueur qui prévoient la peine de mort ont été décrites dans les 
rapports précédents du Groupe spécial d'experts (voir on particulier S/CN.4/l020, 
par. 73 à 8 1 , et E/CN.4/1111J par. 40 à 43)3 une place particulière a été faite à 
la loi sur le sabotage (Ĝ n̂ J-'aJl̂ JJJU\̂  Amend^ Act No 76i de I 9 6 2 ) ot à la loi sur 
le terrorisme (Terrorism Act ÏTo 83 de 1967y~(voir E/CN.4/1135, par. 1 8 , et 
E/CN.zi/llll, par. 42 et 4 ^ ) 7 

59. Aucune loi nouvelle n'a été promulguée pendant la période considérée en -^me 
de réduire ou d'augmenter le nombre de cas dans lesquels la peine de mort peut être 
appliquée en Afrique du Sud. En particulier, aucune mesure n'a été prise dans 
aucun des "homelands indépendants" pour abroger tel ou tel texte pouvant entraîner 
la peine de mort (voir la, section G) . 
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2- AnaVi:s^Jles_ren£e^^ 

60. LG rapport clr ConirLoDoirG CVC: prisons, publié on I9GO 19/, . inclicjuo que, sur les 
67 146 détenus passés on jugement ou 90 juin I979 , 128 avaient été condapnéo à uort 
et que, sur les 15 584 condoiinés qui avaient été incarcérés pendant la période allant 
du for juillet 1978 au 90- juin 1979, 194 avaient été exécutés. Ce rapport cite aussi 
des chiffres qui révèlent qu,: le nonbre total dos condaninations à. nort a plus quo 
doublé au cours des neuf dernières années, passant de 95 on 1^6$/J<J c, 145 on 1977/78, 
puis à 194 en 1978/79-

6 1 . Selon des indiTcionr; suppléoontairoG fournies au Groupe, I48 per-̂ ônnos ont été 
exécutées en 1978/79, centre 7I on 1977/78, I95 exécutions aĵ ant ou lieu au cours do 
l'année civile 1979- Le chiffre total de IqS personnes exécutées en 197^ cohstituait 
le record jamais attoint auparavant en ./Ifricvie du :~ud pour me période do douze riois 
(E/CH.4/1565) 1 6 / . Sur les 15^ personnes oxécutéec par pondaison en 1979, H y avait 
98 Loirs, 53 Métis ot 2 Blancs; il n'y avait aucuno feune I7/. 

3 • ïie_.££^_àc_Jai,îesJ^ngc 

62. Un certain nombre de téuoiîis ont to\it particulièrenent attiré l'attention du 
Groupe sur le cas de Ja,mGS ranga, condamné à nort pour "trahison", lo 15 novoLibre 1979? 
et qui, s'il étai b e-réc'-'té, soraii- "la première porscnno à être G::écutéo pour trahison 
en Afrique du. Sud depuis plus de 60 ans", selon VJI témoin, L. TAOÏIOD Eau;;a,rburg, 
d'Amnesty International,, (521OUG séance) . L. Lihe ferry, du, j3ritigli_ Anti-Apartheid 
Loyornent (519èue séance), a déclaré au G-roupc OUG L,". Lhngo est l''un des dou:>G riombres 

1'-African ITational Congross accucéc do trahison, et que c'est "la pra^iiore fois 
depuis plus de 20 ans qu'une telle inculpation est' retenî.'o contre des opposants au 
régime". Lorsque ces 12 personnes ont comparu on justice en août 1579 (voir lo dernier 
rapport du Groupe, E/CIT.4/1365s Le,r. 7 A ) , devant un tribunal installé dans dos loca.iur 
spécia.lement conçus pour garantir un :̂axi:.:u'u do oév-uxité, le juge a ordonné que 
l'a.udition de tous les téiuoins 4 ''ha-rgc so dér'rOj. à huis clos. L'a,vocat do la. défense 
a protesté, en faisant valeur qu "lo fait d'exclure le public signifiait l'exclusion 
des personnes quo les objectifs poî r3u.iviG par l'IIA; intéressaient dirGct;uuent" ; son' 
objection a.yant été rejotée, les ac„uGés ont ronvojré leurs conseils et déclaré qu'ils, 
ne prendraient pas part à la GU.itc .du, procès. 

63. Le témoin a insisté svir le fait que L. lango n'étaii. inculpé que d'une opération 
de reconnaissance d'un co:.xiissariat do poliee, d'un tribunal d'instance ot du domicile 
d'un magistrat menée à \.hittl'::cca dans la province du Cap; il n'a été accusé ni d'a.voir 
participé à des affrontements avec les forcGs do sécurité sud-africaines, ni d'avoir 
ca.usé la mort do cuiconq'>c. "La peina de mor-b a été prononcée on raic-n dos convictions 
politiruies do Jaues I.a.ngo, de son opposition inébranlable c, la brutalité de l'apartheid' 
IL Terry a égal.oiUGnt cité lo Comité do défense des inc\:lpéc de trahison do l'AïïC, qui 
a affirmé qu'en lui infligca.nb la peine de mort, le régi^ue était "on contradiction 
fla.gra.nte a.vee le droii: intorn.a."oional consacré par los protocolos additionnels aux:: 

période allant du 1er juillet I97O a." 50 juin 1979 ("P 997l9^^G -vril 198O). 
W Land Daily nail, 18 avril I9CO. 
11/ Land •.):ily liail, G février I9GO. 



ovo: Oon.voritiopG Ce Genovv Ow 1 2 aoûi J.V/Y; c.donlés rocc'îi;ent" Ifl'' (voir nlrs loin, 
prr.112). 

64- Solo?:; d'a.iiiror: ror G :i,pno._:o;;ic, l';:pnGj. in Lrocdrll; ;rirG l e , ĉ nulo; nr,iio;i do 
N. I-PngG orrait éto o::r':i:r6 1 L4 a.ont l^C ; ot la ;'0in: arralt rosarvo oa decision, 
LG OGnsoil Gnd--a,fricoin O.ea Pgliacc ccraii: nca; i Icc organisât:'•;ne G-cd-a.f;:ica4nGG cni 
réclan;nt 1 'a.nr;ilatio;i ù'i ;;;̂ g ;';;Gnt . LGIG pctitioD ronnissaiii; 26 Ov;Ç Gig;ia4;i"rGïJ 
à été adrocsGG à la ;iri;; d; viois d'a,oûu l̂ 'Cv. à. l'Ord oarringto;", il;;iiHtrG oritannicnc 
des affaires étrangoroc, l;'i de ,;a;xîa.nt incta:-:: ~G;Ï;: d ' intGrve;iir c;; faveur do 
IJ. iiaiigc 20/, Jli copte: ::l)j?C! l':lCO, la c'onda,; ;natio;:: à 'lort a étcj counnoe en peine de 
20 a;>s de prison (voir pl "c loin par. 112). 

65. An coiirs de la period;; e<;;Taid6rée, le ;io 4n:e des civils abatti;c et ;:néG par la 
police agissant "dans l'ener-ice de sac fojcctiono" a do noiAVoaîi tout parGiciiliGrO:::ont 
préoccT'pé le Cronpo . Si, e;"G :G 1 'iaAdicnont les ciiiffrcc cc::Ln;;niei;,és à 1 ' Asae. :el6'; 
pa.r le ijinistre de la poli e: on fovri r 1,00, 1G n0if)rG dos pcrconno:'; nori;eG dans ces 
cirer.nstan.CGS a é^c i:oinG élevé en 1J77 f;'̂e 1 'année n'éeédento (or; il y en avait en. 
204, voir E/cn.4/lj65, par. dp), le ei}.if:r'rG do l6q tvé;;, pax'-l lGaei;_cls 144 lioirs 
et 10 adolescG:ni:G, no laiccc pas d ' inr-::'. éto;c prof ondo:.v:nri; ]..e Oroiipo . An on4;ro, 
495 perconneo, do;ii; 3u adole .GCî'>t", cr̂ i; été Gl::'3GéG pc;Tdant 1" •::iê. ic période, ce: 
241 policiers oni; éi;é c'eida-̂ 'iéc G;'; lt79 l'''-"-- "tentai;iv:;:: do voie ;'̂c faii:, '.:cps et 
•blosciiroc volontaires, lio;!ici.dG sa;;, p:.;é:.:éc'itatioj'i :.G ;;ot!ri:ce ''J-J^ 

66. Le Groupe d'orports 0 pris noto d';na ariiicle par;- da:nG le Cape figes an. G;;jet 
d'nn garçon do 11 ans aLattv' pr:a vn réoervi.. LG de la polico alors cn'il GCGa,7ait 
do fuii;' après â A;'ir volé c.'- raisin ;A^A L'a,p:;:GC -.Gi; ari;icla, 1 ' ai';'i;Gi;r de C(.:t Lonicide 
a pn agir en to;;tG iipnvPié, (,a:: ?.G l9A4G4ial_̂ nx:K'0jL ir̂;̂  Act do 1977 (voir ii/OL .4/1969s 
par. 99 - ' t IJ^) a'';i:oriGG la poiAcc 4 G;ni-ir ].o :rGi; !;"v toi-to po:aGonn.G ciiGrcb.a;ai; à 
se GovistrairG à i;nG arrGGtaA'rap L défa' 'b d L?i;;tra - :oyen do l'en G:p^GeLGr, ci; 
3 ^ 1 M l p_4yjLLÂLl1977 (-:i/e;L.4/1270, n';-r. ',[:) interdit tcirto acti/n, a;,i civil 'co me 
an pénal, coni;:;?G l'jiba.t o;: coninae i;on.':" pej-ron;To a;': G',rvicc; uc l'iluat, ou contra 
q\:iicenquo egit Si"':G l'a;i:torité on ave;: 1 ' approî a/Liujn des dii:GG "•an'oonnc^a, en raisrai 
d'o'eboG r',e;:o':pliG pai; loc dibes pG;crGn]'GG. dùnai, daiu; ' os cirGr'i":-:i;anGGG lo réGG;aviGt;-
de la police ont on r;GG''n;;G do rG;Gpli.r il.a iriplo fon tion de ]";roGurGUi:', Ce .juge et de 
boircreau. 

67. ijGlon IGC rGnaoignGieGjit;: co eeeirilc- \6e CronuG, le no::dDro de citopons, ot 
ncta:nMcnt d'adoj.Gsccnta ob d ' ('b iidi-nbc, aLai;tuG par dec policière, s'ont :.raltiplié 
en I98G, du, fa;it eue la plice r j:-Gdcve,Llé do viol:;nce lore des ;Gan;bf estatioiiG 
d'ctndia,ntG organisées dans Icn; Gcolec et l e c i,n:ii;;"Graité;;. L;;" paragra.plie'; Gr,i 
su;i,vent offroni; çuelraioG û:rG;:voloG d'ineidontc do c..) .Tonro. 

£!b4l!.JM,G.42f41̂ 4̂/40 liieLÎLi.î ^ P"- 1- toaité de défense 
des accusés JiigoG pour traLiaon de l',è;L, biOiiures, I960; docnuont produit par 1G 
ténoin, Li. Lako bierry. 

I.;GnLe:':p:, loT/clettar, A}')ti-Apertlîoid̂  I oYopeirb, Londroc, r:outoi.ibra 19C^j. 

20/ âLJ;4ciJ2rîiLi4iGlLAvAiL-î octoln-e I9O' , • 
21/ /.SGO'̂ blv- LcbatoG, 19 février I90-; Land bçily bail, 20 février lOOO 
22/ Çr-uG l'i:,:Gs, 2 ocbobre 1979» 
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60, Doir;; ocoliern îioliE ont 616 t:i6r:. ol •i:roin ctilroo blccDcn lore c!'rn inciclont G/G 
cours duquel un crr do police curcdci; 616 Glieq"i:6 ù r oupe do pierres per dos étudiants 
à Elsies Eivcr, au (Pp. IjOS étudiante avr.iert décicîé de boycotter les cours peur 
protester contre la qualité inf6riei:re do l'enseignèrent (voir plue loin, par. 444 à 
346 et suivants). Ils n'eut blessé personne 2j/. Le Linistrc do la police a refusé 
d'ouvrir une enquête 

69" Quarunte-doua: personnes "au. aïoins'' ont été tuées à la suite d'interventions do 
la police lors do leanifostat:Lcns organisées dans don villes néticscs oxv: environs du 
Cap, entre le 15 ot le 10 juin IpCO 2^/, pour protester contre la ieédicerité d;̂ s 
uoyens d'éducation, la ferueture do l'univercité de Eort Ilare et la hausse ainultanée 
des tarifs d'autobus 26/''. ..,olon les inforiaati n,a parvenues à la onnaissanec du 
Crroupe, il y a,va.it -•'aie forte proportion ("e férues, ot no"La'i:-:ent de ucre:g d'enfants 
en bac âge 2?/, parni les pc2?r;onnerj tuées, dont le noubre pounrait a.voir été "supérieur 
à 100" au total 28/. J;OG journalioroc, qui s'étaient vu interdire les sones 
névra.lgiques 2 ^ , ont par la. cuite affirué que la polic<:î avait provoqué COD oiueutoG i 
en interdisant lec roiunLons préG'u.cs per ;.o-;:;ié .oror lo souvenir des viortc du soûle-- ' 
venent de Ooueto de 1976, et qu'elle avait tiré ai"" hasard dans la. f-uile ;40/. Le 
conuissaire de polico a.u.rait donné à coa hoeiries l'ordre de "tirer pour tiicr" 2.l/' 

70. A ce prepoa, v.v té:.!0in anonv"u.o (5904:..a aéance), qui était préseirfc lors du ;::assacre 
de Ooueto en juin 197^, a déclaré au Groupe eue l'en i;e sait pas Gneore ti::it sur IGG 
victiaes. Il a décrit les toiibec coli'.ectiveG découvertes par la suite donc des 
cir:etiores où "les oti.:dia.:ntG cta.iGî":.t tous ontasGée cians •un trou, jetés an na.sGe da.]as 
une gra.nde fosse, Gnc;ore revêti's ce leurs i:'nifcrues et portant des tracée de balles". 
Il a égalenont déclaré que cortaina corps avaient éco brûlés - "on no sait pac par qui, 
ni où, ni quand ees corps ont été brûlés". 

71. L'entres ancacninctc ont ou lior: on juillet. \ki gairçon de I6 ans a été a.battu 
dans la province orionta.le d; Cap :ucu:: homes ont été tuée à sec funéra:'.lles la 
seraa.ine suiva.nte ^2/, une lulro do C G;a:Ca.ntG a. cbc abattue par la uoliee à Graha.::;Gtoi/n 
le 11 juillet Tj/r 

2 ^ ïi£ilL_Jclo£S£J2ii. 29 :ai 198'-, 
2d/ SiiSSikil. 30 uai 19C'' . 

2^/ ùeily ..Ao]-atch, 19 juin I9GO 

26/ rinanpiad, ânes., 19 juin I9OO; Cape EL IGG, 22 juillet 198^:. 
21/ Caue4,.4irur_, 25 juin I9CO. 
22/ MÏLz.^^i±^21'£., jvillot-août LECO. 
22/ CcEL4Z£li£ii. 19 juin I58O. 
30/ Ifê y4:'4d4̂ .iil5j9. 21 ju:ln 19Cv;. 
31/ LB£î Li4..LÏ2l. 22 juin IG'Gv-. 
32/ Guandian, 28 jrûllet I9CO, 
23/ SiiŜ SZ-Jl̂ Luls l̂-' août 158(-4 
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72. Le Groupe £5ait pertineïïiment que la. presse „n4 3, obteuu que de ma.igres ren.seignements 
sur ces ma-ssacres, puisc[ue la, police a refusé de publier la liste des victimes et que 
les journalistes étaient, le p].us possible, tenus à l'écart des zones où se déroula.ient 
des incidents. Une correspondante du Cape Times, Zubeida, Jaffer, qui avait mené sa 
propre enquête au ,"ujet des m.orts et des b'iessés et rela,té le m.eurtre de bébés, de • 
jeunes enfants e'c de leur mrèrcs pau" lai. police c-ui a.vait ouvert le feu sur une foule sans 
armes, a été pa.r la suite retenue pan? la police 9,4,/ (voir ci-après pa.r. 78)» 

TEAITE^EWT LES PRISOHLIBLS ET LGTMUS POLITIQUES 
ET LES COMBATTANTS LE LA LIBERTE CAPTURES 

75- Cette section, où le Gx-oupe d'experts donne des renseignements sur le traitement 
d.es personnes détenues, se divj.se en. deux pa.rt:'.e3 ; la première offre un exposé de 
certaines lois régissant la diétention de [pex'sonnes passées ou. non en jugement; la 
seconde contient un résumié des j:en.sei;gnemen.ts recueillis par le Gx̂ oupe d'experts. 
Ceux-ci sont px-ésentés sous trois rubriques. La. prem.ière concerne le •cx"'aitemen.t des 
personnes détenues sans avoir compa.ru en. justice, lâ  deuxième celui des jpersonnos 
détenues poujr des délits politiques, et la troisième le déroulement des procès . 
politiques qui ont eu lieu au cours de la période couverte pau: le présent rapport. 

1• Aperçu de la législation en la matière 

74» La, législation régissant la détention, sans jugement, les lois sur la sécurité 
- qui font tomber sous le coup de la loi un, grand nom.bre d'actes politiques les. plus 
divers - et les lois régissan.t le régime pénitentiaire ont déjà été décrites dans des 
rapports antérieurs du Groupe (voir, en particulier, E/CÎI.4/II59, par. 50; E/CÎT.4/1187, 
par. 30 à 32). A l'heure a,ctuelle, une personne peut être détenue sans jugement en, 
Afrique du Sud en vertu de trois lois ; loi sur le terrorisme (General Laus Amendment 
Act) dans l'attente des résultats de l'enquête sur- les accusations éventuelles, mais 
aussi Criminal Procedure Act do 1977 ou dispositions de I'aiaticle 10 de 1 'In,tern,al 
Security Act rela,tives à la. détention préventive. 

75- En outre, les personnes vivant dans ce qu'il est convenu d'a,ppeler les "homelands 
indépendants" peuvent faire l'objet d'une détention, sans jugement au titre de p.rocla-
mations spéciales qui n'ont pas été ra.pporrées depuis l'accession des "homelands" 
à "l'indépendance". Au cours de la période considérée, le Ministre de la. justice du 
Tenda. a déclax-é à un, député de l'opposition c[ue la Proclamation No 276, q̂ ui autox"ise 
la détention san.s jugement pendant 90 jours et a„va.it été promnlguée par Pretoria, en 
1977? "ne sera,it jamais a,brogée" 39/-

76. La,ns son, dernier rappor-t, le Groupe attirait l'attention sur les amendements dé" 
1'Inquest Act et du Police Act (E/CN.4/1365, par. 36 et 37), qui limitent la publication 
dâhè3 la presse d'accusations contre la police et d'informations sur uns enquête en' 
cours, iiu coux's de la période considérée, une nouvelle loi poi-tant modificaScion de 
la, loi sur la police a été adoptée, aux tarâmes de laquelle il est illégal de publier 
des informations concernant des personnes détenues ou arrêtées dans le ca,dre d'.une 
opération a-ntiterroriste, ou conform.ément à la loi sur le terrorisme, sans une 
autorisation expresse de la police 3^. 

M/ Cape Times, 24 juillet 198O, 
15-/ Post, 26 mars I98O. 
36/ Second Police Amendment Act, No I3O6 de 1980. 

http://divj.se
http://compa.ru
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2. Inalyse des renseigiiements^ et témoignages recueillis 

a) Traitement des détenus 

77- Selon, le rapport du Commiissaire aux p:..isens pour la période allan.t du 
1er juillet 19/8 au 90 juin 1979? il J avait 54 détenus e.n. vertu de l'article 6 de 
la loi sur le terrorisme (Terrorism Act) et de l'article 10 de la. loi sur la sécurité 
intérieu]?e (internai Security Act) au~5Q juùn. 1979; cent soixante-cinq personnes en 
tout a,vaient été détenues, au cou.rs de.l'année en. vertu de différentes lois autorisant 
la détention, sans jugement 97/- En réponse à une question, qui lui a été posée par 
l'Assemblée en. février 1980, le Ministre de la police a. déclaré qu'au total 
48 adolescents âgés de moins de 10 ans avaient été détenus en 1979 en vertu des lois 
sur la sécurité "2§J• 

78.. Le Groupe a reçu des renseignements sur un certain nombre d'incidents intervenus 
depuis le début de l'année I98O er qui ont donné lieu à des mesures de détention. ; 

Janvier I98O ^ 

Leux dirigeants de la. Port Elizabeth Civic Organisation (PEBCO), dont 
M. Tliozamile Botha (voir par. 80, I34 et 284), ont été détenus, de même qu'un 
des dirigeants de l'Association, des écrivains sud-africains 59/. 

Avril 1980 

Ileuf personnes ont été détenues à Johann.esburg et a.u Caip 40/ et sept étudiants 
ont été détenus à Mamelodi, Pretoria 41/. 

Mai 1980 

Deux étudicints de l'Université de la province occidentale du Cap ont été détenus 
au Cap 42/. 

•Le Ministre d, la police a confirmé que 21 personnes avaient été détenues à la 
suite de.s boycottages organisés dans les écoles 49/. 

Le Dr Yusuf Yaria.wa,, doyen de la Faculté de miédecine et président de 1'.Associatioi^^ 
du personnel médicaJ. du Dépa.rtem.ent de mxédecine, de l'hôpital Coronation (Université 
du L'itX'/atersrand), a été arrêté le 2 mai 44/.• • 

57/ Rapport du Commissaire aux prisons de la République' d'ilfrique du Sud̂  pour la 
période allant du 1er juillet I978 au 90 juin 1979, RP 36/198O, avril I98O, 

98/ Assembly Debates, I9 février I98O. 
Daily lews, 11 janvier I9OO. 
Rand Daily Mail, 25 avril I98O. 

41/ I?.st, 30 avril I98O , 
42/ Daily Dispatch, 2 mai I98O. 
41/ Cape Times, 8 mai I98O. 
44/ Rand Daily Mail, 14 mai 1980. 
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Une soixantaine d'étudiants....ont..été détenus dans la.province orientale du Cap 45/. 

M. Neville Alexander, clmrgé de cours à l'Université du Cap et an.cien. prisonnier 
politique détenu à Roboen Island pendant 10 ans, a été détenu 46/, 

Gin.quan.te-deux ecclésiastiques, dont deux évoques, ont été arrêtés au cours 
d'une manifestation, pacifique organisée pour protester contre l'arrestation, du 
révérend John. Thorne, qui avait soutenu le boycotta^ge des écoles ,47/-

Soixante personnes ont été détenues dans la province occidentaJe du Gap 48/, 
parmi lesquelles se trouvaient sept membres du personnel de l'université de cette 
province 49/. Deux cent soixante-quinze écoliers ont été arrêtés à Uitenhage, 
dan.s la prov.ince orientale du Cap _50/. 

Le Président et le Vice-Présid_en.t de l'Ecole de médecine du Natai ont été 
détenus 91/. 

Des chargés de cours à l'université, des enseignants des établissements scolaires 
et des écoliers, au nombre de % "a.u moins", ont été détenus 92/. 

Juin 1980 

Six étudiants de Eort Hare ont été détenus 99/• 

Cinq juristes, membres de l'Association, internationale des juristes démo.crates, 
a.ffiliée à la Commission internationale de juristes, ont été détenus ^2ûJ' 

Le Ministre de la police a confirmé que I56 personnes avaient été détenues en 
vertu du General Law Amendment Act, ma.is il a refusé de révéler leurs noms 95/• 

êàJ Daily Disnatch, 20 mai I98O 
âêJ SundayTimes, 25 mai I98O. 
47/ Daily Telegraph, 27 mai I98O. 
àêJ Cape Times, 29 mai 1980. 
êâJ Daily Dispatch, 28 mai I98O. 
,50/ Daily Dispatch, 29 mai I98O. 
11/' Guardian, 28 mai I98O. 
52/ Star, 31 mai I98O. 
li/ Io§i, 2 juin I98O. 
54/ Communiciué de presse de lâ  Com.mission internationale de juristes, 17 juin I98O, 
15/ Cape Times, 7 juin 1980. 
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Selon des estimations du South Mrican Institute of Ra.ce Relations, le nombre 
des personnes détenues depuis le mois d'avril s ' éIevaj'T"à~'999~317̂  

Deux organisa/beurs de ia Western. Province General V/orlœ:."r3_/J'̂ lpp. ont été détenus, 
ce qui portait à six le nombre total ces cipgaanisateurs ae la l/PGl,4]" détenus depuis 
le 29 mai "JlJ. 

Juillet 1980 

Deux écoliers ont été détenus aux environs du Cap, Ils faisaient partie du Comité 
des 81 qui avaxit organisé le boycottage des écoles ^^ÊJ^ l'® Ministre de la justice 
a, cité les noms de 139 détenus arrêtés depuis le mois de mai . 

Août 1980 

Mme Zubeida Jaffer, journaliste du Caape limes qui avait consacré un reportage 
aux massacres de mianifestants du Cap (voir par. '72), a été détenue 60/. 

Septembre I98Q 

Cent douze adolescents noirs ont été arrêtés à ICimberly (sous 1'inculpaiion 
d'atteinte à l'ordre public; 6l/» 

Deux membres du Black Parents' Action Comm.ittee ont été détenus à Guguletu, au 
Cap 62/. 

79- Le Groupe note égalemient que l'un des traits qui caractérisent les détentions 
survenues a,u cours de la période considérée est le mal que journalistes et parents 
ont eu à obtenir des renseigiaomenta sur les-détenus, leur identité, l'endi'oit où 
ils se trouvaient, ou même leurc nombre 63/. Deux associations juridiques, l'Association 
internai"ionaJe des juristes démocrates et le Croupe des juristes pour les droits de 
l'homme ont protesté contre le voile de mystère dont on enveloppait les détentions 64/. 

li/ Cape Timps, 24 juin I98O. 

5§/ Cape Times, 1er juillet 198O, 
12/ Rand Daily Mail, 2 juillet I98O, 
60/ Guardian, 12 septembre I98O. 
61/' Ibi(î. 
62/ Ibid. 
il/ Rand Daily Mail, 2 juillet 1980; Guardian, 12 juillet 1980. 
11/ Daily Dispatch, 24 juin I98O; Rand Daily Mail, 2 juillet 198O. 

http://Comm.it
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Le role de la police et des autres services de l'Etat lors des récentes grèves 
et démonstrations en ilfrique du Sud,_ jusqu'à jpiin ,1980 î témoignages fournis au Grou.pe 
spécial d'experts à Londres en août 19èo, par l'International Befence. and Aid jFûnd 
for Southern jlfrica. 

80. Le Groupe a reçu des renseignements détaillés euir les mesures do détention qui ont 
eontinué d'être appliquées pendant la période considérée en vue de détruire les orga
nisations politiques et les syndicats noirs. Ces indications proviennent de la dépo
sition de M. Llike Terry, ainsi. que d'-an document présenté par- il. Mthony Trev/ {crai a été 
ételli par l'International Lefence and Aid Eund) 69/ . H. Ter.L.y a fait remarquer que cec 
organisations elles-mxemes sont légales et n'ont été déclarées illégales en vertu 
d'aucu.ne loi sud-africaine, m.ais cpue leurs activités sont- continuellement saLotées p - i r 
l'arrestaiion et la détention de leurs dirigeants. Il a appelé l'attention d.u Groupe srr-
le cas du Secrétaire général d u Syndicat des agents municipaxuc (l'cunicipal ^̂ /orkers Ileior; y 
arrêté lors de la grève qui a eu lieu à Joha.nnesbou.rg en I98O (voir plus loin, 
paragraphes IO6 et 906), dans les locaux de la Cour suprême, au cours du T J r o c è s de cette 
organisation, et celui de ÎL Thozamile Botha, détenu en vertu de la loi sur le 
terrorisme, alors même qu'il A ^ e n a t t d'être rétabli dans ses fonctions à la suite de la 
grève organisée ài l'usine Ford de la p r o A r i n c e orientale du Cap, dont la direction 
l'a.vait licencié en maison de ses activités dans une organisation communau.taire qui 
s'opposait à un projet gouvernemental de déplacement de population (vein? paragra.phes T8, 
142 et 292) , Quant au document communiqué par l'IBAF, il contient la liste de 
36 personnes détenues entre les mois de novembre 1979 et de juin 1980, qui étaient 
membres de deux organisations africaines de création récente : le COSAS (the Congress 
of South African Students) et I'AEAPO (the Aza nian People's Organisation) (voir 
Ë/CN.4/1965, par. I 9 ) , 

81. Un certain nombre de personnes qui ont témoigné devant le Groupe ont communiqué 
d'autres renseignements s u t les tortures et les traitements inhumains auxquels sont 
soumis les détenus politicues et que certains de ces témoins ont eu3c~mêmes subis. Les 
paragraphes qui suivent présentent. les renseignements reçus, panmi lesquels figur-ent 
des témoignages relatifs a u traitement réservé aux fem.mes et arux enfa.nts détenus. 

82. M. John La.vid Ja„ckson (520ème séance) a témoigné devant le Comité en sa qualité 
d'avocat de la défense dans un certain nombre d'affaires où des détenus aÂ aient été 
soumis à la tortu.re daais la proAince orientale du Cap aui cours de l'année 1977 
(E/CN .4/1311 , paragraphes 69, 76, 77, IO4, 108 à 1 1 2 , 1 4 9 ) . H a souligné le fait que 
le système juridique lui-mêmiO autorise la police à torturer et à brutaliser les 
détenus sn Afrique lu Sud et que "tant qu.e b o u . s les habitants de l'iifrique du Sud, 
noirs et blancs,- ne seront pas é g a u ^ c devant la loi et que les tribunaux eux-mêmes 
n'agiront pas pour mettre fin aux brutalités de la police et aux violations des droits 
de l'hom.me, la situation n'a aucune chance de s'améliorer". Il a déclaré avoir pu 
constater sux ses clients, à de miultiples reprises, les traces des coups de fouet et 
des voies de fait infligés pajr l a . police, séAnices quotidiennement dénoncés, devant les 
magistrats cĵui n'en tenaient pas compte. Les magistrats, a-t-il déclaré, se fondent 
sur le précédent que constitue un jugemient rendu le 7 décembre 1977 par -le Président 
de la Cou.r de la. province orientale du Ca.p, qui ramenait les a.ccnisations de brutalité 
portées par les témoins contre l a police a une manoeuvre ma.nifeste pour ternir l'action 
et la réputation de l a , police sud-africaine et inculpait de parjure les témoins qpii 
a^vaient formulé ces accusations. En outre, IL Ja.ckson a déclaré qu.'en 20 a.-ns de pratiq-ue 
du. droit si,id-africain, il n'avait jamais entendu u.n magistrat ou un juge dans tine 
affa.ire politique excluxe un aveu, a.u motif qu'il a.A'oit été obtenu par l a . contra.inte. 
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83. M. Iîuirug?ii Naidoo (518ème séance), qui s i fait une déposition au non de l '4fric_an 
National Congress, a signalé que non peulement la loi sud-africaine défavorise toujours 
l'a.ccusé par le biads d-es règles de procédrre et de celles qiii régissent la respon-
salûilité de la police, mars ciu'il devient en outre die plus en plu.s difficile d e trouve"" 
d.es avocafs compel ntg pour défendre les a.Taires politiques. En effet, les ra: e s 
avocats qui j consenten"': corsai"'ient généj?alement à leur client d e .g» abstenir de toute 
accuisation de torture, qui auirait j}ov:r effet de lui aliéner le tribunal, lequ.el tolère 
maJ- la moindre critiapie contre ia police et serait sans doute dès lors 'porté a 
n'ajouter foi li c ; U C : u n o c.uLre déclara'tion d e l'acci^sé, "voire à lui infligeji' une poine 
plus lourde qu'll--"ne l'au.rai"t fait normalement, be tout cela il résulte que les 
accusations d,e torture formulées de"'/3.nt les tribunaïuc s e font plusi'ares, bien q a e tout 
indique paa" ailleur's rpie la. p3?a"ciou-e de la torture gagne du. tearcain. Le témoin a 
encore appelé 1 Latteirticn sur deux lois voboes en 1979) le Police JJiaeyMeir'a -'iot et-
1 * Inquest Agenûtnetit Act (voir E/CN.4/1365, par. 35 à 37 et 224), qui ont 'sérieusement 
lim.ité la publication de tém_oigncj.ges de détenus a.u sujet de to'rtures. IL Naidoo a 
ajouté c[ue, la m ê m i O année, une divi.sion des "relations publj.ques a..va.it été créée au 
sein cles services de loolice pour "clarifier" avant leur publication' les articles de 
journaux où il e s t question de la police. 

84. • Ln certain nomtjre de jeunes, oui jusq-u'à. une date récente étaient encore étud.'i an.,-... 
en Afrique d.u Sud, ont fourni, des renseignements de première m.ain, sur les tortures 
infligées aux détenus. Un témoin anonyme (520ème séance) a fait le récit de deux 
périodes d.istincteo de détention e t d'interrogatoires qu'il avait connues depuis 1975 = 
.11 a, dit qu'il était affecté d''une "hyper'tension incontrôlable" à sa. sortie d e prison 
et o u ' i l n'était pas encore totalement guéri. Ce témoin a raconté, ou'bre sa propre 
expérience, celle d ' u n collègue (dont il a donné le nom au Grai?pe3 qui " avait été ccnlrui •' 
par la police d'assister" au décha.rgemient de cam.ions remplis des déiKuHles m.ortelles de 
jeunes tués au cours des émeutes de Sovreto et qui ne serait plus maintenant qu'une 
"épave mentale" , Il a explicfué que, pendant les interrogatoires, les hommes sont 
entièrement déshabillés, aspergés d'eau puis électrocutés jusqu' à ce qu'ils perdssat 
connaissance. H a. aussi déclaré qu'une fois revenus à. eu::, les policifscs les trunuient 
sur plusieurs mètres par les parties génitales.- Il connaissait plusieurs cas 
d.'impuisS'ance due a ce traitame'nt. Il avait également ertendui parler de cas d.e viol 
de jeunes femmes' p..r des policiers. 

85. M. Cecil Msomi ('523ème séance) était étudia..n.t à l'Université dui Zululand lôrsq-u'il 
a été interrogé au commissariat d e police d'Snpangeni, où on l'a contrait à faire les 
pieds au. m"",!"" e n ' s e tenant sur la tê'be pendant tj-'ois Heures. Il a cité ".'jarmi sec 
tortion:naires le nom d'un of:Licier dénommie Steenkamp. IL. Thuso Kebixiela.ng (523èmie 
séance), autre étudia,nt arrêté lors des émeutes de Soueto, a raconté que les policiers 
l'avaient jeté en l'air puis avaient' sa'i-bé sur s o n corps et l'Rivaient ensuite traîné 
nu par les parties génitales. IL Eolile Maqetulca (522ème séance), ancien m e m l ^ r e du 
Mo"uvement des étudiants sud--a.fricai.n.c ", a servi de punclu ng bail, non pas à un Loer. 
mais à cinq environ". LUIH e o m i u v ; ; ; t.c;s "déclara biens ' n'é"baient toujours pas jugées 
"satis-faisa.ntes", on. lui a appliqué dos d.écherges électriques en le forçant à rester 
debout pendant cinq jours et cinq nuits sans m.anger,' sans boire e t sans pourv̂ oir aile:: 
au:-: toilettes. Pc'rmi "ses tortionna..ires, il a cité les :aom.s du capitaine Vosloo et du 
se'rgent Groeneu'ald, d.u commissariat d e police d'Oadtshoora, d.aais lâ, province orientable 
du Cap. IL Jimmy Elias LAbaso (524ème séance), arrêté par la police de sécurité d e 
Vereeniging en- 1977? s. é t é battu, puis on lui a "mis les mienettes et des chaines zmz 
pieds.. On. l'a/aioics' laissé e'n proie à une" cirise de nerfs et à des ""doul"eurs. Il souffre 
encore .d'insomnie e t ne peut supporter le bruit, et il n ' a pas ret.rouvé la miém.oire •. 
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Le témoin a en outre évoqué le cas de LI. Linda lîoLale, inculpé avec lui en septembre 1970 
ce terrorisme, d'incendie criminel et d'aurbres crimes, après 1 ' intei-rogatoire. 
IL lîohale a eu deux incisives brisées par une paire de tenailles et a été torturé à 
l'électricité. Lo tribunal a refusé d'accepter le rapport méS.±rcl faisant état des 
to3:tures subies ptu IL liohale, et ce dernier a été condam-né à, 24 ans et demi de prison. 
Un auLcre co3.ccusé, Johnson Kya.thi, qu4- pu.rg;e actuellemient lui aussi une peine de 
prison à Robben Island, a été jeté par une fenêtre et a eu la colonne vertt'brale 
brisée. La. dénonciation de ces sévices devant le tribunal lui a. valu une a,nnée 
iiupplémienta.ire de prison. Parmi ses tortionnaires, le témoin a cité le nom d'un 
policier nommé Tenter, qui l'a, frappé à la m.Suhoire à tel point qu'il n'a, plus pu 
ouvrir la bouche pendant quelcpie temps, le capitaine van Coller, l'adjuda.nt Lfethee, le 
l;ieutena.nt Struiv/eg et un homm.e dont lo nom serait Ileya ou lïeyer. Un autre étudiant, 
Iî. Yelile Chief Tv/ala (526ème séance), a, été roué de coups de poing et de pied, on lui 
a attaché des électrodes è. la tête, derrière les oreilles, et on lui a arraché deux 
ongles des pieds avec une .paire do tenailles. Cela s'est passé au commissariat de 
-Protea, à Sou'eto, puiis il a été transféi''é è. John Vorster Square, où il a été régu
lièrement bruta,lisé pendant plusieurs semaines. Ses tortionnaires ét3,ient le lieutenant 
Trollip, le capitaine Yisser, le capoitaine CronOTight et le sergent Demeyer. Il a été 
autorisé à voir un médecin en prison, mais uniquement en présence d'un policier, de 
sorte qu'il ne pouvait pas se plaindre des traitements subis. Un a.utre étuidiant, 
George Tuala (526ème séance), a été arrêté en même temps qu'uin groupe de condisciples' 
en vertu de la loi sur le terrorisme. On lui a mis les menottes puis on l'a contraint 
à s'agenouiller et le lieutenant ICriel et le sergent Jorda-an lui ont a.dministrê des 
coups sur la tête. Il a été transféré à John Yorster Square, où il a été fra.ppé par
le lieutena.nt Struv/eg. .0 un moment donné, un policier nomm.é van der llerv;e a utilisé 
une paire de tena.illes pour tirer sur son pénis jusqu'à ce qui'il perde connaissa.nce. 
Un, certain docteur Jacobsen, chirurgien du district de Johannesburg, l'a examiné par la 
suite, m-ais n'a pas témoigné en sa fa.veur devant le tribunal. Le témoin a cité le nom 
de quatre de ses camarades torturés à Ivrugersd.orp, dont im adolescent d.e 17 ans, et a 
également évoqué le cas de Linda Iloha.le (voir plus haut) dont les dents ont été 
arrachées par le lieutenant Spylcer. Il a cité les noms du lieutenant Kriel et du 
sergent Jordaan, du ruartier général de Protea, du lieufcenant de Waal, ainsi que des 
capitaines Cromn-ight et van d.er îîervfe à John Yorster Scuare. 

8 6 . Plusieurs femmes sont venues témioigner devant le Groupe pour ra.conter comment 
elles avaient été traitées au cours de leur détention. ÎÎP.ie îlosedima Dimza Pityana 
(5l6ème séance) a décrit les persécutions dont sa famille avait été l'objet à la. suite 
de 1 'inteir-diction de séjour et de la mise en résidence surveillée de son mari, Barney 
Pityana, en 1973; elle a mentionné les troubles psychologiques dont souiffre sa, fille 
âgée de 2 ans et demi et l'isolem.ent dans lequel se trouve toute la famille. En 1977? 
elle a elle-miême été mise en résid.ence surveillée et détenue en vertii de la loi sur le 
terrorisme. On l'a obligée à rester debout pendant trois jo-urs et trois nuits,, ptis, 
une semnine plus tard, pendant deux jours et deuuc nuits, apDrès quoi elle a fait six 
mois de détention préventive. Elle a également mentionné le cas d'autres femmes 
détenues, maintenues au secret et souimices à des voies de fait : Ike Iloha.pi, la veiive 
de Hajretla Hohapi, et Iliss Asha Eambally. ilme Pityana a cité les lieu.tenants Marais 
et bilkins comme responsa.bles de sa détention, ainsi que le colonel Bosen, Elle â vait 
été interrogée ĵ ar im policier" dénomm-é Snyman. 
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87. Un témoin anonyme (924ome séance), écolière de IXirbans a ra,centé son arrestation, 
à son domicile, par 6 policiers qui l'ont emmenée à Utrecht, où elle a été détenue 
dans une cellule sordide et a parfois dû boire 1 ' eaui des toilettes'. Elle n'a'p'as -pu 
S-'alimenter pendaii"t 'cne semaine. Un cërtc .n capitaine Els e L venu la menacer,, puis 
deux policiers,, dont l'-on rép'ondait au nom de van Eensbur-g, l'ont ecMenée à 14ev7ca,stle 
où elle a été pla-cée dans une cellule pleine de vieilles femnies ivres. Le jour 
suivant, van Rens'burg l'â  conduite dans •un bâtiment de 1-a Aille et l'a menée dans une 
X3ièce insonorisée où lui et d'auitres ont braqué le canon d'un pistolet centre son fronty 
en la menaçant de la tuer si elle ne faisait pas de déclaration. Ils l'ont frappée 
à l'estomac, lui ont brûlé les fesses, l'ont 'battue au point qu'elle a, eu les dents 
cassées5'^et 1 'ont gardée pendant cinq jours debout, sans sommeil ni no-urriture. Un 
sergent noir, Mdlulij lui a fait des avances sexuelles- eU-ors que les, aiitres' regardaient. 
Elle a aussi entendu m garçon hurler de douleur sous les coups dans une cellule A^oisine 
Le témoin a dit que le capitaine Els dirigeait l'interrogatoire. Elle a également 
déclaré au Groupe qu'elle euv'"a„it entendu parler de grossesses survenues à la suitc' 
de viols de -détenues, mais qu'elle n'en aATiit personnellement rencontré ai'icune à qui 
ce fût arrlA^é. • ' • 

88. Un autre teanoin anonjune (924ome séance) a. raconté qu'elle avait été violée au cours 
sa détention dans la pro-vinco orientaJsi du Cap. Elle a donné le nom du policier blanc 
qui l'avait violée dans sa cellule.et de la gardienne qui.semble avoir été complice 
de ce viol. Le' témoin a déclaré qu'il est de notoriété publique que les femjTies sont 
soumises à des A'iolences sexu.elles aiu coiirs de leur détention. 

89. Comme les années précédentes, le Groupe .a entendu des dépositions sur l'arres
tation et la déte.ntion d 'adolescents d'âge scolaire. Il a en particulier reçu le 
témoignage de M. 4ndreA-.r îTtuli 66/^, âge de I4 ans, qui a décrit les conditions de 
détention d.ans une prison pour enfants, près de Durban. Le témoin avait été arrêté, 
à Durban, devant le portail, d'une usine,où-il vcndad-t de la, bo-uillie de maïs a-u3c 
ouvriers J et emmené à la "prison po"ar enfants" dPUmlaai, où on l'avait gardé deux jours. 
Il a déclaré s 

"Nous dormions dans une pièce sr.:s lits. Nous n'a- ions qu'une couver+ure 
pour cinq. Nous dormions et, très tôt le -juatin, lorsque nous nous réveillions, 
on nous ordonnait d'aller travailler dans les plantations et d'enlever les 
mauvaises herbes, Coirme je n'éta.is pas haibiLué à ce genre de travail, je n'y 
connaissais rien, je travaillais très lentement et j'étais-battu. • J'ai dit que ^ 
je ne p o u v a 4 , i s pas faire c-e tra,vail pjirce que c'était troji d,ifficile pour moi. 
Ils ont réTjondu i l fjiut que tu t'haibitues L, L la. maison, ma faimille ne saArait 

• pas où j'étais. L'après-midi, ils sont venus à la prison et ont demandé; ce que 
j'avais fait pour être emprisonné. Le policier a répond-u 'cet enfant a. commis 
un crime parce quMl vend du maïs et fait arriver les ouvriers en retax'-d à leur-
travail'. Ils ont dit 'ce n'est pa,s -un crime, parce que c'est no-us • qui l'avons 
envoyé, ce n'est qu'xui enfant qui -bravaille-pour sa;, mière, pour permettre à sa. mère 
de gagner un peu d'argent peur acheter à manger à ses enfants et leur donner de 
l'argent pour ailor à 1 G-'cole '. Ils ont dit que je :ne pouA^is pas rentrer à la, 
maison avec ma, m4;;re et mon oncle parce q'ue je deA^ais rester un jour de plu.s. 
Pendant mon séjour, nous n'avons mangé qu'une fois ce jour-là, et le jour 
suivant, nous n'avons rien mangé e-b quand noi.is sommies allés nous coucher, il 
y avait des insectes q\-ji mordaien-b. Le lendemain miai.in, ils sont venus m.e 
chercher et m'ont ra,mené à la maiso'n. CJuand je suis rentré à la. maison, j'e.vais 
la variole et je l'ai passée à .men frère. Lion frère a été m.ala.de pendant xme 
semaine et j'étais très malhem-eux de le voir auussi m.alcne car je no l'avais 
jamais a u i dans cet état." 

Le texte de ce témoignage est reproduit en annexe II. 
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Le témoin a déclaré qu'ils étaient 'JO enfants à dormir dans la même pièce et qu'il 
y avait encore 7 autres pièces semLlalcles contenant chac"uno 'JO garçons. Le plus jeune 
de l a prison était âgé de 7 SJIS. Certains étaient là parce qu'ils n'avaient i D a s de • 
mère et qu'ils dormaient dans les rues. Le témoin était alors âgé de 12 ans. Il a dit 
qu'an cours de son s é . j o i r c en prison, il avait été battu a v e c un fouet en cuir 
d'hippopotame tandis qu'il travaillait auct champs, 

90. Selon d'autres renseignements, u n exilé, poète et membre de l'iifrican Na-tional 
Congress, "kidnappé" lorsque son au/ion d e la Lesotho Airways avait été contraint 
d'atterrir à Bloemfontein pour raisons tecimiques<, a été torturé a u cours d ' u n inter
rogatoire lors de sa détention illégaie de cinq mois en iifrique du Sud, 
îl, Zinjiva ¥inston Nkondo (Yictoi? liatlou) a dit qu'à l'époque où il était détenu 
en vertu, de la, loi S'OX l e terrorisme,, il avait été interrogé sous la„ menace d'une arme 
et torturé (voir plus loin, par. 3OS) 67/, 

9 1 . Les précisions supplémentaires ont été coimauniquées au Groupe au sujet des 
accusations de torture'émanant d e p r é v e n u s impliqués dans des procès politiques, qui 
ont été détenus e n t a n t que teùmoins o u en vertu, de la. loi s u r le terrorisme. Dans 
un câ s, un ressortissant d u Botsw'ana, M. Gurmal IladculîUj arrêté en avril 1979 et libéré 
en juillet suivant, a affirm.é avoir été "roué de coups et brûlé avec des mégots de 
cigarettes". Qua-tre autres de ses compatriotes sont portés disparus ô.epuis leur 
arrestation à Johannesburg, e n octobre 197? 2 2 / ' D'autres cas de torture ont été 
rapportés, concernant n o t a m i T L e n t Mlle Thenjiwe Mtintso o ^ / , Erederick B. Phillips ; 
Roger A. ScLiroederj J.Y, Issel e t C Johnson 'JQ/, Stenane Isaiah Gerald Segone 7,1/s 
Sechaba Mintsitsi 72/, Monty jirchibale Msinthayi "JJJ', M. Kedibone Christopher Mathabe 74/> 
M. Bingo Bentley 79/? Nïme Cj^nthia lïentwedi, qui 3 . porté plainte contre l a police pear 
voies de fait et dont l'affaire s'est soldée par un règlement e x t r a J A i d i c i a i r e 2Â/> 
un adolescent de I7 sns (anonyme) 77/, enfin, II. Renfrew Clnnstie (par. Ill) !§/• 

) Tra.item.ent des prisorniers politiques 

92. D'après des renseignem.ents parvenus à la. connaissance du Groupe, le nombre de 
condamnés détenus dans les prisons sud-africaiîies était d e 81 OO9 au pO juin 1979? 
et il y avait eu a u . i;otal 274 b)01 conda.mnés incarcérés â u cours de la. période écoulée 
entre l e 1ER juillet I978 ot le qO juin 1979 79/'. Suivant les chiffres "officiels" 

67/ Rand Daily Mail, TJ M&I I98O, 

6 8 / Post, 13 juillet 1979. 
69/ ILSI^-JZSL ^J-^PV^LLI 27 octobre 1979-
10/ Çap̂ e Jj-il?s.'. 19 décembre 1979. 
71/ Daily Dispatch, 1 2 jaan/ier I98O, 
12/ Post, 50 janvier I98O. 

'IL/ lost, 19 février I98O. 

74/ Post, 27 février I96O. 

21/ ÎMD. 
7 6 / Sunday Post, 23 mars I98O. 

21/ SANII?Si^.±I?4IJ 9 s-vril I98O. 
'11/ Daily Dispatch, 2 1 m;ai 1930, 

79/ Rapport du Comiriissaire aux prisons .., op.cit. 
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:io I'AfriGue d.u Sud, le nombre total de prisonnière politiques aurait été en 
janvieri980 de 498,'-dont 489 détenus 4 Robben Island PO/, 

19. En. tout état NE causo; il ressort des compléments b.'information disponibles 
eue ce ".Eiffre NE CER.cerno que les déteiuis condcuunés en vertu u.es lois sur la 
sécurité; IL NE comprend pas les personnes arrêtées au cours DE mianifestatiens 
politiques et condajunéea pour incendie criminel, ré-unien illicite ou autre délit 
'•criminel'4 LE juillet 1979 a ,;uin 15774 39:: jeiuies a':, total ont été condamnés 
p:)ur DES-délits d.E. CE GE:ire, sons être rangés DANS LA catégorie des prisonniers 
politiques 81/. .. 

9-t. farmi LEC pri;ionriic::a ' uolitiques DÉTGNU.s à Ro'bben. Island, en 19''9 SE trouvaient 
9 jeunes DE :noins e.E 13 CXIS É2Y . En:: D'encre eux, au moia.s, ÉTAIT ÂGÉ de Iq ans 
lorsqu'il a cominencé à purge:.- SA T)ei:i'' p^/'. 

95. Le témoin John Lâ tld dackson (98EÈME séénce) a déclaré au Groupe qu'en -vertu du 
"common law" sud-africain, un enfai:-: âgé de moins de 3£ ans devrait se -voir- appliquer 
les dis-positions du Juyenijiĉ  Lui et êf-re dirigé vers un étaéclisseiment spécialisé ou, 
en,cas de condamnation, vers un centre Û'éducation surveillée, mais que le Sabotage Act 
ignore cette garantie et qu'un enfant âgé de 7.-à I4 ans, s'il est ccndamné, doit purger 
1 intégralité de la peine, car il est censé être csipable de distingiier entre le bien 
et le ' ' 

96.. Selon d.es rensei;gnemen-ts complémentaires, m gra:id. ncaib-re d.e jeunes ont, été arrêtés 
et inculpés à la su.i-te des bojrcottages e-t des raauif estations organisés par les. écoliers 
„.et étudiants au Cap et ailleurs depuis' le début de I98O, En'tre 714 et 800 écoliers métis 
ont été traduits devant le même tribtunal à la fin du mois d'avril, par grou.pes de I 6 , 
Les affaires ont é'té examinées non point par nom, mais par numéro, et lê ur renvoi a 
pris deu:: minutes environ dans chaque cas. La plupart des intéressés étaient inculpés 
en vertu du Riotcus Assemblies Act SÂJ (voir plus loin, par. 322). 

97• Lans ses rapports antérieurs, LE Grouf)e a décrit en détail les conditions de 
détention des prisonniers politiques^ notamment à Robben Island, o-ù sont détenus 
la plupax-t des ,prisonniers politiques noirs (vcir en particulier E/GL'.4/1270, par. 91$ 
E/CN.4/1511, par. 91 à lOO). ' ^ 

98. Au cours de la période co?isidéréej les prisonniers politiques n'ont pas plus. . 
q-u'auparavant eu accès à l'information, disponible s - i r l'actualité politique. 'Une" 
pétition émanant d'un certain, nombre de prisomiers politiques qui réclamaient 
l'autorisation de lire les journatu: et d'écouter ],a radio, en faisant valoir que son 
refus constituait une violation de leurs droits aux termes du L2ai3cnB_Arrt, a été 
re jetée p;rr un arrêt de la Livision d, ipipel de la Cour suprême sud-africaine. 

§£/ Liâi^ 29 janvier 198q^ . . . 
81/ So-uthern Africa - The Imprisoned Society (SATIS), "Repression in South 

âfrica". Centre des Hâtions Unies contre 1 '_apart]-ieid, notes et documients 6/80. 
82/ United Lations Lress Section, Leu 'York, GL^/LŒ'/L<JFI2, 26 m:rs I98O. 

SI/ Ali4iilay Lp.st 5 7 sep-terabre I9GO. 
m/ ]MA,]^ÂÉ-ll.M:3±LF Icf mai I980. 
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§ 5 / Star, 1 6 février 1980. 
86/' Cape Times, 19 mai 1980. 
§ 7 / Southern Africa-The Imprisoned Society (SATIS) Political Repression in 

South Africa, .février I98O, 
8 8 / Rand Daily Mail, 1 3 mai 1980. 
§ 9 / Southern Africa-the Imprisoned Society (SATIS), pjn_cit_, 
9 0 / Sunday Post, 3I août 198O. 
9 1 / Timpes, 21 avril 1980; International Herald Tribune, 22 miai 1980; 

Sunday Post", 1 5 juin 198O. - • ' - • 

Cette décision a' été critiquée dans vn article de la revue South African Law Journal, 
qui l'a qualifiée de "mode de sanction supplémentaire qui ne saturait se justifier" 89/. 

99- Au cours'de la période considérée, le Ministre des prisons a déclaré devant 
l'Assemblée qu'il ne manquerait pas de "prendre note" d'uo-e demande d'enquête sur la 
-question; de laciiberte conditioimelle des prisonniers politiques, et il a ajouté s 
"En ce ciui me concerne,-il n'y a pas de liberté conditionnelle" Q_6/. 

1 0 0 . Le'GrouTpe a en outre a,ppris que beaucoup de familles africaines n'osent pas 
entretenir de relations avec un prisonnier accusé d'un délit politique. Il en est 
d'autres qui n'ont pas les moyens de rendre visite aux prisonniers, ou qui' sont 
expédiées dans des zones très éloignées en vertu des lois régissant le contrôle des 
entrées, lorsque le soutien de famille est aj,rrêté. Ln groupe d'étudiants noirs de 
Joliannésburg a lancé une campagne d'aide aux prisonniers, en VUE de retrouver les 
parents des prisonniers condamnés et de les aider pour qu'ils puissent leur rendre 
visite et rester en contact avec eux 87/. 

1 0 1 . Au cours de la période considérée, les prisonniers politiques - ont recouvré leur 
droit de faire des études supérieures, qui leur avait été retiré en novembre 1 9 7 7 88/. 
Selon les renseignements dont dispose le Groupe, cette interdiction visait proba
blement les centaines de jeunes militants noirs envoyés à Robben Island depuis 1 9 7 é , 
dont près de 250 avaient achevé leuirs études secondaires en février 1 9 7 9• En 
janvier 1979? 'un comité pour l'éducation des prisonniers s'était constitué à Druban 
et il avait réuni 9 000 signatures pour -UNE pétition i-éclamant le rétablissement des 
moyens.de fa.ire des études 89/. 

°) Campagne pour la libération de Mandela 

1 0 2 . A la suite de l'appel lancé en février 1980 par le Sunday Post, quotidien noir 
sud-africain, la campagne en faveur de la libération de Nelson Mandela a bénéficié 
d'un appui de plus en plus large en Afrique du Sud et-dans le monde. Le 21 août I98O, 
le Post avait recueilli 7I 726 signatures 90/» Ln ancien chef des services de sécurité 
sud-africains, le général Hendrik van den Bergh, est parmi ceux qui se sont prononcés 
en faveur de la libération de cette homme qui a eu 62 ans et terminé sa seizième année 
de prison pendant la période considérée 9_l/. Le South African Institute of Race 
Relations, l'évêaue Desmond Tutu, secrétaire du South African Council of Churches, 

http://moyens.de


E/CN.4/1429 

el 1:L-Alan Paton, nndes romanciers sTid-airicains les plus connus, sont aussi de ce 
npmùre. LE iLinistre de la, P'tstice a répondu ; "Ceux oui réclament la libération de-
Pelcou îlandela demandent la libération d'un terroriste" pp/. LE Southern Africa 
Conmittee OF the JJommone/ealtli a "déploré ; . , le maintien eu détention de Nelson 
Mandela" 'L^)JT~ë^ m,'-) résolution demandant SA, mise EN liberté a été adoptée EN juin 1 9 8 0 
par le Conseil de sé-rurit'î  dec Iptiens Unies. ON se souTiendra rru'en reconnaissan.oe de la 
contribntion apnortée parbf, Lelsen Landela 4 la lutte contre le crime 4'AJ)artlieid et 
contre le cole-iialiŝ ne et la ^''iscriminaùion raciale, le GO-iverneD'Uit indien a décerné 
4 L. Landela le prix LauaLarlal HE;RAU pour la paix et la cempréherision internationales 
pon,R L?7^4 le no:lx a été reçU; au nom de II. ïïelaon Landela., par bi. Oliver Thambo, 
Président ĵ ar intérim de l'Ailieavi, National Congress, h Ne-e Lolhi, le I 4 novembre 1980'. 
LE Croupe de travai", a noté que "^.ee autorités sud-africaines -ut refusé à L. lîandela 
ov 4 Ame I4UIDEL;I l'autorisation, .'e se rendre à NE-R Lelhi peur recevoir le prix. 
Dans l'allocution qu'il a prononcée lors: de la remise du urix, le Président de l'Inde 
a lancé UN a.ppel 4 la communaarfcé internationale pour r[u,'elle pris inetamment le 
GOUVERNEI:nent sud-africain de libérer immédiatement 11. Mandela, et il a promis, au nom 
du Gouvernement et 4 U peuple indiens, toute l'assistance possible pour l'élimination 
du fléau de 1/ïGapJîbelpl, du coleniaSmsm.e et de la, discrimiinaetion raciale. 

d) .Procès politiçues récents 

109. D'auprès les renseignements dont dispose le Grou.pe, le nom.bre des procès politiques 
a considérablea-nent aug."aenté pendant la période considérée : au cours des quatre 
premiers mois de 198O, il N'y a, pas EU moins de 19 procès politiques mettant en cause 
quelque 7 0 prévenus 9_4/« Quelques-uns d.'entre eux, qui sont parm.i les plus iro.portants, 
sont résum.és ci-après. 

i) Procès de Mogale et Mabaso (voir E/CN .4/1969, par. 7 3 ) 

104. Linda îLogale, 18 ans,' a été condam.né à 24 a.NS et demi d'e.mprisonnement pour 
terrorisme et incendie crim.inel. M. Mogale, ancien président du Sopreto Students 
Representative Council (SS'RC), S'est plaint ana cours d.U. procès d'avoir été torturé 
pendant son interro;g;rtoire (voir plus Lxaut par. 8 9 ) . L E juge a. reconnu qu'il avait été 
brutalisé, mais a estimé que SES "aveux" avaient été "volontaires", M. Mogale a été 
recoïiiui coupable de ter.rorism.e parce qu'il SE trouvait présent lors d.E la lectuire 
d'une lettre émanant d'UN ancien Président du SSRC, alors AU Suaziland, dans laquelle 
l'auteur demandais instamment la formation d'une organisation politique plus 
militante 5 i5/. 

ii) Procès de Thandi Modise, Moses Nkosi et Aaron Moq;ale 

105. AU cours de la période considérée, trois jeunes gens ont comparu, sous l'incul
pation de ;-.ointre EN vertu de la loi sur le terrorisme et de la loi sur le sabotage, 
devant le tribunal régional de Kempton. Parh. Mne Modise a. raconté AU tribunal qu'un 
policier des forces de sécurité, le capitaine Heystek, lui avait mis un fusil entre 
les plains EN lui disant de SE tuer puis avait pressé le canon du fusil sur sa tempe 

.92/ "^PPàÊ^LlPSj^.^ 1 5 et 29 juin 1980. 

.13/ Rand Daily Mail, I 6 juillet 198O. 

94./ J442â2Y.._Post,, 4 mai 198r>. 
9 9 / Rand Daily Mail, 1 1 août 1980. 
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Ps-rce qu'elle refusait d'obéir. Elle a égaleraent déclaré qu'elle avait été brutalisée 
à Jolm Yorster Square par le capitaine Hejrstek, le commandant Cronwright et l'adjudant 
Jordaan. Comme elle étad.t enceinte, elle a.vaût demxandé à voii- un médecin. On l'avait ' 
conduite chez le docteur Jacobsen, chirurgien du district de Johannesburg, qui avait 
déclaré ne rien pouvoir faire pour elle 3§J. Mme Modise A dit qu'elle ai,vait été traitée 
de "chienne de I'AETC" et qu'elle en était sertie si déprim-ée qu'elle avait tenté de 
se stiicider et n'avait changé d'avis qu'en sentant le bébé remuer 9Z/* 

M ) Erocès des dirigeants de la Black Allied YYjrkers ' Union 

106. Trois dirigeants du s^padicat noir Black Allied Y/'orkers ' ïïnion;--Joseph bîavi 
(Président), PhiliT) Blamini (secrétaire) et CTATSBY Mâ zwi (secrétaire adjoint), ont, 
comparu devant le trib'-onal régional de Johannesburg EN a„oût I98O sous plusieurs 
inculpations en vertu de la loi sur le sabotage, en relation avec la grève des emiployés 
municipsuir de Joharaiesburg (voir plris loin, par, 3O6). L'affaire a été renvoyée au 
29 septembre 98/, Au sens DE la loi, le sabotage englobe le fait D'interrompre 
1'approvisionnem.ent en produits de premrère nécessité, commne les vivres et l'élec
tricité, OU- leur distribution .99/, 

107. Quatre hommies ont ÉTÉ jugés à. Herm.anus, da,ns la partie occidentale de la province 
du Cap, pour terrorisme pu pour incendie criminel. Ils étaient accusés d'avoir mrs 
le feu à une égd-ise luthérienne de la petite ville de vJorcester, dans la partie 
occidentale de la, province du Cap. Le procès, commiencé en 1979? avait été ajourné, 
l'avocat de la défense. Me B.LL Kies, étant MIORT siLoitement en plein tribunal après 
avoir dit que les déclarations de deux des ACCUISÉS N'étaient pas valables. Les accusés 
se sont plaints de voies de fart subies pend,ant leur,.,interrogatoire. En m.ars 1980, 
deux des accusés ont été acqurttés et les. .deux: autres, Erederick Phillips et 
Roger Schroeder, GONDA.mnés À trois ANS de prison pour incendie criminel lOO/. 

v) Procès pour 3.,ttentat à la bombe contre les locaux de la Cour suprême 

108. Un COEIBATCTANT de la liberté de l'AlTC, K . Bhekizitha Oliver llq_ulebani, a été 
condamjié à, vingt ANS de prison AVU Ca.p pour avoir ô.éposé une bombe dans les locaux 
de la Cour suprêm.e, suivi un ENTRAÎNEMIONT mrlitaire an Botswana et en Angola, été 
trouvé en possession d ' explosi.f S, et avoir faiit m e tentative de provocation dans une 
lettre écrite en prison 101./. 

9 6 / Rand Barly Mail, 14 août 1980, 

IJJ Anti-.4part]ieid N ews, septom.bre IQSO. 
9 8 / Rand Daily î-îail, 29 août I98O, 

Guardian, 15 a ou. t 1980. • 

1 0 0 / Rand Daily Mail, 1 1 m.AIRS I98O; Sunday Post, I 6 m.ars I98C 
101/ Rand'Daily Mail, 1 1 mars I98O. 
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uii) Pr;.)cèc Oe lienietaires •relipieu::: 

11ÎU Cirquante"TRED.a c.Laajiivu.res RELIGIEUZ; y CENPRIC L'OVÔCME ANGLI.can de JohannesPujrg, 
LE RIRU'rc:'':! IPriotip' JIAUI.R-, ET LE, AEE:eltaire F.;'V (li';0. CU Ooiiceil sue-ad'rieain des Eglises, 
1 '''''rêre.Le UESÎIIEND LUTU, eut COUEUT-U. devaJiiE UN uapistra't à JehannesEurg EN mai 1 9 0 0 on 
YEJ:tu DE LA, LOI SUR les attroupements eéditieiu: (LUOTOUS Assem'bliee Act) et pour entrave 
à la circulation DANS le '/ENTRE DE JohannosEurg LE 26 mai ;ivec; la, jurocession organisée 
pour protester contre la d.'TENTION du i-évérend John ÏIIORNE< Les ecu.'lésiastiques ont 
été relâchés après LEUR inculpation 109/L 

viii) Procès de Christie pour espionnage nucléaire 

111. En avril 1900, M. L,enxrew Christie, ancien dirigeant du Lational Itoion oi South 
Africai Students qui travaillait à un prograumne de recherches SUR l'industrie minière, 
a coninru on juutice POUR répondre de SEPT chefg d'accusation retenus centre lui en 
vcr-tu do la LOI SUR le terrox'ISME. Il aurait recueilli DES informations sur le programme 
énergét.Lque de l'Afrique.du Sud, et .en pa,rticu.lier sur son programme nucléaire, qu'il 
aurait txunsmises à 1'African National Congress, au Ponds international d'échanges 
liversitaircs et A, Lorst Kleinsclimidt (du South African Christian Institute, interdit) 104/, 

L'un des principaux témoins à charge était le capitaine Craig t/illiamson, l'officier 
de la police de sécurité si.td-africaine qui s'était infiltré au Fonds international! 
d'échanges universitaires à Genève. M. Chrisime a déclaré devant le tribunal que sa 
déposition avait ét ' obtenue sous lai contrainte aqnec qu'en i. ' eut forcé à passer une. 
nuit debout, sans dormir- Le tribunal a dé'.l.dé qû .: la déposition était valable et a 
condajmné M. CLristie à d.ix a,ns de prison 109/• 

ix) Lrocès pour treihison 

IL2. Selon, les informations COMINUJIIGU.ÉE3 au Groupe, i.'une des caractéristiques de la 
période considérée fuira été 1 'aipparii,ion, pour- la qnemi.ère fois depuis le fameux procès 
pour trahison do 1996-1961, d'inculpations de haute trahison dans les procès politicpies-
Le "procin pour traliison'' de Pietermaritzburg et l'affaire Hadebe et Mthetwa ont été 
évoqués dans le dernier rapport du Groupe (E/CN, 4/1965, par. 'J2. et 7;)« Lu cours de la 
période C'onoidérée, il y a eu d.eux procès POUR tr'ahisen s le procès de Pietermaritzburg, 
impliquant 1 2 inculpés (y COMPRIG liedebe ei; Mtlietua) , et lo procès de la banque de 
Silver t;n, i:;ipliquant neiif inc;j.lpGe. 

121/ ^ O I C E . 7 EIAI 19^50. 

ICQJ AiHLlS^ 2 0 mai 1900; International Lerald TrLbunc. 20 mai 1900. 
llii/ ."Daily Ligpatch, avril 1 9 00. 
1 0 9 / Lu.ly Lisjoatch, 21 mai 1930, 27 mai 1900; Gnardiiin, 7 juin I9BO. 
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a) Procès pour trahison de Pieternajpitzhurg 

Le témoin lîurugai Laidoo (5l8"ème séance)' à appelé l'attention du Groupe sur 
1'IMPORTAJCCG de cette affaire, non seulement à cause do la peine DE mort prononcée 
contre James Ilango, eut risquait d'être exécirbée (voir î lus haut par. 62 à 6 4 ) , mais 
encore, î our reiarendre ses propres termes, à causo DU. ''courage extraordinaire .montré 
PA.r les inculpés A..u cours DU. procès . . . ils ont contesté la procédure du trihuna.l 
alo:cs (lue la PLUPAUCT d'entre eux n'sivaient pas DE conseil pour les représenter tout au. 
long du procès, à chaque étape ... ils ont eu le courage o!; 1 ' .intelligence de dire, 
devant le trlLunal, qu'ils étaient .jugés A,U NOM. de 1 'apa,rtheid, alors que 1 'apauctheid 
lui-même est UN crimie contre l'humanité". Les acci.i.S4'S étaient John Sekete, 'Moses 
îLjlifo, Jeffrey LegoaLe, Thibe Egobeni, Andrew Mapheto, Sydney Chôma, Titus Maleka, 
Bennet Komane, ilandlenkosi Hadebe, Manila Mthetwa, Yusumusi Zulu et James Baniel Mange. 
Les 1 1 premiers ont été ccndamnés à IO4 années D'emprisonnement au total pour HAOUTE 
trahison, oi: James Mange à la peine do mnrt, égaAemient pour HA.ute TRA4I.ison. C'(3TA,it LA. 
première oondamnation à, mort prononcée pour haute trahison en Afrique du Sud depuis 
4 0 ANS. 4EN cours du procès, plusieu.2?s DES A,ccusés cnt ;5TÉ condaimés à des peines 

k supplémentaires pour outrage à magistral, pour s'ÊTRE livrés à des provocations et A.voir 
'dansé et chanté da.ns le b.ox des accusés. Les accusés cnt décla.ré qu'ils ne reconnaissaient 
pas l'éiutorité du tr.ibunal et qu'ils refusaient de participer au procès. M. Mange a 
été dés.igné pair L E tribunal comir.ae 1 'instigate-ur de CES M.ANIFestations. Les accusés, 
qui n'avaient pas D'avocats peur les défendre, ONT été reconnus coupables sur la foi 
des déipositions de l-pl témoins .à CHA.rge, pour la plupart entendus à H U I S clos, selon 
lesquelles les 12 .faisaient partie de l'MC, ÉTA.ient aillés à l'étranger suivre un 
ontrannemont milita.iro en 1970s ET voulaient obtenir lo renversement du. régime par la 
force. Le procès, qui s'ost déroulé sous la protection de GA.rdes armés, a été par LA. 
suite décri"b dans LA. presse commio LE plus L)IZA.rre de toiite l'histoire d'.Afrique du 
Sud 106/. Un pourvoi introduit A„u. NOM. de James Ma.nge ET; VUSUMUSI Zulu, faisait valoir 
qi.ie le TR.IBNNA.l N'avait pas tenu comxpte DU fait que les accusés ne disposaient d'aucun 
mcye.N constitutionnel d'o'btenir une réform.e politique ot constitutionnelle 10//• La 
peine de M, Mange a été COMM.UÉE en 20 ans de prison à L.a suite d'une campagn.G inter
nationale uienée en sa faveur on septembre 1 9 8 0 108/. 

b) P?AOCOG pour 1' .ttaque d'UNE banque de Silverton 

Neuf mem.bres de I'lifrican Haetional Congress ont compa.ru sous L'inculpation de 
lhaute trahison, meurtre, tentative de mieurtre et particiipa.tion à des activités terro
ristes à Pretoria en avril 1980, à la suite DE l'atta.QUE D'UNE banque près de 
Silverton (Pretoria.), le 25 janvier 1980, OÙ. deux otages ot trois GU.érilleros avanoxit 
été tués, et DE L'attacpue d'^UN poste de police de Soeknekaar, le •i j.anvier I9OO. Tous 
ont PLA.idé N O N coupable 109/. 

1 0 6 / Sunday Post, 30- septom.bre 1 9 7 9 ; Baily Hexfs, 29 octobre 1979? 24 octobre 1 9 7 9 ; 
Rand Laily Mail, 1 9 et 19 novembre 1 9 7 9 ; Sunday .EXQ3ROS3, 10 novembre 1979. 

107,/ Eatal 'Witness, 29 novembre 1 9 7 9 -

1 0 0 / Guardian, 12 septembre 1980. 
109/^ Daily Bispatch, 1 5 avril 1980. 
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3. IÏSCES E E LETEITUS 

113 • Ec Groupie a retrace les décès de detenus Intervenuis entre 1*453 et 1977 dana un. 
précédent rapport •'E/CN'.4/1270, par. 1 1 2 à 1 2 2 ) . Au cours de c;ette période, le nonEre 
to1;al do persorncG incarcérées en vertu des lois sur la sécurité eu décédées pendant 
leur détention a été de 4-6, dont 2 4 étaient aortes entre août et septembre 1977' Dans 
son rapport spécial (E/G4.4/1366), le Grouoe an.aly3e 18 cas de meurtres de détenus 
décédés alors eu'ils se trouvaient en détention. 

114- D'après les informations dont le Groupe dispose, il v aurait eu au total 
3O8 décès dcns les prisons sud-africaines entre lo 1ER juillet 19?8 et le 3 0 juin 1979-
Sur ce nombre. 17 détenus n'avaient pas encore été jugée et 29I a'/aient été condannéc. 
Les causes do décès s'établissent'ceimac suit ; agression par d'entrés prisonniers, 
suicide5•fusillade au cours d'une tentative d'évasion (siu) et mort naturelle 110/. 
Le Gro'upen'a pas eu connaissance d';uitros décès do détenue politiqpies aux mains de la 
police de sécurité sud-africaine pendant la période const.dér('c. 11 a cependant noté 
1 0 décès d'un nicien "ministre" du "homeland" du TransLci. mort en détention 1 0 jours ^ 
après avoir été arrêté par la police de sécurité du Tî'anckei, 11 s'agit de M. Seul " 
Edzumo, ancien "min.is1:re de l'intérieur'', accusé d'avoir pris ;paj"t à un complot visant 
à renverser le régiî.ie du Chef suprême Kaiser HaLanzima 111/ (voir p].us ].ein, par. 21 0 ) . 

115. Les autres informations donu le Groupe dispose concernenrt les poursuites,engagées 
centre 1 7 gardiens de la prison d.e Goedomocd inculpés d'iionicide sans préitéditation 
d'un prisonnier, John Mcumkuiaba, repris a;près s'être évadé de prison le 1 9 juillet 1980. 
D'après ces ind.ications, les gardiens se eoraierat "rués sur le prisonnier", l'fUj.raient 
frappé à coups de batons et du plaît de la main OL lui anraieni; cjisuite asséné dos coups 
de pied à la tête. Ln gardien aurait frappé j.e. ijuisonnlor avec m tuyau en fer 112,^. 

116. Selon les ren.seigia.emon.ts communiqués au Griaupe, une enqu.ôte a eu lieu au. cours 
de .la période considérée sur les circonstances de ia mort de Steve Eiko pendant sa • 
détention. Il s'agit d'ine enquiête du S'tJ.th Afric?ta lîedical and. Dental Council sur le 
ceanportenent d.e trois médecins cpii a-vaient soigpu' 1̂.: détenu, deux chirurgiens du 
district Eort ElizaLetL ; lo Dr J.E. Lang ot le J>c L. Lucker, ot un spécialiste, le 
Dr Colin LerscL. Luc plainte avait été 'déposée par îL"Eugene" L:oéloLsé, ombudsman 
du Conseil su.d-africain d.es Eglises 11>/. L'enquê'te du South L.friCcn I-lodical Council 
a éué menée avec la pj.us grand.e discrétion, par son' Lrésident, le professeur Lennie ^ 
Snyrtan, coii a conclu, sur la-base do preiu/es "secrètes'' cu'auurune suite ne devait y ^ 
être donnée. Cette décision a été qualifiée d'"étonnanto" et en a dit qu'elle "portait 
un coup^ à l'image d.e marque de la profession. médicaE.e en Afrique du Sud" 11/-/- La 
facultc; de médecine de 1 'iriiversiie.' du. v/itwatersrand a publiopiement désavoué le 
rapport 119,-''', et des appels ont 4I;4 lan.c,'s aux médecins d'Afrique du Sud pour qu'Ile 
se désolidarisent personnelleneirt du Ccnseil LL9/' Le CLnseil sud-africain d.es Eglises 
11 fnnoiicé qu'il envisageai.t une nouvelle action 117/ • 

llCp̂  Lapport du Commissaire CUTX prisons de la Eépui.3liquc sud-africaine pour la 
période allant du 1ER juillet 1 9 7 0 au 90 juin 1979 (iiE 9 6 / 1 9 8 O ) , avril I98O. 

1 1 1 / Enues, 11 septemit̂ re I90O. 
1 1 2 / Lost, 91 janvier 1980. 
11 3 / (iÀliee, 22 avril 19OO. 

11/'!./ Guardian, 28 avril 1980? Cape Times', 25 juin 1980. -
11 9 / Sunday Exrress, 27 juillet I98O. 
1 1 6 / Cape Times, 1 9 août I900. 
1 1 7 / Sundap" Post, 1 0 août 1980. 
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1 1 0 / Cape Tim-es, 1 7 octobre 1979' 
1 1 9 / Laily bispatch, 27.. février -1980. 
120/' Pape Times, 4 juillet 1980. 

1 1 7 . î'fcie ITohle Mohapi, veuve de M. Mapetla Mohapi, A poureui-vi le Ministre de la 
police en justice en lui réclamant 35 000 xands de dommages-intérêts pour le décès 
de son mari" survenu pendant sa détention. Malgré la conclusion d'un expert grapho-
logue indépendant montrant que la NOTE de Mohapi annonçant sou suicide n'était qu'un 
"faux maladroit" 11(3/ et la preuve que cette note n'avait été "découverte" QUE le 
lenôlemain de sa miort 119/ 1 le tribunal a déclaré que celle-ci était "authentique" et 
a déboui;é Ifcie Mohapi 120/. 

E . RESE0ES.fiJ3ILITES PEESEMEES EES EOECES IE LA EOLICE EE SEClflîITE 

116. Dans son rapport spécial de I'a,n dernier (E/CIT.4/1366) , le G-roupe av,ait dressé 
une liste des noms d'individus cités par les témxoins commue étent les enteurs des 
tortures et des brutalités dont les détenus auraient; été victimes. Au. cours des 
'auditions auxquelles le Groupe a procédé en 198O, de .n.o.m̂ueeiuc témcins ont FAIT des 
dépositions siuc les tortures qu'ils avaient personnellement subies quand ils étaient 
enx mnins de la police de séc;urité. Le Groupe a été particulièrem.ent frappé par la 
cohérence des dépositions, tant en ce qui concerne les méthodes de torture QUE LES 
noms des respcjnsables preswes. Les nom̂ s d'une douzaine de membres de la police de 
sécurité4 apparemment responsables d'une politique systématique DE TORTURE pour les 
interrogatoires, se sont détachés. Il semble bien qne ces individus, dont les noms 
ont été cités à plusieurs reprises, ne jouent pas seulemnnt le rôle d'UNE SORTE DE 
"brigade volante" appelée aux QUATRE COINS du pays pour interroger les détenus, M A I S 
soient en onbre à la tête d'un système qui utilise k très grarmle échelle les services 
de sT)écialistes de l'interrogatoire tortionnaires. 

119, Le Groupe e. une fois de plus établi un :cappor"G spécial présentant les faits 
dont il a eu con:aaissance en vue de l'identification des individus coupa„bles du • 
crime d'apartheid, conforme'm.ent aux...dispositions du penagraphe 1 7 de la résolution 
12 (XXXV) de LA Commission des- droits DE l'homme. 

120, Le Groupe relève aussi qu'en 197 9 il y avait eu 1 6 3 adultes ET adolescents 
tués par des membres de la police agissant "d?ns l'exercice de leurs fonctions" et 
495 blessés (voir plus haut, par, 6 5 ) . Parmn les porscnnos ainsi .abattues, 
103 avaient été tuées et 393 blessées "alors qu'elles tentaient de s'enfuir", d'après 
le Ministre do la police. En 197 9 également, 229 policiers, dont 1 9 récidivistes, 
ont été condejmnés pour actes de violence caractérisée et meurtre. 
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i 2 l / Focus on Political Repression in Southern Africa, mai-juin I98O, International 
Defence and Aid Fund (ÏÊnds international de défense et d'aide pour l'Afrique du Sud), 
citant un extrait du Cape Timies, 20 février I98O. 

1 2 2 / IDAF (international Defence and Aid Fund), Resettlem-ent of Africans in 
South Africa, I 9 7 8-I98O ( 1 9 8 O ) . 

1 2 3 / Sechaba, avril I98O, cité dans IDAF, Resettlement ..., op. oit, 
1 2 4 / Black Sash, février 1979; cité dans IDAF, Resettlement .,., op. cit. 
1 2 9 / Prevention of Illegal Squatting .Amendment Act, No 33. 1 9 8 0 . 

Parmi evXj six récidivistes et I 4 autres ccndamnés ont été destitués de leurs 
fonctions. Au total, I 7 I policiers ont été reconnus coupaEles de voies de fait, 
4 0 de coups portés dans l'intention de causer de graves blessures, I 6 d'homdcide 
sans préméditation et 2 de meurtre 1 2 l / . 

E. lEPLACEI-ŒIETS EOECES lE POPULATION 

1 2 1 , Le Groupe a étudié dans ses rapports précédents les déplacements forcés de 
population,résultant de la.politique d'apartheid territoriale, et dans les deux 
derniers (E/CN,4/ 1 3 1 1 , par / 1 3 9 à ' 1 4 2 , et E/CN.4/1365, par, 89 et 9 0 ) , il a noté 
que ces déplacements s'intensifiaient avec la mdse en oeuvre des program.m.es 
concernant les "homelands indépendants" et les travailleurs migrants. 

1 2 2 , Le Groupe a aussi relevé que les conditions de vie dans les zones de réinstal
lation ne cessent de se détériorer (voir E/CN.4/I369, par. 9 I à 9 8 ) , 

1 2 5 , Pendant la période considérée, l'attention du G-rou.pe a une fois de plus été 
appelée sur l'intensification des déplacements massifs de population et les souffrance^^ 
humiaines qu'ils engendrent. Plusieurs tém.oins ont indiqué dans leurs dépositions 
orales et écrites que non seuilemient le nombre des personnes visées est bien supérieur 
aux chiffres publiés, m.ais qu'en outre beaucoup de g'roupes sont déplacés deux, 
voire trois fois (voir ci-après par, 137 et 138), et que les lois sur le contrôle 
des entrées sont appliquées avec rigueur à 1'encontre des Africains dans les zones 
urbaines (voir ci-après, par. 1 4 7 et I 4 8 ) . 

1 2 4 , L'après une déposition écrite au Eonds international de défense et d'aide pour 
l'Afrique du Sud (iDAF) 1 2 2 / , le nombre total de personnes réinsta,llées s'élevait en 
avril I98O à trois millions 1 2 3 / . Le Black Sash a calculé en février 1979 4̂ -̂® 
1 729 4 0 0 personnes devaient encore être déplacées 1 2 4 / , sans compter celles qui 
seraient sans doute interdites de séjour dans les zones urbaines pour infraction à 
la loi sur les la,issez-passer. 

1. Aperçu de la législation en la matière 

1 2 5 . Un amiendement a été apporté pendant la période considérée à la Prevention of 
Illegal Squatting Act de 1 9 5 1 pour accroître le nombre des cas où les autorités 
peuvent démolir des bâtiments sans ordonnance judiciaire et aro: frais du 
propriétaire 1 2 9 / . 
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2. Conditions dans les zones de réinstallation 

1 2 6 . Suivant la déposition orale d'un témoin, Mme Barbara Rogers (518ème séance), et 
le document détaillé remis par M. Anthony Trew, de l'IBAF (517ème séance) 1 2 6 / , 
les zones de réinstallation se classent comme suit : a) villes dortoirs, agglomé
rations situées dans 'les vastes bantoustans, généralement à la périphérie du terri
toire de la République, jusqu'à une distance d'une centaine de kilomètres d'un centre 
industriel, ce qui est considéré comme la limite d'un trajet quotidien norm-al? le 
document donne des exemples de villes dortoirs, où sont envoyés les Africains qui 
cherchent un logement dans les différents centres urbains et qui sont situés 
entre 11 et 1 000 km du centre où le candidat vivait et était em.ployé 127/1 
b) camps de réinstallation, également dans les bantoustans, mais trop éloignés des 
zones industrialisées pour que les habitants puissent y gagner leur vie; dans la 
plupart des cas, les occupants de ces camps ne reçoivent pas de terres qu'ils 
pourraient cultiver et ne sont pas davantage autorisés à élever du bétail, de sorte 
que ces camps sont devenus de "vastes bidonvilles ruraux", dont les habitants ne 
peuvent même pas toucher leurs pensions et prestations sociales ou indemnités de 
chômage à cause des distances 128/. 

1 2 7 . Mme Rogers a appelé l'attention du Groupe sur deux phénomènes que la presse 
internationale a pratiquement passés sous silence jusqu'ici. C'est d'une part 
l'apparition de ce qui, dans un cas au moins, ressemble fort à un camp d'extermi
nation, à Phuthaditjhaba, dans le "homeland" du Qwaqwa, où des personnes âgées sont 
expédiées de toutes les régions du pays, sans considération d'appartenance tribale, 
le camp abrite actuellement quelque 2 000 personnes âgées, et le Sunday Post rapporte 
les propos d'un certain M. Ras Motaung, en les donnant pour l'expression de l'opinion 
générale s "Nous sommes tous ici pour attendre la mort. Tous pouvez le constater 
tout seuls, il n'y a ici que des cheveux gris" 129/. De plus, le bruit court 
maintenant avec insistance que des camps de réinstallation, "en fait des camps de 
concentration", sont également créés dans l'Afrique du Sud blanche (c'est-à-dire en 
dehors des homelands) pour recevoir les populations récemment expulsées des fermes 
de Blancs (voir ci-après par. I 5 I à 1 9 3 ) • témoin a ajouté que ces camps préten
dument temporaires sont souvent entourés de fils de fer barbelés et surveillés par 
des gardes; l'accès en est dans certains cas si strictement contrôlé qu'ils ont 
"littéralement somlbré dans l'oubli". 

128. Le témoignage écrit rédigé par l'IBAF a confirmé les faits précédemment signalés 
au Groupe concernant le chômage, la pauvreté et l'absence de tout am.énagement, 
y compris de terrains, d'eau, d'électricité, d'installations sanitaires et d'écoles, 
qui caractérisent les camps ci-après s 

1 2 6 / IDAF, Resettlement ..., op. oit 
1 2 7 / IDAF, Resettlement ..., op. cit 

4 128/ IDAF, Resettlement op. oit 
1 2 9 / Sunday Post, 25 novembre 1 9 7 9 ; cité dans IDAF, Resettlement ..., op. cit. 

http://em.pl
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CISKEI 
Environs de Whitilesea - plus de 75 000 personnes 

Sada - plus de 30 000 personnes - taux de tuberculose le plus élevé du 
• Ciskei, 4 à 6 décès par semaine par 
stxite de malnutrition et d'affectations 
quipiT sont liées I30/ 

Thornill - 50 000 ' ' 
Oxton - les habitants se nourrissent de "rations" 
bimbaza - 1 6 000 
Eluihanyisweni - I 5 000 
Indawoy Enyembizi (le "village des' larmes") - 1 000 personnes - ni instal

lations sanitaires, ni électricité, ni école, ni magasins, 
ni transports; robinet d'eau communal à 6OO m I 3 I / 

Zweldinga - 2 000 familles 

LIKEHILL 
Glenmore - 3 000 - se nourrissent de "rations" 

Camp non nommé (20 km de Zwelitsha) - 50 familles - baraquements. 

Kl»/AZULÏÏ 
Nondwenl (bidonville) - 6 000 - 2 ou 3 enfants y mieurent chaque jour 132/; 

cas de typhoïde et de pellagre signalés 133/ 
Msinga - 20 000 
Ekuvukeni (debout) - 40 000 
KwaATulam.ehlo (ouvez les yeux) - 7OO 

BOPHDTHâTSWAM 
V/interveldt 
800 000 

Boekenhoutfontein (ou Mabopane) - 60 000 Ndebele 
Hammanskraal - 63 000 Ndebele 
Stinfcjater - 25 000 
Klippan (ou Stakaneng, ce qui signifie "à l'étroit") 

GA-MNKWA 
ShoshanguvG (Mabopane East) 

VENDA 
Vleifontein - 450 famAlles 
Indermark - 1 200 familles 

LEBOWA 
Steilloop - 100 familles 

GAZANKULÏÏ 
¥aterval - 200 familles 

QWAQl'/A • ' • - • 
Phuthaditjhaba - 2 000 personnes âgées 

130/ Sechaba, octobre 1979I cité dans IDAP, Resettlement ..., op. cit. 
1 3 1 / Sunday People, 1er juin I98O; cité dans IBAP, Resettlement ..., op. cit. 
132/ Brum, octobre 1979? cité da.ns IDAE, Resettlement . .., op. cit. 
133/ Rand Baily Mail, 13 mars I98O; cité dans IDAE, Resettlement ..., op. cit. 
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m/ ÇaaEliL^HoxpiM, 6 juin I98O. 
1.-99/ A la suite d'une recormnandation de la CoraniGsicn Riekert, l'a.rticle 10 pin 

.̂ _SLa£lSE-.,ASïb4giLik44âÊ  a ''"bc modifié en 1979 pour porter à 
500 rands l'amende dont est passible l'employeur qui emploie un Africa.in de façon 
illégale (LAJS_pnJ;LUJ:al_IteluAi^^ s SouAh 
MSÇmJ5stiJ4i:t^„pf^Race_,^Re^ (SAIER) , Am4l„Suryex..ol^Riuaejl^ln^^ 

1J6/ IMl24.1^SE±ch, 21 janvier I98O, 20 février 1980, cité dans IDAE, 
Resettlemcent .... C;P_̂ _ci;b. 

m/ BlEEk..Sash, février 198O. 
I J 8 / John Kane Lerman, BlacAp^Sasli, février I98O. 

129. Dans des xa.ppojats antcrienro, le vGro'ajpe aa/aà'l "bou.t JIARTICLILIÈRERAENT noté les 
conditions de vio (Dans les camps de squatters de la région de V/intervold (E/CÎ:T = 4/1911 j 
par. 149; E/CN.4A369S par. 98; < tiur dernières nouvelles, ces conditions se seraient 
encore détéiriorées pendant L A période considérée. An chômage et aur tracasseries 
de 1 police, au. onrpoiqplornent ot an mcnçjuo d'hygiène, vient s'ajouter le coût élevé 
de la, vie, les propriétaires locau.:: xroxitant Clu. lait qne les squ.atters sont en 
situ.ation. irrégulière pou.j? leur demand.er des lopnrs nln.s élevés et les e::ploiter 
grâce au. monopole qji.'ILS exercent sur les commej^cec de détail (comoustihles, matériaux 
do construction et denrées alimen.ta,ires) . ''Hommes et femmes font désespérément la 
navette entre le câ .mp et le Durean. de magistrat 4 Odi ou à Pretoria", en quête de 
livrets de logemxent et de permis de tra.vail; ''les m.aisons closes prospèrent, les f omîmes 
ne pouvant trouver d'au.tre travail peur payer le lojnr, 1 'école et l'eau" l;i4/° 

190. Un témoin, lime Barhara Acjgers (qino séancej; a. .c'. Air'.' 1 '-".t"'Eention. du. Grou.pe su.r 
le sort des habitants de blnterveld, victimes d'une lutte ''mesquine ot ridicule entre 
les chefs du. bantou.ctan. et le G-ouvernement", les autorites du. Bophu thats-vrana refu.s.nt 
de se charger des squ.atters pa.reG qu'ils no sont pas îsuana (mais en majorité Hdebelc) 
et lo Gou.vernement su.d-africain. refu.sa.nt de faire qu,oi qu.e ce soit si ce n'est de leur 
donner instruction de prendre la citoyenneté du. ben tous tan (un "homeland"' Hdebele est 
pi?évu. m.ars n'a pas encore ÉTÉ cons-bitu.é) . En a.t-fc€n.dant, les empl(5YEU.rs locâ û c riscju.ent 
une amende s'ils emploient une personne qui n'a pas cette citoyenj-ie BÉ, de S(n?te qu.e 
les squ.atters ne pou.veni: pas trouver de tra.vail Ippi/̂ -

191 " Selon d'au.tres rensoig'n.EMG.nts, un litige aimila.ire oppose les chefs du CisEci au. 
Gcnvexnem.en.t a.u. sujet des caraps de reinsta.lla.tion du. Ciskei. IjG ''Premier Ilinistre" 
L.L. Sebe soutient que c'est à l'Jbtat sud-africain d'en assumer la responsabilité et 
évalu.e à 29,9 millions de livres la somme nccescaire pou.r a.m.énager le seu.l camp de 
Ih.ornhill. Le Gouvemomont n'a pas accordé do fonds Iqô/. 

19?» Dans le témoignage écrit présenté par la Coimrission internatioua.le de juristes 
(19 aou.t I98O) l^j/f Is Croupe relève qii.e le Gouvernement sud-africain, par sa 
politique de reinstalle.tion, "exporte des problèmes comme le chômage, la crise du. 
logement et la pénurie d'écoloG, l'insuffisance d.E3 scrviceo sociaux et sanitaiires" 
vers les bantou.stau J , de sorte qu.e 'E_GS riclies sont progressivement déchau^gés d.e 
leurs respousabilitéc FINANCIÈRCG au détrine.nt des PAUVRES"148/. 

3 ' lïiLEl?iEes_.-EIL4iE_..iLJ:EL.,SEi:b̂  

155- Dans ses rapports prdcc'donts, D.o Groupe a classé comme suit les déplacements en 
masse de popu.lations ; élimin.a.bion d'cnacAnves noires (éviction dos Africains iîistallés 
dans une zone déclarÔG blanche); éviction de main.-d ' oeuvre agricole (fermiers et 
squatters considérés comme "en. SURNOJTIBRE" sur los expJ.oi ta tiens blandies); dc'placements 
pou.r remembrement (découlant du. nouveau, tra,GÉ des frontières des RC'sorves africaines 

http://refu.sa.nt
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conformément à la politinnc des ''hogelands indépendants"V; expulsion des villes 
{y compris l'expulsion dies /vfricains vivant dajis les zones urbaines où ils constituent 
un "excédent de main-d'oeuvre") (ïï/CN,aA3II, par. 1 4 0 ) . Il a également évoqué les 
expulsions d'Asiatioues et u.e llétis en. vertu, du pAloup̂ AreapÂ iu? 

134- Au cours des auditions auacqu.elles le Groupe a proecdé en I 9 8 O , lime Barbara Aogers 
(918E séance), a a,ppelc son. attention sur un aui:re tjrpe de déplacement, à savoir, les 
mo'uvements intervcaïus à l'intérieur dos bantoustans, en. vertu, dos pouvoirs accordés 
aux "gau.vernements" des 'Inemolnnùs" par le illçuaj^ïïpaoland^ 
de 19 7 9 (voir E/CN.4/1369, par. 1 1 9 a). Ï,a dOposition écrite du Eonds international de 
défense et d'aide pour l'Afrique du Sud (IBAE) Ij^/ décrit comment 1 0 0 familles de la 
tribu Balcgatla d.i.i Bophuthatsi-rana ont été transférées en vortu. de cette loi en 
qu.in I 9 8 O de leur village de Eelgeva.l dans les raont./'gnes de Eaile;iesdcrgp où leurs 
ancêtres sivaient vécu d.opuic P3:és d.o 4OO ans, 4 Sandiontein, où ellec avaient dij. 
vivre sous des tentes et dans des ba.raqu.es, afin, de permettre la création d'une réserve 
de chasse de 6O 0 0 0 hectares I4Q/. Le Groupe a noté que co projet a,urait reçu l'appui 
du. Eonds mondial, pou.:.? la nature-

4 • IMias tallaabipn en^milieu^ 

a) Su^J33^SS4A>rL.â§s„imclaEê.s^^ 

135. Bans sa déposition écrite, l'iJl/iE signale qu.e les suppressions d'"enclaves noires 
ont considé:cablement au.gmenté au. cou.rs DE la dernière décennie, et en particulier ces 
deux dernières années. "Le chiffre officiel de 108 4 7 6 pour 1 9 7 8 / 7 9 seulement témoigne 
d'une accélération spectaculaire '.'epuis quelques a:NNGES. ih 1978, le BeTDai;tment_qf 
AGIEIEEI9L4IEAL_Cie(^^ a accjuis au. total 1 7 1 999 2 5 4 hectares de terres 
précédemment classées comme 'Lenclaves noires" lAl/ 

136. Au. cours de sa déposition, lime Barbara Logera (510E séance) a indiqué eue les 
motifs de ces expulsions sont au.ssi variées qu ' a,rbi traircc : construction d'un barrage 
ou. d'une route, par oxemiple, dms le cas des déplacements de St Lucia près de 
Ladysmith au Eatai, ou d.ésir du Gouvornemiont d installer une base de lancement de fusées 
dans la zone considé.. ée. 

13 7 . îfcie Rogers (51GE séance; a déclaré au Groupe qu'il j avait eu jusqu'ici plus de 
300 0 0 0 personnes dépla.CÉOK pour ceinte raison, dont 6 0 n au cours des trois dernières 
a.nnées. Elle a si,gn.alé que bien, souvent, la même personne est déplficée plusieurs fois, 
dnns une certaine mesure à cause d.e la ta.ctiqu.e élu G-ou.vernem.ent qui consiste à jouer 
les gou.vcrnemen es des ipomelands les uns contce les a.i.etroc s "Si a'-ous acceptez 
l'indépendance avant votre voisin, veu.s obtiendrez uns p;. rtie de ses terres". 

ILS/ IJ3AE, Resettlement .... op_̂ _̂ ,cit. 
1 1 0 / IBAP, Resettlement op_,̂ ,ci.t.; Stur. 5 duillet 1980; Su^od^^Tnne^ 

2 9 juin 1980. 
1 4 1 / South^African^Ir^ opi.̂ ĉit., et débats de 

l'Assemiiée du 2 2 avril 1980, cité dans IB.EE, Resettlement cjn^çiq:. 

http://ba.raqu.es
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1 9 8 . Dans son dernier. rapport (S/Cl¥.4/l969, pai*'. lOl), Ic Groupe relevait la tentative 
de déplacement de 66 0 0 0 Batlofe/a,du district de Soekmekaar à Eebowa, près de Bendron, 
vers le Nord-Transvaal. La zone où ils vivaient avait en fait été détachée de Eebowa 
en 1977 et ce groupe avait déjà été déplacé deux fois. Un témioin, M. Anthony Phala 
(529e séance), a déclaré au. Groupe qu'il avait assisté en 1977 à un de ces déplacements, 
au cours duquel 7 0 0 enfants, dont lui, avaient perdu leur place à l'école et plus de 
10 personnes avaient trouvé le. mort lorsque la police éta,it arrivée avec fusils et 
chiens pour les- forcer à monter dans les camions à destination de Eebowa. D'après 
d'autres renseignements comm^uniqués au Groupe, nombre de ceux qui avaient refusé de 
partir ont depuis lors été déplacés de force en octobre 1 9 7 9 ; 19 personnes avaient été 
arrêtées pendant l'opération, y compris quatre jeunes, dont l'un a par la suite été 
condamné pour voies de fait, un des homm.es déplacés de force -s'était pendu à l'arrivée 

.a .Kromheok I 4 2 / . - . . 

) Expuls ion^ de s_ exp 104.tati_o_ns agricoles 

1 3 9 - Le document présenté par l'IFAD et le témoignage personnel de Mme Hogers 
( 9 1 8 e séance) soulignent les insuffisances des chiffres officiels concerna,nt les expul
sions de travailleurs agrucoles et de squatters des exploitations blanches, ( 3 1 4 4^1 au 
total pour la période I 9 6 O-I970). Michael Morris, expert de l'Université du Cap, a 
calculé qu'environ 4OO 0 0 0 paysans au total avaient été expulsés entre les seules années 
1 9 7 1 et 1 9 7 4 et il a ajouté que ce chiffre ne représentait en fait qu'une fraction du 
total, car il ne tenait pas compte des personnes à charge : autrement dit, le' total 
a sûrement dépassé le million. 

1 4 0 . Des mêmes témoins ont signalé que d'après les statistiques officielles, il y aurait 
eu au total près de 4 0 0 0 0 ouvriers agricoles ex;pulsés du Transkei en ' 1 9 7 7 - 1 9 7 8 . Selon 
leurs déclarations, les intéressés ont été chassés des exploitations rachetées par les 
frères Matanzima et d'au.tres hauits fonctionnaires du Transkei et beaucoup d'entre eux 
vivent • actpellem.ent dans des camps au KwaZulu. 

.141. Mme PLûgers a-aussi indiqué qu'une crise couve au Natal, où un demi-million de 
personnes ont été déportées et où les conti-'ats de travail de 1 7 5 0 0 0 salariés venant-
à expiration en août I98O, ne seront dans bien des cas pas renouvelés. Elle a fait 
valoir "que la pénurie d'emplois contraignait les familles expulsées à accepter des 
conditions encore plus dangereuses au regard de la. loi, en s'installant comme scjùatters 
DU occupants sans titre sur des terres blanches, et qu'entre autres abus, cette situation 
avait provoqué une - augmentation du travail des enfants. D'anciens ouvriers agricoles 
ont maintenant été déplacés au KwaZulu, où il n'y a pas de travail, sauf au service des 
exploitants agricoles qui envoient chaque jour des camions ramasser les femm.es et les 
enfants qu'ils ne payent souvent qu'en nature. 

5 • il?f£}iLsj- oiLjl® s _y i lies 

1 4 2 . Dans sa communication, 1'IDAP a donné la liste de 2 0 0 0 0 Africains expulsés des -
villes ,'blanches'--de. Nylstroom., .Naboomspru-it, Ellisras, Valwater et Louis Trichardt 
(Nord-Transvaal) et de 1 0 0 0 familles expulsées de la banlieue de Huhudi, près de 
Vryburg. De plus, 4 0 0 0 résidents de Stutterheim, dans la partie orientale de la 
province du Cap, ont été envoyés, au. Ciskei, à Erankfort où ils doivent parcourir 32 km 
par jour pour se rendre à leur travail; 4 0 0 0 résidents noirs de la banlieue de Walmer 
(Port Elizabeth), ont été transférés à .Zwide, à 3 0 km de là. Un "comité pour la sauve
garde de Ealmer" a été créé, et à la suite de la détention, en janvier I98O, de 
Thozam.ile Botha, une semaine de manifestations a donné lieu à des affrontements avec 

14 2 / Post, 9, 4 et 19 octobre 1979; Ra;nd__Daiiĵ lfeiJ-̂ , 25: octobre 1979-

http://homm.es
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les brigades anti-émevites de la police. Le transfert a été reporté de Juin I98O à 
janvier 1981, et des négociations ont été promises pour décider de l'avenir de cette 
banlieue noire 149/-'' • 

a) Expulsion de squatters 

149, Le G-roupe a déjà évoqué le cas du camp de squatters situé à Crossroads, près du 
Cap, dans ses derniers rapports (E/GN,4/1369, par, 1 0 9 ) , Le sort de ce camp n'est pas 
encore réglé, le Comité de Crossroads, représentant les résidents et le Dr Koornhof 
se sont rencontrés en mai I98O. Les résidents ont fait observer que les plans de 
relogement ne prévoyaient que 2 979 maisons, alors que d'après les estimiations, la 
population du camqo comptait entre 23 0 0 0 et 4 0 0 0 0 personnes. Depuis lors, le camp a 
été officiellement classé comme banlieue noire, et non comme camp d'accueil provisoire, 
de sorte qu'il relève désormais de l'Administration de la partie occidentale du Cap et-
non plus du Comiité I44/• 

144' Â Hout Bay, au Cap, où plusieurs m.aisons de squatters ont été démolies en 
juillet I98O, les journalistes se sont vu, interdire l'accès de cette zone 149/; à 
Richmiond Earm, près de LPirban, 63 personnes au total ont été arrêtées en 1979 en vertu 
du Prevention of Illegal Squatting Act I46/, 

b ) Bxpulsio n _de s J ' Gr oup s Are a s_̂  

149- Selon les renseignements dont dispose le Groupe, les habitants du village de Fingo, 
près de Grahamstown, vont perdre leurs droits de pleine propriété tout en étant auto
risés à rester 147/• 

G) £ontrôle_ 4e_J4aiicès_aux_zo^ies jjrjDaine_s 

146. Il ressort des renseignements dont dispose le Groupe que, contrairement aux nom-
breuises protestations du régime qui prétend "assouplir" actuellement les dispositions 
régissant la circulation des personnes, le contrôle des entrées, demeure l'un des prin
cipaux moyens utilisés pour déporter les A^^ricains des zones urbaines vers Aes 
"homelands". Dans une étude effectuée pour le South African Institute of .Race Relations 
et publiée pendant la période considérée, M, Gerry î-lare affirmée que le contrôle des , 
entrées constitue l'instrument le plus imiportant de contrôle de la population africaine ' 
9148/, En 1979S 89 099 personnes av. total onf été em^prisonnées pour infraction aux 
dispositions y afférentes, soit un cinquième de tous les prisonniers noirs 149/• 

147, Lors de sa déposition, M. Andrew Kailembo (529e séance), de la Confédération 
internationale des syndicats libres, a fait observer cpie l'application des recomman
dations de la Commission Riekert se résumait à un simqcle changement de vocabulaire 

143/ Sundayp Pps_t, 10 février 1980, cité dans IDAF, Resettlement. .. op. cit. 
1 4 4 / Financial Mail, 18 avril I98O, cité dans IDAF, Resettlement... op, oit 
145/ 
146/ Cape 'Times, 15 mai 1980, 26 juin I98O, cité dans IDî IF, Resettlement ... ; 

op. ûit_; Black Sash ^tiquai ConBerence Report, Housing Issues in Natal, mars I98O, 
cité dans ID.-'F', ' ÏÏe set tl ornent....0£., .cit. 

ML/ £ïI4A .iiSeg.. 8 février I 9 8 O 

2éùi/ ]2'J]1JM^IJMJ:.^ 2 avril 1 9 3 0 . 
1 4 9 / IJ'inrncial I-Jail. 11 avril 1980. 
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consistant à remplacer "visa de sortie" par- "rapatriement" (dans le "hj22î2.1j--!4£") 

"laissez-passer" par "attestation de citoyenneté" ou "document'de A^oyage". Il a 
déclaré c^ue cette mesure ne vistcit qu'à abuser le reste du monde et qu'à son avis, 
elle,.revenait à exporter le chômage vers les bantoustans. 

1 4 8 . Plusieurs témoins ont parlé des difficultés personnelles qu'ils ont éprouvées 
par suite de l'application du contrôle des entrées. Un tém.oin anonyme ( 9 9 0 © séance), 
Xhosa élevé au Natal, s'est va contraint, à l'âge de 1 6 ans, pour obtenir le "laissez-
passer" de rigueur s'il voulait rester avec sa famille, de recourir à la pratique du 
pot de vin, ce que sa famille très pa.uvx'e pouvait difficilement se permettre. Un 
autre'témoin anonyme ( 5 2 4 e séance) a raconté comment son'père'avait essayé de "passer" 
pour un Métis afin de 3::'ester dans une zone urbaine et comment, après sa. mort, sa mère 
avait dû partager sa maison avec un homme âgé et se faire passer pour sa femme afin 
d'empêcher les autorités de l'expulser ainsi que sa fam.ille en vertui de l'article 1 0 
du Black_Urban glreas Act_. 

0 . I A . j ( ( I Y I I J M E . . J 2 ! S_ _ 4 4 ^ ^ 

1 4 9 . Dans ses rapports précédents (notamment S / C N . . 4 / 1 0 9 0 et E / C N . 4 / 1 1 8 7 - , par. 9 3 à 9 7 ) ? 

le Groupe spécial d'experts a examiné les origines historiques de la politique des • 
"homelands""bantous. Dans ses rapports récents ( E / G N . 4 / 1 2 7 O , E / C N . 4 / 1 9 I I et E / C N . 4 / I 3 6 5 ) 

il a étudié la question des "homelands" sous l'angle du droit des peuples à disposer 
d'eux-mêmes, tel qu'il a été défini et établi par les Nations Unies, compte tenu de 
l'attitude du Gouvernement sud-africain qui prétend offrir ce qu'il appelle 1'"indé
pendance politique" aux "lpcmelanàs_''. • • 

1 5 0 . Du.rant la. période considérée, aucun nouveau "homeland"" n'est venu rejoindre le 
Transkei, le Bophuthatswana et le Venda en accéda..nt à 1 ' "indépendance". Un certain 
nombre d'organisations noires ont condam.né le système des "homelands", notamment 
14_Afri_cain_Pood and^J434An44'ii^bforkerspjlni^m qui a déclaré c[ue "la politique des "homelands" 
prive automiatiquement les traA/ailleurs noirs de leur droit de naissa,nce, alors que' 
leurs hom.ologues blancs ne sont pas assujettis à la m i Ô m i e loi I9O/ . De plus, les 
dirigeants d.es "homelands" ont rejeté le Black _Adyisoiq7_ JI;ounc_ijL prévu, qui devait avoir 
pour ••objet d'agir en liaison a v e c le Conseil présidentiel ( South African President's 
Council), composé de Blancs, de Métis, 'd'Indiens et de" Chinois 191"/". 

1 5 1 . Les Sud-Africains de race noire ont continué de protester contre la privation de 
leurs droits de vivre et de travailler dans les zones "blanches" et contre la perte de 
leur citoyenneté sudi-africaine par suite de 1 ' atpplication de la politique des "hom.elands". 
B e s faits récents suggérant que le Go-uvernemient sud-africain pourrait modifier les lois 
sur la na,tionalité sont décrits aux paragraphes 2 0 4 à- 2 0 6 ci-après. Comm.e. les années 
précédentes, le Groupe de travail a aussi é t é saisi des pinblèmes des terres, de la• 
pauvreté et de l'expulsion hors des zones "blanches" des Africains "improductifs", qui 
sont "rejetés" dans des zones de "réinstallation" à l'intérieur des "homelands" (voir 
plus haut par. 1 2 6 à I 4 I et plus loin par. 1 7 9 à I 9 0 et 2 0 1 à 2 0 3 ) . 

1 5 0 / Rand Daily Lfail, I 6 avril 1 9 3 0 

Rand Daily Mail, 2 0 juin I 9 8 O 
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192/ Government Gazette, No 6661, I4 septembre 1979-

199/ Times, 9 février I9RO. 

194/ Sund.ay Times, 29 mai I98O. 

199/ Sunday Express, 4 ""ai I98O. 
196/ Eocus, juillet-août I9PO. 

197/ Rand Baily Mail, 1 e r mai I98O. 

198/ Post, 26 mars I98O. 

1• Aperçu de la législation en la matière 

1 5 2 , Les dispositions législatives rela.tives à la création et au développement des 
"homelands" ont été décrites et analysées dans les précédents rapports du Groupe. 
En particulier, la législation relative à la transformation du Transkei, du 
Bophuthatswana et du Yenda en Ettxts prétend^ument indépendants a été exposée dams les 
rapports E/GN . 4 / 1 2 2 2 , E/CL .4/127O et E/CE .4/I365. 

1 5 3 , Burant la période considérée, une assemblée législative a été constituée pour 
un "homeland" Ndebele, le KwaNdebele; elle est composée de on.atre chefs et 
de 42 membres des quatre conseils tribaux 1_92/, 

1 5 4 , un nouveau, projet de loi relatif a-u remembrem-ent des "homelands" a été publié; 
il prévoit que des zones situées dans I 9 districts d'Afrique du Sud seront intégrées 
aux "homelands" du Transkei, du Bophuthatswiona et du Yenda 199/-

195" Nn avis de la Cour suprême d'Afrique du Sud, rendu public en mai I9SO, déclare 
que le Gouvernem.ent a violé la Constitution du pays en accordant 1 ' "indépendance" 
au Bophuthatswana, et à d'autres "homelands", au miépris, précise-t-il, de 
l'article I I 4 de la Constitution, aux term.es duquel les frontières ne peuvent être 
modifiées qu'après le dépôt, d'une dem.ande en ce sens auprès de chaque Conseil 
provincial intéressé 1 3 4 / . 

1 5 6 . Au cours de la. période considérée, un ainendement à la Constitution du Transkei, 
disposant qu'aucun miinistre dau gouvernement du Transkei ne peut être poursuivi en 
justice pour un acte accompli dans l'exercice de ses fonctions officielles, a été 
voté avec effet rétroactif à la date de l'accession du Transkei à 1'"indépendance", 
en 1976 1 9 9 / . 

197* Selon les renseignements dont dispose le Groupe, 1'"état d'urgence" a été 
proclamé axi Tra^nskei le 5 juin I9RO, dans le but e:cprès de restreindre les mouvements 
des -étudiants. Cette proclamiation, faite en vertu de l'article 44 du Transkei ' s 
Public Security Act, interdit h tous les étudiants de quitter leur domicile, sauf 
pour se rendre à l'école ou à l'église IA//, 

1 5 s . ïïn amendemient au Transkei'5 PiEolic Security Act, qui reprend une grande partie 
de la législation sud-africaine sur la sécurité (voir E/CN.4/I27O, par. 214)? a 
abrogé la disposition aux termes de lac[u.elle les personnes accusées de sabotage ou 
de terrorisme devaiesit être jugées par la Cour suprême 1 3 7 / . 

1 5 9 ' Selon les informations dont dispose le Groupe de travail, le Ministre de la, 
justice du Yenda a déclaré au parlement du Yendi.a que la proclamation No 276, qui 
autorise la détention pendant 90 jours sans procès, "ne sera jamais abrogée" lôS/ 
(voir plus haut par. 5 1 ) . 

http://term.es
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1 5 9 / Sunday Post, pO m.ars I98O. 
160/ Rand Baily" Jlaiï/11 octobre 1979-

161/ Sunday Times, 3 février I98O. 
162/ Baily News, I 3 février I98O. 

163/ Laily Bispatch, I 4 février I98O. 

164/ Sunday Post, I 7 février I98O. 

2. Yiolation du droit de tous les peuples à exercer leur.souveraineté 

160. , Le Groupe a exposé en détail, dans ses précédents rapports, les raisons pour 
lesquelles 1'"indépendance" des "homelands" viole leur droit à la souveraineté 
(E/GN .4/I27O, par. 2 1 9 ) ' Au cours de la période considérée, la. majorité noire s'est 
encore va dénier le droit à la souveraineté sur plus de 87 ^ du territoire de 
l'Afrique du Sud. 

1 6 1 . Les renseignements.dont dispose le Groupe indiquent que 1'"indépendance" est 
de plus en plus imposée contre leur volonté aux populations des "homelands" et que 
les Sud-Africains noirs ne veulent pas que'leur participation au processus législatif 
soit limitée aux."homelands". Lans la région de Pretoria, la participation aux 
élections à l'assemblée législative du QwaQxfô a été de 3,5 / c , ce qui signifie ; 
que 110 seulement des 9 000 Sothos en âge de voter se sont rendus aux urnes I 5 9 / . • 

1 6 2 . Le ".Premier Ministre" du KaNgwane a dit, à propos du plan du gouvernement 
visant à amalgamer son territoire avec le Swaziland, que l'opération était en 
"contradiction avec notre croyance fondamentale en une Afrique du Sud indivise . 
Ce que nous voulons, c'est une révision du systèm.e politique qui nous donne certaines 
possibilités de nous exprimer sur le plan politique. Nous ne nous voyons pas 
exerçant une autorité politique complète ici, au KaNgwane ..." I 6 0 / . 

1 6 3 . L'après les informations dont dispose le Groupe, certaines indications 
permettent de penser q.ue les "dirigeants" du Ciskei opteront pour 1'"indépendance", 
m.algré le rapport' défavorable de la Commission Quail., nommée par le "gouvernement" 
du Ciskei e n i 9 7 8 I 6 l / . Pendant la période considérée, la Commission a recommandé 
le rejet de 1'"indépendance" pour plusieurs raisons ; parce que les conditions de 
la séparation étaient défavorables, que le Ciskei serait l'un des Etats les plus 
dépourvu.s du m.onde, qu'il ne .serait pas reconnu sur le plan international, que, 
d'après une enquête, deux sur trois de ses habitants étaient opposés à 1'"indé
pendance", et qu'il risquerait en l'acceptant de se pniver d.e la possibilité 
d'obtenir sa juste part d'avantages politiques et économiq^ues. .La Comnission a 
recommandé de ne dem_ander 1'"indépendance" que si certaines conditions étaient 
remplies I 6 2 / . Le "gouvernement" du Ciskei a alors déclaré qu'il rejetait 
1 ' "indépendance" .aux conditions qui avaient été accordées a.u Transkei, au 
Bophu that sv/ana .et au Venda, et il a demandé que les ressortissants du Ciskei. soient 
autorisés à conserver la citoyenneté sud-africaine, tout en réclamant un certain 
degré d'autonomie pour le territoire 183/ . Toutefois, selon d'autres indications', 
il est probable que le Chef Sebe du. Ciskei optera pour 1'"indépendance", même s'il 
n'est pas fait droit à ses demandes -164/. En m.ars I98O, il a dit qu'il demanderait 
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1 6 5 / Rand Baily Mail, 3I m̂ ars I98O, 

1 6 6 / Cape Times, I 3 février I98O. • 

1 6 7 / Ibid, 

1'"indépendance" si le Gouvernement sud-africain s'engageait, à acheter-et à 
transférer toutes les terres ..men.t.ionaé.es....dan-s les-propositions de" rememhr'emëht 
de 1975? si les habitants clu Ciskei pouvaient obtenir une citoyenneté associée en 
Afrique duASud, et s'il était déclaré conjointement qu'ils partageraient à égalité 
avec les Sud-Afri.ains les ressources naturelles-•de la Confédération des Etats 
d'Afrique du Sud envisagée 1 6 9 / . Malgré l'opposition générale de la, population 
africaine d'Afrique du Sud et des membres de-la communauté internationale, .un 
quatrième bantoustan, le Ciskei, s'est vu octroyer le I7 décembre I98O 1'"indépen
dance" par. le CrOuvernem.ent de Pretoria da.ns des conditions qui, de l'avis, du Groupe, 
sont autant condamnables que celles qui ont prévalu à la soi-disant indépendance 
du Bophutatsw-ana, du Transkei et de Venda. bans'sa résolution ,35/206 adoptée 
le 16 décembre I9PO, l'Assemblée générale avait, une fois de plus, condamné l'éta
blissement 'de bant-oustans dont le but est la consolidation de la politique inhumaine 
d'apartheid. 

3. Exploitation des travailleurs noirs 

164, L'exploitation des travailleurs noirs inhérente au' systèmie de la main-d'oeuvre 
ffiigr.ante, qui les oblige à "émigrer" vers les zones "blanches." pour y travailler 
sous contrat, séparés de leurs familles, a été décrite dans des rapports extérieurs 
(E/CN.4/1270 et E/CN .4/1311). Au cours de la période considérée, l'am^pleur du 
chômage a considérablement accentué les- difficultés de la population dans les 
"homelands" et les zones urbaines, 

1 6 5 , Mme Barbara Rogers (518ème séance) a affirmé dans sa déposition que les 
salaires payés aux ouvriers agricoles sont très fa,ibles dans les "homelands. Elle 
a déclaré au Groupe que des personnes qui vivent dans des camips-à l'intérieur du 
KwaZulu sont obligées,- chaque jour, de se rendre jusqu'aux fermes pour y travailler. 
Ceux qui désirent être rémunérés 4i la journée ne l'eçoivent que de la nourriture. 
Les personnes déplacées ne peuvent-bénéficier du travail rémunéré à la semaine 
(qui est payé en espèces) car elles ne sont pas autorisées à vivre sur les exploi
tations blanches (voir plus loin, par, 2 2 4 ) , , 

166, Selon la Commrssion Quail, qui a, fait rapport sur les conditions de vie 
au Ciskei, la seule fâ -çon de démanteler "l'appareil de la pa.upérisatioh" dans les--
"homelands" serait de "mettre fin au système de la main-d'oeuvre mrgrante". La 
Commiission a ajouté que "tout en profitant des services de la miain-d'oeuvre fournie 
par les hommies en bonne santé du Ciskei, 1 ' Af ri que ' du Sud a la possibilité de reporter 
sur les "homelands" les coûts sociaux que représentent leurs, personnes à charge, 
les chômeurs, les vieillards et les miala.des" 166/. 

167 , La Commission a déclaré que, parmr les 66 pays du micnde pour lesquels on 
dispose de données, c'est l'Afrique du Sud qui vient a:a premier rang pour l'inégalité 
de répartition des revenus, A son avis, cela s'explique essentiellemient par "le 
transfert de revenus des Blancs aux Noirs ,,, conjugué à l'écrasement çLe l'agri
culture, qui a trop de bouches à nourrir, dans les "homelands" IÔT/', 
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169. /D'après ses services, il j avait à le. fin de juin 1978 plus .d'uja demi-million 
de" citoyens du Transkei et i m demi-million de citoyens du Bophuthatswana enr-egistrés 
comme travaillant en Afrique du Sud. An outre, 2 655 D97 Sud-Africains noirs étaient 
employés dans des entreprises industrielles I 6 9 / . 

170. Selon une étude publiée durant la période considérée, ur travailleur peut élever 
son niveau de vie de 702,7 Jo si,, étant orif^inaire de Ciskei, il trava,illc. illégalement 
à Pietermaritzburg pendant n e u f mois et passe trois mnis en prison; de I7-O '/ si, venant 
du Bebowa, il travaille six m.ois à Johannesburg et passe six mois en prison et de 28,5 'A, 
s''il est orAginaire du Bophuthntswana, en ne travaillant que trois mois à Pretoria et 
en passan.t neuf mois en prison I70/ 

1 7 1 . Be, Commission Quail a constaté un chômage massif au Ciskei, qu'elle a estim.é 
à 39 Elle a déclaré qu'en 1979? le produit national brut par habitant était 
de ISO'rànds, dont" 69 /' pouverent être attr.ibués anc salaùres perçus SUJ? le territoire 
de l'Afrique du Sud. Sur celui du Ciskei, 29 /b seulament de la superficie de la zgne 
de remembrement seraient toEalement épargnés par l'érosion, 47 /•' <ies terres étaient 
soit modérément, soit gravement atteintes. IJl/ 

1 7 2 . B'après les renseignements fotirnis en Groupe, le Ciskei essaie de résoudre leŝ  
problèm.es internes croissants que lui pose le chômiage en comimercialisant -one main-
d'eeu-\T?e contractuelle déjà formée et disciplinée. Un ordinateur central .sera, utilisé 
peur suivr'e les dossiers des trauvailleurs, et ceiuc qui aauront un "manvais" dossier 
seront pénaiisés et se verront refuse:? des contrais. Be Secrétaire d'Etat à la justice 
a déclaré que la, main-d'oeuvre était "la. principa,le exportation" du. Ciskei, et que l'on 
envisageait • sérieusement un systèmie diseiioliaaire, qui serait .administré par les chefs. 
Be Chef îljokweni a, décla.ré à l'Assemblée législative du Ciskei que "pour faciliter la 
comm^ercialisation de notre main-d'oeuvre en Afrique du Sud, il faut que les employés 
veillent à 1 ' élim^ination des abandons de poste, débra.yages, expulsions et actes 
d'insubordination" l'72/ 

173 • Un porte-parole de Black. Sash a décla.ré que "si les autres 'homelands ' devaient 
mettre en oeuvre le même "bype de politique (en maabière de discipline des travailleurs) 
pour fe.ire concurrence à la main-d'oeuvre soumise du Ciskei, les liomelands ' seraient 
considérés encore plus que par le passé c o m i m i e de simples réservoirs de main-d'oeuvre 
à la disposition de l'Afrique du Sud blanche" j/ô/. 

174- Selon d'a.utres inform-avtion.s, les ouvriers d'une plantation de ca.fé appartenant 
à I 3 , Yenda. Bevelopment Corporation et à la société Sapekoe sont pa„yés un maximium ' 

1 6 8 / Times, 9 février I98O. 
162/ Cape .gJmes, 11 mars I98O; Rand Daily "Mail, 11 laars I98O, 

170/ BlnxAc JB^slijîm^ 1979 ' 

lli/ Caiee Times, I3 fénrier 1980, 
172/ Rand Baily Mail, 90 mai I98O. 

123/ RBJI. 
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4 . Obstacles à.. 14 exercice du. droit de pours''ui"vre librement le développement économique 

178. AUL cours de la. période considérée, le G.rou.pe e. reçu des indicarcions supplémentaires 
tendant à prouver la dépendance économrque fondamientale des "homeland.s" à 1 ' ég3.rd de 
la République suci-africaine, 

1 7 9 , Dime Barbarai Rogers (blSème séane^e) a, déclaré que, même à l'intérieur des 
ba.ntoustans, les meilleirces terres sont parfois aux mains des exploitants blancs, 
qui se cons3.crent aux cultures d'exportation. Elle a a,ussi fait observer que le 
Gouvernement sud-africain peut m.odifier arbitrairement les frontièi-es des bantoustans 
- et qu'il l'a déjà fan-t, par exem»ple, lorsque la.. République s'est trouvé une ra.ison 
stratégique de retrancher xai couloir de terres du Ciskei ou uiie bande côtière du 
Iranskeï (voir par. 1 9 9)• î-'toie Rogers a dit. qu'il n'existe pas d'état précis des 
ressources économiques des bantoustans,telles que l'ea.Uj.les éléments entrant dans 
la composition des sols, etc., et que même les meilleures terres se détériorent à 
cause de la s-irpopulation dans le ".biomeland" du KvaZulu notamment, 

180.. Le Ministre sud-africain des staitistiques a doimé dos détails sur le produit 
intérieur brut et le produit national.brut de quelques homelands en I976 1 7 8 / s 

1 7 4 / Post, 18 décembre 1979, 
1 7 9 / Post, 19 février I98O, 

112/ Cape Times, 9 avril I98O, 

1 7 7 / C,ape Tim-es,, 2 7 octobre 1979, 
1 7 8 / Débats de l'Assemblée, 2 4 mars I98O, 

de 2.3 rands pe.r mois CEIEZ les hommies et de 1 6 , 1 0 rands par mois daais le ca.s des femmes. 
De pins, les conditions de travail sont extrêmement, médiocres, et maladies et accidents 
sont monnaie conrante 174/- « 

179, Pendant la période considérée, le jonrnaJ Post, édité par des Eoirs, a. révélé 
les dures conditions de travail auccquelles sont soumis les ouvriers de la plantation 
de café Phaswana Doerderp, au Venda, où les rémaanérations mensuelles sont au maximum 
de 2 9 rands pour les hommes et cLe I6 rands pour les fenmies, A la suite de cet article, 
il J a eu une augmiontation de salaulre cle 6 rands pa.r mois. Le Lest a calculé que 
ces nouveaujx taujc représentent une rémunération légèrement supérieure à un cent 
par trou d'un mètre creusé 179/» 

176. En 1979, le lOwaZulu. n'a créé des emplois que pour 1 9 , 7 fo de ses 29 7 0 0 hahitants 
qui se sont présentés sur le m.arché du travail I76/. 

177» Lu Ciskei, les fauïU-lles des grévistes de l'usine Lattis et Monnis (voir par. 2 9 0 ) 
vivaient dans des conditions épouvantables. Quatre 6:e'leurs parents étaients morts 
faute de ressources et de moyens .miédicam: suffisants 177/-
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Ciskei 61,6 : '0,2 159,2 0,6 
KuaZulu • 996,0 • 1,1 ' 1 097,5 9,8 
Leboua ' " 124,7 0,4 446,9 1,6 
GazanJrulu 26,6 ' 0,1 136,9 0,5 
EalPpfane • , 9,9 o'O9 49,9 .... 0,2 
QV/aOuu 8,9 • 0,09- 24,3 0,1 

j9/ 1 rand vaut appresimativement 1 dollar des Etats-linds. 

181. Le Idnistre de la cooperation et du développement a donné les chiffres indiqués 
ci-dessous en ce QIUL concerne le revenu national brut nar habitant de divers 
'iloiîAlands" en 1976 1 7 9 / ' 

Ciskei , 27I E . , Eebowa 289 R 
KwaZulu 961 E Gazarikulu •• 949 R 
QWACA/A 214 R , KaHgwane 299 R 

182, L'apirès les informations dont dispose le Groupe, le revenu national par 
habitanlfdes 'licmeJjuds" est passé de 101 R en 1 5 7 0 à 254 R en I975, mais ces 
chif-fres dpmenrent t-rès inférieurs, au seuil international de pauvreté, En. outre, 
le revenu engendré à l'intérieur des- "homelands " .-n'était que de 92 E en 1970,et .d,e 
73 P en 1979, le reste prove.n.ant des gains des "navetteurs" et des mdgxants 180/. 

I89. ïïn témoin (990ÈME séance) a raconté que les gens sont obligés d'aller vivre 
dans un "homeland", qu'il a décrit comme "la petite île d'Afrique du Sud 
quA^n vous dit être votre propre pays... Ainsi, lorsque vous y allez ... vous allez 
grossij: les rangs d.e SF)n armée d.e chômeurs. C'est une terre aricie, peuplée surtout 
de paysans, m.a.is miêmie eux ne ueuvent rien en. tirer, parce que c'est une terre 
eterile..A', 

1.84. Le Ilinistre d.e la coopération et du développe.aient a dit à l'Assemblée que, 
1 100,7 millions de rands avaient été dépensés au cours de l'exercice 1 9 7 8 / 7 9 pour 
le développement socio-économique des "Etats" noirs 181/. 

189, le Einancial Ikil a écrit que "la carte de l'Afrique dn Sud ... n'est pas 
sevdement une simple mosaïque, c'est un caïuchemar cartographique. Lui ne sait qaro.ais 
précisémienr'c de cora.bien de fragments se composent les '9D2?ielaMs4', a. tel ou tpl moment, 
car ils changent continuellement d.e forme au. fil des ans, à mesure que le gouvernement 
accélère la réalisation de ses plans de remeinbrement". A l'heure actuelle, le Ciskei, 
le Gazankulu, le KaHgwane, le KwaZulu, le Eebowa et le Q\m(->wa possèdent au total 
29 blocs de terres séparés 182/. 

186. Selon, un informj.a"ceur du Burepui for Economdc Research, "le KwaHdebele ne constitue 
par une région id.entifiable comme telle et il n'y a a.bsoîument pas dlinformation à 
son sujet" I85/-

1.79/ Lébats de 1 'Asseinblée, 1 mars 1980. 
.160/ Einancial lAxil, 25 octobre 1979-
101/ JùSJidJ)sàÇ^ 29 février 1980. 
182/ E3nancinl_JICUY,, 29 février 1980. 
.183/ .Ibid,. 

/ pj du_PII3 de '/J du Vm de 
FID^/ - l';Afrique du PKB , l'Afrique 'du 

AillJons de A Sud Idllionc de A Sud 
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184/ Sunday Express, 1 5 juin 1980. 
185/ Rand Daily Mail, I 4 août 1980. 
186/ Rand Daily ]>îail, 21 juillet 1980. , 
187/ Post, 26 mai 1980. 
188/ Daily Hews, 9 0 octobre 1979. 
189/ Rend Daily Mail, 4 "mars 1980. 
1 9 0 / Rand Daily Mail, 2 9 mai 1980. 

187. Une enquête réalisée par le Bureau of Mg.rke t Re s e ar c h a permis de constater 
l'existence d'un très grand éca.rt entre les niveaux de vie propres à 1'"économie 
centrale" et ceux des "homelands". Il en ressort que les Ifoirs qui constituent 71 s2 /ô 
de la population totale, ne représentent que 24,8 '/j des dépenses totales des ménages. 
Bes dépenses des m.énages des "homelands", "indépendants" et autres, ne représentent 
que 8 9' fies dépenses tetailes des ménages d'Afrique du Sud I84/. 

188. Au mioment du. lancement de 1'"Opération Faim", conduite par le South MriGa.n 
Institute of Race Relations (SAIEl), en août I98O, des chiffres provenant du 
South African lîedical Journal, de l'Organisation des Hâtions Unies et du SAUR 
ont été publiés pour montrer que le t3,u}c de mortalité infantile des zones riixaEes 
noires d'Afrique du Sud était pliis élevé que celiii de l'imm.ense majorité des pays 
du tiers monde. Au Transkei, il était de 282 pour 1 000, contre 12 pour 1 000 dans 
la population sud-africaine blanche 189/. 

189. Au Ciskei, d'après une enquête effectuée par le "gouvernement" d.e cet "Etat", 
la moitié de la population âgée d-e d.eux et trois ans souffre de m.alnutrition 186/. 

190. Une enquête réalisée dans le cadre du lEunger Concern Programime a m-ontré que la 
famine sévit dans les "homelands". Il a été estimé qu'au moins 80 000 enfants devraient 
mourir de malnutrition durant l'hiver de 1980. Be l'iinistère sud-africain de la santé 
a fait savoir qu'il ne fournirait pas d'sissistance financière pour empêcher ces 
décès 187/. 

,191' Ati cours de la période considérée, la South African Sugar Association a averti 
qu'un nouveau remembrement d-es "homelands" serait désastreux pour l'Afrique du Sud 
"blanche". Elle a affirmé que celui-ci aurait pour effet de désorganiser la 
production de sucre, alors que les niveaujt de production du KwaZulu n'atteignaient 
que la moitié de ceux des zones blanches 188/. 

192. Le Groupe spécial d'experts a constaté que les dépenses d'éducation par enfant 
diminuent dans les -"homelands" I89/. 

Ciskei 

193• Le Ciskei est la zone rurale la plus surpeuplée d'ilfrique du Sud. D'après les 
renseignements fournis au. Groupe, 100 000 personnes y ont été réinstallées l'année 
dernière. Les rémunérations des "frontaliers"' représentent 99 ^/o d.e son revenu par 
habitant. Le chômage urbain se situe au m.oins entre 25 et 35 A-- Selon des fonctionnaires 
du. Département du travail et de la main-d'oeuvre, les industries du Ciskei ne 
fournissent des emplois qu'à 0,0001 A' de la population active. La population rurale 
est estimée à 3 5 7 000 personnes, mais 2 7 000 seulement d'entre elles ont des droits 
s\ir la terre. L'érosion n'épargne que 23 /J de la superficie cUi territoire du Ciskei, 
et 4 7 des terres sont classées comme modérément ou gravement atteintes. Quelque 4 0 A 
des pâturages sont surexploités. Au cours de la période considérée, le Ciskei a souffert 
d'une gr.a.ve sécheresse et, d'après une estimation, les pertes de bétarl pourraient 
s'élever à 100 000 têtes 1 9 0 / ̂  
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194. Durant la période considérée, le Black Sash a établi un rapport dans, lequel il 
est dit que "les niveaiuc de vie oBservés au Ciskei correspondent à ime misère si 
insondable que le terme de 'vie' n'est probablement pas celui ,qui convient pour les 
désigne:?". Ce J?apport impute cette misère b la praticpie très courante qui consiste à 
rejeter d.ans les ''hcme_;ippnd.s'' les percsonnes "en surnombre", des zones "blanches" 1 9 1 / 
(voir plus haut, section ."̂Î).. 

Transkei 

199' Denis L'exposé CPI'ELLE a fcit au Groupe, Mme Barbara E.ogers (918ÈME séance) a 
indiqué cornent le Transke'î s Eétait vu retirer 2 0 p' <̂le son territoire initial au 
profit d.e L'Etat sud~ajl"ricain. Cette portion correspond aux zones côtières et eux 
ports dont le gouvernement avait décidé, pour des raisons stratégiques et économiques, 
qu'ils étaient trop précieux pour être laissés au "hgneland". 

196. Au cours de la périod.E considé:cée, il a ÉTÉ signalé de divers côtés que le 
Transkei était au bord de la banqueroute. Outre la subvention de 119?9 millions de 
rands prévue par la loi, L'Afrique du Sud lui a donné 74 millions de rands 192/. 

197» B'après les renseignements fournis au Orouipe, le Gouvernciiient sud-africa.in 
serait en train de revoir les bases de SON aide au Transkei. Au lieu de lui fournir 
une aide budgétaire directe,, il aurait L'intention, de s'en tenir au financement d_e 
certains projets A.pprouvés J-_99/' 

I 9 0 . Be Times a éercit que "les problèmes économic[ues chroniques du Transke5I ont TOIITOS 
chances de renforcer l'opinion dÂ jà largement répandue que cet Etat et les deux ^ i L t r e s 

"hcmaelands" qui ont accédé à L'indépendance, le Bophuthatsuana ET le Venda, sont 
d,estinés à rester les clip-uts de L'.-4frique du Sud" 194,/-

5, Ent:?aves à l'exe:ccice d,u droit la libre détermination d-U staiut politique 

199- Dans ses RAQDPORTS précéâ,ENTS; le Groupe a relevé, parmi les élém.ents qui font 
obsta.cle à la. libre déterffi,in.A.T:I,ON, dan statut politique : a) les diéplacemionts forcés d,e 
personnes dans les ba,ntoust£in.s ; et b) la question de la citopenneté. Pendant la 
période considérée, d.e nouveauac renseignemionts ont ÉTÉ fourni,., au'G-roupe en ce cjui 
concerne ces deuix questions. 

200, Mme Barljara, Eogers (91SÔME séance) a. déclaré au ri?oupe que maigre urne résistance 
interne miassive, les transferts d.e populations dans les bantoustans avaient A.ugmenté 
entre le milieu de 197S et I98O. Selon elle, L'un, d.ES tra.its qui se 3?etrouvent le plus 
souvent dans ..les déclarations des asseimblées législatives des bantoustans est "la 
protestation, une protestaécion ccntinuelle, et "on essai de résistance à la réinstai-
Iciion sur LE"ar territoire de personnes provenant d.e tous les coins d'Afrique du Sud, 
parce qu'ils n'ont pas dn place pour elles, que cela détruit pour eur tout espoir 
éventuel de développement et que cela revient à leur imposer-la.présence d'une masse 
de gens. quAils sont censés faire subsister, alors qu'ils ne possèdent vraim.ent pas de 
ressources pour les nourrir, pour les loger,' ou pour leur donner d.E L'eau". Mme Eogers 
a. ajouté que malgré CETTE résistance, Les j?éinstallations continuent (voir plus haut, 
par"; 126 à 1 9 2 ) . 

1 9 1 / Daily Despatch, I 7 novemTDre 1979-
1 9 2 / Daily,Despatch, 1 0 octobre 1979-
121/ Surriayqjrjmies_, 13 novembre 1979-
1 9 4 / Times_, 5 décemb:ce 1979-
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195/ Suuiday Post, 2 novembre 1979. 
196/ Post, 6 novembre 1979. 
197/ Guardian, 22 février I9OO. 
1.98/ Einancial I-Iail, 22 février 1980. 
199/ Financial ELail, 9 mai 1980. 

201. î'fae Eogers a. aussi dit cpue le gouvernement encourageait les chefs des 
bantousta.ns à opter pour 1'"indépendauice" en leur offrant des terres supplémenta.ires 
à leur usage perscnmel. Elle a cité l'exemple chu Bophuthafcsuana, où les chefs 
essaient d'évincer les non-T.swancLS qui ne savent où a.ller. Elle a déclaré cpue 
lo "gouvernement" du BophutEiaisuana aivait fait usage du pouvoir octroyé pa,r 
l'ilfriquo du Sud auuc "gouvernements" des bantoustans au titre du Bantu liomelands 
Constitution /miGncEacnts Act de 1979 (voir E/CE'44/1965, par. 119 a")} d'opérer des" 
réinsta,lla,tions à l'intérieur de leur propre territoire. Elle a raconté ccrrment 
100 farailles avaient été forcées de céder la place à une réserve de gibier créée 
avec le concours du Eonds monctiau pour la nature (voir par. 194)' 

202. Scion les déclarations de ÎSiie Rogers, le Ciskei est devenu "une vaste sono 
de réinstallcition", cpue la surpopulation et le surpâturage ont transf ojmîée pour 
uaiG bonne pant en désert. Bes exploitants agricoles noirs qui essaient de vendre 
leur bétail â vant louir réinstallation se font escroquer par les esqploitants blancs, 
et ceux qui s'installent av̂ ec leur bétarl ne font cj_ue contribuer au surpâturage, 
lîhie Rogers a. dit que quelc[uos usines soulem.ent ont été construites au Ciskei et 
qu'elles paient des "salaoires de misère" à une frantion seulement cic la. population. 

205. Mue Rogers a panlé au G-roupe d'un camp réservé aux personnes âgées, ciui a 
été créé av. (A.-faQ;\/a (voir plus haxit, par. 127), en indiquant qu'il ne s'agit pâ s là 
d'um cas isolé, étant donné que les perso.nnes va.lides quittent en général les 
bantoustans pour chercher du travail et que les exploitants a^gricoles blancs tiennent 
beancoup à se débarrasser des piersonnes âgées. D'après des renseignements supplé
menta.ires portés à la connaiosance du Groupe, celles-ci n'ont bien souvent que 
24 heures pour quitter leur domicile avant d';-- être contraintes par .le. force, ot 
auounc d'entre elles ne considère lo Qj/a.Gyra, coimue son "homeland" 192./' 

204. Quant à la question de la citoyenneté, il ressort dos informations ctont le 
Groupe dispose que c'est uan ĉ spect de l.a politique du Gouvernement sud-africa.in 
qui continue de soulever des protestations généralisées. Au cours de la période 
considérée, M. T.K. Ifopeli, Premier Ilinistre du QuaOyja, a déclaré que les Noirs ne 
devraient pas être privés de leur citoyenneté et de leurs -droita dans le pays de 
leur naissa.nce I96/. 

209. D'après les indications connuniquiées au Groupe, le Gouvernement sud-africa.in 
songerait à modifier la politique de dépossession de la citoyenneté suLd-a.friGa.ine 
qu'il aT)pliquo aune EEii-rs. L'04ubassa.deur d'Afrique du Sud an Canada a déclaj:é dans 
un discours cpie le principe de la double citoj^enneté était pa.rtie intégrante de 
la confédération d'Etats proposée par le Premier Ilinistre sud-africain 197/• Et 
la Coramission Quail a dit que le Gouvernement sud-aifricain était en train de réviser 
sa position concernant le statut dos Noirs au regard de la nationalité ot de la 
citoyenneté afin de rendre la conception des "homelands" plus acceptable 19Q/' 
D'après le Einancial Eail, il est peut-être en train de s'écarter de sa, politique 
rigide des "homelands" pour s'ac4neminer vers un système dans lequel los "IioP-elands" 
no seront pas des entités livrées à elles-mêmes mais seront- envisagées comme des 
régions économic[ues englobant des sonos développées qui font partie de l'4-frique 
du S-ud "blanche" 199/. 

http://suLd-a.friGa.ine
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206. 4ui cours- de la période considérée, un nombre du personnel de la IDiodes b i i i T o r s i t y , 

diuns la jirovince orientale d u . Cap, s'est vu refuser un pa.csoport pour se rend.rc-
auu Etats-Unis, sauf s'il •prenait la cïtojrennoté du Ciotoi 200/. 

•5, E ; : c r c i c G ab; aif d o s pouvoirs d : . j police;' ]:ar les autorités des "bomeJ.ands" 

207. Lo G-ro-upe a déjà évoqpié lo transfort d e s pouvoirs répressifs p a r lo Gouvernement 
sud-africain dans dos rapporte précédente, i l ressort des renseiamemonts dont il 
dispose q u G ' c e s pouvoirs continuent d'être 'atilisés. Il sera question au 
p a r a g K x p h o 201 des détentions e t oxpulsiens pratiquées dans les homelands à la sui.to 
d i , i Ijoycottrige d o s écolca. 

CisLoi 

200, Pendant ]u. période considérée, 'cn ancien ministre dxi Ciskei, M. L.E. Sij^o, a été 
j.ncarcéré en vertu de l a proolamatioîi E 292 du Cislcci, aprè-s avoir reçu du Chef Gobe 
l'assurance écrite q;iL,Ll ne serait pas arrêté 201/. La police a refusé d.c dire aux 
nciEDres do sa famille où il était détenu" 2C)2/."' 

209. Un organisateur d e la South Lfrican Allied 1/crkers' lEilon s'est vu refuser la • 
permission d'ouvrir "un b u r - 0 3 , 1 1 d u îcyndi-caat a i u Gislcei "209/. 

Transkei 

210. Un ancien riiniotro du Gouvomoacnt du Transkei, IL Saul Edzumio, est mort on 
déteirtion à lEitata,, c]-i septembre I9OO, 10 jours après a v o i r été arrêté p a î ? la 
police de sécurité;- ïion'n'a'été révélé "sur les causes 'du décès. M, Edz-umo avait 
été limogé on raison d'une prétonduo participation à un c o ; ; T p l o t visan-t à renverser 
le; régime du Cjief Ea,ta,n:ina _204/ (voir pli;is Lau't par. I I 4 ) . 

211. Durant la période considérée, le Translcoi a intordit 94 organisations politiques, 
religieuses ot joi'irruilictiquos, cunt on sait q;u..c 12 seulement s o n t i.nterdites en 
fnrique du Sud et parni losquolloo f i n - l r e n t l a Gce-ih African Society of Lournalists, 
l e South African Geiuicil of Cliurchcs, 1 ' In]latita î-L)venont, la S¥APO e t le United 
African ILitionâl Ceunci.l d e i.'évoque fîusoroun (liimbe'LxJo) . 'Un magistrat a é t é 
désig!:ié peur liquider los b i c i'is d e s ';rga,ninations i;-iterdites, bien q u e , do notoriété 
puiiique, doux d ' e i i t r e e l l e s soulcsscnt, lo J>lack Co;yiru.inity Pregraximes e t ], ' Independent 
Chixrelles of Soutli -Lfrica. soient officiellement représentées au Translcoi 2057", 
212. Parmi les i ) e r G o m e G qui ont été détenues au Trautslcei s a n s être ensui'to 
inculpées s e troievaionr l'ancien chef du Translcei Lational Independence Party, 
un ancien secrétaire pour la ville du Cap do 1'African Lational Congjcess, qui a 
ditenu penia.nt 99- jours, l e révércind Iforgcnthal Lldolo, qui a été dél-onu pendant 

été 

200/ Ia,ily Lespatcii, 19 m.ars 1900, 

A O I / Laily Despatch, 2 novembre 1979-

202/ Daily Despatch, 1ER novembre 1979-

209/ Daily Despatch, 22 février 19iiO. 

204/ Times, 1 1 sep'teiibre 1 9 B 0 , 

209/ Land Daily ]la,il, 26 novembre 1979-
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82 jours puis exilé à TSOEIG, et un étudiant à temps partiel de l'Université du 
Transkei. En novembre 1979> cinq membres du Pan-Oifricanist Conigress a.vaient déjà 
fait deriao mois de prison sans être passés en jugenent 206/. En anût 1980, 
U personnes détenues ara Transkei, qui se trouvaient en prison depuis près de 
deu-x ans sans avoir été jugées, ont adressé un appel à l'OEtJ et à l'OEEl pou.r qu'elles 
intcrvieiment en leur fau/eur 207/ • 

213. Le chef suprême Saba.tâ  Lalinyebo a été arrêté et inculpé en vertu du Transkei 
Lublic Security Act et du Repiiblic of Transkei Constitution Act. Le chef Ifeilinyebo 
est un opposant à la politique des homelands 208/. 

214. Le fils du chef du Transkei Lemocratic Earty, parti de l'opposition, a été 
anrêté dans le courant de la période considérée pour avoir distribué des pamphlets 
qui aAtaquaient le Lrésident du Transkei et le chef de la police de séounité 209/• 

215. H. Songczo lldletyana„, ancien foncticnmaire du Gouvernement du Transkei et 
membre de la LemocradGic Progressive Panty Youth Loaçae, organisalion de l'opposition, 
a été retenu par la police de sécurité du Transkei durant la période considérée 210/. 

216. Un jounnailiste dui Star a été arrêté en YQxi/a des lois sur la sécurité et 
détenu an secret 211/. Les dix membres de la -p-esso d'Untata ont protesté contre 
le "harcèlenont continu des jotirnalistes par la police" au. Transkei. Les jcnrnalistos 
ont été incarcérés en vertu des lois sur la sécurité, et la. police a effectué dos 
descentes dans leurs bureaux 212/. 

7• Tentatives de dislocation de l'unité nationale et de destruction de l'identité 
des Loirs 

217. Au cours do la. période considérée, la politiqiie des "homelands" a continué 
de miner l'unité nationale des Siid-Afrioains noirs, non seulement en divisant 
ceux-ci en groupes triba.ujt pscudo-traditiornels, mais aussi en provoquant des 
conflits entre citadins et habitants des "homelands" (notaiimient par l'application 
du principe do la "citoyenneté du homeland")/" et entre les Africains dos "homelands" et 
ceux qui ont été ucansférés de force.dans les "dépotoirs" des "homelands". 

21s. L'après les témoirnages dont dispose le Groupe, la pauvreté, 1'éclaiement 
dos fa.milles que provoque le système des trau</aillours migra.nts et 1 ' e:cploitation 
économique de la conimmau.té noire contribuent entre autres facteurs, à .détriiire.... 
l'identité nationale des Sud-Africaine noirs. 

206 / Laily Lospatch, 6 novembre 1979. 
2 0 7 / Sunday Post, 1 7 août 1980. 
208/ Land Laily ilail. I6 octobre 1979. 
20// Post, 27 novembre 1979-
2 1 0 / Laily Lospatch, 1 7 juillet 1980. 
2 1 1 / Star, 1 9 janvier 1980. 
21 2 / Laily Lospatch, 4 mai 1980. 



E/CN.4/1429 
page 55 

H. SITUATION mS TRàYAILLEURS NOIRS 

219. La situation des travailleurs noirs a été décrite en détail dans les rapports 
précédents du Groupe-» Les témoignages que celui-ci a reçus ont toujours confirmé 
la conclusion de -l'Organisation internationale du Travail, à savoir que' la'politiq_ue 
cl'apartheid comporte l'inégalité des revenus et des chances, qui sont déterminés 
avant tout par la race. . 

1. Situation des travailleurs dans le secteur a^^icole 

220. La condition des travailleurs agricoles, qui constituent le groupe le plus 
nombreux mais le plus exploité de la population active de l'Afrique du Sud, ainsi 
que le régime du travail agricole, ont été décrits en détail dans des rapports 
antérieurs ,du Groupe (E/CN.4/II87, par. 130 à I 7 2 , E/CN.4/1222, par. 184'à 213 et 
E/CN.4/1270, par. 139 à 154)« Selon les informations dont celui-ci dispose, les 
travailleurs agricoles ont encore été gravement exploités, sous-payés, maltraités 
et privés de la sécurité de l'emploi au cours de la 'période considérée. 

a) Recrutement 

221. Le Groupe- a décrit les méthodes de recrutement des travailleurs agricoles noirs 
dans ses rapports antérieurs (E/CN .4/II87, par. 134 à 144, E/CN.4/1222, par. 186 
à 191 et E/CN .4/1I87, par. I 4 I à 1 4 7 ) . Lans son rapport E/CN . 4 / 1 9 I I , en particulier, 
il exposait, au paragraphe 218, la façon dont les Africains au ..chômage sont internés 
dans des établissements publics ou déportés dans des "homelands", et comment les 
ouvriers agricoles sont normalement exclus du bénéfice des prestations de chômage. 

222. Le Groupe dispose de renseignements sur des incidents surv-enus -pendant la 
période considérée s certains ouvriers agricoles ont reçu l'orôre de quitter leur . 
foyer dans les 30 jours et ont vu leurs biens brûlés tandis qu'ils cherchaient un 
autre logement; d'autres ont été contraints de recourir à la corruption pour pouvoir 
rester sur l'exploitation où ils vivaient 21^/. 

223- Un certain nombre de cas concernant le travail des enfants sont exposés plus 
loin auoc paragraphes 23O à 234» Selon des renseignements fournis au Groupe, certains 
agriculteurs ne permettent aux jeunes enfants de rester sur l'exploitation que s'ils 
y travaillent 214/ . 

b) Salaires et conditions de travail 

224. Un témoin, bine Barbara Rogers (518ème séance), a déclaré au Groupe q_ue les 
Sud-Africains noirs résidant s-jx les exploitations agricoles ne reçoivent souvent que 
des rations alimentaires pour leur travail. Les fermiers blancs profitaient de ce 
que les paysans noirs n'ont aucune sécurité et sont prêts à travailler pour rien 
s'ils peuvent conserver leur petit lopin de terre. Vme Eogers a dit que les enfants 
travaillant la terre ne sont souvent même pas nourris mais seulement -véhiculés de 
leur daiuL.cile aux champs et ramenés chez eux, leur "sala.ire" étant la permission 
accordée à leur fam.ille de vivre sur la terre. 

213./ Natal Witness, 27 septembre 1979' 

214/ Ibid, 
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225. Selon les informations dont dispose le.,Crroupe,; les salaires agrcicoles restent 
les plus las de tous. Dans un rapport, le Comité Eglise et Eation .de l'Eglise 
pr.esbjrtérienne a assimilé la condition des travailleurs agricoles à celle des serfs. 
Une enquête effectuée par le Comité dans des exploitations agricoles du Transvaal 
occidental a révélé que les gains des travailleurs africains .représentent en moyenne 
54j45 rands par mois (16,67 rands en espèces par mois et une prime annuelle sous 
forme de ration de maïs) 219/ . 

226. Une raffinerie de sucre situ.ée dans., le Transvaal oriental ne verse'a' 
10 travailleurs âgés de plus de 60 ans que 65 cents par jour. Les travailleurs ne • 
bénéficient d'aucune retraite et doivent continuer à travailler pour, pouvoir rester 
,sur l'exploitation, où il n'y aurait aucun service pré-̂ Âi pour les ouvriers malades, 
qui perdent leux ration de viande s'ils manquent un jour de travail, et où les 
coupeurs de cannes travaillent deux fois plus que la norme établie par l'Association 
-sud -africaine des planteurs de canne à sucre 2l6//. 

227. ïïn ombudsman du South African Council of Churches a signalé qu'au Transvaal 
occidental, dans la zone de culture du maïs, les ouvriers ne touchaient que 4 rands 
par mois et un sac de maïs. D'après lui, "alors que le consoimnateur paie de plus 
en plus cher pour obtenir de moins en moins de marchandise, les salaires des ouvriers 
agricoles noirs restent stationnaires'"217/. Dans le même rapport, 1 'ombudsman cite 
des cas de mauvais traitements d'ouvriers agricoles. 

c) Agressions sur la personne d'ouvriers agricoles 

228. Pendant la période considérés, comme les années précédentes, des cas d'agressions 
sur la personne d'ouvriers agricoles ont été portés à l'attention du C-roupe. 
L'ombudsman du South African Council of Churches, qui a fait une enquête sur la • 
condition des ouvriers agricoles, a cité plusieurs cas d'ag3?essions, notamment celui 
d'un garçon de I 6 ans qui, après avoir été fouetté pour un prétendu, vol, a dû être 
hospitalisé pour plusieurs mois, le meurtre d'un ouvrier agricole par un fermier , 
à coups de clé anglaise, et les coups constamment infligés à un ouvrier qui, 
em.priscrtné pour un délit antérieur, avait bénéficié d'une libération conditionnelle 
et avait été envoyé travailler sur une exploitation agricole 218/. 

229. Selon d'autres informations fournies au Crroupe de travail, pendant la., période 
considérée, vn ouvrier agricole africain a poursuivi en justice pour dommages et 
intérêts un fermier qu'il accusait de s'être livré sur lui à des voies de fait et 
de l'avoir laissé, ainsi qu'un autre travailleurs, pendu à une poutre pendant près 
de quatre heures, h. la suite de quoi l'autre était m.ort 219/ . 

d) Travail des enfants 

230. î'&ie Leah Levin, qui a témoigné devant le Groupe au nom de la Société anti
esclavagiste (595ème séance), a fait mention d'̂ 'on document non daté intitulé 
"Special Pexmiit to Recruit Under-Age Bantu", qui autorise officiellement et 

219/ Rand Baily Mail, 8 septembre 1979-

216/ Sunday Express, 2 mars I98O. 

217/ Rand Daily Mail, 7 mai I98O. 

218/ Voice, 30 avril I98O. 

219/ Sunday Times, 9 décem.bre 1979. 
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formellement'"le recrutement par contrat de -jeunes A-frlcains -âgés- de moins-de 18 ans, 
mais dont 1'"âge apparent" est de l 6 ans, comme ouvriers agricoles, ifoe Levin a fait 
remarquer qiae la condition de l'"âge apparent" est de toute évidence la porte ouverte 
au3c abus. Elle a aussi déclaré que la plupart des exploitations se dispensent de 
passer par le bureau du travail officiel et vont avec letirs propres camions chercher 
dans les villages isolés des "homelands" des femmes non immatriculées et des enfants 
n'ayant pas l'âge légal, qui, étant donné la pénurie d'emplois, sont prêts à 
travailler pour un salaire de m.isè]:e et parfois mêm.e gratuitem.ent. 

291. l%e Levin a parlé de deux études effectuées par la Société anti-esclavagiste 
dans le Transvaal oriental et au ITatal. L'étu.de sur le Transvaal oriental a révélé 
que des enfants des banlieues noires étaient amenés dans les fermes et forcés d^j 
travailler parfois jusqu'à 12 heures par jour. îme Levin a rapporté des entretiens 
qu'elle a eus avec deux garçons, l'un d'une quinzaine d'années, l'antre de 10 ans 
au maximimi. Le plus âgé recevait 10 rands par mois pour un travail de 8 heures par 
jour, en apportant sa nourriture l a o u r la journée. Vme Levin a aussi mentionné quatre 
bergers âgés de 1 1 à I9 ans, qui gagnaient 10 rands par mois en travaillant 
12 heures par jour. 

232. Line Levin a plus particulièrement évoqué le travail des enfants de migrants. 
Elle a décrit le sort de 10 jeunes filles incitées par la ruse à travailler aux 
champs sur une exploitation avicole. Leurs salaires étaient expédiés directement 
à leurs familles e">- elles ne savaient pas ce qu'elles gagnaient, line Levin a fait 
la description de leur vie dans des locaux sans Lumiière, ni eaxi ni latrines. Elle a 
aussi parlé au Groupe de 21 garçons du Transkei âgés de 10 à I6 ans, affirmant eux 
aussi qu'ils avaient été amenés par la ruse à travailler sur une ferme, o-ù ils 
n'étaient nourris que de porridge et de soupe et vivaient tous dans la même pièce, 
dont les murs étaient percés de trous recouverts de toile de sac en guise de fenêtres. 

295' L'après les décla3?ations de E&ie Levin, des enfants disparaissent souvent à 
l'insu de leurs parents ou sans leur consentement. Le recrutement des enfants est 
organisé s ils sont ramassés dans des camiions, emmionés dans un centre de regroupement 
et répartis entre les ejqDloitations agricoles. Ils y vivent dans des conditions 
atroces et leurs rations alim.entaires co;-itiennent rarement des protéines, sous 
quelque forme que ce soit. 

234' Selon des renseignements supplémentaires fournis au Groupe, il y a des enfants 
qui travaillent jusqu'à 60 heures par semaine sans salaire dans le district de Weenen 
au Natal 220/^, En outre, dos travailleurs ont été privés de leur emploi pour avoir 
refusé de laisser leurs e^nfants travaillei sur les exploitations. Les enfants sont 
couramment victimes de coups, d'exactions et de brutalités sur certaines exploitations 
agricoles du Eatal 2 2 l / . Dans la zone de Ueenen, qualifiée de "fenêtre sur l'Afrique 
du. Sud ruirale", les enfants commencent à travailler dès l'âge de huit ans. Dans de 
nom-breuses fermes, ils ne reçoivent ni salaire ni nourriture ; ils travaillent en 
échange du droit de vivre su.r -une exploitation cie, fermier blanc 222/, 

220/ Natal ¥itness, 27 septembre 1979. 

221/' Natal Witness, 27 décem.bre 1979, 

222/ Band Daily Mail, 20 février 1980. 
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2 . Sitaatien dee- travailleurs dans las zones urhainee ( inôaisti-ie et autres 
i 2 i L o d c e ù r £ ; 

à) Salaires et conditions de trat 'a i l 

2 3 5 • iOans des r a p p 0 3 : t s antérieurs, le Grotrpe avait signale; que l'écart entre les 
gains en espèces d e s lllancs et c e u x d e s dbirs continuait de s'élargir. Il ressort des 
renseignements supplémentaires reçus par le Gfroupe q u e c e t écart ? c e s'est nullement 
réduit pendant l.a période considérée. 

2 3 6 . - Selon un témoin, IL Levillo Lubin ( 5 3 3 è m e séance), "dans l'ensemble on 
constate ... des' différences suLstantielles de rémunération au profit des Blancs, 
sans aucune amélioration, ou presque, en ... 1 9 7 3 Par rapport à l'année précédente 
( 1 9 7 7 ) " 

237- 'Selon le Burea,u international du Travail 2 2 3 / , "Les informations dont o n 
dispose sur la. situation e n . ma.tière d e salaires n'indiquent pas,g de grands changements 
dans la structure générale de l'inégalité .raciale ... (en 1 9 7 8 ) l'écart a continué de 
se creuser en. pourcentage ainsi qu'en va.leur réelle et ... rarement les salaires 
africains se sont élevés à. plus du tiers de ceu.x d e s Blancs, e n moyenne, a.lors que 
dans les mrnes d'or l e s salaires e n espèces des Africains étaient inférieurs à lui 
hu.itième d e ceux des Blancs..." 224/- . • 

2 3 8 . Selon une étude effectuée pendant la période considérée, les mineurs noirs 
reçoivent de petits salaires, vivent dans des locanix exigus (20 travailleurs dorment 
sur des couchettes en Béton dans la miome pièce) et sont mal nourris. Les mineurs 
Blancs ga-gnenl; "a.u rnins 7 fois plus" que leurs homologues noirs 2 2 9 / . 

2 3 9 - i l > M a . i . / o n c L e (929ème séance) a riécrit les conéiitions de travail dans les usines 
qui l'ont empLloyé. Parfois, l e s travailleurs n'ont pas xva petit déjei-mer snifisant-et 
sont obligés de prendre leur déjeuner debout car il ne leur est. pas permis d'arrêter 
les machines. Ils n'ont miêm.e pe.3 le temps d e se laver a.van.t de rentrer chez eu:; 
parce qiia les véhicules qui les ra.i;nènent partent trop tôt.. Les travaiileurs sont 
pénalisés lorsqu'ils arrivent en reta.:cd, ils s e voient couvent infliger une amende 
d'un ranci pour un. reta.rd de 1 9 minutes alors qu'ils ne gagnent que 2 3 cents d.e 
l'heure. II. ITdnuonde a aussi dit quAil lui éta.it a.-rrivé c l e faire des heures supplé
mentaires sa.ns e n connaître le tanif. L'u.sine où il trava.illait l'a renvoyé poim 
avoir protesté contre l'insuffisance des sa.laires s il ga.épa.ait 10 rands par semaine, 
montant sur lequel il pa.yait , 9 rand.s drim.pôts. 

240. La.ns s o n dernier rapport (.L/CL.4/l3593 par. I 6 0 ) , le Groupe a donné mie indi
cation chiffrée de l'écart ennbre les saiaires d.es Lianes et ceu:c c l e s Loirs clans 
divers secteurs de l'emnloi.. 

2 2 3 / Seizièm.e rapport spécial clu Directeixr généival sur l'application d.e la 
Déclaratio.n concernant la. nolitique d'apartheid de la République sud-aifricaine, . 
BIT, G T e n o v e , 19OO. 

2 2 4 / Ibid., p. 5 1 . 

2 2 9 / Sunday Post, 3 février I9OO. 
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Le rcapnort du B I T présente un tableeri indiquant quel était cet écart 
en 1 9 7 8 226/.r 

Ce.téA'orie 
Industries estractiveî 
Industries 
manui a c t ucci è r e s 

Gouvernement central 

Gain s aunue11 
moyens des 

Blancs 
, Il 071 

L 630 

R 9 1 4 

Gains annuels Rapport gains 
moyens des des Blancs/ 

Loirs gains des Loirs 
R 128 

E 1 7 7 

R 168 

9,6 
3 , 0 

1 

1 

1 

Ecart absolu 
entre L E S 

G A Ù N S anniiele 

R 743 

R 455 

R 346 

2 4 1 . E. Kailembo qiii a téraoigniD au nom de la Confédération internationale des 
syndicats libres (CISB) (929èm.e séance), a déclaré au Groupe que la. condition des 
travailleurs noirs emiplcĵ és par le Frame Group' au Lata.l ne 0 ' était pas améliorée 
d.epuis- le scandale d.es salaires de màsère d.e 1 9 7 3 , époque à laquelle les fabriques 
de textiles avaient connu des grèves. Le fait, a-t-il déclaré, le pouvoir d'anhat 
des travailleurs du Frame Group a. diminué au cours de ces six années. 

2 4 2 . Selon d'autres renseignements fournis au Groupe, les hommes d'une fabrique d.e 
EilloutoT/h travaillaient 69 heiires par sem.aine pour un salaire de 19 ra,nd.s et les 
femmes, 90 heures pour 7 rands 2 2 7 / . 

24-5• .Burant la périod.e considérée, certains travailleurs de l'industrie de l'habil
lement de Lurban touchaient des salaires de 94 rands par mois. Le nivea.u de subsis
tance des ménages était, paraît-il, de 192,22 ra.nds pour une fam.ille de six 
personnes 228/. 

244" Selon des informations dont le Groupe de travail a eu connaissance, le Conseil 
municipal d_e Johannesburg utilisera.it les services d'une compagnie de sécurité non 
homologuée, qui ne paierait pas ses employés noirs plus de 40 o;i 50 rands par" mois 
et les ferait TD?availlei' 1 2 heures et demie pa.r jour 7 jours par semaine 229/-

Emplois réser^/és 

2 4 5 - Dans'son dernier rapport (E/cïï.4/1565, par. 165,"189, 1 9 9 et 1 9 4 ) , le Groupe 
évoquait la recomm.andation faite par la Coranission. L'iehahn de supprimer L E système 
d.es emplois réservés e t de "rend.re progressivement cad.uques" les cinq décisions en 
vigueur en vertu d.e la loi. EGND.ant la péi'-iode considérée, trois de ces cinq 
décisions, qui concernaient les industries de l'automobile ainsi que du. bâtiment et 
de la constiruction, ont été aObrogées. 

2 4 6 . ïïn témoin, Andrew Kailemibo (525ôme séance), a déclaré qu'"il est hypocrite... 
de prétendre que le s.3̂ stème des emplois réservés a été supprimé, La p.romotion des 
Loirs passe x̂ ar la Conseil (Factory works council), or celui-ci compte une m.ajorité 
de Blancs". 

B I T , op. cit., p. 50. 

2 2 7 / Echo, 6 décemlore 1 9 7 9 -

228/ Baily Lews, 3 octobre 1 9 7 9 -

2 2 9 / Sunday Exprès 29 mai 1 9 8 0 . 

http://utilisera.it
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247 • Le Bureau internationaB cBa Tren/ail souliigne luii aussi, dars son rapport 
de 1 9 0 0 , qu'en dépit de l'abrogation des f3.écisions, il subsiste beaucoup de réser-
va4;ions d'emplois, qu'elles soient légaùes ou imposées par les deux décisions 
maintenues, ou encore par los accords sur le monopole syndical 2^0/. 

2/10. La rè;jle eai vertu de laquelle les Africains ne sont en principe pas employés 
dans,1 a...province occidentaie du.L!a.p (considérée corams .ime-. zone d'ernqolois réservés-, en 
ce qui concerne les travailleurs noirs) demeure en vigueur. La Commission Liekert ne 
l'a pas contestée, estimant cu'elle n'entrait pas dsins lo cadre de son mandat, 22l/=, 
La loi sur les travailleurs noirs du bâtiment et la loi sur las trainsports routiers ne 
son-b traitées ni dans le rapport •liehabn, ni dams le rapport Liekert. Ces deux lois 
imposent la discrimination dans l'emploi. En outre, la loi SVX les mines et les 
fabriques n'a pas encore fait l'objet de propositions visaoUt à s-apprimnr celles de ses 
dispositions qui prévoient la réservation d'emplois 2 9 2 / . 

249- Toujours selon le rapport du ELT, aucune révision de la législaition relaiive à 
la pratique du mionopole sjndicaln'a été'envisagée an cours de la période considérée. 
Le Bureau, international du Travail a bien sou,vent signalé cette pratique de 1 ' apartheid 
comme un moyen de réserver des emplois en se fondant sur la. race 299/» Bans sa. .note 
sur l'issue des travaux de la Commission Leihahn (GB.2 I I/CB/ 4 / 2 , 211ème séance), 
le BIT estime qu'en dépit de la recommandation de la Commission, "le statu quo a été 
maintenu pour ce qii est des accords de mionopole syndical qui, à l'heure actuelle, 
servent à réserver des emplois en se fondant s-ur des considérations de race, la. 
manière dont la politiqn.e sera appliquée dans le cas de futurs ancerds de ce genre 
restant imprécise". 

c) Chôma.g:e 

2 5 0 . Bans des rapports antérieurs (JH/Œ,A/IJ11 , par. 237 et E/CB,A/1'J,63, par. 1 7 2 
à 1 7 5 ) ? le Groupe a indiqué le tau.x élevé de chôm.age qui caractérise la population 
africaine de l'Afrique du Sud. Selon les informations dont il dispose, le chôma.geest 
resté élevé à l'état chronique durant la période considérée. Le Vice-Président de la 
South African Ilanpouer Commission a déclaré que le nom.bre des chômeurs noirs pouvait 
ne T̂s.s être' in.férieur à 1 , v9 million, et que si le ta.ux de croissance de l'économie se 
m.aintenait au miêmic niveaui, il atteindrait 1 , 8 million en 1982 et 2,4- nillions en 
1 9 8 7 2 3 4 / - L'après le Sunday Expre s s, ce nombre se serait situé entre 1 , 5 et 
2 millions en 1 9 7 9 2 3 9 / " " 

2 5 1 . Un tém.oin, Î'I. Eli Ifeinberg (922èm.e séance), a toutefois déclaré au Groupe qu'il 
y avait plus, de 2 millions de chômeurs en A.frique du Sud et quie m.ême ce chiffre 
n'était pas digne de foi, le goiu-ernement "raucatriant" tout tra.vailleur noir demeuré 
sans em.ploi pendant plus de trois jours. 

2 5 2 . Les statistiques officielles indiquaient l'existence de 500 000'chômeurs noirs 
au total en mai 1 9 8 0 . La-Lirection de la st3..tistique chiffrait le ta.ux de chômage 
à 9 /i et .à 4 2 , 1 /A chez les travailleurs africains âgés de 20 3. 49 ans. 

2 3 0 / BIT, op. cit., p. 21. 
2 3 1 / Ibid., p. 21. 
2 3 2 / BIT, op. cit., p. 21. 
2 3 3 / Ibid., p. 1 9 . 

2 3 4 / Eand Laily llail, 8 juillet 1980. 
239/ Sunday Express, I 7 février 1980. 
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5 5 . ih Alfred Hdawonde (523ème séance) a décrit devant le Groupe les m_éthodes par 
lesquelles les Hoirs obtiejcnent un emploi en Afrique du Sud. Bes chômeurs sont 
examinés par un médecin QUI "ne les touche pas et se contente de les inspecter des 
pieds à la tête"; ils doivent ensuite attendre jusqu'à ce que leur numéro soit 
appelé. Si un travailleuor refuse un emploi donné, il a sept jours pour en trouver 
un autre, après quoi il est interdit de séjour en. ville pendant six mois. 
M. Hdawonde a expliqué coraiment les travaillei.œs dans cette situation sont forcés de 
soudoyer des chefs poir obtenir un. em.ploi. 

^ ) Insuffisance DQJL&_fx>J:maA:,±QRI_jjles_.travailleurs n_oir_K 

2 5 6 . Pendant la période considérée, une nouvelle politique permettant aiuc /ifricains 
de recevoir m e formiation dans les zones "blanches" a été mise en oeuvre à la suite 
des recommandations de la Coimmission Liehaln. Be rapport du BIT expose les critiques 
dont ce systèmie de formation a fait l'obje-i; : le fait, par exemple, que les centres 
publics de formation en cours d'emploi ont été sous-utilisés, que seuls les Africains 
ayant UN. emploi pouvaient y être envoyés, et que le m.atériel n'étant ras perfectionné 

. 1 4 1 / -ni la formation poussée -''̂"î 

257- M. Eli Weinberg (522ème séance) a dit au. Groupe que la formation des 
travailleurs africains n'avait pas sensiblem.ont changé. Le fait, la Gomjnission 
Wiehahn avant introduit des recommandations qui avaient pour effet d'empêcher les 
syndicats de donner à leurs propres membres m e forraation on m^atière de relations 
professionnelles. 

2 5 8 . Le rapport du Burean international du Travail contient m tableau indiquant la 
répartition des travailleurs noirs dans diverses catégories d'emploi en 1989 et 1 9 7 7 ' 
Selon ce tableau, 99» 9 9-' manoeuvres non qualifiés et 89 A' des travailleuo:s 

296/' 3 t ^ , 24 mai 1880. 
231/ '2Ê^U}ÊÀ2;s^3PÉ}-.'> 6 juillet 1 9 3 0 . 

2 9 8 / Sœîlay_Po£t, 27 janvier I9OO. 
2 9 9 / Smday Times, 28 octobre 1979-
2.90,/ Rand Daily I-Iail, 9^ octobre 1 9 7 9 -

2 4 1 / BIT, opLn.Aiit._, p. 2 9 . 

Selon de nomlreuses sotirces, les chiffres fournis par les potuvoirs publics ne sont 
pas fiables et ils'sont trop faibles par rapport à la réalité 2 4 6 / ; de plus, la 
définition du chômeun? - cuiconcpie a travaillé moins de cinq heur'es au cours des 
sept jours précédents - a été critiquée comme totalement ' fantaisiste /-JJJJ > 

2 5 3 . Selon les informations dont dispose l e Groupe, il est maintenant pratiquement 
impossible mêm.e à des travailleurs noirs qualifiés de trouver un emploi dans les 
zones urbaines. Les travailleurs qualifiés sont obligés d'attendre dans les 
"homelands" qu'un agent recruteu?c vienne leur offrir im emploi convenable. Selon un 
rapport de Llack__Sas_h, c'est rarement le cas 2_30/. 

2 5 4 . Lu cours de la période considérée, le L'est Hand Administration Board a demandé 
que tous les employés de maison africains soient enregistrés comme tra,vailleurs 
contractuels. Bes employés noirs seront obligés ds quitter leur emploi un an après 
la date d ' enr-egistrement et de rentrer "chez eux" poun: obtenir de leuur commissaire 
local de la coopération l'autorisation de continuer à travaiiller à Johannesburg 2_22/. 
Selon des renseignements fournis an Groupe, un grand nomlrce d'Africains ont reçu 
un. "visa de sortie" de Johannesburg pendant la camipagne d ' inscription A4O/. 
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semi-qualifiés étaieni de race noire en 1 9 7 7 . Ce rapport présente aussi des 
projections de la demande de main-d ' oeuvre poim 1981, d'aqprès lesquelles l'effectif 
des Africains va très sensiblement augmenter dans les emplois de maison et dans' 
l'agriculture, tanrdis quo leun? proportion dans les secteurs de l'artisanat ou de 
l'apprentissage ne devrait pas dépasser 1 >'•• App/. 

2 5 9 . 1)68 conclusions du rapport sont que la structure de la répartition par qualifi
cations quA s'établira à la suite .des recommendations des Gommiissions bl.ehahn et 
Riekert déterminera la miesncce dans laquelle la structme discriminatoire relevée 
par le BIT changera après 1981 2 4 j / . 

2 6 0 . Selon des• renseignements supplémiOntaires fournis au Groupe, il est arrivé que. 
l'on demiande .aire électriciens noirs qualifiés de prendre la citoyenneté d'un 
'']pomela,nAi'' avant de leur délivrer le-'ur certifico.t ; les électriciens en question 
étaieni employés par la municipalité de Johannesburg ot avaiont accompli les cinq 
années de service obligatoire 2AA/. 

e) Conditions de vie des tra.yailletirs noir_s. 

2 6 1 . Dans des rapports précédents (a/CB44A270, par. 1 7 7 à 1 7 9 , E / C B . 4 / 1 9 I I , par. 245 
et E/CB.4 / 1 3 6 5 , par. 178), le Groupe a' exposé les conditions de vie dans les foyers 
pour tre.vailleurs migrants. .D'après des renseignements supplémentaires qui lui ont 
été communiqués, certains employés noirs SOTIS contrat sont logés dans la province 
occidentale du Cap dans des dortoirs qualifiés de "porcheries" A95/> A Banga, les 
dortoirs sont fournis per les employeirrs. Selon un consultant en planification, 
"l'explication de ... (ces) conditions repoussantes réside dans le régimie des 
travailleurs migrants, le contrôla de l'accès auuc zones urbaines et la politique 
d'emplois réservés appliquée à, l'encontre des travailleurs noirs" 2/f6/. Fendant la 
période considérée, les j j r o T r l é t a r r e s des dortoirs ent été sommés par l'Administration 
de la santé de les rendre plus habitables 2 4 7 / . Un délai de 1 2 mois leur a été donné 
pour procéder à de nouveaux aménagements 2 4 8 / . 

2 6 2 . Bes conditions de vie dans les foyers do travailleurs d'Alberton sont aussi 
qualifiées de "choquantes" ; leurrs habitants né ont à leur disposition qu'un bassin 
en plein arr où ils doivent faire leur toilette, lein? lessive et leur vaisselle; 
il n'y a pas d'eau cliaudo, les toilettes sont si éloignées qu'ils no peuvent y aller-
la nuit, et certaines pièces n'ont pas de lumrère 2 4 9 / . Bans chaque pièce, divisée 
en cinq compartiments, sent entassés I 6 homimes . Dans l'une des sections de l'un de 
ces foyers, il n'y a pas d'évier et il faut utiliser l'eau des toilettes ponr faire 
la cuisine' 9^90/. 

242/idxLd..., p. 27 et 28. 
.243/ 

.4^44/ Post5 1 1 octobre I 9 7 9 . 

2 4 5 / Fatal V/itness, 1 9 janvier 1 9 8 0 . 

?JFI/ Financial (Eail, 25 janvier I 9 S O , 

242/ Cage Times_, 29 janvier 198O et 9 février I 9 8 O . 

2 4 8 / Einancial EJail, 29 février I 9 8 O . 

2 4 9 / Post, 1 0 mare 1 9 8 0 , 

290/ Sunday (Express, 50 m̂ ars 1 9 8 0 . 
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^) -9â Çi?P9iyA9P ^es femmes noires-• • * 

269. Un docrment publié B-OT la condition des fenraes montre l'incidence de~l'apartheid 
sur la vie des femmes noires 2(9.1/ T "dépouillés de leurs terres productives, accablés 
d'impôts multiples, les hommes africains ont été contraints de vendre leur- travail' 
dans les fermes, les mines et les usines des Sud-hiricains 'blancs', tandis que leurs 
femmes•et leurs enfants, considérés par la loi comme des 'accessoires superflus', 
ont été forcés de rester dans les bantoustans stériles et désolés ... Les fem;nes 
qui ne sont pas utiles à l'économie Llanche sont laissées de côté; elles ne peuvent 
voir leur époucc que pendant les deux semiaines de vacances annuelles accordées aux 
travailleurs migrants ... Four perpétuer cet asservissement des femmes dans les 
bantoustans, le :cégime de 1 'ajnni;hei_d a détourné les lois et coutumes afr-icaines à 
son profit". 

264. Le rapport dn. ïtu?eau international du •Eravail accorde une attention spéciale 
à la condition des femmes africaines dans le régime de l'ap^theid. . 1 1 affirme 
qu'elles sont doublement victim.es de la discrim.ination. et qnie, 'dans 2.';0 catégories 
d'eraploi, elles perçoivent des salaires qui ne représentent que 79 à 80 / de ceux 
de leurs Lomologues masculins, pour le même travail 19//» 

265. Toujours selon ce rapport, "en ce qui concerne les gains en général des femmes 
africaines, la, situation, est beaucoup plus sombre que ne le donne à penser le tablean. 
des grilles des salaires" 299/. • ' 

266. M. Kailembo (929ème séance) a déclaré au. Groupe qu'en moyenne les f émîmes 
africaines percevaient moins de la moitié des salaires versés a.uer hommes a.frica.ins, 
et seulement 8 P' des gains moyene des Lonmios blancs. 

267. fendant la période considérée, 700 fei/mes employées par une conserverie de 
poissons, la 8ea, Jhrvest, de Saldanba Lay, se sont mises en grève parce qu'elles 
touchaient des salaires d - " e 3 c l a v e 3 " : leur salaire net était de 17 rands par semaine 
en moyenne, et dans -certains cas, il ne dépassait pas 9 rands //ôp:/-

I, YlLïï.LP];(l-.i jjïï.;: J^L/iîtiJlpLArçpjLÇ 

268. Par la résolution E/198O/99, le Conseil économique et social a prié le Groupe • 
de continuer 4 étudier la question des ulolations des droits s;,ndicau5c sous le 
régime de l'apar^thein et do faire ra,pp!.act ce suqet à, la Coiimiission des droits de 
l'ho-nme et au Conseil économique et social. 

269. Conformément à, la demande du Conseil économique et social, le Groupe,-au cours 
de la mission qu'il a effectuée sur place en 1980, a recueilli des témoignages et des 
renseignem.ents concernant l) la. suppression .du droit de ccnstituer des sjndicaits,^ 
et 2) la persécution des travailleurs en raison de leurs activités, en particxilier à 
la suite de faits de grève. 

291/ 3,F, Carim, Tlie Eole of t/omen in the SoutL .Lfrican " Lr ad e union Tfovement", 
Centre contre l'apartheid, notes et documents ']/Ô0, 

232/ LIE, .on^,.ci4^, p, 90, 

.253/ ÏUii,̂ ; p. 81. 
154/.u9£p' 20 décembre 1979-
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1• Suppression Au droit Ae constituer des syidicats 

a). C ormni S s ion ¥ i ehahn 

270. Dans un rapport precedent (S/CE.4/19II5 par. 299 à 262)5 le Groupe mentionnait 
la constitution de la Gorjimission V/iehahn (pal devait examiner comment réformer les 
relatione professionnelles en.Afrique du Sud. Dans son dernier rapport (E/CN.4/1369, 
pax. 189 à 199)5 Âe Groupe fournissait des détails sur l e s recommandations les, plus 
importantes contenues dans la première partie du rapport 'Aiehahn, l e s réactions à ce 
rapport et l e d é p ô t du projet de l o i sur l a conciliation dans l'industrie, qui 
reconnaissait pour la première fois aux travailleurs noirs le droit d'adhérer à des 
syndicats. 

271. M. Mike Terry, de 1'Anti-Apartheid Movement (Mouvement contre l'apartheid) a 
déclaré au Groupe (519èm!e séancej que, de toute évidence, le Parti nationaliste 
cherchait, par le liais de ces réformies législatives, à renforcer son emprise sur les 
syndicalistes africains. Selon, ses déclarations, les dix d-ernières années ont été 
marquées pex la constitution de s;mdicats indépendants, pour la plupart africains, 
capahles d'organiser et de mohiliser l e s travailleurs africains. A présent, le 
Gouvernement tente d'étendre aux; syndica.ts africains le système de contrôle juridique 
3;uQ'uel sont soumis l e s syndicats enregistrés. A fin d-e L iontrer comment les employeurs 
et les pouvoirs puolics s'appuient mutuellemient pour contrôler les organisations de 
travailleurs af ; r i c a i n 3 , M. Terry a cité le cae d'un cuvrier de l'usine Ford, 
M. Thozammle Botha, lice;ncié parce qĵ u'il appa,rtenait à une organisation communautaAre. 
Les ouvriers de l'usine ayant réagi, M. Botha fut réintégré, mais il devait être 
arrêté peu après en vertu de la Loi sur le terrorism-e; ixelâché à la suite des 
protestations de la coiamiunauté internationale, il a. été fra.ppé d'interdiction en vertu 
de la Loi s u r la sécurité intérieure (internai Security Act) (pour plus de rensei
gnements su.r la grève à l'usine Ford, voir plus loin, par. 306 h)). 

272. Selon les déclarations de M. Eli V/einBerg, représentant du South African Congress 
of Trade Lnions (SACTU) (ConféaéraAion dec syndicats sud-africains) au Groupe 
(522ème séance), il ressort cla^irement du Livre Blanc publié par le Gouvernement que 
ce dernier "-refuse de prendre en consid-ération les principales touches cie miaquillage 
recoiimiaindées par la. Commission Eriehadin" et que, d.an;c l'ensemible, lai "loi dem^cure un 
instrum.ent de discrimAnation et d'oppression dont le but essentiel est de mutiler et 
d'affaiblj.r le niouvemient syndical en Afrique du Sud", 

279. -Aux dires de M. Weirdjerg, le SACTB" rejette le rapport de l a Commission ¥iehaLin 
parce qu'"il demeure fondé sur la discrimination et les barrières raciales et que les' 
travailleurs noirs continuent d'y être déicigrés et rabaissés; en y retrouve tous les 
pièges de 1'apartheid et de la discrimilnation raciale sous le couvert de la légalité". 

274- Selon M. Andrew Kailemlao (929èrae séa^-nce), la nouvelle législation du traivail 
iiispirée dos recommiandations de la Commission V/iehahn. donne à l'Etat des pouvoirs 
nouA?-eaux et étendus en vertu desqiiels il peut accepter ou refuser d-'enregistrer les 
sjendicats; e l l e renforce le contrôle qu'il exerce SUR la formation dans le ciomaine des 
relations professionnelles et sur l e s finances des syndicats, institue un vaste réseau 
d.e com.ités d-'entreprise-s dotés de 7)ouvoirG de négociation, "manifestement destinés à 
supplaunter les syndicats au. n i v e a u , des ateliers", et apT,)o;rte de nouvelles lim-itations 
au. droit de grève. 

279, Au. cours de la période considérée, le Com-ité sur la discrimination du Bureau 
international du Travail a jrubllé un document sur les effets du premiier rapport 
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de la Coinmissiori ¥iehahn 259/. Dans ce document, 1 1 indique que certains éléments 
donnent a penser que les recommandations concernant les réformes H faire, qui figurent 
dans la première partie du rapport Wiehahn, et l e s mesures qui ont suivi, doivent être 
accueillies avec urudence. Il rolève les divergences qui existent entre les recomman
dations de la. Commiission e t la. politicgie suivie par le Gouvernem.ent sud-africain et 
fait observer q.u.e le Livre blanc publié par le Gouvernero-ent .nVimplique pas 
l'acceptation de toutes les propositions do la Coimnisslon WiGhahn, e t que la légis-, 
lation promulguée prévoit le maintien du statu que sur plusieurs points importants 
et NE donne pas de suite à d'auti.'es recommanda.tions, mGm.e acceptées. 

276. En vertu de la l o i sur la conciliation dans l'industrie, les syndicats multi
raciaux ont besoin de l'autorisation du Ministre pour po'uvoir déposer une demande 
d'enregistrement, .âu cours de la période considérée, I7 syndicats noirs non enre-. 
gistrés ont décidé do ne pas s e faire enregistrer a'moins'd'être aiutorisés à demeurer 
des syndicats multiraciaux tant à la ba.3e qu'a.u somm.et. En outre, les syndicats ont 
demandé que "l'enregistrement provisoire" soit aboli':au profit,- de l'enregistrement 
défiriitif et que les syndicats existants coient reconnus 255/. 

277. Au coui-s de la période considérée, il n'y a pas ou de réform-O .imiporta.nte DXI droit 
du travail et, sur les cinq rapports de la. Commu-ssion Efiehahn en suspens, un seul 
dcAraix être présenté en 1980. Lans son dernier rapport (E/CN.4/1965, par. 1 9 9 ) , .le 
Groupe indiquait que l e droit d'adhérer H u.n sprdicat serait étendu, par proclamation, 
à tous les Loirs, y compris les t r a v a i l l G u r s migrants et l e s travailleurs faisant la , 
navette entre leur domi,Gile ot leur lieu, de travail. En dépit des nombreuses critiques 
de syndicalistes noirs, le droit à. 1'onregistremcnt a continué d'être accordé aux 
syndicats noirs à. titre dérogatoire et n'a pas été consacré par la loi. En m.ai I98O, 
un seul des 90 syndicats noirs AVAIT ÉTÉ enregistré. Selon les renseignements dont 
dispose le Groupe, le Gouvernement envisage de rendre l'enregistrement obliga-toire 257/• 

278. ' Selon'd'ap,rtros renseignements six Psyndicats affiliés à la Federation of South 
African Trade Unions (FOSATU) (Fédération des syndicats sud-africains) ont été 
autorisés à se faire enregistre.r en tant cpae syndicats multiraciaux 258/. 

279' '̂-U- Transkei, le chef George .Ma.taniaim.a A rt;fusé d'accorcLer des droits syndicaux 
aux travailleurs de cet Etat, affirmant s "Le Transkei ost un pays sous-dévoloppé, 
où il est urgent d'attirez- des investisseurs inciustriclR. Fous ne vaudrions pas 
briser dans l'oeuf notj:'e développement industriel"259/• ' " . . . 

280. Elus de 000 membres de 1'African Food and Canning Workers' Union (Syndicat des 
tra.vailleurs africains des ind.us ; r i e G alimentaires et de conservcrieT ont voté contre 
l'enregistrement des syndicats noirs. Ils ont refusé do se faire enregistrer tant que 
les lois relatives aux laissez-passer, le contrôle do l'accès aux zonos urbaines, 

2(25./ LIT, "Inform-a„tions supplém.e.ntaires sur les cha.ngem.ents inter-vonus ou envi
sagés dans la République sud-africaine en m.atière d'sipartheid dans le domaine du 
travail", réf, 0 3 . 2 1 1 /CD/ 4 / 2, Conseil d'administration, 211ème, session (Genève, 
novembre 1 9 7 9 ) . 

296/ Financial Tines, 9 novembre .1979. 

291/ Rand Daily Mail, 5 rnai I98O. 

298/ Star, 21 juin I.98O, ' ( 

299/ Daily Despatch, 1 1 octobre 1979; Eost, L2 octobre 1979. 
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la Lei f?ur las E-ONOE rasaivLaa, I 'ari icl.c; 9 1- La Loi sur le contrôle des usines, 
le rôgliTiG des travailleurs nigrants, la Loi sur la conciliation dans l'industrie 
(modifiée) et le système des comités de liaison, ne seraient pas abrogés 2 6 0 / . 

281. La Confédération internationale des sjmdicats libres (CISL) a condamné la 
poursuite de la politique d'apartheid par l e Gouvernement et s'est élevée contre les 
modifications "cocnétiquee'' dv; la législation, et notamment de la Loi sur la 
conciliation clans lindusticie, en se joignant a,ux syndicats noirs pour condamner 
cette loi 2 6 l / . 

282. Dans son dernier rapport (E/CN.4/1965, par, I 9 0 ), le Groupe exposait l'hostilité 
des syndicats blancs à la reconnaissance des syndicats noirs. Au cours de la période 
considérée, le Trade Union Council of South Africa (TÏÏCSâ) (Conseil des syndicats de 
l'Afrique du Sud), q u i est dominé par les Blancs, a répondu par la négative à la. 
Black Eederation of South African Trade ILiions (Fédération noire des syndicats 
sud-africains; qui lui a,vait demandé de ne pas faire concurrence aux syndicats noirs 
indépendants. Be TUCSA a continué de constituer des syndicats parallèles et, selon 
les renseignements dont dispose lo Groupe, il coopérait avec les em.ployeurs pour 
mettrc un terme à la création de syndicats noirs et multiraciaux indépendants 262/. 

283. D'après les renseignem.ents dont dispose le Groupe, le Vice-Président du TUCSA a 
comimericé'd'organiser un syndicat pa^rallèle dans l'industrie de la brasserie et prévoit 
d'en constituer un. autre dans la radio-électronique ava.nt la fin de la période 
considérée. Bes syndicalistes noirs estiment que la mise en place de cette structure 
syndicale p a L r a l l è l e aura essentiellement pour effet de placer le syndicat noir sous 
lat dom.ination du syndicat blanc 2 6 3 / . 

284. Au cours de la pé.riode considérée, los deux syndicats de l'industrie du bâtim.ent 
enregistrés, 3. savoir 1 'ibnalgamated Union of Building Workers et la Building l'/orkers 
Union, ont protesté contre la cLécision ciu Gouvernem.ent d'autoriser los Sud-A.fricains 
de race noire a effectuer des tra.vaux de construction, spécialisée dans les zones 
"blanches'A Bes syndicats ont déclaré op.i'ils prendraient des dispositions pour 
exercer un contrôle accru s u r les modi.Cications intervena.nt dans le domaine cle 
l'emploi, par le biais du Conseil industriel du bâtiment 2 6 4 / . 

b) Lutte nour l'acquisition des droits syndicaux 

2 8 5 . Dans des rapport:: antérieurs, le Groupe a exposé en détail la lutte permanente 
que mènent les syndicats noirs pour être reconnus. La jîériode considérée a. été 
marquée par des conflits souiaux, les plus graves que l'Afrique du Sud ait connus 
depuis 1 9 7 3 . Uos grèves largement suivies ONT ÉTÉ organisées pour la reconnaissance 
des syndicats, contre la persécution des syndicalistes, et à l'appui de revendications 
salariâtes. 

2 6 0 / Eand Daily Mail, I 6 avril I98O. 

2 6 1 / Voice, 4 décembre 1 9 7 9 . 

2 6 2 / Sunday Post, 1 1 , 18 at 29 NQYEMBTE I 9 7 9 . 

2 6 3 / Sunday Express, 30 septeiEbro 1 9 7 9 . 

2 6 4 / Rand Daily Mail, 1 1 avril I98O. 



E/CÏÏ.4/1429 
page 67 

269/ Pl^arcialjA^ 9 mai 1980. 

2 0 6 / ^N±,]2:ILLLLMJ.^ 24 mai I9OO. 

267/ Star, 21 juin I98O; Times, 21 juin 19§0. 

2^0/ TLSISKIE. L'ÏS'ALF 24 it.in I96O. 

Mâ/ E^I^.9I3Ï L"^:?-!.^ 9 mai I98O. 

210/ Ibid. 
2 7 1 / Ibid. 
272/ Post, 14 mai 1980. 

28ÔP H. îeri-y (919èKje séance) a fait état devarit le Graupo de l'appui croissant 
de la population à l'action des syndicats, citant à titre d'axeaple le refus d,es 
Africains d'acheter ou., de vend.re de la visjido rouge d.u.rant la grève qu..i a eu 
lieu, dans le secteur de la boucher-ie (voir ci-après, par. 289) et celui d'acheter 
des textiles après le licenciement d'Ouvrières d'une usine do textiles pouir fa.it 
de grève. 

287. b'après des rensci^gnements supplémentaires dont dispose le (Acoupe, les 
travailleurs africains et métis se montrent de plus en plus solidiaires; ils 
ont fait grève ensemble et ce sont entraidés lors de m.ou.veinents cio grève 269/. 

288. Selon les inferm.ations parvenues à la ccnnaissancc du Groupe, la Province 
du Cap est' devenue un foyer d'agitation sociale de plus en plus important au. 
cours de la période considérée. A lurban et au. Cap, 880 travailleurs du. textile 
se sont mis en grève pour obtenir une augmentation de salaires réclamée depuis 
longtemps 266/. Plus de 9 900 ouvriers d.e l'usine Yollcsuagen d'Uitenhage, ville 
ind.ustrielle des environs d.o Poret Elizanoeth, ont aai.ssi fait g?cève .pour apopuye.r 
des revendications de saJaires 267/; .cette grève s'est étend..u.e et a finalem^enf 
touché quelque 10 000 o-uvriers d.e I6 usines d.e constrcuction a.-uto.m.obile et autres 
étatblissements industriels de la Province orientale du. Cap 268/. D̂urant cette 
même période, les travailleurs ont déclenché un certa.in nombre d 'autres. grèves • 
pour protes.ter contre d.es licencie.monts ou contre les brimia-d.es infligées à, 
certains d'entre eux, à savoir ; 

- le conflit de Karoo ; les eaivriers dfune boucherie industrielle se sont 
mis en. grève pa:,.'nce que lâ  d.ijr'ection aivalt renvoyé un de leurs cam.ara.d.es 
sans consulter le comité d'entreprise 269/: 

- la grève d.e la Coopérative Ceres des pax'd.ucteurs de fruits : 750 ouvriers 
ont cessé le travail à, la cuite du. liccnciem.ent d'un de leurs camarades 
qui avait participé auix négociations salariales 270/ ; 

- la grève sur le chantier ClIGm d.e la conserverie de poissons do Saldanha Bay ; 
450 ouvriers contractuels ont cessé le travail poui- proteste,r contre le 
licenciement d:e 8 de leurs canar'ad.es ; 280 d'entre eu2c ont finalement rejeté 
l'offre de la direction et l'ogagné le Transkei 2 / 1 / ; . . 

- la grève d.c la compagnie de transports Ullman Bros ; 1 2 0 employés ont. fait 
grève pour protester contre les ba,s seJ-aAires, les horaires de travaal 
irréguliei-s, les heurces supplém.entaiires sous-payéec e f le refus d'enregistrer 
les syndicats 272/; • 
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- la grève de la conserverie de la Province occidentaJe : 680 ouvriers, ont 
cessé le travail après' qu.e la airection eu.t refusé de reconnaître leur 
représentant syndical 273/•• 

289. Les .o'uvriors des Entrepôts frigorifiques de viande de Table Bay oe sont mis 
en grève pour protester contre le refus de leur employeur de reconnaître le comité, 
d'entreprise .non onregistj.""é 27_9/. les représentants de I.4 boucheries industrielles 
delà Province du Cap leur ont exprimé leur appui et ont demandé-que la direction, 
reconnaisse le Comité 275./. Nés ouvriers, aid.hérents dau Syndical général des 
trcvailleurs de la Province, occidentale, syndicat miitiracial, ont dit qu'ils • 
n'accepteraient qiie des comités regroupant les travailleurs noirs et métis 276/. 
Ees dockers dii port d.u Cap ont menacé de ne plus chatrger la viande provenant des. 
Entrepôts frigorifiques de Table Bo.y si la dii'ection remplaçait les travailleurs 
en grève 277/- Peux semaines après le début de la grève, 750 travailleurs environ • 
de 17 entreprises ont fait une grève de 24 heu.res pour témoigner leur solid..arité 
au.x travailleurs de Table Bay 278/; .au. raême moraent, 290 ouvriers noirs et métis 
de la National Meat Suppliers Btd. se mettaient en grève de leur côté pour obtenir 
la reconnarssance de Icuur comité d'entreprise 279/'. Borsqu.e les ouvriers des 
17 entreprises ont vou.lu. reprendre le tra.vail, leurs employeurs ont décrété le 
lock-out 280/, et les forces d.e police antié.meu.tes ont pris position tout auitour 
des locaux 281/. Bans la Prov.ince occidentale du Cap, 200 bouchers ont cessé de 
vend.re de la viande .rouge en signe de solidarité avec les grévistes 282/. 
Beux responsables du Syndicat d.es travailleurs de la .Province occidentale ont été 
arrêtés et incarcérés, en vortu de l'article 10 de la loi sur la sécurité 
intérieure 283/, 2 autres l'ont été en ve.rtu. de l'article 22 du General Bavfs 
Emendment Act 284/ et 42 grévistes ont été arrêtés sous l'inculpation de séjour 
illégal dans la région du Cap 2_85/, La police a fait des descentes au domicile 
des grévistes et les a soumis à d.es interrogatoires. Elle a également retenu 
mi autre dirigeant syndical pendant trois heures pour 1'interroger 286/. La grève 
s'est finalement terminée durant la première semaine d'août I98O. Les respon
sables du Syndicat des travarlleu..rs de la Province occidentale ont déclaré 
qu'ils y-avaient mis fin à la suite G.e l'intervention du. gouvernement, qui 
s'était traduite par l'arr-estation de dirigeants s.yndicaux, la condarmation de 
42 grévistes accusés de se trouver dans la région du. Cap illégalement et 

273/ Gsepejniûes,, lA juin I98O. 

27-4/ Land Baily Ifell, 10 mai I98O, 

275/ Ihiâ.., 9 mai 1980. 

276/ iMlyJJisT^adnh,, 12 mai I98O, 

277/ Eand Baily Mail, 17 mai I98O. 

278/ Cape Tiiues, 20 mai I93O. 

279/ Ibid. 
280/ Rand Baily. Mail, 21 mai 1980. 
281/ Cape Times, 24 mai I98O. 

282/ ÇapeJTimes., 81 mai I98O. 

283/ Rand Laily Mail, 12 juin I98O, 

234/ Rand Baily Mail, 21 juin 1980, 

289/ Rand Jjaily Mail, 13 juin. I98O, 

286/ ÇPR)e_Tiïms_, 9 D-uin 1980. 
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Ion 

2 8 7 / Cape Times, 8 août I 9 8 O . 

2 8 8 / Cape Times, 16 novembre 1 9 7 9 -

2 8 9 / Guardian, 29 juillet I 9 8 O . 

2 9 0 / Post, 1 e r novembre 1 9 7 9 . 

2 9 1 / S, F . Garin, op. cit. 

l'interdiction de toute activité et de toute réunion syndicales, lomloredes 
grévistes se sont trouvés au chômage, leurs employeurs les ayant remplacés 2 8 7 / . 

2 9 0 . Dans son dernier rapport (E/GE.4/1969? pa.r. I 9 6 ) , le Groupe décrivait le 
déhut d'une grève dans une usine de la„ Province du Gap appartenant à l'entreprise 
Pattis et Monis. Cette grève, qui avait été déclenchée pour protester contre le 
licenciement de 1 0 syndiqués, a duré 7 mois; elle a pris fin, durant la période 
considérée, après que l'entreprise eut négocié avec le Syndicat d.es travailleurs 
africains des industries alim.entaires et de conserverie, qui est un syndicat non 
enregistré. D'après les renseignements dont dispose le Gnoupe, los membres dn 
Conseil d'administration ont fait de fréquentes descentes au domicile des grévistes 
tout au long de la grève 288/. 

2 9 1 . E'n tiers environ des 1 9 000 argents municipaux noirs de Johannesburg ont fait 
grève pour témoigner leur symnathie aux 1 99^ employés noirs de la. centrale 
électrique et aux 200 employés noi]?s des transports licenciés auprès avoir fait 
grève pour des augmentations de salaires 2 8 9 / . 

2 9 2 . A Port Elizabeth, 6OO ouvriers de l'usine Ford-Struand.ale ont cessé le 
travail après qu'un dirigeant de l'Organisation civique noire de Port Elizabeth, p 
M. Thozamile Botha, eut été mis en demeure de renoncei" à ses activités au sein 
de cette organisation oui de d.émissionner 290/-. 

2 9 3 ' Un rapport sur le rôle des femm.es dans le mouvement syndical sud-africarn 
a- été mis à la disposition du Grou.i3e 2 9 1 / • H explique comment les ouvrières se 
sont progressivement organisées et montre la force qu'elles possèdent dans l e s 
usines. Il rappelle en outre les lirttes menées par les femmes dans l'industrie 
textile et cite les noms d.'un certajAi nombre d.e dirigeantes du mouvement, en 
insistant sur le rôle que les femmes ont joué d.ans les syndicats sud-a.fricains. 

c) Effet du Code de conduite de_la^ Communauté économique européenne 

2 9 4 . Dans, un rapport antérieur (E/CH .4/13II, par. 2 7 2 ) , le Crroupe a résumié les 
dispositions du Code de conduite recommandé par les Etats membres de,la'CEE aux 
sociétés NA4,tionaAes et multinaauionaEi.es a,yant des activités e.n Afrique du Sud. 
Be Cod.e prévoit que les sociétés doivent assurer à leurs salariés la. liberté 
d'adhérer au syndicat d.e leur choix; qu'il ne doit pas y auvoir d.e discrim.inatic_ 
raciale sur le lieu de travail; et que le salaire minimal versé doit être supérieur 
d'aii moins 80 '/ au niveau minimum nécessaire pour satis-faire les besoins essentiels. 

295. M. Eli Weinberg (922ème séance) a exprimé l'opinion que les codes de conduite 
"ser^/ent à dissimuler l'exploitation pure et simple des trauvailleurs en lirique 
du. Sud. ... Ces codes d.e conduite sont manifestem.ent \me duperie, un alibi pour 
demeurer en Afrique du. Sud, continuer à y investir et soutenir le régime d'apartheid", 
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296. M. Andrew Kailembo, de la Confederation internationale des syndicats libres 
(CICL), a déclaré an Groupe (922ème séance) que "les entreprises étrangères et les 
sociétés 4multination8E.es en général sont un élément essentiel de l'exploitation des 
travailleurs noirs en Afrique du Sud" et que la situation s'est aggravée depuis 1978.. 
Il a ajouté que la CISE souhaiterait qu'un organe de surveillance, composé de 
représentants des em.ployeu.rs, de l'Etat et des tra.vailleurc x-érifie si les codes de 
conduite de la. CEE sont respectés. A son avis, ces codes marquent un progrès, mais 
ils d.emiand.ent, pour être efficaces, H ÊTXE comnlétés pan une clause prévoyant des 
sanctions en cas d'inapplication. 

297- D'après M. Aubin (99uème séance), il existe à vrai dire un certain nombre de 
codes de conduite distincts, dont les plus imporfants sont ceux de la.. Communauté 
européenne. Ces codes ont été critiqués à plusieurs éga.,rds par le BIT, pour la 
manière de rend.re com_pte de leur applica,tion qu'ils retiennent, pour le fait qu'ils 
ne prévoient pas de m^esures énergiques . . . pour garantir . . . leur atpplication, et 
pour l'ensemble de la question de la reconnaissance d.es syndicats. 

298. Bn document du Conseil économA.que et social des Nations Unies sur les activités ^ 
des sociétés transnationales en Afrique australe a é t é m.is à la disposition du Groupe. 
Il indique que plusieurs pays d.e la Coimnunauté économhque européenne ont reçu 
d'entreprises exerçant d.es activités en Afrique dn Sud des ra,pports sur leur compor-
tem.ent dans ce pays en 1979 et 198G 292/, et il cite un certain nomlbre d'entreprises 
européennes qui exercent d.es a.ctivités en Afrique du Sud, en donnant d.es renseignements 
sur leur attitud.e à l'égard des syndicats africains (reconnaissance et négociation) 299/. 

299- Au cours de la, période considérée, la Fédération des S3.nddcats sud-africains 
a donné les noms d'un certain nombre de filiaJes d.e sociétés britanniques qui ont soumis 
au Gouvernemient britanniqi.I.e des rapports fallacieux et inexacts su.r la façon dont elles 
appliquent le Code de conduite de la CEE. Selon la Fédération, ces entreprises 
versaient d.es salaires inférieurs -à ceux .indiqués dans les rapports, leurs programmes 
de formiation ne correspondaient'pas à ce qu'elles prétendaient, et les travailleurs 
qui réclama.ient la. création de syndicats étaient xnctimes de mesures d'intimidation. 
Ba société Raleigh C.ycles SA, par exem,ple, affirme qu'elle ne pratique pas la 
ségrégation dans ses lecaux, ce qui est in.e.xact ; en effet, les travailleurs blancs 
et les travailleurs noirs accèdLent aux lieux d.e tra.vail par d.es portes différentes, 
ils ne parta.gent pas les mêmes insta.lIa.tions saxiitaires, ne pointent pas au mêm.e 
endroit, et ne touchent pas leurs salaires atux mêmes guichets 294/. ^ 

900. Ba Fédération a également évoqué le cas d.e plusieurs sociétés qui refusent de 
reconnaître les syndicats noirs. Farm.i les entreprises citées figurent Cadbury Schweppes, 
Eveready Crabtree (Springs), Glacier Bea.rings, Henkel SA, Forbokrommienie, Revertex (SA), 
South African Fabrics, Sarmcol and Raieigh Cycles SA 299/-

301, B'après les renseignemients commiuniqués au Groupe, 80 à 99 % des ouvriers noirs 
de l'entreprise Ford. p)erçoiven.t un salaire inférieur au minimum légal. Une étude sur 
la situation dans les usines Ford. a. fait apparaître que, contrairem.ent aux 

292_/' "Activités des sociétés transna^tionales en Afrique australe et leur collabo
ration avec les régimes racistes minoritaires de cette région; analyse a.pprofondie du 
rôle des sociétés transnationaies dan.s les secteurs industriel, militaire et nucléaire 
en Afrique du Sud" (E/C.IO/66, 2 avril 1980), p. 24. 

293/ Ibid., p. 27-93. 

294/ Sunday Eost, 24 février I98O. 

299/ Rand Daily Mail, 18 février 1980. 

http://4multination8E.es
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Au cours de la période considérée un grand nom,bre de travailleurs ont été 
persécutés pour faits de grève. Le Groupe a eu notaxmnent connaissance des cas suivants 

a) 150 ouvriers d'une papeterie de Port Elizabeth ont été licenciés à la suite 
d'une grève 298/. 

2 9 6 / Sunday Post, 2 mars 1980. • , -

297/ IDAF, The Role of the Police and other Arms of the State in,Recent Strikes 
and Demonstration^ (Rôle de la police et des autres forces armées lors dés récentes 
grèves et manifestations), a.oût 198O. 

298/ Post, 26 novembre 1979-

travailleurs blancs, les travailleurs noirs ne peuvent obtenir de promotion faute 
d'instruction, qu'à trs^vail égal l e s travailleurs blancs gagnent plus que les Hoirs, 
et que la plupart des travailleurs noirs occupent les emplois les moins rémunérés 296/» 
302. Suivant les conclusions du Eémànaire international sur l e rôle des sociétés 
transnationales en Afrique du oud, organisé par l e British Anti-Apartheid Movement 
(novembre 1979)? "ce s o n t les sociétés transnationales qui sont en très grande partie 
responsables de la perpétuation du s y s t è m e de 1'apartheid, du renforcement des pouvoirs 
répressifs et de la puissance militaire du régime raciste et des travaxix de sape visant 
à annihiler'les efforts entrepris par la communauté internationale pour promoiivoir la 
liberté et la dignité huiBaine en Afrique du Sud", 

2. Persécution des trs.vailleurs en raison de leurs activités, notaïament pour 
faits de grève 

303. Un tém.oln (517ème séance) a fourni au groupe des renseignements détaillés sur 
les opérations menées par la police contre les travailleurs en grève et lui a remis 
un rapport de l'International Defence and Aid Fund (Fonds international de défense et 
d'aide pour l'Afrique du Sud) (IJAF) 297/• Il a fait état d'arrestations de grévistes 
et" d'interdictions de réunions de trava.illeui"s. Dans ce rapport, 1 ' IDAF expliquait 
comment la police intervenait pour faire taire ceux qui protestaient contre la détention 
des travailleurs de l'usine Ford : d.es escadrons de police anti-émeutes, envoyés à 
PortElizabeth par avion, ont pénétré dans la ville en lançant des grenades lacrymogènes 
dans les artères principales. 

504. M. Mike Terry (519ème séance) a pa,rlé des persécutions que des syndicalistes 
ont eu à subir à la, suite de grèves. Le cas de 'M. Thozamile Botha de l'usine Ford 
a déjà été évoqué au paragraphe 292. M. Terry a également fourni des renseignements 
sur la détention dv. Secrétaire général du syndicat des agents mauiicipaux de 
Johannesburg, qui avait été a r r ê t é dans l'enceinte de la Cour suprême aJors qu'il 
assistait à un procès concernant une grève. A la suite dê  cette grève, des employés 
municipaux ont d'ailleurs été déportés. 

305. M. Kailembo (525ème séance) a informée le Groupe qu'un, s.vndicat peut à tout moment 
être ra,yé du registre s'il se trouve en conflit avec le responsable de l'enregistrement 
et risque ainsi de perdr'e iramediatemient son statut légâ l de partenaire social. Il n'y a 
aucun recours juddciaire contre l e s décisions d'octroi et de retrait de l'immatriculation. 



E/CN.4/i429 
page 72 

b) II a déjà été question ou. para^graphe 228 Cie la grève déclenchée à l'usine 
Ford à la suite du licenciement d'un dirigeajat d'une organisation civique. 

• Dans un premier temps, 1 5--0 travailleurs ont été mis à la porte pour a.voir 
fait grève 2P/)/. Au cours d-o la période considérée, un certain nombre de 
gréviste-̂ : licenciés ont été repris 300/. Vingt-qutibre des ouvi'iers 

- licenciés ont été placés en détention par la police de sécurité en vertu 
des dispositions de le. loi sur le sabotage (Sabotage Act) qui autorisent 
la garde à vue pendant m maxim,um de 14 jours 301/, et ils ont été inculpés 
en vertu d.e la Loi sur les attroupemients séditieux (Reunions Assemblies 
Act) 302/. En outre, le dirigeant d.'organisation civique dont le 
licenciement avait déclenché la grève à l'usine Ford a, été arrêté en miêm.e 
temps qu'un journaliste du Post. La foule qui s'était rassemblée d:ans la 
commune de-b'almer pour protester contre ces arrestations a été dispersée 
par la police anti-émeutes et par des agents de la police"d-e' sécujité armés 
jusqu'aux dents, qui ont utilisé des ga.z lacrymogènes et ont tiré sur les 
m.anifestants 303/. 

Les manifestations ont continué, et des hommes de' la police anti-émèutes ont été 
envoyés par avion à Port Eliza3Deth pour renforcer ceux qui étaienc déjà sur place 304/• 
A l'exception du dirigeant de 1'organisation'civique, M. Botha, qui était en prison, 
les ouvriers de l'usine' Ford ont finalement été réintégrés. Un certain nombre d'entre 
eux risquent d''être inculpés en vertu- de la. loi sur les attroupements séditieux 303/» 

c) Des ouvriers de l'entreprise General Tire ont été licenciés, cormne la 
direction l'a précisé par écrit, pour fait de grève, m.oyennant quoi ils 
auront beaucoup de m.al à trouver un autre emploi 306/. L'un d'eux a été 
informé par la direction qu'elle ne 1 'emibaucherait plus parce qu'il était 
un "fauteur de troubles" 2.07/• 

d) Selon les renseignemients dont dispose le C-roupe, une entreprise textile 
du Natal, la CVIPM, a usé de menaces à l'encontre d'ouvriers- indiens qui 
cherchaient à adhérer à un syndicat multiracial, la. Mational Union of 
Textile Workers 300/. 

e) Les responsables de la. Food, Beverage and. Allied Workers Union ont accvisé 
• l'entreprise d'Unilever d'avoir licencié un de ses ouvriers en raison de 

ses activités syndicales 309/° 

299/ Post, 1 5 , 22, 23, 27 et 28 novembre 1979-

300/ Post, 6 décembre 1979. 

301/ Post, 7 et 11 décembre 1979-

302/ Post, 21 décemibre 1979» 

303/ Matai Witness, 12 janvier I98O. 

304/ Synday •Times,--'13 janvier 1980. 

303/ Voice, 16 janvier 1980; Sunday Express, 24 février I98O. 

306/ Post, 1 1 décembre 1979-

307/ Post, 7 décembre 1979-

308/ Daily Despatch, 12 juillet 1979. 

309/ Rand Daily Mail, 15 janvier 1980. 
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f) Eans son dernier r8„pport (E/CÎ-I.4/1369, par. lS6j, le Groupe a indiqué que 
24 travailleurs de la laiterie ETel de JohanneoEurg avaient obtenu une 
ordonna^nce judiciaire interdisant à leur employeur de les licencier 
illégalement. AIT •cours de la période considérée, deux autres ouvriers de 
la laiterie, qui avaient signé une pétition en faveur de la création d'un 
comité d'entreprise, ont été licenciés, ce qui porte à 20 le nomlore des 
licenciements décidés, selon les intéressés, à titre de "représailles" ^lO/. 

g) I3. CTrabouw Apple Cooperative a résilié les contrats, de 85 travailleurs 
migrants, qui ont été renvoyée a.u Transkei, et 4OO LEetis ont été expulsés 
du foyer de la Kromriver Apple Cooperative où ils logeaient, après qu'un 
millier d'ouvriers de la Kromriver eurent cessé le travail pour a.ppuyer 
leurs revendications salariales 9 I I / . Selon les renseignements supplémen
taires dont dispose le Groupe, les grévistes de la coopérative Grabouw ont 
obtenu satisfaction après le rappel des forces de la police 
anti-émeutes 91E/. 

h) Cinquante-cinq Hoirs ont été arrêtés à la suite d'un débrayage dans l'entre
prise Rely Precision'Castings de Boksburg. Ils ont été inculpés de grève 
illicite 9197» 

i) A Durban, trois représentants; des grévistes des usines textiles du Groupe 
Prame ont été arrêtés et inculpés de giaève illicite 9 1 4 /; 117 ouvriers qui 
s'étaient mis en grève pour obtenir une augmentation de salaire ont été 
licenciés 319/» • 

j) Bes grèves qui ont éclaté dans la province du Cap (voir plus haut, par. 288 
et 289) ont été raa,rquées par trois jours de violences au cours desquels 
il y aurait eu officiellement I 4 I blessés et 29 morts (42 d'après les 
hôpitanx) 3 I 6 / . 

k) Il était question au paragraphe 244 de débrayage d'ouvriers de la Western 
Province Preserving Company. D'a.près les renseig;cements dont dispose le 
Groupe, deux de ceux qui y avaient participé ont été incarcérés par la 
police de sécurité h East Bondon 317/. 

1) le paragraphe 245 était consacré à une relation détaillée de la grève 
déclenchée -par des employés d'une boucherie indust;cielle de la région du 
Cap. Ai\ cours de cette grève, des responsables du syndicat des travailleurs 
de la Province occidentaile ont été interrogés et arrêtés et l'un d'entre eux 

3 1 0 / Einancial Ifeil, 10 mars I98O. 

3 1 1 / Cape Times, 1er mai 1980. 
31,2/ Rand Daily Hail, 9 mai I98O. 

3 1 3 / Rand Daily Eail, 27 mai I98O. 

3 1 4 / Rand Daily liail, 29 niai I98O. 

3 1 9 / Rand Daily Bail, 4 juin I98O. 

3 1 6 / Guardian, 20 juin I98O. 

9 1 7 / Cape TLmes, I 4 juin I 9 8 O . 



E/CN .4/1429 
nage 74 

ciu moins a fait, deux mois de cellule 318/' Sur les 800 grévistes, 42 ont 
été reconnus coupables de fjéjournor en situa/cion irréjgulière dans la région 
d-u Cap 3 1 9 / et beaucoup ont perUi. leur emploi 2.20^. 

m) La grève de solid,arité des agents mranicipaux noirs d-e Johannesburg' a été 
évoquée au pâ ragra.phe 2 3 I . Le Conseil municipal a brisé la grève en 
déportant au Transkeï et au '̂ enda 1 100 travailleurs, qui ont été embarqués 

.... de force dans des autobus en présence de.. policiers ...armés. Un conducteur 
d'autobus, dirigeant du syndicat des agents miunicipaïux noirs, a été arrêté 
•à, la suite de la grvève J52l/.. . _ . . 

3 0 7 . Au cours de la période considérée, I 9 ouvriers d'une fabrique de matéj?iel 
électrique qui, en 1 9 7 6 , avaient ét:j 3:::atraqués par di 
du travci-il, ont reçu plus de 21 000 rands d-e dommages-intérêts 3 2 2 / . 

308. Le Directeur général du lïinistère du travail 3. averti que si la vergue de grèves 
"illicites" ne refluait pas, ses services pourraient identifier les "me.neurs" et les 
signaler au Ministère de la justice ot à la police 323/. 

3 0 9 . M. ICailemibo (525ème séance) a décrit les mesures prises contre les g-révistes des 
usines du groupe Frame. Il a dit qu'un détachement de police était sur les lieux 
lorsque la grève avait été déclenchée et que la direction aî 'ait finalement appli.qué 
le lock-out à ses 9 000 ouvriers, et n'avait repris que certains d'entre eux, tx-iés 
sur le volet. Le Président de la Slack Indepe.ndant 1'Iatio.neil Union of Textile L^orkero, 
deux membres du comité de liaison et quâ tre autres ouvriers ont été arrêtés en vertu 
de la loi sur les attroupem.ents séditieux. Il y a eu I I 7 licenciements. M. Kailembo 
a également indiqué au Groupe que le 20 juin I98O, la police avait tiré avec du petit 
plomb sur des grévistes, à Uitehhage,, blessant au m.oins doux personnes, 

310. LI. Kailembo a en outre dit au Groupe que, de toute évi-Ience, le Gouvernement sud-
africain, cherche à briser le syndicat ù.es tra,vailleurs de la Province occidentale 
(vfestern Province General Vforkers Union.;, qui e&t. l'un, des sjaidicats noirs indépei.i..larJ. 
les plus actifs d.'Afrique du Sud. "Les p. incipaux dirigeeait du sjiidicat sont prati
quement tous en état d'arrestation". - . ... 

311. M. Eli VJeinberg (322ème séance; a lui aussi parlé dans sa deposition de l'emploi 
de la force contre les travailleux's en grève. Il a dit que dans presque toutes les 
grandes grèves, la police est entrée en auction avec des chiens méchants et un nouveaux 
fouet, un "sjambok" en plastique. 11 a ajouté qu'à Uitenhcige, on avait fa,it inter
venir l'armée. 

3.18/ Pand Daily ikiil, 12 et 21 juin I98O? Cape .Times, 5 et 8 juin l'I 

3 1 9 / Cape Times, 8 août I98O. 

3 2 0 / Ibid. 
3 2 1 / Sunday Times, 3 aoûx I9OO. 

3 2 2 / Sunday Post, 2 i octobj:e 1979» 

3 2 3 / Band Daily iJail, 24 mai I98O. 



E/CM.4/1429 
page 75 

512, M. WeinEierg.a • indiqué que les d-ispositions . du. Fund. Faising A.st sent ..utilisées 
pour empêcher les organisations syndicales légalement reconnues de recueillir.des 
fonds. Il a dit que cette pratique nuit an mouvement sjmdical et que, faute die 
ressources financières, les travailleurs sont incapables d opposer une résistance 
efficace au pouvoir des emq^loyeurs. 

315• le Groupe a appris par ailleurs qu'au cours de la période considérée, le 
Gouvernement sud.-africain a interciit à la Fédération d_es syndicats sud-africains d.e 
collecter des fonds en Afrique du Gud ou à l'étranger 324/. 

J. I-iQÎ Â]IIGFIS l'ETirpiAWTS 

3 1 4 . La ségrégation raciale dans les universités et l'origine des mouvements 
d'étudiants chez les étud-iants Llcncs et les étudiants noirs ont été analysées dans 
un précédent rapport du Groupe / 1/CE . 4 / I I 8 7 )• Dans deux antres de ses rapports 
antérieurs, le Groupe a relaté les Lop-cottages et les troubles qui' se sont produits 
dans les écoles et les universités à la suite des insurrections d'étudiants de 
juin 1976, et qui ont continué sporadiquement tout au long des années I977-I978 
(E/GE.4/1270 et S/CN.4/1311), 

3 1 5 . La période considérée a été marquée par un regain d'activité chez Les écoliers 
et les étudiants. Le boycottage des cours, déclenché par les écoliers métis de la 
Province orientale du Cap, s'est rapidement étendu à l'ensemble du pays, touchant 
tous les écoliers sud-africains noirs; en dépit de l'intervention massive de la police, 
le mouvement s'est poursuivi, avec la participation des étudiants des universités, 
jusqu'à la fin dn premier semestre d.e I 9 8 O , Pour plus de renseignements sur les 
événements, se reporter aux paragraphes 321 et 322. 

1• Législation en la matière 

316. La législation relative à l'enseignement supérieur a été résumée dans un 
précédent rapport du Groupe (E/CIT.4/II87, par. I76 à 188), comme l'ont été les dispo
sitions de la politique d'éducation ban"^oue (appelée ensuite enseignement des^Noirs) 
appliquée par le gouvernemxcnt dans les écoles et les collèges universitaires 
(ibid., par. 502 à 305) . 

317 . Au cours de la période considérée a été adopté le Universities for Blacks 
Amendment Act, No 52, une loi prévoyant que "toute personne d.e race noire, au sens 
de l'article premier du Population Ecigistratien Act de 1950s ©S't admise à s'inscrire 
dans les universités de Fort lEîne, du Zululand et du Turf loop (Université du Nord-)."-
Bes personnes qui ne sont pas d.e race noire peuvent être admises dnns ces universités 
avec l'autorisation du Ministre do l'éducation. Cette loi est conforme à l'engagement 
pris antérieurement par le Ministre de l'éducation bantoue de modifier les conditions 
légales d'adimission aux universités anricaines pour que celle-ci ne repose plus sur 
le critère ethnique 325/. 

324/ Rand Daily l'̂ il, 10 juin I98O; Financial Times, 11 juin'IQSO. 
325/ South African Institute of Race Relations, Annual Survey of Race 

Relations 1980, p. 549. 
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2• Campagnes menées par les .étudiants contre la politique officielle d'éducation 
des Noirs 

9I8. D'après les renseignements dont dispose le Cœovvpe, le boycottage des cours s'est 
très largement répandu dans les écoles noires. En mars' 1980, le mouvement avait touché 
au moins 40 établissements d'enseignement réservés aux. Noirs et des milliers d'écoliers 
de la Province orientale du Cap, Un grand nombre d'élèves de divers établissements 
se sont rassemblés dans les principales écoles secondaires de Port Elizabeth et ont 
chanté des hymnes à la liberté. A Sovreto, des centaines d'élèves ont manqué 
l'école 926/. En mai 1980, le mouvemient de boycottage s'était encore étendu. A 
Bloemfontein, il était presque total 927/»• Les•élèves de l'école secondaire d'East 
London ont recomunencé à boycotter les cours, 1 000 élèves de la John Bisseker Senior 
Secondary S.chool se sont .joints au mouvement et, après que celui-ci se fut étendu aux 
écoles primaires, le taux de fréquentation des établissemeins d'enseignement d'East 
London est tombé à 90 '/j seulement p 2 S / . En juin, les écoles du Natal commençaient à 
fermer à mesure que leurs élèves se joignaient à leur tour au mouvement 929./« C'est 
atissi ce mois-lè. que, d'après des renseignements communiqués au Oxroupe, le Comité 
des 81 a décidé de mettre MI terme au boycottage 93,0,/, mais au Cap et dans la Province 
orientale, les écoliers ont continué de boycotter les cours 3 3 l / , Au Ciskei, des 
policiers armés de matraques ont chargé plus de 7OO élèves de l'école secondaire de 
Nompedulo qui avaient refusé d'assister aux cours M L ^ faisant au moins I 6 0 blessés 333/ 

319. Selon des renseignements supplémentaires dont dispose le Groupe, les revendi
cations des .écoliers et des étudiants comprennent l'abolition de toute ségrégation 
raciale dans l'enseignement, 1'intégnation de tous les établissements scolaires au 
sein d'un seul et même ministère de l'éducation, la parité des rémunérations pour tous 
les enseignants, l'accès aux universités pour tou.s, l'abolition de la règle paterna
liste de l'autorisation du Ministre pour l'admission dans l'enseignement supérieur, 
la suppression du secteur des "affaires métisses, indiennes et bantoues",-le retrait 
des forces de police placées dans les écoles, et la création de conseils des repré
sentants des élèves et des étudiants 334/. 

520. Selon M, Cecil Msomi (523ème séance), les grèves d'étudiants "ne sont en fait 
que le prolongement d'une révolte amorcée de longue date lors de la mise en place 
du système de l'éducation bantoue. C'est l'une des incidences de l'action engagée-en 
vue de libérer notre enseignement en particulier et notice pa„ys en général.". 

3 2 6 / Star., 12 mars I98O. 

327/ Piand Daily PEiil, 23 avril I98O. 
328/ Daily Dispatch, 30 mai I98O. 

329/ Posl, 9 juin I98O. 

330/ Land Daily Mail, 17 juillet I98O. 

331/ Rand Daily Mail, 18 juillet I98O. 
332/ Cape Times, 22 juillet I98O. 

333/ Guardian, 29 juillet I98O. 

334/ Voice, 7 mai I98O. 



E/CN.4/1429 
page 77 

115/ IDAF, The Role _qf jbhe Police .. „, op.̂  cit. 

521. Un témoin (517èmo séance), a fait ijne déposition concernant le boycottage des 
établissements d'enseignement, gui a débuté dans la Province orientale du Cap. Il a 
expliqué qu'un ''Comité des 81" représente.nt les différents établissements avait été 
créé pour organiser une campagne de boycottage, que son déclonchemiont avait été suivi 
d'une vague d'arrestations, 20 durant la première semaine, e t que des policiers armés 
de fusils et accompagnés do chiens avaicn', fait irruption dans une -réunion du Comité 
des 81 et dispersé les participants. En mai 1980, d'après le témoin, le mouvement 
de boycottage des écoles s'était étendu et au cours d'une manifestation à Bloemfontoin; 
la police avait tué une personne. En juin I98O, un moment où les enfants des écoles 
boycottaient les cours et où les travailleurs faisaient grève pour obtenir 
le droit de se spidiquer, 995 personnes ont été arrêtées on vertu des lois sur la . 
sécurité et 65 seulement d'entre elles ont ensuite été relâchées. Les renseignements 
fournis par les témoins oculaires donnent selon lui à penser que les actes de violence 
commis par la police sur les écoliers ont été encore plus graves que ne l'a dit la 
presse sud-africaine» D'après les articles parus dans la presse, l'âge des victimes 
abattues par la police au cours dos manifestations s'échelonnait entre I7 mois et 
46 ans, mais en fait la plupart appartenaient au groupe d.'âge des 15--2é ans. 

322. Le m,ême témoin a présenté un rapport établi par 1 'International Defence and 
Aid Pund for Southern Africa (Fonds international de défense et d'aide pour l'Afrique 
australe) "(IDÂF) ~J^J' Dans ce rapport, l'IDAP d-écrit en détail le déroulement de la 
campagne de boycottage des écoles et les brutalités policières•qui ont suivi. Le 
mouvement, déclenché à la mi-mars I98O par d.es manifestations de protestation contre 
la situation qui régnait dans une école déterminée, s'est vite transformé en une 
campagne de grande ampleur contre l'ensemble du système éducatif, marquée par un 
certain nombre d'incidents, signalés par l'IDAF, notamiment les suivants : 

- Les forces de police anti-émeutes ont employé des gaz lacrymogènes et des 
matraques pour disperser 2 000 élèves environ de l'école secondaire de 
Wesbtury, dont 700 ont,ensuite été inculpés en vertu d.e la loi sur les 
attroupements séditieux. D'après des .témioins, la manifestation s'était 
déi-oulée dans le calme (voir plus haut, par* 96). 

Le 1 e r miai I98O, le Ministre sud-africain de la police a déclaré que toutes 
les réunions sur la voie publique (à l'exception d:s rencontres sportives 
et des réumions pour lesquelles une autorisation a\'ait été obtenue) étaient 
interdites,, Cette déclaration s'adressait expressément aux responsables 
des établissements d'enseignement réservés auix Mé'bis et aux Indiens et à 
tous les étudiants et écoliers. 

Au couT's d'une entrevue avec le Ministre chargé dos relations avec les 
Métis, plus de 70 directeurs d'établissement ont déclaré qu'ils ne se 
feraient pas les agents du Gouvernements pour tenter de mettre fin au 
boycottage, 

- La campagne de boycottage s'est progressivement étendue, touchant chaque 
catégorie de la communauté noire. Batho, une commune africaine a été 
cernée par des policiers en armes tandis que l'ensemble des forces de police. 
d.u Nord de l'Etat libre étaient placées en état d'alerte générale. 
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La fin du mois de mai a coïncidé avec le déEut d'une nouvelle vag-ae d'arres
tations parmi les étu-diants, les i^ndlcalistes et les cadres de mouvements politiques 
Des universités ont été fermées. Les responsables â.es bantoustans ont 
adressé dns menaces aux étudiants qui participaient au boycottage et les 
autorités ad.ministratives dn- l'éciucation ont été incitées à faire pression 
sur les étudiants et à fenmer les établissements. 

A l'approche du 16 juin, jour anniversaire du soulèvem.ent de Soweto, la 
répression s'est intensifiée. 

323. Dans son rapport 1'"International Lefence and Aid Fund" (IDAE) relate également 
en détail les incidents qui se sont prodnits durant cette journée du I 6 juin I98O où, 
pour disperser les manifestations organisées à travers tout le pays, la police a employé 
d-os gaz lacrymogènes et des matraques et a ouvert le feu. Le lendemain, la zone de 
Cape Elats était ijratiquement en état de siège. On sait peu de chose sur ce qu.i s'est 
passé, car cette zone avait été interdite à la presse, mais un certain nombre d'éléments 
portent à croire qu'il y a eu beaucoup de morts, la plupart tués par balles, et de 
blessés. Il y avait un grand nombre de jeunes filles et de femmes parmi les victimes 
(voir plus haut, par. 69). 

924. L'"International Lefence and Aid Fund" évoque aussi les incidents qui se sont 
produits après le I 6 juin I98O ; les réunions d'étudiants et d'écoliers continuellement 
interrompues pardes descentes de police, arrestation et incarcération d'un grand 
nombre d'étudiants et d'écoliers, sans compter de fréquentes menaces d'exclusion 
définitii^e ou temporaire, de retrait des bourses et de fermetures d'établissements 
d'enseignement, 

329. Dans son rapport, l'IDAF fait état par ailleurs de l'oppression que subissent 
les écoliers des "homelands'*. Il révèle que des arrestations massives d'écoliers 
ont eu lieu au Ciskei le 21 mai, que le chef Buthelezi a menacé d'explusion des élèves 
des écoles du KwaZulu, et que l'état d'urgence a été proclamé au Transkei, obligeant 
tous les élèves à dnmeurer dans leur école ou à leur domicile et proscrivant toute 
forme d'appui à la campagne de boycottage des cours. 

326. L'IDAF cite les nornn de I 9 membres du Congrès des étudiants sud-africains (COSAS) 
détenus ou frappés d'interdiction au cours de la période allant de novembre 1979 à 
juin 19-80, et de I 7 membres de 1 'A_zanian Peojple ' s Organization (AZAPO) (Organisation 
du peuple azanien), eux aussi incarcérés. 

327- MmiO E.D. Pityana (5l6ème séance) a raconté comxment son époux, Barney, qui avait 
participé aux activités de l'Organisation des étudiants sud-africains ( S A S O ) , a été 
frappé d'interdiction et persécuté. Elle a parlé dics fréquentes descentes de la 
police à son domicile, du harcèlem.ent dont elle et son mari, ainsi que d.es voisins 
ont été victimes, de sa détention et de celle de son mari (voir plus haut, par, 8 6 ) . 

328. Un témoin anonyme (526ème séance), ancien élève de la Jabulani Junior S££o_ndnr^ 
School de Soweto, a raconté sa détention et décrit les tortures qu'il avait subies 
après son arrestation en 1977» H a affirmé qu'une fois libérés, les écoliers qui 
ont fait de-la pr-ison ne sont pas réadmis dans les établissements d'enseignement, même 
s'ils n'ont été condamn.és que pour un délit mhneur. Après 22 mois au total de détenuion, 
le témoin a été cendanmé avec sursis. Un fois libéré, il s'est vu interdire toute' 
participation à des assem.blées organisées par des étudiants ou à des réunions 
politiques. Ba police a fait d'incessantes descentes à son domiicile, vérifiant 
l'identité des personnes avec lesquelles il se trouvait et les jetant en prison. 
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- S 332. M. Thuso Keb-inelang (523èms séance) a évoqué le sort réservé aux étudiants qui 
en 1977? avaient o-rganisé une manifestation jxyor protester contre l'arrestation dos 
responsables du Conseil des représentants des émdiants-ele Soweto. Il a expliqué 
comment un certain nombre d'étudiants, dont il-faisait partie, avaient été roués 'de 
coups par la police. Pouj? ce qui est du traitement qui lui a été infligé par la suite, 
voir le paragraphe 85. 

333. M. Cecil Msomi (523ème séance) a ÉWV^UÉ IEMCAT le Groupe les "contacts" qu'il a 
eus avec la police lorsqu'il était étudiant. Il a expliqué que lorsqu'il était en 
quatrième année, les policiers avaient coutume 'de venir dans son école pour 1'inter
roger et de se rendre à son domicile pour questionner son jeune frère. Lorsqu'il 
est allé à 1'univorsi'te, le manège s'est po'u,rsuivi jusqu'au jour où il a été arrêté. 
Pour plus de renseignements sur la façon dont il a été traité pendant sa détention, 
voir le paragraphe 85. 

3* Mo-qvements d'étudiants dans les universités noires 

334. Au cours de la période consid-érée, les étudiants se sont joints aux écoliers 
pour protester contre le système éducatif et 1'apartheid. 

335. Dans so,n rapport sur le rôle de la police lors dos grèves et des manifestations 
1'"International Defenge and Aid Fund" décrit en détail les persécutions subies par 
les étudiants. jBn voici quelques exem.ples I 

Des étudiants de l'Université de Durban-¥estville qui avaient boycotté les 
cours ont été renvoyés do 1'"un.iversité pendant I4 jours. 

- L'Université de Port Hare a été fermée sine die. 

A l'Université de Turf loop, à l'.Fcole do médecine du Natal et à l'Université 
du Zululand, on a menacé les étudiants qui boycottaient les cours de leur 
interdire de se présenter aux examens. 

- L'Université du Zululand- a fermé ses portes une semaine avant la date prévue. 

329' Un autre tenrioin anonyme (526ème seance) a parlé des tortures qui lui ont été 
infligées. Il avait été arrêté en JUIN 1977 avec d'autres étudiants et incarcéré en 
vertu de l'article 6 de la loi sur le terrorism.e. Finalement, après avoir été torturé, 
il avait été inculpé de sédition. Il a appelé l'attention du Groupe sur le sort d'un 
autre étudiant, le Président du COCAS, M. 4ph Moghalu, qui est actuellement emprisonné 
et torturé, et SVA: le cas de Linda Mohale, Présidente de la S owe to S'tudsnts League 
(Ligue des étudiants de Sweto), qui a eu toutes les dents cassées pendant son séjour 
en prison (voir plus haut, par» 85). 

330. Un autre témoin .(520ème séance), ancien militant de la SASO, a parlé dans sa 
déposition d-e son arrestation, de l'interrogatoire auquel il a été soumis et de ses 
conditions de détention (il a expliqué qu'il avait passé six mois dans une cellule 
exigu-ë ) , 

331. M. Jimmy Flias î'iabaso (524ème séance) a raconté au Groupe comment il avait été 
axrêté après avoir participé à la création d'un conseil des représentants des 
éRadiants. Pour plus de renseignements sur la détention de M. Mabaso et sur le 
traitement infligé à ira. autre témoin, M. Zolie Maqueta, lui aussi étudiant, se reporter 
au paragraphe 85 (522èffie séance). 
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- Le Ministre chergE des affaires métisses a fait fermer plusieurs écoles normales 
avant la date prévuie, après eue les directeurs de, ces établissements eurent 
refusé de suspendre les élèves cpii n'avaient pas recommencé à,assister aus cours. 

- Plu,s de, 600 étudiants de deux collèges se sont vu, retirer leu,rs bourses 
parce qu'ils avaient boycotté les cours. 

996. Au, cou,rs de la période considérée a été fondée l'A2ania-,n ,Students' Orgpnizatio.n 
(Org,anisation des étudiants azariens). C'est la première organisation nationale 
d'étudiants noirs créée depuis 1'.interdiction de la: SASO en octobre 1977> Des 
représentants de plusieurs universités (Eort Hare, Zululand, Lurban-Uestville,- Natal, 
Rhodes et ILiiversité du. Nord) ont participé à sa création p.96/. 

997" Selon des renseignements supplém-entaires, les étudiants des universités ont pris 
un certain, nombre d'initiatives au, cours ds la période considérée 1 

- Au, cours d'une réunion, les étudiants de l'ïïniversité de Soueto ont décidé 
de ne plus assister .anx cours jusqu'à ce que le système de l'éducation bantoue 
soit a.bolii ils ont égnlement décidé d'organiser un boj'cottage des cours à • 
l'échelle nationale p|;A; • 

- Qu.atre mille étu.diants de l'Université du. Cap (fréque,ntée pa.r une écrasante 
majorité de Lianes), ont boycotté les cours pou.r protester contre le système 
éducatif J J 8 / et orga.nisé une Journée interna.t:iona.le de solidarité aivec les 
étudiants et les écoliers su,d-cfricains en grève 3,22/' 

, ,^ . . . -

- Quuatre cents étudiants de l'Ecole normale ,de Cicira qui avaient boycotté les 
cours a.fi,ud'obtenir que 1 'enseign,emont soit le mêm.e pour tous les groupes 
racic'.uz et qu 'un de leurs camarades arrêté par la. police soit relâché et 

• réintégré, ont été renvoyés chez eux, et l'école a été ferm.ée '/i22/' 

- Les étudia'.nts dn 1 'Uni.versité dn Zululfnd ont boycotté les cours J/^l/. 

- Ap-rès une semaine de l)oycotta,go des ;:;ours, neu.f étu.dia.uts ont été renvoyés 
de l'Université du Transkei 222/-

~ A l'Université du, NataE, le Conseil des représentants des étudia,nts de l'Ecole 
de médecine réservée aux: Noirs a décidé de boycotter les cours jusqu'à la fin 
de 1980 P4J/. 

222/ 53nsL5ail2:_iAail, 26 novembre 1979 < 
1221/ Post, 9 juin 1980. 

222/ -QâS e_(?iLl8.§ ? le-C mni 198O. 

222/ 2m2J222Ai22^22z'> 9 mai 198O. 

222/ IMlX_£is£aAch, 29 mai 1980. 

.Mi/ ROSE? 6 juin 1980. 

222/ SHndey..,Eqst, 8 juin I98O. 

J4J/ Ca^e» J-iî lê-S, 21 juin 1980. 
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.544/ MilZ-.l&smtch, 28 juin 1 9 8 0 . 

M5/ £oS:fcj 1 1 3̂153 1980 

J46/ 2Mlï-J5ispatçh, 20 mai I 9 8 O . 

Ml/ Post, 8 mai 1 9 8 0 , 

- Qp.atorze élèves de l'Ecole normale Lennoz Scôe, située près de Zuolitsha, ont 
été suspend-us 9L4.4/'-

9 3 8 . Le Gouvernement & annoncé eue les étudiants métis inscrits dans les établissem.ents 
d'enseignement supérieur qui n'o.vaâent toujours pas recommencé à suivre normolement 
leurs cours éteient tous suspendus et ne seraient réacamis que s'ils parvenaient à 
justifier leur-absence 2àù,/ -

339- Parmi les personnes ej?rêtécs pour avoir participé à des boycottagss ou à 
d'autres actions organisées par des étudiants figuraient sept memores du personnel de 
l'Université de la Province occidentale du Cap et le Président p3:c intérim de l'AZilPO 
dans cette université J,^I§J • 

3 4 0 . M. Edmund Jiyana (52>ème séance}, anci-an étudiant de l'Université du Zululand, 
a expliqué au. Groupe quo lorsqu'il participait h des mouvements de protestation 
organisés par les étudiants dans le cadre de l'Université, il y avait toujours des 
forces de police postées aux abords du campus; elles attendaient que 1'admiinistration, 
mettant sec menaces à exécution, expulse les étucUants. IL Jiyana a, dit que tous les 
membres du. Conseil des représentants des étu.diants a.vaient été renvoyés à la. su.ite 
d'une manifestation organisée pour protester contre l'expulsion de l'Université d'un 
chargé de cours, H. Peengu„ La police avait fait une descente à son domicile et 
interrogé sa mère et son frère. Il est entré dans la. clandestinité et a quitté le .pays. 

341= Ui. Jiyana a dit que la. situation à l'Université du Zululand était si désastreuse 
qu'il fa.llait généralement six ans pour tcrmij-ier un programme qui était censé s'étendre 
sur trois ans. Il a ajouté que d.a.ns les universités noires, la plupart des enseignants 
sont blancs et que de nombreu.x ctud.i£ints ont été persécut-^s pou.r avoir exprim.é leu.r 
opini on. 

3 4 2 . Un témoin anonyme a. parle au. Grou.pe du. m.ou.vemont de pi-otesta.tion qu'il y a.vait eu 
à l'Universi-'ce lors du. soulèvement de Soijcto en 1978'- Le traitement qu'il a subi 
durant sa détention a été exposé au. paragra.phe 8 7 . Une fois libéa.-'o, il est retourné 
à l'Université, mais' en a été exclu. Ce témoin a égalem-ent expliqué au. Groupe comment 
le système qui affecte les étudiants noirs à une université triba.lc donnée no leu.r 
laisse qu'un choice limi'bé iDour ce qui est dies programmes d'études. Les Zoulous, par 
exemple, ne peuvent pas étudier la phcrmacio, du. fait qu'il n'y a pas de département 
spécialisé à l'Université du Zululand ot que les étu.diants zoulous ne sont généralement 
pas a.u.torisés à faire des études ailleurs, 

343- Les étudiai.its de l'Université do Port Hare ayant boycotté les cours pour protester 
contre le sj'-stème éducatif sud-africain .342/? l'Université a été fermiée, et ses 
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2 750 étudiants ont reçu l'ordre de vider les lieux p^js/. dne fois l'Université fermée, 
la police a appréhendé des étudiants do Port Hure dans presque toutos les villes où 
coc d;.rniers étaient re/;p:oupés on acsociaticns ^Mzl• I^XW IpOO, 1 0 'P seulement des 
étudiants de cette université assistaient aux cours ^̂ qO// 
SSÎYâ^Sii'J_â!4-.K4o 4 

344- Selon les renseignements supplémentaires dont dispose le Groupe, l'Université 
du Nord a refusé de réadmettre des membres de l'Organisation des étudiants azaniens. 
On & dit que le nombre de demandes de réadmission re jetées s'élevait à près de 100 Â,5i/ -
he recteur de l'Université a démenti cette informaiion et a d-éclaré que sept demand.es 
seulement avaient été rejetées. Deux membres de l'Organisation qui axnient d'abord 
essuyé un refu.s, ont ensuite été réadmis à l'Université 

345° En février I98O, des étudiants ont occupé les locaux de l'ïïniversité pour protester 
contre le refus des autorités de réadmettre certains de leurs camarades 222/- "̂ "ers la 
fin du mois, les grands rassemblem.ents ont été interdits et les étudiants ont reçu, 
l'ordre de regagner leurs salles de cours ou de quitter le campus ^4-/' 1"®^ étu.diants 
y sont retournés au. milieu des policiers qui patrouillaient sur le campus J5,5/° 
En mars, l'ïïniversité a interdit à qu.atre au.tre étu.diants d'assister aux cours 2^6/' 

5 4 6 . Les étudiants ont réussi à perturber la première partie des manifestations 
organisées à l'occasion du vingt et unième anniversaire de la fondation d.e l'Université. 
Ils ont déclaré que celle-ci avait "pouir vocation de dispenser aux étudiants noirs un 
enseignement do qualité inférieure et d'anéantir ainsi chez eux: tout espoir" 22,1/' 
A l'a.pproche dn. 1 6 juin, les étudiants de l'Université ont boycotté les examens 222/' 

4• Les Noirs plans .les universités .blanches 

347- Au. cours de la période considérée, le ministre sud-a.fricain de l'éducation 
nationale a déclaré devant l'Assemblée qu'il était impossible d'autoriser les 
universités à ouvrir leurs portes à tous les étudiants, sans distinction de race 222/' 

5âiij_l'iS£â.9£ii5 20 mai 1980.; Post, 20 mai 1980; 2Q2Q™s22SBèL3S£ë22JS£22]^è'. 
20 mai""l980/""^ 

POSA? 2 juin I98O. 

222/ 2m22^22:^Jm2, i 7 juillet 1 9 0 0 . 

1 5 1 / Post, 2 0 février 1980 . 

J ^ 2 / Post, 21 février 19 8 0 . 
23jJ .Yoic_e, 27 février 1980. 
222/ .%eâ_5£}.ilïJMl, 27 février 19 8 0 . 
222>./ Post, 28 février 19 8 0 . 
222/ Post, 1 4 mars 19 8 0 . 
221/ ïoice, 7 mai 1980, 
i S S / POSA? 1 1 Juin 1980; gand Lail^y:_Mail, 1 4 juin 1980, 
122/ Oa£e_4Pimes, 29 mai 198 0 . 
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348. Les 6-tudisnts noirs do l'Université du ''/ituatersrand ont décidé de ne pas subir 
d'épreuves écrites d'e.ucuiens le lu juin ̂36_C)/. 

349» Selon les renseignoaents dont dispose le Groupe, un étudiant de la ïiajidse 
Afrikranse ïïniversiteit a été suspendu pour avoir collé des affiches rc'clamant 
l'égalité des droits pour tous les groupes racirui;: d'Afrique du Sud .36I/. 

35c. Selon un enseignant de l'Université Stcllenbosch, la majorité des étudiants 
afrikaners n'a pas changé d'attitudo, et ceux qui luttent vraiment contre le stad̂ Ĵ çiuq 
ne représentent• toujours qu'une minorité j>62/ = 

351= Toutefois, un groupe d'étudiants afrikaners de l'Université de Potchefstroom 
a., mus sur pied. u:ae nouvelle organisation du nom de POLSTU, qui poursuit les objectifs 
suivants ; octroi élo la citoyenneté su.d-africaine pleine et entière à tou.s les 
habitants de l'Afrique du. Sud, égalité des chances sur le plan éconoimiqu.e et social, 
égalité des droits sur le pion politique, liberté d'association, et tre-nsforraation 
pacifique mais rapide de la société par voie de négociations j6j/. L'organisation s'est 
engagée à mener une campa:pne en faveur de l'égalité des droits on dépit de l'opposition 
d'un grand nombre d'étudiants de droite JÈÂ/' ^es dirigeants ont décidé do rencontrer 
les représentants noirs d.e Port Ilare, Soueto et Atteridgeville Jou/, Elle a at-d'aqué • 
le Gouvernement pour sa "législation irajiiondo" et non "obsession do la race" d66/. 

6' i!a£ajubh^d^ins_^les_^étab ; 

352 « Des statistiques permettant cie comparer les dépenses éducatives et le nombre 
d'élèves par enseigaa.nt pou.r les différents groupes raciaux ont été mises à la, 
disposition du. Groupe 3'$j/ • 

- pour ].977-1978s le montant total dos dépenses éducatives s'élève pour tou.to 
l'Afrique du Sud à 1 232 476 rands, dont I76 65O seulement ont été consacréf 
à l'éducation des Africains; 

J|0/,.5mà..M=li9-IMl> 14 juin 1980. 
M/ Post, 25 ju.in 1980.. • . 
M/ ÈmùM^JIK9AS, 22 juin 1980. 

§}S}^'JLJËS^LSS3, 20 juillet 1980. • 
M/ 14 août 1980. 

Sundu^.^.Times, 17 . 
1̂ 6/ Stadent^Argus, 30 août 1980, 
j6j/ South African Institute of Race•Relations, op^_cit,, p. 4O3-487, 
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2â§/ Rand Baily M^il, 23 avril 1980. 
969/ Guardian, I5 avril 1980. 

- pour la même période, le montant estimatif moyen par habitant de ces dépenses 
s'établit pour divers groupes raciaux comme suit s 

Blancs 591 rands ,,. . .... • • • ' 
liétis 185,19 rands 
Asiatiques' 256,13 rands .' 
Africains des "zones 
blanches" 54?08 rands 

- pOLir 1979J les taux d'encadrement dans le primaire, le secondaire et l'éducation 
spéciale sont les suivants Î 

Blancs 1 - 1 9 , 6 

Métis 1 - 2 9 , 6 

Asiatiques 1 - 2 6 , 2 

Africains 1 - 47,6 

953' Un témoin, qui a. voulu demeurer anonyme, a déclaré devant le Groupe 
(555ème séance) que l'éducation bantouie était l'instrument d'un véritable lavage de 
cerveau. 

354• M- Cecil Msom.i a dit au Groupe (523ème séance) que ÎB système édncatif prévu en 
Afrique du Sud pour les Hoirs est comme une pyramide ; seule une poignée parvient 
au sommet. 

K. AUTRES EIOIATIOES GRATES BES BROITS BE B'HObllE BIEES A lA POBITIQUE_ 
B'APARTHËÎB ET A LA DisCRIÎ'-IINATiOE ^ A C B A B E ' 

1. Censure et restrictions à la circulation de l'information 

355' Selon les informations dont dispose le Groupe, M. J„B, van der Vyvrer, professeur 
de droit à. l'Université dn Witwatersrand, a relevé pendant la période considérée 
1'"amenuisement jjrogressif du droit de la presse de publier des articles concernant 
la mauvaise administration des affaires de l'Etat par le gouvernement". Selon lui, 
B'Advocate-Général Act a pour objet de tenir le public d.ans l'ignorance de la 
corruption de l'administration; en outre, la loi de 1957 sur la défense (Béfence Açt), 
celle de 1959 sur les priscns (Prisons Act) et les amendemnnts de 1979 et de l980 à la 
loi sur la police (Police Act), textes qui assignent tcras aru: journalistes la charge de 
prouver qu'ils ont pris toutes les mesures raisonnables pour vérifier leurs informations, 
créent "un moyen comiiode de nuselei- la presse". "En refusant do parler aœ: 
journalistes, les fonctionnaires des prisons, des établissements psychiatriques et de 
la police peuvent empêcher un reporter de vérifier les informations dont il dispose 
pour éviter que lui-même et son journal ne soient poursuivis si ses informations se 
rcivélaient n'être pas entièrement exactes." 36_8/. 

356. Selon d'autres renseignemnnts dent dispose le Groupe, tn.e commission placée 
sous la présidence de M. le juge M.T. Steain, qui avait été chargée d'établir un 
rapport sur les questions touchant la'défense et la police, a recommandé, en avril, 
que la loi sur la police soit modifée de manière à interdire à la presse de divulguer 
les méthodes utilicées par la police pour combattre la rebellion 369/. Be- Premrer 
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lîinist-rej H. P.V7. Botha, n'a pas tardé à menacer de prendre dos mesures contre la 
presse si elle ne cessait pas de publier en première, page des articles .sur les • 
activités radicales et révolutionuiaires 37O/. Lorsqu'il a été divulgué, en mai, 
le projet,,de deuxième amendement à cette loi contenait ujie'-disposition interdisant 
aux journaux de faire état des -cas de-porsonne-s -arrêtées ou détenues pour être' 
interrogées en liaison avec des "activités terroristes" -371/. A la suite des 
véhém.entes protestations de la presse, y compris la presse de langue afrikaans 3 7 2 / , 
cette clause a été abandonnée dans sa form.e originale 373/ mais, à ce que le Groupe a 
cru comprendre, d'autres dispositions ont été maintenues qui ont au fond le même 
effet I l'une interdit la publication de "toute information relative à la composition, 
aux mouvements, au.x opérations, ou auoc méthodes" des forces de police "dans toute 
•action destinée à j)révenir ou à combattre des activités terroristes"; l'autre 
interdit la publica/fcion d'informations sur "toute personne ou tout groupe de 
personnes à l'encontre desquels" des mesures sont-prises pour prévenir des "activités 
terroristes" 374/. Ce projet est une loi depuis juin I9SO 375/. • , • 

357. D'après les informations dont dispose le Groupe, une, autre méthode de plus en 
plus répandue en Afrique du Sud pour em.pêcher l'accès dn pudolic à l'information est 
l'interdiction faite aux journalistes de se trouver sur les lieux d'activités poli
cières. Les reporters ont été exclus des zones de tensions au Cap pendant la 
période considérée, ainsi q̂ ue de la ville noire de Soweto,, en juin 1980, vers la 
date de l'anniversaire du soulèvement. Le préfet de police, le général Gelde'hhuys,"'" " 
s'est plaint que "certains journalistes", notamment les correspondafit des services • 
de presse et des réseaux de télévision étrangers, incitaient les jeunes Noirs à 
Soweto et dans d'autres parties du pays à jeter des pierres 37,6/. 

358. Au nomdrce des publications interdites pendant la période considérée figurent 
trois jouirna.ux d'étudiants s SRG News, National Student et Bona-Eide 377/< ainsi . 
qu'une étude" du Syndicat national des étudiants africains (î-ïïJSAS) intitulée Exposing 
Total Strategy 378/. 

359. Un livre publié à l'étranger, Olive Scb,reine.r, a Biogrcagdiy, de Pxith First et 
Ann Scott, a été interdit-à l'importation en A£riguà.du .âiJSl» -ap.p,aremm,ent parce que 
l'un des auteur.,.-, Mme First, est consid'rée comme "comiiumiste" au sens de la loi • 
sud.-africaina et que ni ses vnopos, ni ses écrits, ne peuvent être publiés dans le 
pays _J7i/. 

3 7 0 / Guardian, 1 e r mai I98O. 
' 3 7 1 / Star, 1 7 m.ai 1980. 
5 7 2 / Post, 20 mai 1980; S-unday Express, 18 mai 193.0, 
371/ Onardian, 20 mai 1980. 
374/--Rand Daily Mail, 22 mai I98O. 
375/ Post, 26.juin 1980. 
H â / Guardian, 17 juin I98O, 
3 7 7 / Cape Times, 15 mars I98O. 
378/ Rand Dai3,y Mail, 5 juin I98O. 
379/ Rand Jjaily VKIIL, 5 juin I98O et Id août ICOO. 
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380/ Rand Daily Mail, 25 avril 1980. 
381/ Guardian, 4 août 198O, 

382/ Guardian, 1 5 avril 1980 et 1 0 mai 1980. 
389/ Daily Pisnatch. 28 février I98O. 

960. Divers ou^/rages d'auteurs sud-africains.noirs publiés dans, le pays ont été • 
interdits parce qu'ils étaient jugés' indésirables par le Publications Control Board, 
notamment I Forced Banding, recueil de nouvelles de Mothobi Motloatse, Africa My 
Beginning, d'Ingdapele Madingoane, Muriel at Metropolitan et Just the Two of Us, 
de Miriam Tlali^, et Call Me Ilot a Man, de Mtutuseli Matshoba 980/. 

361. Pendant la période considérée, les journalistes noirs et le rédacteur en chef, 
M. Percy Qoboza, des journaux Post et Sundg^^Post, q_ui appartiennent à des Blancs, 
ont fait grève. Ces dem: journa-ux, quoique dirigés par des journalistes noirs et 
destinés à des lecteurs noirs, sont la propriété du puissant groupe de presse Argus. 
Cette grève, qui avait l'appui de la Black witers Association of South Africa (îJASA) 
(Association des écrivains noirs sud-africains), laquelle avait vu le jour à la suite 
de l'interdiction de l'Union of Black Journalists en 1977, était axée sur la reven
dication d'un contrat écrit et d'-'one révision de la structure des salaires des 
travailleurs du journal. Ba WASA, qui représente 90 des 180 journalistes noirs, 
avance que les journalistes noirs sont victimes de mesures de discrimination de la 
part des journaux appartenant à des Blancs, en particulier pour ce qui est des 
salaires' et de l'avancement 3 8 l / . 

362. En avril I98O, le gouvernement dy."homeland" du Transkei a interdit le Daily 
Dispatch, journal libéral d'East Bondon, à la suite de la publication d'informations 
sur l'arrestation de 300 ressortissants du Transkei pour une prétendue tentative 
d'assassinat du "Président", le chef Kaiser .Matanzima. L'interdiction a été levée 
un mois plus tard 382/. 

2. Interdictions de séjour 
363. Le témoin Thomas 'Viktor Hanmiarberg, secrétaire général d'Amnesty International 
(521ème séance), a attiré une nouvelle fois l'attention du Groupe sur l'usage fait par 
le•Gouvernement sud-africain des mesures administratives pour rédnire l'opposition • 
au silence. Il a rappelé au Groupe qu'en juin 1979, un membre du cabinet, 
M. Piet Koornhof, avait été cité comme ayant déclaré au Clu.b national de la presse des 
Etats-Unis (United States National'Press Club) que- le goOTexncment "reconsidérait" sa 
pratique concernant les arrêtés d'interdiction de séjour, et que pourtant, pendant 
la période considérée, il n'avait cessé de recourir à cette m.esure pour restreindre 
la liberté d'action de ses opposants et les réduire au silence, la plupart d'entre eux 
étant d'anciens prisonniers politiques qui en étaient frappés à leur sortie de prison 
après avoir entièrement purgé leur peine. Be témoin a cité les cas de î%e Albertina 
Sisulu, épouse de V/alter Sisulu, interdite de séjour pour den?: ans en juillet-1979 
immédiatement après l'expiration du dernier de trois arrêtés sticcessifs d'interdiction 
de cinq ans; de Priscilla Jana, personnalité de premier plan du barreau, interdite 
de séjour en août 19791 des dirigeants de la Port Elizabeth Black Civic Organisation 
(PSBCO), notamment Thozamile Botha (voir par. 365 iii) ci-après), Phalo Tsh-ume et 
Mono Badela, tous interdits de séjour immédiatement après leur libération' 3 8 V ; 
du prisonnier politique Andrew Mashaba, interdit de séjour à sa... sortie de prison, en 
septembre 1979, aprè-s I 5 ans de détention à Robben Island; d'Eddie Daniels, lui aussi 
relâché après I9 ans de prison dans cette île en novem-bre 1979; de Mogami Moeng, 
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relâché en 1980 après 8 ans à Rohben Islan.d° de Curtis Mcondo, Président du Soweto 
Teachers Action Coïïmiittee ot animateur de l'iisanian People's Organisation (AZAPO), 
interdit de séjour après un m.ois de détention en avril 1980; de Panyana î-lazihulco, 
directeur'adjoint du South African. Coun,cil for Higher Education (SACïïEP) '?84/, 
interdit çle séjour en juillet 1980; et d'Helen Joseph, 75 ans, ancienne dirigeante du 
"mouvement des femmes d'Afrique du Sud" et première personne a avoir été assignée 
à résidence en vertu d'un arrêté pris au début des aimées 60, lune fois de plu-S 
interdite de séjoiir en jiiillet 1980, 

364. Selon les renseignements dont dispose le Groxipe, on signalait I66 personnes 
frappées d'interdiction de séjour au 31 mai I98O 38^5/ et 155 au 30 juin I98O 366/. 

365. Le Groupe dispose de renseignements 3U.pplémentaires sur un certain nombre de 
pei-sonnes interdites de .séjour, à savoir s 

a) Le révérend David Ru.ssell, bien connu pour la. lu.tte qu'il a menée en faveur 
des victimes de déportations dans des zones de repeuplement de la partie orientale 
de la province d_u Cap et pour la défense des "squatters" de Crossroads, au Cap, a été 
condamné à 12 mois de prison en février 1980, parce qu'il n'avait pas tenu compte d'un 
arrêté di'interdiction de séjour pris à son encontre en octobre 1977? en assistant à 
un sjmode de l'Eglise anglicane à Graham s toi-ni, en décembre I979 387/. H a été 
relâché en mars moyennant une caution de 500 livres, après avoir interjeté appel 388/. 

b) Le Dr lîamphela Eamphele.qui, jusqu'à son interdiction de séjou3? en avril 197"' 
et son assignation à résidence daxs la zcno xniralo de i'Ienyenye, dirigeait un dispen
saire relevant des programmes de la commiunauté. noire à ..King\'rilliam3town, dans la 
province orientale du Cap, s'est vu re.fuser en mars I98O 1'au.torisation d.e s'inscrire 
à l'Université du l/itwatersrand pour y étudier la médecine tropicale. • Un député, 
line Helen Suzman, a appuyé sa demande en faisant valoir qiie le cours qu'elle avait 
l'intention de suivre revaloriserait son travail da,ns la -'̂ égion même o-ùi elle avait 
été assignée à résidence. Le Winist.re de la justice l'a -rejetcfesans donner de 
motif 389/' L'Association médicale d'Afrique du Sud a. aussi repris sa d.emande à 
son compte, mais sa propre -req̂ uête a également été rejetée, en avril 1980 390/. 

384/ Sunday Post, 13 juillet I98O. 
385/ Rand Daily Mail, 51 mai I98O, 
386/ Government Gazette, juillet 198O, informations publiées dans le Rand Dallj 

Mail, 25 juillet 198O. 
337/ Cape Times, 28 février I98O. - • 

386/ Cape Times, 4 mars I98O. 
389/ Daily Dispatch, 6 miars 198O. 
590/ Rand Daily I''îail, 29 avril 1980. 
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3 9 1 / Post, 28 mars I98O. 

392/ Times, 7 mai I98O. 

393/ Post, 16 mai I98O, 

394/ Rand Daily Mail, I7 mai 1980. 

399/ Post, 14 mars I98O. 

396/ Guardian, 28 août I98O, 

397/ The Star, 3 janvier I 9 8 I ; The Citizen, 30 décembre I98O; Economist, 
10 janvier I 9 8 I ; Be Monde, 91 décembre I98O et 6 janvier I 9 8 I , 

398/ Post, 18 septembre I98O, 

c) M. Thozamile Botha a fait en mars 1980 une demande de dérogation afin de 
pouvoir•travailler à l'usine Ford de Port Elizabeth, où il avait été délégué 
d'atelier, mais elle a été rejetée, Mme Peseka Botha,'son épouse, était elle aussi, 
sans emploi lil/. M, Botha s'est enfui au Besotho en mai 1980 992/| le même mois, 
Mme Botha a déposé une plainte -en référé -auprès-de la-Cour, suprême pour obtenir" une 
ordonnance interdisant à la police de continuer à lui faire subir des sévices. Elle 
avait été frappée pendant un interrogatoire par un certain capitaine du Plessls et un 
lieutenant Moolman, à la suite de l'évasion de son mari 999/, H a été fait droit à 
sa demande 994/» 

d) Be nombreux étudiants d'universités noires se sont vu interdire toute 
participation aux réunions d'étudiants par les autorités universitaires. Parmi les 
cas portés à la connaissance du Croupe figurent ceux de quatre étudiants de l'univer
sité du Nord (Turfloop), qui ont reçu des avertissements du recteur par intérim, le 
professeur Steenkamp, en mars 1980, et celui de M. Blessing Mphela, président de 
l'Association des étudiants catholiques de la même université, qui a reçu l'ordre de 
se présenter au professeur Steenkamp tous les lundis, d'amener ses parents pour qu'ils 
signent une déclaration selon laquelle ils se portaient garants de sa bonne conduite, 
de s'abstenir de participer à toute réunion tenue dans l'enceinte de l'Université ou 
à l'extérieur, et de renoncer à tou'bes les fonctions qu'il pouvait exercer sur le 
campus 399/-

e) En ao-fit I98O, la police a interrompu une entrevue entre Mme Helen Suzman, 
député, et Mme V/innie Mandela, épouse de Nelson Mandela, qui est assignée h résidence, 
à Brandfort, petite ville de l'Etat libre d'Orange 396/. 

f) Deux dirigeants de la Media Workers' Association, dirigée par des Noirs, le 
président,' El, Zwelalehe Sisulu, et le vice-président de la section du Epatai de 
l'association, M. Murimothu Subramoney, de Durban, ont été assignés à résidence -à la 
suite d'une grève prolongée du Mi'/ASA. M. Sisulu est le fils de M. Exalter Sisulu, 
ex-dirigeant de 1'African National Congress emprisonné à vie sur l'île de Robben, 
Bes deux journalistes n'ont pas le droit de quitter la région où ils- vivent. Ils 
n'ont le droit d'assister à aucune réunion, ne peuvent pas être cités, doivent rester 
chez eux de 18 heures à 6 heures et les samedis et dimanches, et ne peuvent avoir 
aucune activité journalistique ou syndicale, l'arrêté d'assignation à résidence 
leur interdit aussi l'accès aux institutions d'enseignement 997/. 

3 , Refus de passeports et de visas 

366. .Au nombre des personnes qui se sont vu refuser un passeport et la possibilité 
de -se -déplacer pendant la période considérée figurent : Mme Ilona Kleinschmidt-,. 
ancienne secrétaire de l'avocat Shun Chetty, maintenant en exil politique, à laquelle 
son passeport a été retiré en septemlore 1979 398/; M, Philip Mtirakhulu, secrétaire de 
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399/ Rand Daily Mail, 25 octobre I 9 7 9 . 

400/ Post, 14 décembre I98O. 

401/ Post, 10 décembre 1 9 7 9 . 

402/ Rand Daily Mail, 29 janvier I98O. 

403/ Rand Daily Mail, 5 mars 1980. 
404/ Rand Daily Mail, 5 mars I98O. 

405/ Rand Daily Mail> IB -D^NC^HXE 1979? Post, 16 mai I98O; communiqué de presse 
de l'ANC du 28. i'-évri»I- 1930. 

l'Association des écrivains sud-africains, auquel a été refusé le visa requis pour 
lui permettre de se rendre à une conférence internationale en Espagne 399/? 
M. Ezekiel Mphahlele et M. Panyana Mazibuko (voir plus haut par. 363) n'ont pu 
obtenir de passeport pour se rendre aux Etats-Unis, où ils avaient été invités à 
parler des besoins éducatifs des Sud-Africains qui y font des études 4OO/I la police 
s'est emparée du passeport de Mme Priscilla Jana (voir plus haut par. 363) 401/; 
M, Johan Marée, maître-assistant en sociologie industrielle à l'université du Cap, • 
s'est vu refuser un passeport en janvier I98O pour se rendre aux Etats-Unis, où il 
avait "été invité par l'ambassadeur de ce pays en Afrique du Sud - refus que l'intéressé 
attribue à sa participation au mouvement syndical africain 402/; enfin, l'évêque 
Desmond Tutu (voir plus haut, par. 1 1 9), secrétaire général du Conseil sud-africain 
des Eglises, s'est vu retirer son passeport en mars I98O 403/. 

367. Une délégation de 12 ecclésiastiques américains s'est vu- refuser des visas 
d'entrée en Afrique du Sud en août I98O 404/. 

4 . Yiolations des droits de transit et de l'intégrité du territoire des Etats voisins 

368. Un cas de grave violation des droits de transit d'un passager se trouvant à bord 
d'un aéronef appartenant aux Lesotho Airways a été porté à l'attention du Groupe au ' 
cours de la période considérée. Il s'agit de Jinjiva Kkondo (Victor Matlou), poète 
et dirigeant de-l'African National Congress, qui se trouvait à bord d'un appareil 
détourné sur Bloemfontein en décembre 1979 alors qu'il faisait route vers Maseru. 
M. Kkondo a été arrêté et détenu pendant cinq mois en vertu de la loi sur le terrorisme 
avant d'être relâché en mai I98O (voir plus haut, par. 90). Le Gouvernement du 
Lesotho a protesté contre cet acte qui constituait une violation sans précédent du 
droit international et des dispositions de la Convention internationale du transport 
aérien 40,3/. 

569. Un témoin, Jimmy Elias Mabaso (524ème séance), s'est aussi plaint auprès du 
Groupe des activités de la police de sécurité sud-africaine sur le territoire des 
pays voisins, et en particulier au Swaziland, où lui-même avait craint d'être enlevé 
pour être reconduit en République sud-africaine. 

5 . Législation relative aux laissez-passer 

370. Selon les informations portées à la connaissance du Groupe, le contrôle de 
l'accès aux zones urbaines est appliqué plus strictement que jamais en dépit des 
déclarations du Gouvernement Botha, qui prétend assouplir sa politique d'apartheid. 
Ce durcissement correspond "à l'objectif du Gouvernement, qui veut intensifier le 
contrôle de l'accès des travailleurs migrants aux zones urbaines. La législation 
relative aux laissez-passer est appliquée avec rig-ueur, les fonctionnaires respectant 
les règles et la réglementation comme ils ne l'avaient encore jamais fait". Il,a été 
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Sunday Post, I7 ao-fit I98O. 

407/ Rand Baily Mail, 29 novembre 1979, 1 e r décembre 1979. 

408/ Guardian, 21 août I98O, 

409/ Voice, 9 juillet I98O, 

410/ Guardian, 26 août 198O. 

signalé que les travailleurs migrants ne peuvent se faire inscrire pour un emploi 
s'ils ne l'ont pas oEtenu par 1 ' interiîiédiaire de l'Agence de l'emploi, qu'il leur 
est impossible'Se transférer, un contrat annuel d'un employeur à l'autre s'ils ont 
été congédiés par le premier, et que beaucoup se voient refuser tout droit de recours' 
lorsqu'ils ont été expulsés d'une zone urbaine 406/. 

9 7 1 . Parrai" les cas dont le Groupe, a eu connaissance figure celu.i d'un homme qui a 
vécu 34 ans à Johannesburg, où il a occupé le même emploi pendant 29 ans sans inter
ruption, et' qui a été expulsé et som.mé de quitter les lieux dans, les 72 heures 407/. 

372. Toutefois, selon d'autres informations, une"brëchp" a été ouverte dans la 
législation relative aux laissez-passer par un arrêt de la .Cour d'appel selon lequel 
la réglementation exigeant des Noirs qu'ils aient un permis de leur logeur est en 
conflit avec la loi relative aux conditions de séjour des Noirs dans les zones 
urbaines. Cela voudrait dire qu'en droit, l'épouse d'un homme autorisé à vivre dans- , 
une zone urbaine pourrait vivre avec lui. Le-Parlement aura à sa prochaine session 
la. faculté, de modifier 1'Urban Areas Act (loi sur les zones urbaines) s'i-l veut 
RNÎËMËT -'cett ë~'"br-èche • -

6. Santé • - , 

373« Selon les renseignements dont dispose le Groupe, la pratique de l'apartheid 
dans les services médica-ux continue de causer • aux --patient s -noirs-de-s - souffrances 
inutiles .du fait de l'encombrement des hôpitaux réservés aux Noirs, alors qu'il y a. 
des lits vides dans.les hôpitaux pour Blancs. Selon un article paru récemment,, • 
"nombreux sont les cas de personnes qui sont mortes du fait qu'il a fallu les 
tra,nsporter sur de longues distances pour arriver h un hôpital pour Noirs parce 
qu'ils ne pouvaient être soignés dans des hôpitaux pour Blancs", Be même, "nou.s 
connaissons des cas d'êtres humains qui sont morts parce qu'une ambulance réservée 
aux Blancs ne pouvait assurer leur transport" 409/. 

374 ' Pendant la période considérée, la presse a souvent signalé que la famine 
sévissait dans les zones rurales, encore aggravée par -une période de .sécheresse, au 
KwaZulu et au Ciskei notamment. Ba politique officielle "d'amélioration de chances 
offertes aux Noirs des zones urbaines", qui consiste à leur aonner la préférence en 
matière d'emploi et a donc pour effet de déplorer-le-chômage vers-les "homelands" 
(voir plus haut par. I47 à 166), ne fait qu'aggraver un problème dont la pauvreté est 
considérée comme la cause essentielle 41O/. Bans un seul dispensaire des environs 
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411/ Sunday Times, 24 août I98O. 

de Johannesburg on a d iagnost iqué pour une période d'un mois 40 cas de " m a l n u t r i t i o n 
au t r o i s i è m e degré" e t t r o i s cas de kwashiorkor i n f a n t i l e j au cours d'une autre 
période d'un mois, on a d iagnost iqué 21 cas de m a l n u t r i t i o n "moyenne", 45 cas de 
m a l n u t r i t i o n "au t r o i s i è m e d e g r é " , deux cas de d é n u t r i t i o n grave e t quatre cas de 
p ç l l a g r e . On v o i t dans l e s d i s p e n s a i r e s des enfants de 16 mois pesant seulement . 
s i x k i l o s , ce qui e s t l e poids normal d'un bébé de s i x mois 4 I I / . 



E/cîi. 4/1429 
page 92 

II. lïlCIIBIE 

• E^iROD^ciiog • 

975• lans son dernier rapport, le Groupe exaiuinait les mesures illégales par lesquelles 
l'Afrique duSud avait régulièrement étendu son autorité sur la Eamibie (E/CE,4/1969. 
par, 235 à 310) • Il y évoquait les efforts déployés par la comm-onauté internationale • 
pour: appliquer la proposition du règlement paoifiqtie énoncée dans les résolutions 
(1976), 491 (1973)"̂  499 (1970) et 499 (1978) du Conseil de sécurité. Il faisait état 
des entretiens que le Secrétaire général e t son représentant spécial avaient eus avec 
toutes les parties intéressées, y compris la SWAPO, le Gouvernement sud-africain, les 
Etats africains de première ligne et le "Groupe de contact'' occidental, composé de 
cinq pays (Eépublique fédérale dEEllcmagne, Canada, Etats-Unis, Erance et Soyaimie-Uni j , 
pour esécutsr le mandat que lerr avait confié le Conseil de sécurité. Ce rapport 
offrait en outre ur exposé des mesures prises parallèlement par l'tifrique du Sud pour 
consolider les structures politiques internes, prétendunent autonomes, de la EAiiaibie, 
Il s'agissait notamment de transformer l'Assemblée oonstituante élue à la surte de 
l'élection organisée unilatéralement en décembre 1970 en une prétendue "Assemblée 
nationale", dotée de pouvoirs législatifs; de rerrorcer l'occupation mrlitaire du. 
'Territoire par l'Afrique du Sud;; de lancer des attaques, sous le cou.vert d'opérations 
anti-insurrectionnelles menées en vertu du "droit de suite" sur le territoire des Etats 
voisins d'tngola et de ?Jambie; d'adopter de no"uvellGS mns-'ures pour jeter les bases d'une 
force de défense séparée sur le 'Territoire: il éta.it aussi question des arrestations, 
détentions, tortures et meurtres on très nom.breiœ civils des "districts de sécurité" 
du nord, dont la Ip-rce de défense sud-a.fricaine était responsable; du recours à des 
lois draconiennes sur la sécurité, notaimment la precl£m.ation AG26, qpii prévoit la 
détention des suspects aii secret pcar nne durée illimitée, à l'encontre des memibres 
de la SEGiPG, ainsi qiie du harcèlement et de l'intimidation de memAres et de sj-mipa-
thisants de la SlAvEO jDar la police de sécirrité, 

370, bans d'autres rapports, lo Gnoupe avait analysé la loi lEi 20 de 1079 portant 
amendemient à la loi Eo 54 le 1998 sur l'autonom.ie des nations autochtones dans le 
Sud-Ouest africain (bevelopment of Self-Government- for Eative hâtions in South V/e s t 
Africa éemendiaent Aet) , qui habilite le .Eré.jident de l'Efricpae À:O. Sud à accorder 
1'"autonomie" à six "homelands" (Ovamccland, Kavangoland, Eastern Gaprivi. Eamaraland, 
Hereroland, Eamaland) créés en application de la loi .Eo 54 le j4a98. Ea loi Eo 25 de 
1969 sur les affaii-es du Sud-Ouest africain (South ¥est .lfrican Affairs .^.d) avait 1 
acceniué l'incorporation illégale de la NamJéDie à l'iifrique ôAi Sud en étendant consi
dérablement le dom.aine -qui échappait à la comp}étence de 1'Aérî.inistration du Sud-GAiest 
africain à VfindhocE (E/CE..i/ll35"̂  par. 199, 198 à 201, 249 à npoj E/GE,-l/l020/.tdd.l, 
par, 1 et 2). Malgré l'instauration en août 1977 d'ine structure admiinistrative révisée, 
coiffée par un Adm.inistratein: général nommié par l ' i u r i q u o du Sud, et le transfert de 
fonctions adm.inistratAves des ministères sud-africains anc prétendues "directions" 
placées sous l'antorité de l'inministrateur général, de nomibreux: secteurs de la 
politique intérieure m.ettant en jeu des problèmes de droits de l'hommie - le systèmie 
judiciaire, l a police, la sécurité intérieure et les prisons - demeurent subordonnés 
aiix: déci.siens de .Pretoria, et non de V.Encuioek (Sud-Ouest africain) (voir plus loin, 
par. 988 et 989). 
377" Les faits neuveaun les plus importants quei ont retenu l'attention du Groupe au 
cours do l a période ccrnsiéLérée sont les tentatives faites pour créer une zone démili
tarisée dans le Eord de la Eamlbie et dans certaines parties de l'Angola et de la 
Zambie, oommie base d'application de la proposition de règlement paci-fique-, --et......lc.s.. 
entraves que le Gouvernem.en.t sud-africain n'a cessé d'y oppo.ser, notamjaent en faisant 
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imposer par l'Administrateur général des structures politiques internes comprenant un 
prétendu "conseil des ministres" doté de .pouvoirs exécutifs et la répartition des 
pouvoirs législatifs entre l'Assemblée nationale au niveau supérie'or ("first tier") et 
de prétendues "autorités ethniques représentatives" au niveau inférieur ("second tier") 
poux chaque "groupe de population", en instituant une "Porce du territoire du Sud-Ouest 
africain" d.istincte; en multipliant les attaques de la Porce-de défense sud-africaine-
contre les populations civiles et les centres de réfugiés d'Angola, en intensifiant, 
par l'intermédiaire de la Porce de défense et de la police sud-africaines, les-arres
tations, les m.esuj:es d'intimidation, les tortures et les assassinats de membres de la 
Sv'/i'iPO, de sympathisants et d'axitres personnes, y compris des membres des églises 
namibiennes, en détenant des combattants de la liberté namibiens, capturés lors du raid 
sur le camp de Cassinga en. mai 197-3 s clans uj.i camp en plein air. à I-Iarienthal, et en 
leur infligeant des sévices, en Jiarcelant les réunions politiques de la SWj.\P0 et en 
attaquant ses syiapathisants dans les zones urbaines, 

378.-Le Secrétaire général a publié le 20 novembre 1 9 7 9 ^ rapport supplémentaire - • 
concernant-l'application des résolutions 433 ( 1 9 7 8 ) et 439 ( l 9 7 3 ) du Conseil de 
sécLirité, Ce rapport faisait état des contacts que le Secrétaire général avait pris . 
au sujet de ,1a ÏTamibie, et en particulier de l'idée d'une zone démilitarisée de part 
et d'autre des frontières entre la Namibie et l'Angola et entre la Namibie et la 
Zambie. Le Secrétaire général y indiquait qu'en août, il avait appris que la réunion 
au sommet des Etats de première ligne, teni-ie à Lusaka, avait approuve cette propo
sition et que le 1er octobre, il avait soumis pour examen aïox Etats limitrophes, ainsi 
qu'au Gouvernement sud-africain, \m document de travail-concernant la création et la 
surveillance d'une zone démilitarisée, en vue de faciliter l'application du plan des 
Nations Unies. Suivant sa suggestion, - des consultations siinu.ltanée de haut niveau se 
sont tenues à Genève du 12 au 16 novembre 1 9 7 9 s sous les auspices de l'Organisation 
des Nations Unies, pour clarifier les questions soulevées par le document de travail. 
Tous les aspects de l'idée d'une zone démilitarisée ont été examinés, ainsi que les 
fonctions du Groupie d'assistance des Nations Unies pour la période de transition 
(G,iiirJPT), et im nouvel échange de vues a eu lieu sur les paragraphes pertinents, du -
rapport précédent du Secrétaire général, daté du 26 février 1 9 7 9 . l'issue des consul
tations, les Etats de première ligxie et la Ŝ 4/iP0 ont accepté le principe d'une zone 
démilitarisée 5 et il a été indiqué que, sous réserve que l'Afrique du Sud se rallie 
également à cette idée,, on pourrait passer à l'examen détaillé des,aspects teclmiques. 
Il s'agissait de créer une zone de 1 400 lan de long et de 100 km de large (50 km de 
part-et d'autre des frontières d.e la Namibie avec l'wigola et la Zambie), proposition 
qui entrerait, en vigueur 14 jours après le début d'un cessez-le-feu,* toute base de la 
S¥APO située dans la zone serait fermée et son personnel transféré en Imgola ou en 
Zambie, tandis que les unités de l'armée populaire de libération de la Namibie (PKJ'T) 
acceptant de désarmer pourraient rentrer avec les exilés et participer aux élections, 
en passant par les centres d'accuieil du HCPt. Les Gouvernements angolais et zambien 
veilleraient au respect du cessez-le-feu et au cantonnement des forces armées de la -
S¥7i.P0 dans leurs bases, en coopération avec le Groupe d'assistance des Nations Unies 
pour la période de transition (GAÎTUPT), pour la partie de la zone démilitarisée située 
s'ur leurs territoires respectifs. Certaines "positions spécialement choisies", 
y compris une base militaire, le terrain d'aviation quo. lui est relié, l'agglomération 
et les environs immiédiats (soit, en général, une distance n'excédant pas 5 km_au-delà 
du périmètre de l'installation ou de l'agglomération) seraient exclus de la zone 
dém-ilitarisée. Les unités de la Porce de défense sud-africaine déployées dans ces zones 
seraient cantonnées dans leurs bases et, au bout de 12 semaines, leurs effectifs 
seraient ramenés à 1 500 honmes à C-rootfontein et Oshivello, conformément à la 
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proposition de règlement initiale, le Gj:iIÎIJPT contrôlant leur retrait, le réappro
visionnement logistique et les-mouvements autorisés de personnel 4 1 2 / , 

379. Le 5- décembre 1979? le Mnistre sud~s2ricaiu des affaires étrangères a informé • 
le Secrétaire général des Nations ïïnies QUE LE Gouvemem.ent suid-africain'avait accepté 
l'idée d'une zone démilitarisée, à condition qu'il soit possible de -parvenir à un ' 
accord, notammient sur le nombre de bases sud-africaines qui resteraient dans la zone, 
sun les dispositions à prendre pour désarmer le personnel de la SV/APO, sur le• 
déploiement d'un pourcentage "acceptable" du personnel du G-roupe d'assistance dans la 
zone démilitarisée et sur la confirmation qu'il ne serait plus question que la Sl-tî̂PO 
revendique des bases en Namibie. Pi-enant la parole à l'Assemblée générale sur la-
question de la Namibie le 6 décembre, M. Peter Plueshihange, Secrétaire aux relations 
extérieures de la SWAPO, a dit que celle-ci était' opposée au désarmement de' ses 
combattants de la liberté en Namibie et à leur transfert dans des pays voisins, alors 
quie des forces militaires étrangères en armes seraient autorisées à rester sun le sol 
namibien, et a rejeté l'acceptation conditionnelle de l'Afrique du Sud en la qualifiant 
de défi à l'autorité du Conseil de sécunité. Il a demandé à l'Assemblée de prier 
instamment le Conseil de sécurité d'imposer à l'Afrique du -Sud' les sanctions économique^ 
globales prévues au chapitre V U de la Charte, pour la forcex" à se conformer à la' 
proposition de 1''Organisation des Nations Pnies 4 1 3 / ' 

3801 Le 12 décembre 1979? l'j-lssemblée générale a adopté sept résolutions sur la -
Naiaibie -s dans sa résolution A/34/92Ct (Situation en îTamibie résultant de l'occupation 
illégale du Territoire par l'Afrique du Sud), elle demandait au Conseil de sécurité ' ' 
d'imposer des sanctions globales et obligatoires à l'encontre de l'Afrique du Sud, 
poun faire en sorte que celle-ci se conforme imjnédiatement aujc décisions de 
l'Organisation des Nations'Unies relatives à la Namibie. Le 20 décembre 1979? 
M. Martti Ahtisaari a été renommié par l'Assemblée Commissaire'pour la Namibie jusqu'au 
31 décembre I98O, et le' 26 décembre 1979? M» Paul J.P. Lusaka, représentant permanent 
de la Zam̂ bie auprès de l'Organisation des Nations Unies, a été réélu à l'unanimité à la 
présidence du Conseil des Nations Unies pour 1980 444/. ' 

38I» Dans un nouveau rapport au Conseil de sécurité daté du '̂ l mars I98O, le Secrétaire 
général décrivait les mesures prises pour concrétiser l'idée de zone démilitarisée. 
Le général de corps d'armée Prem. Chand (Inde) a été noimné Coimnandant provisoire - de 
l'élément militaire du G-,.'dTOI'T le 12 décemibre 1979--̂  Le Secrétaire général rend compte 
des activités du Conmiandant proA-isoire, qui ont- porté sur toutes les questions pratiques 
en jeu, sans aborder les decision's politiques à prendre pour passer au stade de 
l'exécution 4 1 5 / . 

382,, Dans une lettre en date du 12 mai I98O émanant du Mnistre sud-africain des 
affaires étrangères, le Gouvernement sud-africain posait des questions sur les aspects 
militaires de l'idée de zona déiaili-fcarisée et sur l'im.partialité de l'Organisation des 
Nations Unies; Le Secrétaire général y à répondu Me 23 juin I98O, par •'une lettre -
adressée au-Mnistre dans laquelle il précisait ,sa position sur les points encore 
litigieux; et s'engageait à ce que le GliNUPT s'acquitte en toute impartialité de la ' 

412/ Conseil de sécmité, S/13634, 20 novembre 1979. 

4 1 3 / B.ulletin de. la Namibie, décem-bre 1979? p. 8 de l'édition -anglaise. 

Ibid,, p, 6 et 9 de l'édition anglaise. 

4 1 5 / Conseil de sécunité, s/13862, 3I mars I98O, 
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416/ Conseil de sécurité, S/14OII, 20 juin 1980; S/14199, 29 août 1980. 

417/ Information and .Comment, 9 juillet 1980. Mission d'observation de la SWIJPO 
auprès de l'Organisation des Lations Unies, 

4I8/ Déclaration de la Conférence internationale de solidarité avec le peuple 
namibien en lutte, Paris, 1 1 - 1 3 septembre 1980. 

mission de surveillance qui lui serait confiée pour la période de transition entre un 
cessez-le-feu et les élections aboutissant à l'indépendance, en ajoutant que l'OIEJ' 
attendait des autorités sud-africaines çrui participeraient au processus qu'elles 
agissent de même. Il soulignait que la proposition de règlement serait appliquée sous 
l'autorité du Conseil de sécirrité, lequel n'avait pas reconnu à la SWéiO une repré- • 
sentativité exclusive, et que l'OEE" ne traiterait qu'avec.les parties qui avaient 
participé depuis le dcEcut a-usc négociations sur la proposition de règlement. Il rappelait 
en outre que la proposition stipulait que tout Eamibien adulte pourrait, sans discri
mination ni intimidation de quelque source qu'elle provînt, voter, faire campagne ou 
se présenter aux élections à l'Assemiblée constituante et qu'elle prévoyait une entière 
liberté de parole, de rémion, de mouvements et d'information dans la presse. Dans "une 
lettre en date du 29 août 1980 émnnant du Ministre sud-africain dos affaires étrangères, 
l'-ilfrique du Sud se félicitait des assurances données ati sujet de la question des bases 
situées à l'intérieur de la zone démilitarisée et confirmait que les aspects logistiques 
précédemment étudiés de la présence du OtAEUPî en Eamlbie étaient acceptés, mais exigeait 
qu'il soit mis fin au "traitement privilégié" accordé à la SVAEĉ O et déclarait que 
l'impartialité dont le Gouvernement sud-africain et ses fonotiormaires devaient faire 
preuve ne pouvait signifier qu'il y aurait "incompatibilité entre cette exigence et 
les mesures qui seraient éventuellement nécessaires au mnintien de l'ordre public". -
Dans wette lettre, l'Afrique du Sud accusait l'OEEJ de manquer de bonne foi sur ce point 
et la Sl/AlPO d'avoir "fait tout ce qui était en son pouvoir" pour empêcher l'application 
de la proposition. Le Gouvernement sud-africain se disait toutefois disposé à discuter 
de la composition du CwiEin?'!, de l'accord sur le statut des forces, et de "la mise en 
oeuvre concrète" de la résolution 439 (1978)? à, condition que toutes les parties fussent 
dorénavant traitées ŝ nr un pied d'égalité, les "dirigeants du Territoire" devant parti
ciper à l'avenir à toutes les consultations qui auraient lieu sur l'application de la 
résolution 416/• 

989. A sa trente-cinquième session ordinaire, tenue du 18 av. 28 juin 1980 à Ereetown 
(sierra Leone), le Conseil des ministres de l'OUA a adopté une résolution sur la .Eamlbie 
réaffirm.ant son soutien sans réserve à la S¥APO, seuA représentant authentique et 
légitimie du peuple namibien et mandatant le groupe africain à l'Organisation dos 
Nations Unies,, en cas de réponse négative ou d'obstruction de la part de l'Afrique 
du Sud, pour réclamer la convocation d'urgence du Conseil de sécurité afin qu'il pxxjime 
des mesures d'exécution effectives, y compris des sanctions économiques globales obli
gatoires à l'encontre de l'Iifrique du Sud, et, au cas où le Conseil ne pourrait être 
convoqué, celle d'mie session extraordinaire du Conseil des ministres de l'OUIi. pour 
examiner 1(évolution de la situation 417/» 

984. La déclaration adoptée par la Conférence internationale de solidarité avec le 
peuple namibien en lutte, tenue à Paris du U au 19 septembre 1980, demandait aussi 
l'adoption de sanctions contre l'Afrique du Sud. La Conférence priait instamment le 
Conseil de sécurité de se réunir le 15 octobre, 1980 au plus tard pour im.pospr des 
sanctions, y compris un embargo sur le pétrole, à l'encontre de l'Afrique du Sud, afin 
d'amener ce pays à se conformer aux résolutions 585 (1976) et 495 ( l978) du. Conseil de 
sécurité. Le Conseil était aussi, exhorté à déclarer •catégoriquem.ent que Walvis Bay et 
toutes les îles au large des côtes namibiernes faisaient intégralement et incontes
tablement pa3:tie du Territoire 4,18/. 
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385- D'après les renseignements dont dispose le Groupe, le bruit s'est répandu que des 
initiatives avaient été lancées en vue de convoquer une conférence du style de celle de 
Lancaster House, comportant des négociations directes entre la SV/APO et l'Afrique du 
Sud, sous les auspices des Lîations Unies. D-ns' son message'à la Conférence interna
tionale de solidarisé avec le peuple namibien en lutte, le pj?einier Ministère du Zimba-bwe, 
M. Robert Mugabe, a offert d'accueillir cette conférence, dont les modalités éventuelles 
auraient été à l'étude à un niveau diplomatique élevé en octobre 1980 419/. 

386. Des rapports antérieurs du Groupe (E/CH.4/13II, par. 33é, 3.48 à 351; E/CH.4/1365, 
par. 252 et 253) ont décrit les mesuxes prises par l'Afrique du Sud pour assurer unila
téralement "l'indépendance" de la Namibie par le biais du processus dit de "l'évolution 
constitutionnelle interne". Dans son présent rapport, le Groupe prête une attention 
particulière à ce processus, car il aide à comprendre le scénario des violations des 
droits de l'homme commises au cours de la période considérée. 

387. Le 1er''août 1979? M. Gerrit Yiljoen, recteur 'de l'Université afrik3,ans du Hand 
et Président de l'Afrikaner Broederbond, a été nommé Administrateur général, en rempla
cement du juge Marthinus Steyn, qui avait été nommé en août 1977. Cette décision a, été 
pris-e unilatéralement par l'Afrique du. Sud, sans consultation de l'OMI ni du "Groupe 
de' contact" occidental, qui avait à l'origine approuvé la création du poste en vi*e de 
s'assurer la coopération de l'Afrique du Sud pour l'application de la proposition de 
règlement. 

388. D'après les renseignements dont dispose le Groupe, M. Viljoen s'est essentiellement 
attaché, depuis son entrée en fonctions, à instituer une structure constitutionnelle-
interne conforme au projet de constitution de la Conférence de Turnhalle de 1977» H a 
exposé pour la première fois cette stratégie progressive en octobre 1979? lors d'un 
entretien accordé au Rand Daily J-fe.il, au. cours duquel il a déclaré que le processus 
politique interne devait aller de pair avec des arrangements int'erna'tionaujc en vue . 
d'un règlement et que, sans préjudice de l'autorité d'une future assemblée constituante, 
l'étape suivante consisterait à accorder des pouvoirs exécutifs au Conseil consultatif 
existant, désigné par l'Assemblée nationale que contrôlait la Democratic Purnhalle 
Alliance (DTA). Ces pouvoirs s'exerceraient dans les domaines déjà passés sous l'auto
rité de l'Admihistr..-beur général et cette é-olution pourrait, d'après M. Tiljoen, en 
arriver au point o-ù,' comme dans 1'histoii-e coloniale britannique, un "gouvernement 
responsable" serait en place dès avant l'indépendance, le chef de l'Etat n'agissant plus 
de façon discrétionnaire ou sur l'avis des ministres de '1'ancienne métropole, mais sur 
l'avis des autorités locales. L'Administrateur général a soumis des propositions en ce 
sens à l'Assemblée nationale, qui les a adoptées sans amendement en novembre 1979- Ces 
propositions prévoyaient, pour les "homelands" existants, la mise en place d'autorifés 
de niveau inférieur, dotées de pouvoirs législatifs exclusifs dans le domain'e de l'agri
culture, des régiffies fonciers, de 1 ' ens.eignement, de la santé, de la sécurité sociale et 
des pensions. Il était expressément interdit à l'Assemblée nationale d'adopter des lois 
empiétant sur les-pouvoirs desdites^ autorités dans ces domaines, à moins que l'une 
d'elles n'ait demandé à l'Assemblée nationale de se faire son agent dans l'un ou l'autre 
de ces domaines. Ce systèmje conférait-aux autorités blanches de niveau inférie.ur ' 
(l'.Assemblée législative existante de Windhoek) des pouvoirs leur permettant de 
poursuivre la politique de discrimination raciale dans la "zone blanche"| il leur inter
disait d'adopter des lois contraires aux voeux de l'Assemblée nationale suir les questions 
qui n'étaient pas de leur compétence; l'Administrateur général était autorisé.à promralguer 

4 1 9 / Christian Science Monitor, 25 septembre 1980; télex reçu du camarade 
Robert Mugabe par le Camarade Président Sam îfujoma, 8 septembre 1980. 

http://J-fe.il
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420/ Windhoek Advertiser, 28/29 novembre 1979, 12 mars 1980, 

421/ Officiai Gazette Extraordinary, No 4174, 12 juin 1980. 

422/ Rand Bail.y Mail, 18 juin 1980; Service d'information économique, Quarterly 
Economic' Review of Southern Africa, 9ème trimestre I98O, page 18. 

des leis à la demande de l'une quelconque d'entre elles. En décembre, une direction 
responsable de l'évolution constitutionnelle était créée pour mettre au point ces 
propositions ; dans le budget de l'exercice I98O/8I, le tiers du montant total des 
crédits (920 millions de rands) a été affecté à l'évolution constitutionnelle 420/. 

389. En mai 1980, M. Vilqeen a annoncé qu'une proclamation qui devait être promulguée • 
en juin conférerait des pouvoirs exécutifs à l'Assemblée nationale et qu'au, début du 
mois de juillet, les onze autorités du niveau, inférieur seraient mises en place. Le 
12 juin, un "cabinet" du Territoire a été institué par la proclamation AG.19, "Création 
et pouvoirs;d'un conseil des mànistres poux le Sud-Ouest africain" 4 2 l / . Un conseil des 
ministres a remplacé l'ancien Conseil consultatif, mais il restait composé des mêmes'-
douze membres de la LTA représentant chacun l'un des groupes de population qui avaient 
compromis le Conseil consultatif. Lirk Mudge, Président de la LTA, a été désigné comme 
Président du Conseil des ministres, avec rang effectif de Premier Ministre, titre par 
lequel il a d'ailleurs immédiatement été désigné dans les émissions de la radio d'Etat, 
la SABC. Parmi les 1 1 autres membres du Conseil se trouvaient des dirigeants connus, 
tels M. B.J. Africa (représentant des Basters), E..H.B. Christie /représentant des 
Bamaras) et le Chef Riruako (représentant des Hereros). Be Conseil exerce son autorité 
sur tous les domaines qui avaient été confiés à l'Administrateur général par le 
.Président de la République ou un ministre sud-africain, bien que 1 'Administrateur-
général conserve le pouvoir de lé'gifé.rer sur les questions de "caractère constitutionnel" 
et d'édicter des lois, à l'exclusion des statuts et règlements, c'est-à-dire par voie 
de proclamations. En tant que chef de l'exécutif, l'Administrateur général peut mettre' 
son veto à la législation élaborée par l'Assemblée nationale et aux: décisions executives 
prises par le Conseil des ministres, en renvoyant ces questions à chaque organe avec 
ses recommandations, encore qu'il soit, tenu de suivre "les orientations, les directives 
ou la ligne d'action" du Conseil. L'ordre du jour des réunions, ainsi que toutes les 
résolutions, doivent lui .être soumis et il peut assister aux réunions, mais n'a pas 
le droit de vote; il peut agir sans consulter le Conseil des ministres - en cas 
d'urgence nationale par exemple - et intervenir à tout moment dans le processus exécutif 
et législatif. Pour 1'instant, l'Afrique du Sud a conservé la, direction générale des 
forces de police et de la sécurité, des a,ffaires étrangères, des chemins de fer et; des 
ports, et elle assure la. défense opérationnelle du Territoire. la Bivision du Sud-Ouest 
africain de la Cour suprême est restée sous le contrôle du Miristre sud-africain de la 
justice, mais les autres questions précédemment passées sous l'autorité de l'Adminis
trateur général ont été placées sous le contrôle du Conseil des ministres, des "directeurs" 
désignés par l'Administrateur général étant à la tête des différentes "directions" 
correspondantes. En mars 1980, il existait 10 directions chargées, entre autres, de 
l'agriculture et la sylviculture, des affaires civiles, de l'évolution constitutionnelle, 
des services collectifs et de la main-d'oeuvre, des affaires économiques, des finances, 
de l'éducation nationale et de la santé publique. Aux termes de la Loi Lo 2 de 1980 sur 
l'Administration et la fonction publique, qui est entrée en vigueur le 1 e r juillet, les 
directions existantes ont été rebaptisées départements ministériels, chacun ayant à sa 
tête un secrétaire. Cette loi prévoit la. création et la gestion d'une Administration 
distincte pour le Territoire 422/. 
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4 2 3 / .Focus, No 3 0 , septembre-octobre I98O, page 8; Officiai Gazette Extraordinary, 
No 4 2 4 8 , 29 août 1980. ' -

390. l'Administrateur general a promulgué entre le JO mai et le 30 juin 1980 une série 
de proclamations officialisant ces retouches de pure forme, qui contiennent des dispo
sitions relatives à 1 ' élahoi'ation de statuts pour les autorités du niveau inférieur. 
Ainsi, les "gouvernements des homelands" ne sont plus dotés de "ministres de cabinet" 
et d''un "ministre principal", mais d'un "comité exécutif" (voir section P, paragraphes 462 
à 465 ci-dessous). Le 1er- août, M. Yiljoen a annoncé que des élections pour les auto
rités du niveau inférieur se tiendraient au début du mois de -novembre'1980. Ces élections 
devaient durer trois jours et être ouvertes à tous les groupes ethniques, à l'exception 
des.Ovambos (qui représentent près de la moitié de la population totale de la Namibie), 
des Basters Reboboth et des Bochimans.M. Viljoen a expliqué ces exceptions par le fait 
que l'ampleur des opérations militaires menées dans le Nord de la Namibie risquait de 
prêter à des accusations de pressions psychologiques sur la population, qu'une assemblée 
législative rehoboth avait été élue en 1 9 7 9 et que dans le cas des Bochimans, il avait 
été décidé de laisser à un organe dont les membres seraient désignés'le soin de veiller 
à leurs intérêts. La proclamation AG.46 du 29 août I98O (proclamation sur les élections 
divisionnaires) institue la procédure électorale applicable pour les autorités du niveau 
inférieur et modifier les dispositions afférentes aux listes électorales qui figuraient 
dans la proclamation AG.22 (proclamation de 1980 relative aux listes électorales en vue ^ 
des élections législatives) 4 2 3 / . 

3 9 1 . D'après les renseignements dont dispose le Groupe, les principales lois promulguées 
par l'Assemblée nationale, avec l'approbation de l'Administrateur.général qui sont 
entrées en vigu.eur au cours de la période considérée, sont la loi de 1 9 7 9 sur l'identi
fication des personnes (voir E/CN . 4 / 1 3 6 5 , par. 2 7 1) et la loi de 1 9 7 9 sur l'abolition de 
la discrimination raciale (zones résidentielles et installations collectives en milieu • 
urbain) (voir E/CN .4/1365, par. 2 5 3 ) . Aux termes de la première, tout Namibien âgé-de 
plus de 1 6 ans était tenu de porter un document d'identité, mais la distribution .effec
tive des cartes, nécessaires pour pouvoir s'inscrire sur les listes électorales, n'a 
commencé qu'en avril 1980 et devait prendre quatre à cinq semaines. L'Administrateur 
général a dit que l'inscription sur les listes électorales ne serait pas nécessaire, 
étant donné que tous les renseignements requis figuraient sur les cartes, .que les 
électeurs auraient à présenter pour pouvoir voter. La loi sur l'abolition de la discri
mination .raciale était entrée en vigueur en juillet 1979? mais elle n'a pas en fait été 
appliquée, car il a été décidé que les. arti les portant sur l'ouverture des instal
lations à usage collectif et une clause prévoyant une amende de 300 rands ou une peine ' 
de trois mois de prison pour refus d'obéir à la loi, ne devaient pas prendre effet tant 
qu'une-nouvelle proclamation n'aurait pas été promulguée. En juin, une proclamation 
prévoyant la mise en application desdits articles 3 et 4 de la loi à compter- du 
1 e r juillet 1980 a été publiée, mais la disposition prévoyant une peine de prison avait 
disparu et était remplacée par une disposition ,:pré.voyant la suspension de la licence 
d'un propriétaire d'installation à usage collectif. Le Front national de Namibie 
a critiqué ces nouvelles dispositions, jugé-e-s insuffisantes, et Andreas Shipanga, 
Président des démocrates de la -SWAPO, a déclaré que- les- hôpitaux, écoles et établis
sements d'enseignement supérieur et de santé restaient soumis à la ségrégation, que la 
pratique des emplois réservés et la discrimination continuaient de régner dans le 
secteur privé comme dans le secteur public, et que certains propriétaires d'hôtel 
avaient fait savoir qu'ils continueraient d'interdire l'entrée, de leur établissement 
aux Noirs, en dépit des- sanctions qui pouvaient leur être imposées. 
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Même lorsque la discrimination est établie, le contrevenant peut toujours sauver 
sa licence, en déc la3aant qu'il n'enfreindra plus la,loi une fois la période 
d'avertissement écoulée ( 1 4 jours). Les propriétaires d'hôtels, de restaurants et 
autres installations à usa.ge collectif sont autorisés par cette loi à protéger 
les "règles de la aienséance", en conservai t le droit de choisir leur clientèle: 
il .a été signalé que des propriétaires d liôtels et de restaurants avaient cherché 
à échapper à la loi en transformant leur établissement en café ne préparant que 
des plats à emporter tandis qu'à Windhoek, le restaurant Apollo, réservé aux Blancs, 
avait introduit un systèm.e perm.ettant de trier les éventuels clients. En juillet I98O, 
un homme d'affaires blanc et sa fe,mme malaise se seraient vu refuser le droit d'entrer 
dans une bibliothèque publique de V/indhoek sous prétexte que cette dernière était 
métisse. Le secrétaire de la m.airie de EMndhoek a indiqué par la suite que 
la bibliothèque et la piscine posaient des problèmes très délicats et qu'en 
y admettant toutes les races, on risquait d'entraîner leur fermeture 42A/. 

3 9 2 . Bans ses derniers rapports (E/CE.4/1311, par. 99e à 947 et E/CN . 4 , / 1 9 6 9 , par. 254 
à 259)!! le Groupe appelait l'attention sur l'accentuation de la présence militaire 
de l'Afrique du Sud en Eamlbie, la m^ilitarisation d'une grande partie du Lord de 
la Eamlbie et les mesures prises par 1'Afrique du Sud pour faire, participer 
les Namibiens à sa campagne militaire contre-la SLLIEO et jeter les bases d'une force 
de défense séparée pour le Territoire. L'objectif était de faire du Commandem.ent 
du Sud-Ouest africain le noyau d'une armée séparée et, d'après certains renseignements, 
les troupes du Comm.andement du Sud-Ouest africain comprendraient un tiers des .forces 
engagées dans la "zone des opérations" du Nord de la Namibie. En septem.bre 1 9 7 9 , lors 
d'une conférence de presse, le général Geldenhuys, Comimandant du Sud-Ouest africain, 
a présenté des uniformics spécialement conçus pour la nouvelle Eorce de défense 
du Sud-Ouest africain et déclaré que le Commandem.ent du Sud-Ouest africain comprenait 
des membres de la Eorce de défense sud-africaine et d'autres unités de défense 
cantonnées en Namibie, ainsi que des personnes qui étaient originaires du Territoire 
ou y servaient à titre permanent. Le général Geldenhuys a ultérieurement annoncé 
qu'il était envisagé de réduire considérablement, en deux ans, l'effectif des troupes 
sud-africaines engagées à la frontière, même sans règlem.ent international ou cessation 
des hostilités. Il a donné à entendre que cette réduction pouvait atteindre 
jusqu'à 90 9-' et que les troupes retirées seraient remplacées par des Noirs et des Blancs 
recrutés localement. Il prévoyait une augmontation de 40 'A des effectifs namibiens 
en campagne au cours de l'année 1980 et a précisé que plusieurs compagnies avaient 
été envoyées en opérations en 1979» Des efforts avaient surtout porté sur 
le 41ème bataillon, bataillon "intégré" composé de cinq compagnies constituées 
de Damaras, d'Hereros, de Tsuanas, de Hamas, d'Ovambos, de Bochimans, de Métis, 
de Basters et de Blancs; les unités ethniques com.prenaient le 91èmie (Bochimans), 
le 33ème (Capriviens), le 94ème (Kavangos) et le 95ème (Ovambos) bataillons, ainsi 
que des commandos de Métis, de Basters et d'Ovambos et le comm.anào Rietfontein 
(Hereros) dans l'Est 4_25/. 

3 9 3 . M. Viljoen a annoncé que le contrôle du Commandement du Sud-Ouest africain 
serait transféré aux autorités de Windhoek le I4 ' mai I98O au Cap, où il devait 
rencontrer le Premier Ministre sud-africain (annonce faite deux jours après la réponse 
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de l'Afrique du Sud aui Secrétaire général). Lors, d'une conférence de presse tenue 
ultérieurement, il a indiqué que ce serait là le prélude à l'introduction dans 
le Territoire du service militaire obligatoire pour tous les groupes ethniques, 
objectif prioritaire, qui pourrait être réalisé au début de 1 9 f t l . D'après certains 
renseignements, la, formation de commandos de Damaras devait cc-mencer en mars I98O, 
suivant les m^odalités pré^nies par l'Assemblée législative de l'autorité représentative 
des Damaras à Khorixas A^-Gj. 

3 9 4 . be ler juillet, l'Administrateur général annonçait la création d'un Département 
de la défense distinct pour la îTamibie, proolam-é officiellement le 1 e r août, date 
à laquelle plus de 90 unités de la Force de défense sud-africaine ont été placées" 
sous l'autorité de 1 'A,dministrateur général et de l'Assemblée nationale. Ces unités-
ont été expressément consti"fcuées et -organisées en Porce du Territoire d'u Sud-Ouest 
africain (South '..'"est African Territory ,Porce - SwATP) à com.pter du 1 e r août, avec l'appoint 
des unités de défense déjà mises sur pied pour le Territoire. Les unités transférées 
à la SWATP comprenaient des unités d'état-miajor, des bataillons, des régimients mobiles, 
des unités d'intervention locales et des unités logistiques. D'après les renseignements 
fournis au Groupe, la SUATP devait continuer, jusru'à l'accession de la Namibie à ^ 
l'indépendance,à faire partie de la Porce de défense su,à-africaine, celle-ci conservant ^ 
le contrôle de la défense et de la sécurité territoriale et le commandant -de la SWATP 
exerçant aussi le comjïiandeaent de la Porce de défense sud-africaine en Namibie. 
La SWATP serait placée sous l'autorité de l'Administrateur général et du Conseil 
des ministres, qui devaient être consultés pour toutes les opérations et en particulier 
pour les incursions sur le territoire des pays voisins, mais pour la direction des 
opérations, son commandant restait sous les ordres du, chef de la.Porce de défense 
sud-africaine, et non de l'Administrateur général. Ce dernier a réussi à se faire 
confier la responsabilité des achats de matériels militaires et de la mise en place 
d'installations en Namibie. Selon le général Geldenhuys, les principaux éléments de 
la SWATP étaient une "force de défense opérationnelle" et des "forces d'intervention"; 
les anciennes unités -territoriales avaient été incoi-porées à la force de défense-- qui 
était surtout entraînée à la guerre classique, les anciennes unités de commandos 
aux forces d'intervention, et le 112ème -escadron de commandos était devenu le 
1 e r escadron du Sud-Cuest africain. Une unité aérienne -de la territoriale devait former 
le noyau de la fut-u:. 3 Porce aérienne du Sud-Ouest africain, mais la défense maritime 
continuerait d'être assurée par la Marine sud-africaine; pour les activités opéra
tionnelles, l'aviation resterait sous l'autorité de la Porce de défense 
sud-africaine 4 2 ? / . ^ 

5 9 5 . Les 38 premiers parachutistes, dont 8 Noirs, ont reçu leur brevet des mains 
du général de division Charles Lloyd, nouveau comm.andant de la SWATP nommé en août 
pour succéder au général Geldenhuys, ce dernier ayant été nommé comm.andant en chef 
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de la Perce de défense sud-africaine. Six officiers de la SEIATE ont reçu leur 
commandement lors de la parade qui a eu lieu au terrain d'aviation militaire 
de Windhoek Eres 428/. 

9 9 6 . Le Premier Ministre sud-africain a déclaré q̂ ue la création de la SWATP 
ne signifiait pas que dos troupes sud-africaines seraient retirées de la Namàbie. 
De son côté, le général Creldenhuys a indiqué qae la SWATE étant composée de 
"gens du Sud-Ouest" qui étaient des résidents permanents du Territoire, elle n'avait 
pas à se retirer aux termes de la résolution 4 9 9 , laquelle ne faisait pas mention 
de la nécessité de retirer ou de démanteler une force "territoriale" 429/. 

3 9 7 ' Les forces de police, à l'exclusion de la section spéciale et des services 
de renseignements devaient passer sous l'autorité du Conseil des ministres à compter 
du 1 e r septembre. Les projets de création d'une force de police indigène pourraient 
impliquer en pratique la reconstitution de l'ancienne Eorce de pelice du Sud-Ouest 
africain absorbée par la police sud-africaine en 1999 AJ21I/'' 
9 9 8 . Dans son dernier rapport, le Groupe appelait l'attention sur le déploiement 
des troupes sud-africaines en Namibie et les attaques lancées par la Force de défense 
sud-africaine à paiatir de la Namibie contre les Etats voisins. Ces attaques se sont 
intensifiées pendant la j)ériode considérée. En juillet 1979? le Gouvernement angolais 
a présenté au Secrétaire général un rapport très complet sur les pertes en vies 
humaines et autres domm^ages résultant des actes répétés d'agression du régime raciste 
contre la Républiq̂ 'J.a populaire d'Angola, exposant en détail une série d'attaques perpétrées 
contre le territoire angolais entre le 27 mars 1 9 7 6 et le 1 1 juin 1 9 7 9 . Au cours de 
cette période de 27 mois, la Foi'ce de défense sud-africaine a été responsable de 
94 Aiolations de l'espace aérien, 21 opérations d'infiltration, 21 actes de provocation 
aux frontières, 7 bombardements d'artillerie, I99 opérations de minage, 29 attaques 
terrestres, 24 bombardements aériens et une opération mixte de grande envergure faisant 
intervenir l'armée et l'aviation. Ces attaques ont fait 1 980 morts et 1 800 blessés, 
dont 612 et 6 1 1 respectivement en chaque cas, parmi les Namibiens, groupe ethnique 
le plus touché, les autx^es victimes étant des ressortissants angolais, des réfugiés 
sud-africains et des Zimbamvéens. Les noms des Namibiens tués, s'ils étaient connus,' 
n'ont pas été révélés, par crainte de représailles contre leurs familles. Selon 
ce rapport, ces attaques sud-africaines ont porté sur de vastes étendues de territoire 
angolais peuplées de plus d'un million d'habitants et abritant des milliers de réfugiés. 
Les forces sud-africaines ont lancé de nouvelles attaques en octobre s le 2 novembre, 
le Conseil de sécurité a adopté la résolution 454 ( 1 9 7 9 ) invitant le Gouvernement 
sud-africain à cesser immédiatement tous actes d'agression et de provocation à 
l'encontre de la République populaire d'Angola et exigeant q̂ u'il renonce à utiliser 
la Namibie pour lancer des actes d'agressions contre ILAngola ou d'autres 
Etats voisins 49l/, 
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599. II. Fctor IIinJBMhariga,- ilucrotairc aux relations éxtérioures de la OUIPO, a déclaré , 
à la trento-qiiatrièaa session do 1 'Asseriibloe générale, lo 6 décembre 1979s que 1'Ii.friqu.. 
du Oud s.vait clioisi un,; solution iiilitaire au comlit dans Iw Territoire. Il a cité à 
titre d'exemples l'intensification do sa présence militaire, l'occupation dos fermes 
abandonnées et. l'acliat de- cj-nta.in.,:c d'a.utros pour les tra.nsfori.ior en bases nilita.iros, 
la construction-do noxivolloo booc-o dans la r;cno dite d'opération, y compris IIa.nanja.b . 
ot 0v:!3.vni-,danc -1.^ ITord-Ov'oct, Ouupindi à l'est d'Ondangua,n Andara à l'est de Iluntu 
(llavangoland-), ot Ilgvazi près do Ilatima liuilo. I-es bases de G-rootfontoin, VJindhoolc, 
Ifalvis Ijoy et Ondangua- étai-cnt ,cn err-ns d"agra.ndi3GGment et l'on pouvai I observer dos 
déplacements conGta.nts do troupes ot qo natériols par for, roui;o et air dans toute la 
ïïamibio 49-2/.- -, ^ ' 

400. D'après, les renseignement,:: pai-vonun à la cannaissa,n';:a du Groupe,. l'Afrique du Gud 
a porpétré.„uno série d'agressions maseivoo contre l'Angola ot la 2Jam.bie en . l 9 C 0 . Da.ns 
une déclaration publiée l-' 26 février, le iiinistro adjoint o.ngolais. do "la défonce 
faisait état d'une cinquantaine de violations de la frontière par l'aviation ou les 
troupes sud-africaines depuis lo début de 1 'année. Parmi les pf-us importantes ,figurenu 
le bo-ubard.omont d ' artillorio, le 1 e r i-anvicr, . du. poste frontalier d ' Oshika.n̂ go, le 
bom.bardem.ont de la coopéra"L-ivo do Xangongo lo I 7 janvier, ot le survol ot lo bonbar-
domont de véhicules circulant près de la frontière, i iéridloîiales-Danc un corm.iuniqué 
diffuse le 26 a.vril, le ilinistrc d-u la défense'soulignait la détérioration de la 
3ituatio,3:i siu: la. frontière -..léridionalc, affirmant que depuis 1.; débu.t du mois do mars, 
les forces aériennes sud-africaines avaient lancé dos actions terroristes destinées à" " 
semer la pa.niqu2 parmi les habitants do la province de Uimonc on ne cassant ,d'arro.sor 
de grenades et de tirs à la '.litrc.illousa tour; les véhicules circula.nt sur les routes do 
la province et nue depuis lo 19 a.vril, on assistait à une concentration de troupes 
mécanisées à la frontièru . Le i.lnictro a a. cucé l'iuriqub du Gud do facilitor 
l'infiltration des troupes de l'UITÏT.1. stationnées dans los bases nilitairos du nord 
do la lIa.i-iibio, qui avaient à, plu.siours reprises lancé des attaques contre les villes 
méridionales do Cuangar ot de Calais {I22/• 

401. Ijorn, d'une cnnféroncc de presse "4onuo en î'.ia.rs 1900, le Président Koxaiàs. a. a.ttes"u0 
que des attaques sud-africaines a.vaienl; au. liou contre des Z nbiens dans la province 
occidontale du pays. Lo If" février, un avion sud-africain avait boifljardé une sono 
proche de la frontière namibionno, tuant plusieurs personnos, et los troupes oud-
africa.inc3 a.ura,icnt .ricnacé 1 ..s populations locales de bo'ubarder toute ville ê aeibienne 
soupçonnée'.d'abriter des guérilleros de la U.1P0. Le 10 a.vril, IL Pouben iLananga, 
Président do la ComAssion politique Ou (;oeiité central do l'UlTIP, le parti o.u pouvoir, 
a. fa.it une : décla.ra tien au 'Jonc ail de. sécurité sur l'.'S actes d'agression 00m.lis par 
l'Afrique "du Gied raeicto contre; la Pépubliquo do Ea.eibic5 citant I 7 actes distincts 
d'agression coeieij.s entre le 1 2 janvier et lo 20 mare; I9OO, sujetout dans le district 
de Scsheko dans la province; 0{;cIdcerèalo. 0'étant réuni pour examiner la. question, le 
Conseil, à sa 2 1 1 è i i o séance, a adopté èi 1 'una.nie.iité la résolution i|.46 ( 1 9 O O ) , on date 
du. 11 a.vril, conda.inant l'ëfricu du Oud pour los "actes qu'elle continue, avec ime 
intonsiilé croissante e b sans provc;ca. lion", de porpétTcr-contre la Péioubliquc de La.i-ibie, 
exigeant qu'elle retire im;lodia'bceienu toietos ses forces, ilitaires du territoire do la 
Hopuhlique do Gambie ot 1 'a.vortissant qu'en cas do "hduvcllos inci-'rsions arîiéos contro 
la Pépubliquo de 4e-ebio, 1 Con. oil de sécircité se réunirait pour envisager m e 
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nouvelle action appropriée, confornéiiient axur dispositions de la Charte dos 
ITations Unies, y corppris son Chapitre VII f n ) ! / . 

4 0 2 . Depuis la gi:erre civile de 1 9 7 9 - 1 9 7 6 , les attaques les pliis gr3,ves contre 
l'/mgola ont eu lieu entre uai et Juillet 1960. Plus de 260 Angolais ont été tués, 
des douzaines ont été blessés e t vxi nombre inconnu d'otages oirb été emmenés à l'issue 
d'ure série d'incursions intervenues on uai. Des chasseurs bon4>3rdiers, des hélicoptères 
armés de mrtrailleusos, l'artillerie lourde et des véhicules blindés ont été utilisés 
par l'Afrique dn Oud lors d'attaqi:os contre la ville de Chiede, située îi une trentaine 
de kilom.ètreE au nord de la iron'cière dans la province de Ounene, ot la province de 
Cuando Cubango, où les forces sud~africaine0 ont pénétré Jusqu'à Oavato à plus de 
cent kilom.ètres au nord de la frontière. Le 1 9 Juin, lo Lrenler linistrc sud-africain 
a révélé au Parlerient lec détails d'iuio incursion en territoire angolais contre 
"le quartier général de ca-piagno de la OL'ALO", opération de grande envergure an coiirs 
de laquelle l'aviation et l'arr.iée sud-africaines avaient attaqué I 9 camps bien 
camouilés, répartis sur une superficie de I 9 0 km2, tuant plus de 200 guérilleros do 
la SUAPO mais perdant 16 homries, soit le bilan le plus lourd jamais enregistré par 
l'Afrique du Oud depuis le début do la g-a.erre, Potœ la première fois, IL Lotha a 
admis que dos citoyens angolais avaient jju être tués à l'occasion do cotte incursion, 
certaines bases étant selon lui utiliséas à la fois par los forces de la OLIA) et par 
l'arnée angolairc (PAPLA). Un. communiqué ultérieur du îinistèro angolais de la 
défense a démnnti que l'action eût é t é dirigée contre la OlAiO, loc objectifs étant 
des villages et des villes angolais proches de la zone dérilitarisée envisagée. Oolon 
certaines informations, plus de 90O civils angolais auraient été tués au ours d'une 
opération effectués en Angola par quelques 2000 soldats de la Force do défense 
sud-africaine, avec l'aprpui de véhicules blindés, d'avions et d'hélicoptères de 
transport de troupes e t de trois escadrilles de chasseuurs bombardiers "Lirage". 
Le 26 Juin, le com:; landcD-cnt de la Force do défense sud-africaine a admis avoir abattu 
un hélicoptère au-dessus du territoire angolais et à la fin du mois, les troupes qui 
étaient en train d'envahir toute la province do Cunono bénéficiaient encore d'un 
soutien logistique. La seconde phase de l'invasion bapatisée par les Gud-Africains 
"Ecran de fuuaée" ("Opération Omokosholl"), a débuté le I 9 Juin. Le 2 7 , le Conseil de 
sécurité condaxnait l'invasion et réclamait un retrait immédiat. Le 1er Juillet, le 
linistère angolais do la défense devait fournir do noiveaur détails sur la poursuite 
des attaques, en prédisant que 22 civils et 29 soldats avaient été tiiés et que 
l'incursion avait été menée Jusqu'à la province de Cuando Cubango. Une noiavelle 
attaque contre la ville de Chitado, à m e cluxquantaine de kilomètres à l'intérieur du 
territoire angolais a eu lieu lo 20 Juillet ; 27 Ingolais ot soldats de la 216110 ont 
été tués au total pa.r des conriiandos héliportés qui occupèrent la ville pendant 
1 0 heures. L'iirique du Oud a prétendu que la ville serva.it do ca.np de transit pour 
les attaques mnnéos dans le Eour-Ouest contre la région de Kaokoveld où avaient eu 
lieu en Janvier les prouiorc a.if. reniement s entre les troupes do la EbAPO et celles de 
la. Force de défense sud-a.f ri co.ine ; le raid a.vait prétendimient été organisé piour 
riposter à une attaque de la OLbLaO entre Euacana. Le 7 Juin, date du début de 
l'invasion sud-africaine, une cscedriollo de s i x "Liragos" sud-a.fricainD a.urait 
bombardé un camp de réfugiés na.mibiens abritant 4OO personnes. Helen le Président 
de la DMAFO qui avait visité lo ea.mp, elle avait lâché 20 bombes; la DCA angolaise 
l'avait éloignée et, d'aprè.j le linistère de la défense, a.vait abattu trois appareils. 
Da.nG une décla.ration faite au début d'août, le bureau politique du Comité central du 
IIPLA a accusé l'.'i'riquo du Oud d'avoir eir/a,bi lo territoire de l'Angola, Etat 
souverain. Galon doc ehiffrec publiés par le Gouvernemient angolais, l'Afrique du Gud 
aurait perpétré. 929 incursions de différentes catégories da.ns les provinces de 
Cunene, Cuando Cuibango, Huila et Ilossamedes entre Janvier et Juillet 1 9 C 0 , assortis 

4 9 4 / Ppcps, Ho 28, mai-Juin I98O, p. 9 ; Mssion permanente de la République de 
Zambie auprès de l'Organisation des Hâtions Unies, Hev7 York, déclaration de 
R.C. Kamanga, Documents officiels du Conseil de sécurité, 3 / 4 I 8 4 , 1 1 avril I 9 8 O . 
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de 27 "boubardomcnts d'objectifs angolais. A le fin de juillet, l'Africpae du Hud avait 
coranencé à retirer ses forças d'.4ngola, sans poux autant cesser d.'vai violer le 
territoire, et le 12 juillet, ses troupes avaient attaqiié le siège de la tiuxiicipalito 
de Calais, près de la frontière naniibienno, dans le cadre €'une opération do- CQ:.ir.iandos 
de la niaxine lancée dopiais l'autre rive du flaeive Cubango 494/' 

403. b'après les rensoignenonts dont dispose lo Gxoupe, los journaLUc ont confirné 
l'escalade sud-africaine en Ifauibic, l'Afrique du Sud ayant de plus on plus recours 
à une militarisation Liacsivc porr tontor de contenir la campagne do guérilla do la 
219420, Selon un reportage publié dans trois nunêro.s du Guar'dian de Londres, l'impression 
qu'on avait s. Oshakati, qaar'bicr généi'al de la, Eorce de défense sud-africa.ino dans 
1 ' Ova'ùboland, foyer iprineipal des hostilités, était colle d'ujio "armée étra,ngèro dans 
un, pays étra,nger", chaciio, habita,nt bla,uc collabor3,nt avec l'armée ou avec les foi-cec 
do police. L'opération uonéo y)ar l'/ariquo du Oud e]i iTa,m-ibie était différente de celle 
du régime illégal de PJiodésie, lequel a,vait aiio sur pied une armée territoriale 
co'iposée essentiellement de Blancs. En ïïamxbie, la plupart des soldats étaient dos 
conscrits qui no passaient que tjeoio riois h la frontière. Selon uji por'uc-parolo do 
l'orm.ée, l'infanterie pouvait boiTclor u.ne zono en établiosa,nt tout autour un cordon • 
d'hélicoptères armés do mitraillousos ou d'unités de motocyclistes, si los patrouilles 
étaient devenues plus "agressives" dans les villages de 1'OvamMoland.• Si l'on compte 
lin bataillon de 6OO homjies dans chacune dos 40 bases dont l'existence est admise dan,s 
la sono des opéra.tions, ainsi que les milliers d'hor.mies cantonnés dans los basos pri 
princii'3a,los de Crootfontein, l/liindhoel: et ,̂felvis Bay, les effectifs doivent atteindre 
plus do 30 000 honeioo au total, alors que l'aruiéc n'en décla,rG, officieusement, qu"' 
20 000 environ. Un autre secret bien gardé est celui de la fr'équencG et ôo l'a,rrpleur 
des incuxsions en Angola : lorsqii'un accrochage se produit à la fron'jicro, un officier 
décide do ce qu'il y a, liou de fa.ire poux protéger ses .hommes. Alors qi.iG los 
incu.rsions en vertu du "droit do suiite" jusqu'à uno disaine de kilom-èl-res à l'intérieur 
du erritoire angolais sont qualifiées d'opérations "do routine", personne n'admet 
qu'il 3̂  ait des attaques préventives. L'Ovamboland est pratiquement livré à l'anarchie 
et au chaos, les deux bords s'accu.sant mutuellement do m.enor une politiqtie d'asoasina.to 
et de poser des mines qui coûtent la vie à im nombre toie jours plus grand de 
civils {^_6J. 

404. L'„;ifrique du Sud fait do plus en plus appel à des -iercen.a,ires. S Ion cortaines 
informations, il y aixait ou on juin 1900 quoique 900 "volontaires" étrangers, suxtout 
britanniqu.es, israéliens et chiliens, combattant on Ïïamibio, q-m_ auxaient été 
identifiés à la base sud-africaine de Grootfontein et dont beaucoup auraient été 
d'o,nciens m.or,ibres des forces do sécurité xhodésionnos ayant quitté la Pdiodésio dop-uia 
son accession à 1 ' indépenda,nce. La Porce de défense sud-a.fricaino recru tcrcit en ma.sco 
d'anciens m.on_bre3 do la brigade aérienne spéciale et des écla,irt3u.rfj Sclouc roeipue aux 
techniques de la ccntro-g:iuérilla et de poixsi-ite, pour los envoj-̂ er à la frontière 
angolaise. Il s'agira.it ,do Britanniques, d'..'xiéricains ot d'Eiexopéonc occidentauu: qui 
seraient dans l'armée rhodésiomio avant 1 'indopenda,nco; ils 0Gra,icnt r-ecrircés indivi
duellement pour être répartis dans les unités actucllos do la Porco de défense 
sud-af rica.ino, mais il' serait hors de question do les rogroupor au sein d'une unité 
placée sous les ordres d'anciens officiers rhodésions. La moitié environ des 350 
honi,es de la brigade aérienne spéciale serait prête à accepter dos ongag-omionts d'iui 
o,n dans la Porco de défense sud-africaine ^/JJJ• 

435/ 1-ocuc, ïïos 29 et 30, juillot-août; ceptem-bre-octobre I98O, P>8 et 10. 

496/ Guaxdian, 12,: I 3 , 14 juin 1980. 
437/ Sunday Telegraph, 15 juin 1900, Ound3,y, finps, ( Johannesboux-g), 11 ma,i I9CO; 

.Çpiriseil_çl̂ s_Patioreŝ  le Pamibie, CoirTorence Poom- Paper Ho G, ju.illot I90O. 
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4 0 9 . Les troupes suiû-africaines protègent aussi cles installations vu-lnérelles telles 
que la mine d'uranium de Eossing. Selon un document de S" pages oL te nu per la SU/J'O, qui 
est daté du 29 novembre 1972>5 le plan de défense-de la mine contre "les attaques de 
civils s le tra.vailleur3 ou de terroristes" prévoit l'intervention concertée de trois 
imités armées, le comma.ndo de protection industrielle de Sxiakopmund, le service de 
sécurité de Eossing et des ' arucllialres, en trois temps - alerte, a.larme et alta.que| au 
deuxième sta.de, les installations fonctionnant an. ralenti, le commando de protection 
industrielle de la Eorce de défense sud-africaine serait appelé de Swalcopmuuid; a.u 
troisième stade, les 1 9 hommes du service de sécurité de Eossing et 90 auxiliaires se 
joindraient à lui pour défendre la mine et le personnel, "si la situation l'exigeait". 
Les armes, entreposées dans deux dépôts situés dans l'enceinte de la mine, comprennent 
des grenades lacrymogènes et des pistolets m.itrailleurs semi-automaticfaes. Ce document 
a_ été présenté à l'OETI, s. l'occasion d'auditions sur l'uranium namibien organisées 
du 8 au 1 1 juillet I98O, par H. Théo Len Gurirab, Observateur permanent de la SUiiPO 
auprès des Eadcions Unies 43?/« 

A. Peine capitale 

1. Aperçu de la législallon en la matière ' ' 

406. Comme le groupe l'a indiciué dans ses précédents rapports, les diverses lois 
sud-africaine s prévoyant la, peine de mort ont été rendues applicables à la Hamibie. La 
loi No 89 de I 9 6 7 sur le terrorisme (Terrorism Act) (prenant effet rétroactivement 
en 1 9 6 2 ) , qui prévoyait la peine capitale pour un grand nombre d'antivités rangées sous 
le ciualificatif de "teri^oristes", la loi s~ar le sabotage (Sahotage Act, GeneraJ Lan 
Amendment Act, No 'J6 de I 9 6 2 ) et la Loi sur la sécurité intérieure (internai Security 
Act., 1 9 9 0 , dénommée antérieurement Suppression of Communism Act de 1 9 5 0 ) , modifiée 
en 1 9 7 6 , sont appliquées en Namibie à l'exclusion de toute antre législation en la 
matière (voir E/GE.4/127O, par. 2 9 6 ) . 'Au cou.rs 'de la période considérée, aucune 
nouvelle loi réduisant ou augmentant le nombre des cas pouvant entraîner la peine de 
mort n'a été rendue a.pj)licable en Namibie. . • -

2. Analyse des témoignages et renseignements reçus 

4 0 7 . Le Gouvernement. sii.d-africain ne publie pas de chiffres à part concernant les 
exécutions de prisonniers namibiens condamnés à mort et, pendant la période considérée, 
aucune exécution de Namrbiens sur décision judiciaire n'a été signalée. Toutefois, 
comme le Groupe l'indiciuait dans son dernier rap)port, un nombre relativement, faible de. 
gicerilleros de la. SV.'AEO ont effectivement été jugés pour participation à des activités 
de guerilla; il faut très probablement en conclure cpie beancoup d'entre eux sont 
maintenus en détention, en des lieux non révélés, ou jugés et exécutés, en secret. 

4 0 8 . Plusiem-s témoins, IL lîanning (919ème séance), II. Ellis ( 920èmo séance), 
H. Hammerberg, IL Ilert (521ème séance) et II. Nujoma (929ème séance) ont précisé cpie 
des soldais sud-africains ava.ient capturé des réfugiés namibiens lors de l'aitaque 
du camp de réfugiés de Cassinga., en Angola, le 4 ^XA.± 1978? et C[UQ ceuuc-ci avaient 
été ultérieurement renvoj^és en ÎLimibie comime prétendus terroristes. Les réfuigiés ont 
été gardés dans un camp de prisonniers en plein air, an barrage de Hardap, près de 
lîarienthal, en Namibie méridionale, dans de très mauvaises conditions. Selon 
II. Ilau-niing, membre de la SI.îAPO chargé de 1 ' iriormation pour • le Eoyaume-Uni et l'Europe, 
la SEAPO- aurait publié une liste de ,127 prisonniers, dont les noms ont été confirmés 
par deux prisonniers libérés qti ont aussi parlé de tortures et de mutilations, un 
autre prisonnier, évadé (et depuis lors, repris et disparu) ayant déclaré a.voir pour 
sa part vu décapiter un homme, La. Sb'APO a demandé au Comité ûntornational de la 
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4 3 8 / The Stan, 1 5 juin I 9 8 O . 

Croix-PLOuge, à Atanest.y International et A LA Commission internationale de juristes 
d'enquêter sur les faits et do publier leurs- conclusions. En juin, un quotidien 
sud-africain, le Gtar, a signalé la visite do représentants de la Croix-Rouge au camp 
où se trouveùent 118 détenus; IL Ilanning a dit>rju'il fallait chercher à expliquer 
cette différence de chiffres et î i . lient a déclaré ciuVrinesty InternationgJ. avait cru 
comprendre cfue le chiffre suid-africain officiel, donné pan l'Administrateur généx^al, 
était de 118' détemis à Hardap, mais cru'il • était difficile de savoir si d'autres 
personnes n'avaient pas été comptées, ou si elles avaient pu décéder-, à la suite de 
tortures par e::emple. Depuis l 'attaque de Cassinga, il J a eu d'antres incunsions 
sud-africaines en Angola, mais on ignore si elles ont abouti à la caqoturre et à l'em.pri-
sonilëment en secret de Ilamibiens. D'après les renseignements dont dispose le Groupe, 
M. R. Staschy, chef.de la raisaion.de la Croix-Rouge à Pretoria et II. P, Ltolf, député, 
se sont rendus à Ilanda.p le 8 juin et ont confirmé que 118 personnes y étaient détenues. 
L'Afriqi-ie du Sud avait précédemmient nié qu'elle détenait les prisonniers (voir par. 443 
et 444 ci-dessous) 438/. 

4 0 9 . D'après les informations parvenues A la connaissance du Grouipe, une vaste 
campagne a été lancée sous le nom de Southern Mrica - the Imprisoned Society, au 
Royau.me-Uni en octobre I98O pour empêcher l'exécution de I-Iarkus Ketelca, OLivrier 
agricole namibien de 40 ans, condamné LI mort le 1 3 octobre en vertu de la. loi sur le 
terrorisme, pou.r a.voir prétendument aidé des g U L o r i l l e r o s de la SOfAPO qui â va-ient 
attaqiié la ferme de son employeur, Janobus Louw, en février, bien que personne n'eût 
été tué ou blessé su cours de l ' a t t 3.que. II. Ketelca avait été accusé d'avoir hébergé, 
aidé et encoirragé des guérilleros de la Si.'APO a„u couirs de son procès devant la cour 
suprême de l.'indhoek. On a prétendu qu'il avait dessiné sur le sol un plan de 
1'exploita.t-ion et fourni des vivres a.ux guérilleros. 

L• Violaitions du. droit à la vie 

4 1 0 . II. Pauvet (520èmo séance), lime Hamutenj'-a (520èmie séance) et II. Nujoma 
(529ème séance), ont indiqué que les Namibiens avaient été tués pan? suite d'activités 
terroristes sud-africaine s, y comipris les attaques contx'e des centres de réfugiés 
namibiens en Angola, commie celui do Cassinga, le 4'mai 1978, et d'autres camps de 
transit en Angola méridional, où 294 femmes, 300 enfants et - l 6 5 personnes âgées et 
handicapées avaient trouvé la mort. Solon II. Ilujoma, les assaillants étaient des 
parachutistes qui avaient pi.i .fusiller leurs victimes, à bout portant aqorès avoir' lancé 
des gaz toxiques crai leur" avaient fait perdre connaissance. D'autres Namibiens, qui 
s'étaient enfuis en Aiîgola SA début de 1980, ont été assassinés dans des camps de 
transit servant, aiuc dires des Sud-/ifricains, de quartier général aux ;gaerilleros de 
la SL'APO. Le 1 2 juin I98O, les troupes sud-airicaines stationnées dans le district 
d'Olcavango en ITamibie, ont atta.qué les résidents de Sava.te, dans la province de Cunndo 
Cubango, en /mgola. Le même jour, une autre colonne a tra.versé la . frontière nord-
ouest de la Namibie et occupé Cîiiede, dans la ]province de Cunene, en .'Ingola . ÎI. Pauvet 
a raconté l'attaque générale lancée contre la province de Cunene, qui a duiré du 7 juin 
au 4 juillet et occasionné à la suite de bombauc dement s intensifs, des domimages 
importa.nts an:: insta.lla.tions civiles, y oom.pris les écoles et les hôpitau.::. Des 
chasseuirs à réa,ction et des hélicoptères armés de miitrailleuses étaient intervenus 
ava,nt l'atta^que au sol en bombandant les hamioanx, villages et agglomérations, ainsi que 
le bétail des Angolais. Il y a aussi eu des attaques dirigées contre les camps de 
réfugiés namibiens, comme celui qui était situé à proximité de Lubango, faisant deux 
morts parmi les x^éfugiés namibiens. Un centre de transit -POVX les i-éfugiés namibiens a 
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été attacpié; c'est celxii CXIE les rtatEMricains ont voulu faire jpasser pour le qucortier 
général de• la GEAPO, Ees véhicules circule-nt sur les routes ont été mitraillés, y 
compris ceux qui transportaient des vivres, et au début de juillet une tmbulance du 
Ibinistère angolais de la santé a essuyé des coups de feu. Ces attaques ont fait au 
moins 3^0 morts, e"' les Svtd-jVTricains ont ;:ffirmié avoir capturé 200 Namibiens, mais le 
Gouvernement mgolais pense qu ' en fait bon nomlre des prisonniers étalent des imgolais. 
ÎE Eauvet a en outre déclaré rpie lîongua avait été le théâtre de violents combats, au 
cours, desquels la ville avait été en grande partie détruite, mais n'a.vait pas succombé, 
grâce à la résistance d.es forces armées angolaises. 

4 1 1 . EE lîanning (919ème séance) a indiqué que la SbbOPO avait reçu des informations 
d'Oshibombo dans 1'Ovamboland, faisant état de meurtres commis par les forces de 
sécurité sud-o.fricaines; les victimes avaient été emmenées dans des zones interdites 
et fusillées; d-os prisonniers mutilés auraient déclaré avoir essuyé d.es coups de feu 
chez eux avant d'être emmenés en prison. D'aqorès la déposition écrite du témoin 
(Sl'APO Informations aaid Comments, juillet 1980, vol. 2, No 9) les soldats sud-africains 
axa-aient ti3?é sur les Ilamibiens qui traversaient la zone interdite et enlevé des 
Namibiens à leur domicile pour les tuier. Tel a été le cas pour Kargula Kaula. (enlevé 
le 1er février 1 9 7 7 ) ? Edetala Shelcudj'-a et son frère Illaokoto Ildtilishange (assassinés 
le 12 février 1 9 7 7 ) et Eanile Ngoshi et s a femme (tués le 16 février 1 9 7 7 ) - Le 
témoin a aussi déclaré que des bandits arm_és de l'UNITA avaient brûlé des maisons, détruit 
des biens et tué des gens en Angola d.u Sud. En 1979? un raid aérien a été lancé contre 
la petite ville de Eor-t Locades, tuant 50 écoliers et en blessant 86 autres. Ces faits 
avaient été révélés par un agent ennemi, feu Levi Amadhila, qui avait affirmé à 
Oshikati que toutes les personnes ayant une certaine position sociale, notamment les 
hommes d'affaires, les personnalités religieuses ot les enseignaaits, seraient tuées 
avant que la. SIAIPO ne fût à même de s'emparer ÔXI pouvoir en Nam.ibie. 

4 1 2 . II. Nujoma. (529èmie séance) a évoqué la technique de répression consistant à 
enlever des B y m p a t h i s a n t s et-des militants de la. o\7APC. Johannes Ilalvaua. avait été 
enlevé chez lui dans la nuit du 1 e r juin 1 9 7 9 8- soldats sud-africains et n ' a 
plus jamais reparu. Un soldat sud -Oi f r ica in de la'base militaire d'Oshalca.ti a. reconnu 
une fois que NaJcav/a. se trouvait à la base, mais l ' a nié par la suite. Eestus Nalcav/a., 
frère de Johannes, a également été enlevé chez lui à Esheslietc. IIathia„s Ashipembe, 
Ilattheus Nahanga et une troisième personne non identifiée ont été enlevés de lâ  m.ême 
f a.çon à Oshivello . 

4 1 9 . Plusieurs témoins ont mentionné les activités d'un escadron de la mort sud-
africain bien entraîné qui était a.utorisé à a.ssassiner les sympathisants de la SUAPO. 
IL Ellis (520èm.e séance) a déclaré cpie les autorités avaient eu recours à des moyens 
clainduestim pour éliminer leurs a.dversnires lorsque leurs tortures avaient été 
dévoilées. C'est ce qui était apparu, avec l'escadron spécial de la mort, d.ont le nom. 
de code, "Koevoet" (la faucille) et "sens unique", Ct été mentionné pour la première 
fois en juin 1 9 8 0 ; ces allégations ont été publiées dans XM journal confessionnel en 
Namibie DXX Nord. Un des notables avait été tué par le groupe et sa femme, cpii 
avait survécu, a.vait pu fournir un témoignage solide. La Gociété mtssionnaire finlandaise, 
cfui avait d.es missionnaires dans la région, avait décidé de leur proposer de les 
rapatrier tous en raison de la situation qui y régnait; le danger créé par l'escadron 
de la m.ort éta.it l'une des principales raisons de sa décision. H. Nujoma (529ème 
séance) a déclaré que l'escadron avait causé la mort de militants de la Sl/APO bien 
connus, tels .David Gheehama, homme d'a.ffa.ires important eut avait déjà été em-prisonné 
en vertu de plusieurs lois répressives, notamment la loi sur le terrorisme, et Ilattheus 
Elago, boula.nger. Comme l ' a dit son frère. II. Nehunga, la. maison cte II. Gheehama. était 



E/CN.4/1429 
page 108 

entoujrée de policiers qui ercigeaient de l'sxgentj et IJine Slieeliaraa leiu? en a donné. Ils 
ont alors déclaré qu'ils étaient des tueurs et ont nbattu IE Sheehama chez lu.i, sou.s 
les YEVX de sa fenune et de son plus jeune enfant, le 14 inons de cette année. Pendant • 
cette fusillage,' sa femme, Ifae Jakom-ina Sheehama, a reçu, des halles qui lui ont 
trayersé l'épaule ot le cou, raais elle a survécu. Cette nuit-là, dans l'enceinte du 
centre administratif de la région de laingne ovamho, le feu a. été mie a.ujc biens de 
II. Sheeliamia. Quant à H. Elago, il a été tué par- une mine placée sous sa voiture dans . 
le garage. Ces deu:c hommes étaient en tête de la liste des personnes à abattre trouvée 
sur l'un des chefs de l'esca,àron, JJBYJ /imadhila, qui est mort dans un accident de 
voittire. IL Nujom.a a cité un extrait du bblndhoek Observer du 7 juin I98O dont voici 
la teneur T 

"On rel(3ve d'inquiétaaites allusions à un escadron de la mort , dams l'un 
des derniers munéros d' CtauJujejfco, organe édité et publié à Oniipa, , non loin 
d'ici (Odangua). L'auteur de l'article affirm-E qu'au, cours de l'année 1979 le 
Gouvernement sud-africain a-constiti-[é un groupe de 90 hommes été main bien entraînés' 
pour ahattre certaines personnes. 

Apparemment il existe une liste des personnes à abattre, et bien qu' Omulcueto 
n'ait pas publié leurs noms, les enquêtes faites par ce journa.1 norLS ont permis 

• d'obtenir cette liste. On reste atterré devant l'affirmation qu'un certain nombre 
de citoyens d'expression ovambo auraient.déjà été TUÉS par cette équipe, composée 
de 40 Blancs et de 50 Hoirs. L'article ajoute cuie nombre de résidents vivent 
maintenant dans la terreur. Des ipersonnes ont dit comment elles avaient été 
prévenues par des individus qui étaient en contact a.vec l'eccaxiron. Selon 
Omiikue_'t̂ , on a RWJXRANXÉ ici dans le Nord eue les m.eurti-es doivent être commits 
avant que des élections n'aient lieu sous contrôle international. L'objectif est 
de supprimior to-ates les personnalités cfai occupent ime position importante ou de 
premier plan. L'attention d.u Groupe a été aqopelée sur le fa.it crue les rumieurs 
concernant la liste des personnes à abattre a.vaient été rapportées dans le 
nu.méro d_u 90 avril 1980 de Oriulcweto, qui précisait que le bruit de projets 
d'assassinat courait déjà en 1978~TlO janvier 1978, Uindhoek Advertiser), encore que 
la liste eût été -quelqi.IE peu modifiée depuis lors. 

Omiù-:vreto écx"'it cfao la liste est longi.I.e et qu'il y a déjà eu qxielques 
victimes, tel K. David Sheehama. 

Selon Gmuiaœto, il-reste encore plu.s de 50 personnes sur la liste. 

THE Obsex'vex" a pris contaxt avec u,n cex-tain nombi-e de personnes bion informées 
qui ont précisé qpie 'IOL liste des pex-sonnes à abattre' était en effet un sujet d.e 
discussion. Elles ont 'déclai-é que les massa.cres ne se limiteront pas à la 
région Ovambo, mais s'étendront cm Kaokoland et au Caprivi oriental. Elles ont 
indiqu.é qu'une liste distribuée dans le Nord demie les noms de gens qui vont 
être tués par des rebelles de la GUAPO, ma4.s que la Gi.'APO n'est pas selon elles 
à l'origine de ce document." 

http://fa.it


PJ/CN. 4/1429 
page 109 

4 9 9 / Guardian, 9 juin 1930; The Star, 2 1 juin I98O;'Windhoek Observer, 
14 / 2 1 juin 1980. 

Ces inforaiateursJ aujxquels il a été possible d'avoir accès grâce à Omnkweto 
déclarent, que les nouvelles victimes prévues et les personnes déjà tuées avaient 
été questionnées par les autorités sur ce qu'elles pensaient du résultat des élections 
au Zimbabwe. Ils évoquent un incident survenu dans la propriété de M. Eliakim Shilmii, 
connu dans la région sous le n o m i de "prince". Il figurait également sur la lisie, et 
un engin de forte puissance avait été plané à l'endroit où il avait l'habitude de 
garer sa voiture. Le 2 mars, l'engin a été trouvé par des enfants et il avait par 
la suite été identifié c o m m i e étant d'origine sud-africaine, selon ces mêmes sources 
d'information. 

La liste des victimes com.prenait les noms suivants ; révérend Gléopas Dumeni, 
évêque de l'Eglise évangélique luthérienne d'Ovambokavango (ELOC); révérend Josephat 
Shanala, pasteur (SLOC)| Josua LTghatanga (EL0C)| révérend'Tobin Amakali (Eglise 
adventiste du septièmie jour); révérend Edmund Kandume (Eglise baptiste); Erans Lindongo, 
Ministre ovamloo de l'économie; Rudolph Egondo, Ministre kavango; Malakia Eakuumba et 
âmutenya Shmmireeththeleni, mem.bres du corps législatif ovambo, et, pour ce qui est 
des hommes d'affaires s Leonard Mulavlilongo, Simnn Eambili, Epafras Paulius, 
Erastus Shiimi, Rasus Lafuka, Erans Eamupolo, Johannes Kweyo, Petrus Nehunga, 
Silvanus Vatuva, Johannes Hamutumwa, Samuel Am-bunda, Jacob Vilho, Jacob Stephanus, 
Jason Nangombe, Eliakis Numundjembo, Israel Neumbo, Solomon Kandjolemba. 

4 1 4 . La publication de la liste par l'Observer aurait terrifié une quantité de 
personnalités de I'Ovamboland, et le Ministre ovambo de l'éducation, Peter Kalangula, 
aurait reçu plusieurs coups de téléphone de personnes inquiètes en quête de rensei
gnements sur la liste. L'Observer a égalem.ent publié la photographie de la maison, 
récemm-ent détruite par l u n e bombe, d'un homme d'affaires, Simon Namibili, dont le nom 
figurait sur la liste et qui était en état d'arrestation, accompagnée de la légende ; 
"On voit mal pourquoi les sapeurs de la SWAPO feraient sauter la maison d'un homme 
détenu par la police de sécurité". Il a également été signalé qu'en Namibie, la 
police sévissait contre un groupe de riches hommes d'affaires ovambos soupçonnés de 
financer et d'aider la SWAPO en lui versant 1 0 0 0 rands par mois pour qu'elle assure 
leur "protection". L'opération a com-mencé en juin, avec l'incarcération de 
2 0 personnalités ovambos, 1 2 ou I 9 autres qui s'étaient cachées ou enfuies étant 
encore recherchées; la fuite de plusieurs hommies d'affaires réfugiés à Katutura, 
banlieue noire de Windhoek, a coïncidé avec les révélations concernant l'escadron 
de la mort. Un des hommes d'affaires noirs les plus fortunés, Eliakim Namunjebo, 
dont le nom. figurait également sur la. liste des victimes, a été arrêté dans la suite 
qu'il occupait à l'hôtel Kalahari Sands à Windhoek. Sa femm.e a parlé du mépris de 
la' vie humaine et des destructions de biens se chiffrant à des dizaines de m.illiers 
de rands qui étaient monnaie courante dans 1'Ovamboland. Le chef de La police 
secrète de Namibie, le colonel Jehan van der Merwe, a confirmé qu'il avait reçu 
deux déclarations de Mme Sheehama dans lesquelles elle signalait que l'appartement 
situé au-dessus du supermarché Pick and Pay, dont son mari était propriétaire et 
où le couple vivait, avait été détruit par une bombe peu avant l'attaque au cours 
de laquelle il avait -été tué. h'attentat ava-it- été signalé à la police de mêm.e que 
des empreintes de pas que Mme Sheeha.ma attribuait à des soldats sud-africains, mais 
la police n'a. pas poussé ses recherches plus a.,vant. On a signalé que 
M. Ambrosius Amutenya, le directeur de 1'Omukweto, avait disparu.- La. police 
voulait l'interroger sur l'article faisa.nt état de l'existence de l'escadron de 
la mnrt 499/. L'Administrateur général, M. Eiljoen, a publié'une déclaration dans 
laquelle il qualifie ces informations de "rumeurs malveillantes" émnnant directement 
de la Sb/APO et reprises par certains organes d ' inf orm.ation, l'objectif étant selon lui 
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de rejeter la cvEpabiliré des meurtres commis par la SWAPP sur ses adversaires. Le 
• l'a mi.s au déii (le convocaer une conférence ce nresse à laQuelle 

a.ssisteraient les chefs de l 'armée et de la. police, et les inform.ateurs de l'Ovamboland 
publi.quement eit^s, 

419, Il faut encore .signaler les faits rapportés par un témoin résidant dans la zone 
c'es onérations, eu IL. servait dans l'arnée populaire de libération de la Namibie, 
cui avait été capturé par les Sud-Africarns en avril 1979; emmené à Ongvediva et 
contraint de coopérer avec les membres du groupe "Koevert"; le camp d'Ongwediva avait 
aéee;:iment été créé par la police de sécurité. L'unité comprenait des Blancs, des 
Lamiciers et des membres de l'uLlTA déguisés en cor-tbattants de la SlAtLO, portant la 
mbme tenue de campagne et les mêmes armes. Ils harcelaient les habitants des 
villages,, et se rendaient dana les bars à cuca (bière) où ils se faisaient passer 
peux- des soldats ce la OLAPO à la recherche de Boers et eniconqxie leur répondait 
avait les yeux bandés e t était emmené à la base militaire d'Oshakati, où on l'accusait 
ee coopérer avec la, SWi..LO. G'eet ainsi, entre axAres, au'ils ont donné l'ordre au 
propriétaire d'une maison, de la quitter et J ont mis le feu. 

0' • Béplacements forcés de popxilation 

416. Be Groupe a déjà, signalé dans un précédent rapport la création d'une zone 
interdite d'un kilom.ètre de large, le long de la frontière nord, l'évacuation de ses 
habitants et le déplacement forcé d'un nomAre de civils ÉVALUÉ A 90 000 personnes qui 
ont dû abandonner leurs habitations (voir E/CN.4/I3II5 par, 969 et 97O). 

417. ûn témoin (921èmie séance) a pa.rlé de la ferm.eture forcée de la mission anglicane 
Holy Spirit, le pasteur et sa. fs.m.ille étaient partis et les soldats sud-africains 
s'étaient emparés de tout le m.atériel de la mnssion, ne laissant que l'église. A 
la mission anglicane de St Elary, où le tém,oin séjournait, un groupe d'homimes armés 
avait exigé la fermeture de l'école de la mission, et les enseignants et leurs 
familles avaient donc dû quitter les lieux. L'hôpital de la mission ava.it Ciussi été 
fermé, l e s Sud-Africa.ins prétendant que les com.battants de la liberté y recevaient 
des soins. Si les Sud-Africains pourchassant lea comAjattants de la SVJAPO découvrent 
la moindre trace comme,, par exemple, des empreintes de pas, la population locale doit 
subir des vexationc et des coups, tandis qu.e les jeunes gens sont arrêtés. 

418.1d. Ellis (920èm.e séance) a dit que la. fermetnce des hôijitaux et des cliniques 
administrés par les églises faisait partie de la stratégie sud-africaine visant à 
contraindre la population locale à recourir a.ux services de la SALE dès lors qu'elle 
a besoin de soins. Les éta^blissements gérés par les églises avaient été éliminés 
pa.r la contrainte, et de nombreuses personnes souf.frant d'affections bénignes 
n'avaient accès à d'autres services mxédicauux que ceux qu'elles pouvaient obtenir de 
l a SV/APO. 

B. Traitement des prisonniers politiques et des combattants 

de la liberté capturés-

1. Aperçu de quelques lois pertinentes 

419, Le Groupe a relex-é,, dans ses précédents rappoil-s, qxie les lois sud-africaine s 
sur la sûreté, préxroyant de lourdes peines- de détention et d ' em.pri sonne ment pour 
les auteurs de 'A'élits politiques'', de m.ê'me nue la législation régissant la situation 
d e s prisonniers détenus, ont été rendues applicables è. la Hamnbie où elles dem-eurent 
en vigueur (voir E/CL.4/l090/Add.1, par. 9^E/CH.4/1222, par. 332 et 333, et 
E/CH.4/1511, par. 572 à 376). Parmi ces textes, figurent la loi Ho 8 de 1999 sur " 
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• 4 4 0 / R e p r e s s i o n i n N a m i b i a , C o n f e r e n c e P a p e r 2, One-Day C o n f e r e n c e on R e p r e s s i o n 
and R e s i s t a n c e i n S o u t h e r n A f r i c a , L o n d r e s , f é v r i e r I98O, o r g a n i s é e p a r 
S o u t h e r n A f r i c a - The I m p r i s o n e d S o c i e t y . 

4 4 1 / F o c u s , No 27 , m a r s - a v r i l I 9 8 O , p . 1 . 

l e s p r i s o n s e t l e s l o i s g é n é r a l e s d'amendement de l a l é g i s l a t i o n No 7 6 , de 1 9 6 2 , 
1 0 1 de 1 9 6 9 , e t 94 de 1 9 7 4 | l a l o i No 76 a é t é a p p l i q u é e à l a Namibie a v e c e f f e t 
r é t r o a c t i f en 1966 m a i s a , d e p u i s l o r s , l a r g e m e n t c é d é l e p a s , dans l a p r a t i q u e , 
à l a l o i s u r l e t e r r o r i s m e . L e s d i s p o s i t i o n s de l a l o i de I 9 5 6 s u r l e s a s s e m b l é e s 
s é d i t i e u s e s o n t é t é a p p l i q u é e s en Namibie p o u r l a p r e m i è r e f o i s e n 1 9 7 6 , en v e r t u 
de l a l o i de 1 9 7 6 s u r l a s û r e t é i n t é r i e u r e q u i p r é v o i t -une d é t e n t i o n p r é v e n t i v e 
de d u r é e i n d é f i n i e e t l e b a n j i i s s e m e n t de q u i c o n q u e e s t r é p u t é c o n s t i t u e r un d a n g e r 
p o u r l e m a i n t i e n de l ' o r d r e p u b l i c . 

4 2 0 . En o u t r e , de n o m b r e u s e s l o i s e t p r o c l a m a t i o n s d ' u r g e n c e ont é t é r é d i g é e s 
s p é c i a l e m e n t p o u r l a Namibie e t m i s e s en a p p l i c a t i o n p a r l ' A d m i n i s t r a t e u r g é n é r a l . 
I l s ' a g i t , notamment, de l a p r o c l a m a t i o n AG 9? âu 1 e r novem^bre 1 9 7 7 ? s u r l e s 
d i s t r i c t s de s û r e t é , q u i a rem^placé l e s m e s u r e s d ' u r g e n c e en v i g u e u r en N a m i b i e 
du N o r d , de l a p r o c l a m a t i o n R 17» de f é v r i e r 1 9 7 2 , e t de c e l l e q u i l ' a r e m p l a c é e 
e n mai 1 9 7 6 , s o u s l e numéro R 89? de l a p r o c l a m a t i o n AG 2 6 , d ' a v r i l 1 9 7 8 , c o n c e r n a n t 
l a d é t e n t i o n d e s p e r s o n n e s en v u e d ' é v i t e r l a v i o l e n c e p o l i t i q u e e t l ' i n t i m i d a t i o n ; 
de l a p r o c l a m a t i o n AG 50, de j u i l l e t 1 9 7 8 , q u i a m o d i f i é l a p r o c l a m a t i o n No 5 0 , 
de 1 9 2 0 , s u r l e d é p l a c e m e n t d e s i n d é s i r a b l e s a f i n de c o n f é r e r à l ' A d m i n i s t r a t e u r 
g é n é r a l l e p o u v o i r d ' e x p u l s e r c e s p e r s o n n e s , e t e n f i n d e s d i v e r s amendements à c e s 
t e x t e s ( v o i r E / C N . 4 / 1 3 I I , 372 à 3 7 7 , E / C N . 4 / 1 3 6 5 , p a r . 268 à 2 7 0 ) . I l c o n v i e n t de 
s i g n a l e r p a r t i c u l i è r e m e n t une d i s p o s i t i o n de l a p r o c l a m a t i o n AG 9 q u i exempte t o u t 
f o n c t i o n n a i r e de l ' a d m i n i s t r a t i o n ou f o n c t i o n n a i r e p u b l i c ( y c o m p r i s l e s a g e n t s d e s 
f o r c e s de p o l i c e ) e t t o u t m.embre d e s f o r c e s a r m é e s d ' é v e n t u e l l e s p o u r s u i t e s pour-
c a u s e de b l e s s u r e s à l a s u i t e d ' o p é r a t i o n s e n t r e p r i s e s en a p p l i c a t i o n de l a p r o c l a 
m a t i o n . Ce t e x t e r e n f o r c e l a l o i s u d - a f r i c a i n e No I 3 , de 1 9 7 9 , s u r l ' i m m u n i t é q u i 
exempte l ' E t a t ou s e s a g e n t s de t o u t e s p o u r s u i t e s c i v i l e s ou p é n a l e s e n r a p p o r t a v e c 
l a p r é v e n t i o n ou l a r é p r e s s i o n du d é s o r d r e c i v i l e t q u i a é t é r e n d u e a p p l i c a b l e à 
l a N a m i b i e 4 4 0 / . 

4 2 1 . D u r a n t l a p é r i o d e e x a m i n é e , l ' A d m i n i s t r a t e u r g é n é r a l a p u b l i é de n o u v e l l e s 
r é g l e m e n t a t i o n s s t r i c t e s c o n c e r n a n t l ' i m p o s i t i o n de l a l o i m a r t i a l e e t l e s q i i e s t i o n s 
de s é c u r i t é . S e l o n l e s r e n s e i g n e m e n t s dont l e Groupe d i s p o s e , l ' a p p l i c a t i o n de 
c e r t a i n s a r t i c l e s de l ' A G 9 a é t é é t e n d u e , l e I 9 décembre 1979? a l a r é g i o n du 
K a o k o l a n d , a u n o r d - o u e s t de l a N a m i b i e . ' L ' a r t i c l e 3 l ) ce t e x t e a u t o r i s e 
l ' A d m i n i s t r a t e u r g é n é r a l à c o n t r ô l e r ou g u i d e r t o u t d é p l a c e m e n t dans u n d i s t r i c t 
de s û r e t é ; l ' a r t i c l e 4 c o n f è r e aux o f f i c i e r s d e s f o r c e s armées de v a s t e s p o u v o i r s 
d ' a r r e s t a t i o n s a n s mandat ; l ' a r t i c l e 5 e x i g e q u ' u n p r é a v i s de 24 h e u r e s s o i t a d r e s s é 
aux a u t o r i t é s p o u r t o u t e s r é u n i o n s . Parmi l e s n o u v e l l e s m e s u r e s de s é c u r i t é q u i o n t 
é t é i m p o s é e s , on p e u t c i t e r l ' e x i g e n c e d ' u n e e s c o r t e m i l i t a i r e de O k a t i j u r a à Opuwa, 
l e c e n t r e a d m i n i s t r a t i f du K a o k o l a n d ; d e s e s c o r t e s arm.ées é t a i e n t d é j à en s e r v i c e s u r 
un a u t r e t r o n ç o n r o u t i e r , de O k a t i j u r a à R u a c a n a . Les n o u v e l l e s m e s u r e s de s û r e t é 
o n t é t é m i s e s en a p p l i c a t i o n a p r è s que l a SADP a e u admis que l e s c o m b a t t a n t s de l a . 
SWAPO é t a i e n t d e v e n u s a c t i f s dans c e t t e r é g i o n . Au d é b u t de I98O, on a f a i t é t a t 
d ' a t t a q u e s r é p é t é e s de l a SWAPO c o n t r e d e s p y l ô n e s é l e c t r i q u e s s u p p o r t a n t l e s 
l i g n e s a u sud de l a c e n t r a l e h y d r o - é l e c t r i q u e de Ruacana e t , en a v r i l , Windhoek a 
é t é p r i v é e t e m p o r a i r e m e n t de c o u r a n t , en même temps que 90 % du r e s t e du p a y s . 
P l u s de l a m o i t i é du t e r r i t o i r e n a m i b i e n e t p l u s de 80 FO de l a p o p u l a t i o n du p a y s 
o n t é t é soumis à l a l o i m a r t i a l e de f a i t d u r a n t l a p é r i o d e e x a m i n é e AAl/• 
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4 4 2 / SMicial„Gazette^, No 4O8O, 6 février l'980. Focus, RBID_. 

4 4 9 / Officiai Gazette Extraordinary, No 4149, 28 mai 1980 
4 4 4 / Focus, No•27,-mars-avril .19805 p. 4;. -Political Prisoners and Petainees in 

Namibia_, texte établi par le Pépartem-ent de la recherche - .et de-. 1 ' information -dù''Fonds 
international de défense et d'aide. Conférence internationale de Paris, II-I3 septembre 
1980, op.cit. 

422. Un aiiienclement à l'AG. 9 a été publié le 6 février 1980; , il a introduit de 
nouvellûs restrictions aux déplacements en Ovamboland. Il a aussi donné pou.voir 
au (;ommandant de la S luP ou à ses représentants d'interdire les déplacements sur 
uoutc r.'ute d ' Ovambulaud durant les périoaes qu ' ils' indiqueraient ou sans escorte 
assurée par les forces de sécurité. Le même texte a aussi interdit à toute personne 
de vendre des marchandises•en ovamboland à partir d'une demi-heure après le coucher 
du soleil et jusuu'a une déni-heure avant le coucher du soleil sans l'autorisation 
des autorités militaires qui peuvent donner leur approbation après consultation 
a'vec le Cabinet d ' Ovamboland. Le 12 janvier. l'Administrateur général a annoncé 
qu'après lo décès de M. Thomas Shiloago, ancien Ministre des travaux publics ovambo, 
tué par l'explosion d'une raine près de son domicile, un certain nombre de mesures 
seraient mises en vigueur, dont l'extension des services de police existant en 
Ovamb'jland, afin qu'une police spéciale puisse assurer plus efficacement la photection 
des chefs de village. Ces derniers recevraient de plus grands .pouvoirs de maintien 
de IJ ordre dans leurs v^illages et pourraient recevoir une aide pour l'acquisition 
d ' arm.es -440/« 

423. ïïn autre amendement à 1•AG.9.publié le 28 mai, a modifié les conditions dans 
lesquelles une personne détenue peut être l'objet d'un nouveau mandat d'arrêt, de. 
telle sorte que l'intéressé .reste d.étenu jusqu'à ce que 1 ' .idm.inistrateur général "ait 
ordonné son élargissement par écrit 443/- - .. 

424. Le 2 6 janvier I98O, dans l'intention d'apporter de nouvelles restrictions aux 
activités politiques, 1 ' .Administrateur-général a annoncé que,, désormais, les 
prisonniers politiques détenuis en vertui des disposi'tions de l'AG. 26 pourraient être 
libérés à "certaines conditions" ; ils ne pourraient sortir des limites d'une localité 
ou d'une agglomération donnée; il leur serait interdit d'a.ssister à des réunions, de 
plus de cinq personnes; ils ne pourraient recevoir de visiteurs; ils ne pourraient 
se déplacer qu'entre le lever et le coucher du soleil. Les restrictions aux activités 
professionnelles étaient également envisagées dans certains cas. L'Administrateur 
général a souligné que des m.esures rigoureuses seraient prises à l'encontre des 
prisonniers politiques•qui ne respectaient pas ces conditions ou qui constituaient- un 
risque pour la sécurité de l'Etat. Un nouveau, pas é'tait ainsi franchi dans la 
limitation de la liberté politique et des -libertés individuelles sur le territoire. 
Contrairement à ce qui s'est produit en /ifrique du Sud, on -n'a guère- eu.recours aux 
mesures d'interdiction dans le passé. Le seul Namibien qui ait fait l'objet d'une 
mesure de cette nature en application de la loi sur la sécurité intérieure est le 
Président intérimaire de la SiMPO, Nathaniel Maxuili,li,, oui est en résidence surveillée 
à Walvis Bay depuis 19/2. Aux termes de 1'arrêté.d'interdiction, dont la durée de 
validité a été prolongée en 1977 et doit prendre fin lo 3 I niai 1982, il est interdit 
à l'intéressé de sortir des limites de la juridiction' de Pfalvis Bay, de pénétrer dans 
les locaux des usines ou des écoles, d'assister à d.es réunions' de cara.ctère social ou 
politique, ainsi que do participer, de quelque façon que ce soit, à la production 
d'écrits ou de publications 444/. 
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449/ LFSJ^SJÊJL.^^S-^Ë^^Î-^^^^^^^I^^'^F '^^ 4079. 29 janvier I98O; .Focus,' No 27, 
mars-avril I98O, .No 28, miai-juin 1980, ' p . 1 1 . 

429. Entre autres textes législatifs pertinents, il convient de mentionner aussi une 
proclamation publiée l e 29 janvier 1980 par l'Administrateur général et offrant 
l'amnistie conditionnelle aux g-aérilleros de la 3EAP0 (AG-9S Octroi de l'amnistie 
à certaines personnes). Cette proclamation prévoyait que les personnes qui avaient 
participé à des "activités terroristes" dirigées contre "toute autorité" de Namibie 
et qui se livreraient aux autorités militaires, à l a police ou arix pouvoirs publics 
en général se verraient délivrer un certificat de décharge les mettant à l'abri de 
toutes, poursuites au pénal ou au civil ou de l'exécution d'un mandat d'amener à 
raison d'agissements visant à. servir un objectif ou une cause politiciue et antérieure 
à la date de la. reddition. Les personnes désireuses de se prévaloir de ces dispositions 
devaient accepter de demeurer en éta.,t d'arrestation pendant une pé.riode maximaam de 
90 jours, aux fins d'identification, de mesures sanitaires et des dispositions à prendre 
en vue do leur réinsertion dans la société. Les personnes ayant causé la mort d'autrui 
ou de graves atteintes à l'intégrité physique d'autrui, autrement que lors de combats 
armés avec les .forces de sécurité, ne pouvaient pa,s bénéficier de l'amnistie. L'après 
les rens-eignemionts commuuniques a.u G-roupe, M. Yiljoen a fait savoir que l'amnistie 
.pourrait ê in?e accordée jusqu'au 90 a..vril I98O et qu'un juge de la U x a g i s t r a t u r e régionale 
avait été désigné somme directeur du programme d'amnistie. Deux centres d'accueil 
pouvant recevoir au départ 100 guérilLeros désireux de bénéficier de l'am.nistie ont é t é 
ouverts, dans 1 ' •Ova.mboland et dans l e Caprivi, respectivement. A titre d'encouragement 
supplémientaire, il a été précisé que l 'on paie3:ait aux ga3.érilleros demandant à être 
amnistiés les armes et munitions qu'ils remettaraient aux autorités; l'offre d'amiuistie 
a été portée A la. connaissance d.u. public pa.r voie de tracts et d'émissions .radiophoniques-. 
Mais a. la m.i-frévrier 1 9 8 0 . trois guérilleros seulement s'étaient rendras. Les porte-
parole de la SlAàPO en .Namibie ont rejeté l'offre d'amnistie et déclaré que l'Adminis
trateur général devrait d'abord faire la preuve de sa sincérité en libérant les membres 
de la SEAFO alors détenus, .étant donné le faible écho recueilli par l'offre d'amnistie., 
la date lim.ite a été repoussée cà fin août I98O; en mai, sept personnes seulement 
, s'.éta,ie.ïït livrées, aux autorités 449/. 

• 2 • Les forces de police ; structure actuel le et propositions de 1 ' Orgaui s at i o]i 
des Nations Unies 

426. Dans un précédent rapport, l e Groupe a décrit l'incorporation de la force de 
police loca/le da.ns l a police sud-africaine, lEâfriaue du Sud autorisant celle-ci à 
exercer désormiais les pouvoirs con.fiés à celle-là. par l a législation du terî-̂ itoire 
sous mandat (voir E/CN .4/I09O, par. 264 à 26?). Le Lirecteur général de la Folice 
d'Afrique du Sud commande, supervise et contrôle cette force en .Namibie, par 1'entre
mise du Commissaire divisionnaire de l a police à Windhoek, sous réserve des directives 
du ministère de l a justice, de la police et des prisons d'.4frique du Sud. .Eu. cours de. 
la période considérée, les deux principau.x resqoonsables de la police sud-africaine en 
Lauiibie étaient le Brigadier Dolf Gouws, Com.m.issaire divisionnaire de la police, et 
le Eieutenant Colonel van der Merue, Chef de l a Folice de sécurité.. 

427, On peut dire que quatre types de police opèrent actuellement en Namibie ; 
a ) les unités de la police sud-africaine stationnées ou détachées en Namibie, qui 
sont équipées de véhicules miilitaires, de jeeps et diiélicoptères et participent, avec 
l a Force de défense su.d.-africaaine, à, des opérations dites "anti-insurrectionnelles"; 
b) j.a police de sécurité, dont un fo.rt détachement est stationné en .Namnibie et qui 
s'occupe plus spécialemient de l a détention et de 1 ' interroga,toire des prisonniers 
politiques; c) la police m.u.nicipale, qui coraprend des agents de police airicains 
cora.mian.dés par des officiers blancs et qui est essentiellemient chargée de 1 iapplication 
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de la législation sur les laissez-passer; du contrôle des entrées, de l'enregistrement 
dei; travailleurs auprès d e s services de- l'em-ploi , des patrouilles dans les compounds 
où v i v e n t l e s bravaiileurs, de la délivrance d e s permis, e t c . ; d) la police "tribale", 
quL (îomprend en fait diverses forces opérant sous le contrôle direct d e s autorités 
tribales e t de 1'aciministration des "homelands" de 1' Gvambnland, du Kavangoland et du 
Caprivi oriental qui n ' e s t s o u i i i s u , ni aux règlements ministéritils sud-africains, 
ni à aucune force de suiveillance ou de contrôle des pou'/oirs publics (voir E/CN.4/1155» 
par. 2IO5 E/{4L4/1159, par. 243 et 244; E/'2S[.4/I137, par. 360), D'après les rensei-
gnsmen-ts que possède l e Groupe, l a plus inrportante de ces forces e s t la Milice Gvambo 
q u i ; f.ux dires de cer-l;ainSj fai-t -yi-vre la p-opulation locale dans la crainte î oir 
plus loin, par, 466). 

iZh. La proposition de règlemout de la situation en èiamibie, communiquée au Conseil 
de sé^-urité l e 10 a'vril 1970 uar le ''Groupe de contact" des pays occidentaux et incor-
pur'a dans l a résol'ution 459 \1970j, prévoyait çce le main'bicn de l'ardre public incom
berait essentielleoient, pendant la période de transitiez précédant les élections^ aux 
forces de police régulières existantes, l'Administrateur général étant chargé de veiller 
à la "bonne conduite" desdites forces. La proposition impliquait également la démobi
lisation des miilices populaires, commandos et forces ethniques, â insi que le démantè
lement de leurs structures'dirigeantes dont la SILIPO pensait qu'elles englobaient la 
police tribale. Le Groupe a précédemment exposé la proposition de l'Organisation des 
Nations Unies visant à incorporer une force de 36O officiers de pulice à l'élément 
civil du GAIEJFÏ e t indiqué eue l'Afrique ibu Sun a v a i t rejeté cette preposition 
(voir E/GIh4/l511, par, "380 et 

u • itS5j-Zse_d«s_ témoignais recueillis et reûseî eiients,_̂ ff)ffls 

.429- bes témoignages recueillis par le Groupe à, ce sujet sont ana-lĵ sés sous trois 
rubriques ; a) nombre de prisonniers politiques et a.rrestatio-ns récentes; b) allégations 
concernant la torture et los traitements cruels, inhumains et dégradants infligés aux 
prisonniers politiques et aux combattants de la liberté capturés; c) allégation concer
nant les violations du droit de 1'accusé à un procès équitable et public et à des 
procédures de plaintes et de réparation. 

aj Prisonniers politiques_et arrestations récentes 

430. Les autorités sud-africaines ont toujours exercé un contrôi.e rigoureux sur la 
circulation de 1'information concernant les "questions de sécurité" en Namibie, 
notamment dans le Nord du territoire. Il est par conséquent difficile de donner le 
nomb-re exâ ct des personnes qui, à "un momient donné, son't détenues sans a'voir été mises 
en aiccusation, .notamment de celles riui sont détenues en vertu de lâ  réglemiontaition 
relative à la loi martiale, ou. des détails précis au sujet des procès politiques engagés 
devant les tribunaux locaux et régionaux du Nord de la .Namibie. De temps à autre, les 
autorités sud-africaines publient des chiffres concernant le nombre de personnes qui 
sont détenu.;S sans avoir été accusées ou traduites ("îevant les tribunaux, en application 
des dispositions de la Proclamation .âG.26 de 1978. C'est à Hobben Island, au large • 
de Cape Town, que l'on trouve le groupe le plus important de prisonniers politiques 
namibiens reconnus coupaules et condamnés à des peines d'emprisonnement; on pense 
que d'autres prisonniers politiques namibiens sont incarcérés ailleurs en .Afrique du 
Sud et que d'autres encore purgen't des peines d ' emprisonnement dans des établissements 
pénitentiaires namibiens, notamment à Swakopmund et Windhoek 446/. 

446/ Pqlitioal Prisoners and Detainees in Namibia, op.cit. 
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4 9 1 - II- Manning (519eiiie séance) et M. Hammarberg (921èm_e .séance) ont parlé du grand 
nombre de personn.es. arrêtées en applicenfcien des dispositions des proclamations AG.9 
et AG.26. Aux termies, de la proclamation AG.9, qui visait le Herd et le Centre de la 
Hamibie, J compris .Eindhoek, une personne poir/ait être détenue pen.dant.au maximum 
30 jours sans avoir été jugée; or, il y avait des personnes détenues depuis avril 1 9 7 8 y 
c'est-à-dire depuis plus de deux ans. D'après les estim.ations de diverses sources, dont 
les Eglises de la région, environ 9 000 personnes étaient détenues en vert-a de cette 
proclamation. Celle-ci disposait initialement qu'un détenu ne pouvait pas être gardé 
au secret, sans être traduit en justice, plus die 96 heures; on avait vu dans cette 
disposition une- certaine libéra.lisation car, aux term.es des règlements^ d'urgence . -
qu'elle : rem.plaçait, un détenu, pouvait être m̂ is au secret pendiant une périod.e indé
terminée. Mais en mai 1 9 7 9 , la proclamation AG.9 aivait été amendée et la durée de la 
mise-au secret avait été portée à 90 jours; elle pouvait Amêmn être prolongé ind.éfi-
niment à la discrétion de 1 'Ad.ministratenr général. Jamais l'Afrique du. Sud n'avait 
publié' aucun, chiffre cfficiel du noro.bre de personnes détenues, en application de la 
proclamation .4G.9 ' On a évoqué aussi l'arrestation die 70 membres de la SE^APO, la quasi-
totalité de ses cadres, en application de la proclamation ACA26, en avril 1 9 7 9 ; presque 
tous étaient au secret, quoique pas en cellule, et la seule lecture qui leur était 
a,utorisée était celle de la Bible. On ne cherchait pas à cacher qu'ils n'étaient 
inculpés de rien. Plusietirs étaient toujours d.étenus à la. prison de Gobabis, et parmi 
eux Axel Johannes, secrétaire administratif de la Ŝ E-iFO en Ham.ibie, qui avait passé 
au total qniatre années en prison d.epuis 1 9 7 4 bien qu'Un'art encore été reconnu 
coupable d'aucun délit politique grave (voir -E/CH ,4/1365? par. 289 et 284) .Quelques-uns 
des détenus ont été remis en liberté, au bout de trois mois; mais la plupart ne l'ont 
été qu'à, la fin de 1 9 7 9 et pendant les deux premiers mois de 1 9 8 0 . Même alors,'une 
vingtaine restaient sous le cou.p de mesures restrictives (voir par. 4 2 9 ) ; cfficiel-
lement, ils étaient élargis sous caution. Elusieurs détenus étaient assignés à rési
dence loin de chez e"ux; le Br Thom.as Ihuhua., par exem.ple, un des quelques médecins 
noirs qui exerçaient dans 1 'Ova.m.boland, n'avait pas 1 'autorisalion d.e retoiurner à 
l'hôpital de la mission d'Onandjokx'/e, mais devait d.emieurer sirc le territoire de la 
commun.e de Katutura. K la différence des ordres d'interdiction en. Afrique d.u Sud, qui. 
étaient prononcés .n.orm.alement peur une période de deux à cinq ans, les mesures restric
tives imposées' aux anciens détenus étaient de durée illimitée. . . . 

4 3 2 . M. Terry (519ème séance) a cemimuniqué une liste (obtenun de la 3'/AP0) de 
personnes qui étaient d.étenu.es, en application die la proclam.ation AG.26, en 
novembre 1 9 7 9 , ainsi que l'indication du lieu d'où elles étaient originaires. Il 
s'a.gissait des personnes suivantes : Christeph Aukongo,- de Erndhoek; Hewat Beukes, d.e 
Rehoboth, Hans Booys, de Kliorixas ; Baurenti'us Davids, de Gibeon; Thom.as 'Drotsky, de 
Ifindhoek; Angu.st Gaeb, de Windhoek; Engelhardt Gariseb, die Grootfontein; Abisai .ïïompolo, 
de Buderitz.; Marco Hausiîcu, d.e Eindhoek; Edward Heuva, d'Ot jiwarongo ; Jona HitiELa, 
d'Oranjem.und; Aaron Ipinge. de Buderitz; Filemxon Itula, d.e Wind.hoek; Pestus Kadhikvra, 
de Buderitz; Rahimiasa Eahimise, de Eindhoek; Is2?ael Kalenga,. d'Oranjemund; 
Eilbard.t Kalili, d'Ond.an.gua; Erans Kamibangu.la, de EEnd.hoek; • Rehabeam. Kamiehozu, de' 
Grootf ontein; Helankton Eaukungi-ra, d ' Oukwanyama-; Adolf Kaure, de Tsumeb; Francis 
Kgosimang, de Khorixas ; Gregorius blaingone, de, Windhoek; E.fraim Mukapuli, de Buideritz; 
l'mm-anuèl .Mwatara, de l.indehoek; Hrbanus Hdjavera, d'Okoairara; Jeremiah Manbinga, d.e 
Eindhoek; John Shaetonhodi, d' Oranjemund; Beonard Shongolo, d'Ond.angua; Charles Sihani, 
de Eindhoek; Philip Tjerije, de Windhoek; Charles Tjije'nda, de Eindhoek; -Rev. Erwin 
Tjirmuije, de E'indhoek; Jeramias Tjizq de Tsumeb; Philippus Tobias, de .Buderitz; 
Ezekial Uireb, de Knorixas et Grabriel Xoagub, de Windhoek. (Dans cette liste ne 
figuraient pas les détenus dont il était question au par. 4 9 1 . ) ' ' " 
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433• On notera, que lea infornationo concernant le nombre cle personnes encoi'e 
détenues en aqDplication de la proclamation AG.26' et le nombre des personnes qui avaient 
été libérées ne concordent pas. Le 29 septembre 1 9 7 99 1® jora:'na.l sud-africain Caipe 
fîmes a signalé l'arrestation de deux autres membres de la 31'Aî'O, ce q̂ oi portait à 43 
If^ nombre des membres de l'organisation, qui étaient détenus « ajoutant toutefois que, 
depuis le début du mois, 31 miembres de la Ŝ.'.'APO avaient été libérés. Or, d'après la 
Fédération luth':'̂ rienne mondiale, à la mi-octobre, au moins A5 membres de la STAPO 
étaient toiijoiu's en c.étention; parmi ceux qui auraient été libérés sans avoir été 
inculpés figu.raie.nt le Pasteur ITashunga et Joshua Hoebeb, vice-principal d'une Eglise 
luthérienne. Le Président â.e la section de yindhoek de la SlAiPO, Tommy Drotsky, avait 
été arrêté au début d'octobre alors qu'il se préparait .à rouvrir le siège adminis
tratif de l'organisation. Sept personnes, non identi.fiées, a'-maient été libérées le 
26 janvier 1980 sous réserve des m.esures restrictives amoncées pau" l'Administrateur 
général. Au. débu.t de février, quatre membres de la Sl'LlPO qui étaient dotenuB, à savoir 
Philip Tjerije, Charles Tjijenda, l'ilomon Itula et Christoph Aukongo, auraient été 
libérés; les d-eux premiers auraient été assignés à résidence dans la commune de 
bindhoek; et îi. Itula à Eatutura. Jusqu'alors, le nombre de personnes encore détenues 
était de 23 447/= ' 

4 3 4 ' En septembre 1979> îb̂îe Erica Eeiikes, dont le m.ari, Hewat Beulœs, partisan de la 
SIAPO, était détenu en application de la proclamation AG,26, a adressé à l'Adminis
trateur générai et au goirverneur de' la prison de Gobabis une' requête dans laquelle 
elle contestait 1-% légalité de la détention de son mari et c'.:emandait sa libéraiion. 
Larequête, dont la Cour suprême de bindlioek a. été saisie, tendait à prouver que la. 
détention de M. Beulœs était illégale parce que la i3roclam.ation AG.26 n'était pas 
valide et que 1 'Administrateior général avait outrepassé ses pouvoirs en la publiant, 
îlme Beulœs déclarait qu'alors que la proclamation disposait qu'un détenu pouvait faire 
des représentations auprès d'urne commission de révision, elle n'avait pas pu s'assurer' 
de l'existence de cette comirission, les services de l'Administrateur général ayant été 
incapables de lui communiquer les noms de ses m.embres. lime Beulces n'avait été auto
risée à rendre visite à son mari qu'une fois depuis son arrestation en avril 1979? 
après que le père d.e H. Beukes en eut fait la demande x̂ ar écrit. La requiête a été 
rejetée et la requérarabe cond.amnée aux dépens par le juge F. 11. Baie-nhorst, président 
de LA. Cour suprêm.o, en décembre, mais M. Leulces a été 3aemis en liberté un peu plus 
tard 448/. 

435- On a signalé que la Cour suprême d-e v/indhoek avait été saisie, le 
27 octobre 1 9 7 9 , d'une requête d'urgence d.e libération immédiate de trois hom.m-es qui 
étaient détenus dans 1 'Ovaimboland s Johannes Makava, î'Iathias Ashipembe et îlatheus 
Ifehanga. La requête a été présentée par les épouses des détenus sous forme d'une 
injonction ad.ressée a.ux ministres de la justice et de la. défense d-e l'Afrique du Sud; 
il y était aifi'rmé que les trois hommes au/aient disparu sans laisser de trace après 
leur arrestation dans 1'Ovamboland. D'après les déclarations sous serment présentées 
par écrit, îî. îîakawai, avait été emimené le 2 juin par des policiers armés et il avait 
été confirmé plus tard qu'il était détenu pair la Porce d.e d.éfense sud-africaine a.u 
camp d'Oshalcati et qu'il était en bonne santé; .une semaine plus tard, pourtant, son' 
épouse a été inform.ée qu'il n'avait pas été arrêté et qui'il n'était pas .détenu; d.epuis 
lors,' on n'avait plus entendu pauier de lui. IL Ashipembe, quant à lui, a été vu pour 
la d.ernière fois le 1 4 mai au moment o-ù il quittait Oluna,, dans 1 'Ovamboland, pour 
l'/indhoelc; plus tard, son épouse et sa soeur ont été arrêtées, après qu'elles égarent 

4 4 7 / Focus, Po 2 7 , mars-avril 1 9 8 0 , p, 4 ; BBC, 1 2 janvier 1 9 8 0 . 

448/ Focus, l'Io 2 5 , novembre-d-écemuDre 1 9 7 9 , p. ?• 
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449./ Eocus, op. cit., p. 7, 
490/ Ibid. 

cherché à savoir ce era'il était devenu, et envoyées, en ̂ application de la procla-
ma.tion AG.9, un mois à Oshake.ti. M, Nahanga, enfin,, a disparu le 4 mai au m_oment où 
il quittait son domicile à GndomAe pô or aller demander des références <à son emiployeur, 
à Tsum.eh; il airrait été arrêté le 14 mauL au poste frontière d'Oshivello. L'avoca.t des 
requérantes, 14, Sam Eiritz, a déclaré que la police et la Eorce de défense sud-
africaine avaient informé ses clientes que les trois hommes n'avèrent pas été arrêtés 
et qu'elles ignoraient ce.quEils étarent devenus 449/-

496, On a signalé qu'un groupe de, 22 horamns et cinq femmes, pour la plupart membres 
de la SIEIPO, avaient été arrêtés aux environs du 20 août 1979 par les forces de 
sécurité du Bophuthatsvrana pour y être entrés sans documents de voyage valables. Dans 
ce groupe figurèrent le Secrétarre à la jeunesse de la SE'AEO, Johannes Itonjore, 
Karel Gowaseb et Joharnes Eaulus, qui avaient été arrêtés au m.oment où ils essayaient 
de passer au Botswana. Tous les membres du groupe ont été -déportés en Namibie et 
détenus en ap:plication. de l'article 6 dn la loi sur le terrorisme. On. a appris le 
-29 septem.bre que tous avaient été remrs en liberté sans avoir été traduiits en justice; 
toutefois. Eu Konjcn-e a été arrêté de nouvean j)lus tard 490/. 

437. En témoin (921ème séan.ce) a évoqué les tentati^-ns faites par la police pour 
obliger la SlfAEOAi laiisser son bureau de Eindhoek fermié et d-es manoeuvres d'intimi
dation visa.nt à, l'empêcher d.e tenir des réunions publiques. Ce témoin avait résidé à 
Okahandja, où se trouvait une base mrlitaire sud.-africaine, et où l'on entraînait des 
soldats analphabètes d_e 1 ' Ovamiboland et de l'Hereroland, En fin de semaine, ils se 
rendaient régulièremnnt dans le quartier .noir d'Okahandja, et une'fois, vers la fin de 
janvier 1980, ils an/aient fait irruption en armes dans celui des travailleurs migran.ts, 
y avaient déclenché une baggare avec les résidents et en a.va.ient blessé plusieurs en 
tirant sur eux. Ee t£;m.oin étant aussi présid.ent de la section locale d.e la 3.'/AP0, on 
lui avait signalé l'incident, et a.p-rès s'être rend.u dans le quartier en qu.estion pour 
vérifier les informations, il a.vait consulté E[. Jason Angula, Secrétaire è. la 
miain-d'oeuvre. de la Ŝ EABO, et s'était fait donner un avis de juriste. Puis., la. miême 
semaine, H. vVngnla avait été arrêté, ainsi que toutes les personnes qui tenaient le 
bureau de la S'-WÎPO à, E'indhoek, et la police de sûreté avait pris toutes les clefs du 
bureau et les dossiers où fiifrura.ien.t les photograiphies et les détails de l'incident. 
Be 8 juin, le tém.oin. a.vait essayé d'organ.iser une réunion publique à l'Jindhoek; la 
veille, la police avait investi tout le quartier et i.)rocéd.é à d.e nom.breuses arres
tations, et le témoin 3.vait entendu dire qu'on avait entassé 90 personnes dans une 
seule cellule. La réunion avait pourtant eu lieu après que la police eut arrêté d.e 
prétend.us mrlitants de la SEAPO, Tous les m.embres de la 3EAP0 ayant été incarcérés 
par la police d.epuis le début d.e l'année, le témioin avait pensé qu'il risquait d'être 
arrêté le 4 janvier a.près avoir trouvé un message le convoquant au poste de police; 
au lieu de s'y rendre, il s'était caché. Selon les renseigj.iements dont d.ispose le 
Groupe, Tommy .Drotsky, président de la section de la S-JAPO de ''•.''indhoek, et 
Johannes Konjore, secrétaire de la Ligue des jeimes de la SLàPO, avaient été arrêtés 
en octobre 1979, alors qu'ils essa.yaient de rouvrir le bureau d.e la S7AP0 è. Windhoek, 
Sur l'ordre d.u colonel va,n der I-Ier\.-:e, la. police de sûreté a fait une descente au 
burea.u de la G.'APO à L'indhoeL le 7 février et arrêté cinq mem.bres d.e la. 31AE0 ; 
BEI. D. Diamanus, J. Ouseb, B. Simnn, II. Boois et H. Beukes. IL Ou.seb avait déjà été 
arrêté en juin 1979, et IE Beukes venait seulement d'être remrs en liberté à la suite 
d.'une a.ction en justice intentée par sa. femme. 
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A'J2/ 'Focus, ïlo '^)QI, septembre-octobre 1980, p. 9. 

Les cinq hoinmes aimaient été x^elâchés le 1/1 mars, mais il n'est pas certain que 
ïi. Beukes ait été parmi exoc, c&x Vi, Josephat• Lliaha, dont on ignorait l'arrestation, 
était de ceujc qv.i. avaient été, libérés 45B/' " 

436. Le 15 juin 1,930, le colonel van der Merwe aur'-ait déclaré que 11 personnos au, 
total étaient en état d'arrestation en vertu de la proclam.ation .AG.26, mais que 
15 détenus avaient fait l'objet d'une remàss en liberté conditionnelle au cou-i-s des 
derniers mois et qu'il n'y a.va,it pas eu de nouvelles arrestations. Etaient encore 
détenus s /ixel Johannes, secrétaire a.dministratif de la'SWAPO; Skinny Hilundx/a, 
Président de la SWAPO pour la région, nord; Johannes Konjore et Jason Angula. Les 
autres détenus étaient s lo révérend ïitus Pgula, ;pasteuû: lu.thérien do 1 ' (Ovamboland ; 
le révérend PLika Ilonga, pasteun lu.thérien d'Okahao; trois homm.es d'affai3-es 
(Pangolo Jacob, Kefas Shipuata et Sy 1 venus, Yature) incarcérés le 27 m.ai; et 
ibmon Kalombo, chef tribal d ' Cnamntayi. bans -une lettre adressée siu bindhoek Observer, 
Hans Booys, incarcéré en vertu de l'AG.26, qui avait bénéficié de la libération 
conditionnelle et été assigné à résidence sur le territoire municipal de .IGiorixas, 
a relaté comment le 12 juillet, alors qu'il faisait des courses dans le centre de 
Khorixas, il avait été battu et insiilté par des membres du. commando Damaî a et dos 
soldats blancs à qui vu cadre local de la'PPA, avait signalé saborésence. Le 
18 juillet, le ti-ib-onal d'instance de Windhoek aurait infligé à Basie Saayman, 
iiétis membre de la obO\PO, m e a.m.ende de 175 rands ou une peine de 75 jouxs de prison 
pour avoir été en possession de publications illicites, parmi lesquelles des affiches 
de la SWAPO. Au m.om.ent de son procès, M. Saa.}mian travaillait au buneau de la SWilPO 
à Windhoek, qu'un groupe de membres des Jeunes d.e la SWAPO a rouvert en m̂ ai 1980. 
A la su.ite de sa condamnait ion, le bureau de la SWAPO a été une fois de pltis 
déserté 452/-

439- Î4. .Ellis (520È.me séance) et un. autre témoin (520ÈMIE séance) ont parlé des 
mesures que les au.to.rités sud-africaines ont prises contre los églises parce que 
celles-ci ont contribué è. dénoncei* les ca,s de fortunes de détenues. C'est le 
successe-ur du IBureau do la sûreté de .l'Etai (BOSS), opérant ma.intenant sous le 
couvert d'un service d'information, qui avait tout particulièrement désigné les 
églises à leur attention, il. Wilders, nomjné spécialiste dos affaires religieuses 
par les Services d'information su.d-africa.ins, avait ouvertement pris contact avec 
les dignitaires des églises po"ar les inform^er qu'ils étaient sou.s sunveillance. 
-"En. aoû.t 1979? le père Philip Shilongo, archidiacre de Sainte-Marie, avait été 
arrêté en vertu de l'.AG.9° remis en liberté par la suite, il AI de nou.veau. été 
arrêté par la police de sécurité le 17 juin 1930. .P'après les renseignements 
dont dispose le Groupe, lo révéï'end Shilongo est l'im des ecclésiastiques dont 
l'Eglise évangélique luthérionne CvamJ-IO Kavango d ' Qriipa a annoncé la libération 
le 13 atoût 1980 après une détention en vertu do l'AG.26. Ont égalemiOnt été remis en 
liberté s le révérend Mlka Ilongo, le révérend Titus Pgula, le révérend Matti Endjala, 
pasteun.de paroisse à Engolo, le révérend Malakia.. /mlugongo, pasteuu:- à Ongongo. 
"Dos laïcs ont aussi été libérés ; liieas Am.uteny, inspecteun de l'enseignement, 
Puben ^Kashea, enseignant, Silvanus "batuva et lians I-Puila, hommes d'affaires. 
Ester P'giwewelelcwa, infirmière, lïalakia ïiakongo et Abisai Iliuhuas membres de 
l'Eglise éva.ngéliquo luthérieime Ovambo Kavango et Sakous Kaula, enseignant.-. 
Seraient sncare en détention Î "Elia Pa,upinge, pasteur en retraite, le révérend 
Kristian Shipunda, pasteur à Omudaungilo, le Or Paftalia Hamhata, chef de la mission 
médicale luthérienne à l'hôpitaJ. .luthérien d ' Quand jorave, Lilja Pa.mu.pala,.. .infirmière, 
Kefas Shipwata, enseignant, "Rauha Shimhanda, aide-soignant, le révérend Paianael 
Shinana, membre de l'Eglise évangélique luthérienne Ovambo Kayango, .Jeremiah Kangongo, 
journaliste de la presse religieuse et sept hoimnes d'affaires (ïïangalo Jacob, 
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Frieda PaulusEliakim EamxiJidjemEo, lohanres',EE/ego, Eauiiv/eta Gh,ingege, 
Eollykarpus Hango et Erasmus Eamiati) 9945/. 
440, Ee (troupe a appris on' outre que dee membres d'autres partis politiques namibiens 
opposés à l'Afrique du Sud ont subi des tracasseries et été arrêtés au cours de la 
période considérée. E'uatre roprésentajits du TEmAd?!^ organisation 
qui coiffe plusieurs groirpements politiques, dont.la SoutE Eest Africa' national Union 
(slMlfU) et le Damara Coun.cil, et s'est transformée récoiament en'parti politique, 
sont restés quelque temps en état d'arrestation à l'aéroport J.E. Strydom de 
Eindhoek à Aa fin de mars, à leur jcetour du Botsuana. Ea police leur a confisqué 
des documents, .des mi.agné'fcopEones et les sta'Aats du nouveau par'fci, Deuec miemAres du 
MamEbia Eatlraial iront, Lasarus EuniAie ot AdolpEus Konguooti, ont été arrêtés en, 
juillet en vertu do l'AE,9. Ee 19 septembre, EeinEard .EuEiro, Secrétaire à la 
publicité et à Iqinformation du îEEp ainsi que trois autres cadres du EUE, 
Eime Fera Chase, i,)avid Easume et Ejeripo Egaringombe, ont été traduits devant lo 
tribunal régional de Eindhoek sous l'inculpation de uiianoeuvres frauduleuses en 
liaison avec la dé-cention d'Albertus banguoeti. , hors d'une conférence de presse 
donnée le 22 juillet à son 'c-urean de lALndncek, le EEï' a affirmé qu'au cours de sa 
détention, H, IrCanguooti, arrêté le'11 juillet, avait subi des tortures et des 
brutalités, l'inculpation de manoeuvres fraudiileuêes, portée contre les quatre 
prévenus accusés d'avoir dcnné 'une version mensongère des ,faits poiu" ' accjcéditer cette 
allégation auprès de l'administration générale, a été retirée après leur comparution. 
,A la suite des allégations formulées lors de la conférence de-presse, M. Rukoro a 
été accusé d'a'voir diffn.sé des informations fallacieuses et d'avoir contjcavonu à la 
Loi Le 7 sur la pelice (1958), mais il a plaidé non coupable. Les trois autres 
représentants do îlEl" ont bénéficié d'm non-lieu (voir ci-après le par. 499). 
Le 28 juillet 1980, le trib'unal régional de Gobabis aurait condamîné 'VlLllipard 
Eandjinomuini, membre du 'SW, à, m e amende do 1 000 rands ou à une peine d'un an 
de prison, ,assortio d'u sursis, avec mise à 1 ' épj?euve pour trois ans. 11 était, accusé 
d'avoir aidé un. groupa de neuf membres du LLE-SEILU s- franchir la irontière du -
Botswana le 11 juillet. Les accusations analogues dirigées contre .Al'b.ertus Kanguativi, 
menpire d'u personnel du biœeau du EL18 de \-Andjioek, ont été retii^éos après que 
Eanguativi eut décidé de témoigner po'ur 1 ' accusa'cion .'!-94/. 

441 • H. Ellis (92 ..ème séance) ot M, Lujoma (529ème séance) ont insisté pour- que 
l'on intensifie les pressions exercées en faveur de la. libération des prisonniers, 
politiques de Eobben Island, M. Ellis, qui avait facilité les visites des familles, 
estimait que les prisonniers dc/raient être transférés en Eamlbie pour être plus 
près des leurs, si l'Afrique du Sud n'était pas disposée à les remettre en liberté 
avant des élections organisées par l'OLE. E. Eerry (919ème séance), a présenté 
des documen'CB établis par le inmibia Supper p CAouip (Londres) contenant un.e liste 
des prisonniers politiques namibiens détenus en -Ifrique du Gud en. février 1980, 
dont 97 à Eobben. Island, Ils é'taient presque tous m.ei;4ires ou sympathis.ants de la 
SEAEO et la plupart a,vaient été arrêtés en 1966-67 (y coiiipris Herman ja Boive, 
cofondatour de la S'iEO) et jugés à :Pretoria entre septeiidDre I967 et février I968 
en vertu de la loi sur le 'terrorisme. 11 y avait en outre un nombre inconnu 
de condamnés, jugés en secret, dans les prisons d'Afrique du Oud et de E'amibie. 
Ceux qui figuraient sur la liste étaient tous à Eobben Island, ou présumés s'y 
troiruer, sauf indication contrai^ce. Cette lis'te comprenait s Gacharius .Glfeus, 
con.da.mné en 1973 à Luit arn de prison; .Eaftalie Lmungul'u, jugé avec d'autres 

(̂99/ Fédération J.uthérienne mondiale, luIAieran Jéorlĉ ^̂  9l/80, p, 9. 
j.94/ lAnd -OaAly •laiéL du ler avril 1930; Eocu^ d.e septembre-octobre 1980, p. 11; 

EindEoele .Idvor-tiïeF duT/''(juillet 1980. 
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lors du procès de Itcetoria sur le terrorisme et condamne èi, la réclusion perpétuelle, 
peine réduite en appel à 20 ans; V/illem Biwa, condamné à si:-c ans en noyeml3re 1978 
par la Cour suprême de V/indhoek; Eino Ekandjo, condamné à vie au procès de liretoria 
sixr le terrorisme; JeremioJ'i Ekandjo, Beésident de la section de Windh.oek de la 
Sk'APO, condamn.é à Irait ans en novembre 1 9 7 3 sn vertu de la Loi ŝ ur le sabotage; 
Moses Elias, condamné à perpétuité lors du procès de li-etoria; Lazarus Gaiteb, 
secrétaire, de la section d ' Ot jiwarongo de la fb./APO, condamné à huit ans en .juin 1 9 7 7 
par la Cour suprêm.c de bindhoek; Justns Haiti, condamné à perpétuité on août 1 9 6 9 ; 
Solomon Haiti (coiimie le précédent); Abal Haluteni, condamné à perpétu.ité lors 
du procès de Pi-etoria; Sim.eon Haumulemo, condamné lors du procès de Pretoria 
à la peine perpétuelle, réduite .à 20 ans en appel; P.M. Hanghmvo, condamné en 1 9 7 8 
à cinq ans; Nghidipo Haufilcu, condamné à 20 ans lors du procès de Pretoria; 
Petrus lilongo, condamné H. 1 8 ans en novembre 1 9 7 8 par la, Co-oz' suprême de Windhoek, 
en vertu de la .Loi sur le terrorism^e; praboth Imicne, membre de l'Eglise évangéliatie 
luthérienne, condamné à cinq ans en juillet 1 9 7 8 par la Cour suprême de V/indhoek 
pouï' aide et assistance au-.c guérilleros de 1 ' Ovamboland ; Joseph Ipanguela, 
condamné en juillet 1 9 6 9 à perpétuité, peine réduite à 20 ans en appel, après 
jugement de la Cour- stiprêmo de Windhoek en vertu de la Loi sinr le terrorisme; 
Puben ItenguJa, condamné H 1 2 ans en juin 19TJ à Windhoek po-or panticip.ation à des 
activités "terroristes"; Sakeus Itika, condamné lors du procès do lb?etoria, à la 
prison à vie, peine réduite en appel à 20 ans; Ptudolph Eadhikwa, condamné à la. 
prison à vie lors du procès de Pretoria (serait grave.ment malade); .Julius et 
Petrus Kamati, condamn.és à la prison à vie lors du procès de ^Pretoria; 
Matheus Kanyele, condamné à perpétuité lors du procès de lb:etoria; Martin Kapaxrasha, 
.'Président de l a Ligue des jeunes de la S'.vAPO, condamné à hu.it ans en. novembre 1 9 7 3 
à Swakopmiund en vertu de la Loi sur le sabotage; /mdjengo Kapulo, condamné à huit ans 
en août 1 9 7 8 par le Tribtmal régional d'Ondangiia peau- participation à des actions 
de guérilla,; KamJma îCashikola, condaimaé à une peine inconnue lors du procès de 
Ibretoria; Marins Melcb^eor, condamné à hi.iit ans en octobre 1 9 7 6 a Windhoek en. vertu, 
de l'article. 3 de la Loi sur le teri-orismiO, pour imxplication dans le meurtre 
de quatre Blancs; Piichael Moses, condaimné à vie lors du procès do Pretoria; 
EShinema Pailenge, condamne lors du p.rocès de Pretoria à la réclusion perpétuielle, ' 
peine réduite à 20 ans en appel; Pehabeajn .Pam.binga, condamné à la prison à vie 
lors du procès de Pretoria; Karel Ifempala., condaimné à sept ans avec s i u c s i s en 
octobre 1 9 7 6 à Windhoek en vertu de l'article 3 de la Loi sua" le terrorisme; 
Johannes Pianlcudhu, condamné à, perioétuité lors du procès de Pretoria; Jacob Hghiduna, 
Vice-jEr-ésident de la .bigue des jeunes de la SWAPO, condamné à huit ans en 
novembre 1 9 7 3 a bfindhoek en vertu de la Loi sun le saObotage; Man.fika Nghidipo, 
condamné à 20 ans en I9O0 (lieu de détention inconnu); Betuel Irunjango, condamné 
à la réclusion perpétuelle lors du procès de .Pretoria; Johannes Pande.ni, condamné 
à 1 8 a n s par la Cour- suprême de Windhoek en vertu de la Loi sux- le terrorisme; 
Ndjaula Shiningwa, condaanné à peiqoétuité en I 9 6 8 ; Imimanuel Shifidi, condamné 
à la prison à vie lors du procès de Pretoria; David Sliikomta, secrétaire de la 
Ligue des jeunes de l a Sl/APO, condamné à s i x ans en mars 197'-i-J on vertu de la 
Loi SVŒ le sabotage, pour incitation A la violence; Gaus ShikomJoa, condamné 
à 20 ans en août I969 à V/indbioek; Minhael Shikongo., condamné à cinq ans par 
la, Coun suprême de Windhoek TJOUX participation à des a.ctivités "terroristes", 
.Nakali Shilengelua, condamné en août 1 9 7 8 4 huit ans par le tribunal régional 
d ' Cndangua pour avoir oncounagé des civils à sub.ir un entraînement "militaire"; 
Heikkie Shililifa, condamné à cinq ans en septembre 1 9 7 8 par le tribunal régional 
d' Ot jiwarongo, pour avoir a i d é certaines personnes à quitter la Namibie dans le 
dessein de subir uii entraînement à l'étranger; -Julius Shilongo, condanmé à vie 
lors du procès de Pretoria; David Shimuefeleni, condamné à 20 ans lors du procès 
de Ibretoria; Jonus Sliimuefeleni, condamné en août I969 a 1 8 ans en vertu de la 
Loi sun le terrorism^e; Joharnes Shiponeni, condamné à vie lors du procès de Itetoria, 
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liesse à la jambe au momeut c3e son arrestation et par la suite amputé sans son 
consentement; iAiilemnn Shitiliia;/ condamné lors du procès de Itretoria à la prison 
à vie, peine réduite en appel à 20 ans; Joseph, Shityuvete, condamné à 20 ans 
lors du procès de Pintoria; lirendan oimluaye, Yice-Ir:ésident de làpllApO, qui 
aurait été accusé d'activités "terroristes'plors d'un procès secret ayant eu 
lieu à liretoria en 1 9 7 0 (on ignore c 9 il se trouve depuis 1 9 7 2 ) ; Kaleb Tqipahura, 
condamne à-vie lors du. procès de .:Pretoria;- Herman .ja Toivo, condamné à 20 ans 
lors du procès de Itcetvxcia; JTjaieula îshaningau, condamné lors du procès de 
Iretoria K la poine perpétuelle, réduite on appel à 20 ans (le trachome l'a-orait 
rendu presque aveugle); llisar Tuhadeleni, condaimié à perpétuité lors du procès 
do Iretoria; ïfelakia Usliona, condaimié à la prison à vie lors du procès de lietoria; 
Benjamin. Bu.lenga5 condamné à 1 9 ans en mai 1 9 7 7 par la Cour suprême de-llindhoek 
en vertu de la loi sur l e terrorisme, pour avoir suoi un entraînement militaire à 
l'étranger; îîessah Victory", condamné à lorison à vie eh août 1979 par la Cour 
supD?ême do Bindîioek en vertu de la loi sur le terrorisme; Ga,Briel ¥illem, 
cendcumné en mni 1 9 7 6 à. sept -ans, dont trois avec sur,-jis, par la. Cour suprême de 
Blndhoek, poirr complicité dans cinq m.tmrtres, qui pourrait être détenu à .la maison 
centrale de- Eretoria; lazarus Bacjiairiah, condanné à 20 ans .lors du procès de 
:rretoria. ' '. 

4.92. B'après les renseignements dont dispose le (roupe, Helen Suzman, porto-parole 
du ltogres3ive_ .Bederal _lprty on ce qui concerne los llBortés civiles, s'est 
rendue en mai I9OO à. .OoBBen Inland où. elle ost restée trois heures, au cours 
desquelles elle s'est entretenue avec Herman ja Toivo jjondant une demi-heure 
environ. C'était la première fois depuis sept ans que 1 'administj?ation. 
péuitentiai]:c autoDcisait line Suzman à se rendjce dans l ' î l e . Elle a déclaré à la 
presse' sud-a,f:eicaEne que l e cofondatena de la SEtlEO avait fait suu: elle une 
profonde impression, et qu'il n'était VAS le genre d'hoimne A changer de conviction 
même après 1 2 ans de prison. 1 1 restait extrêmement hostile au Gouvernement 
sud-al'ricain 5 m.ais s ' inquié-"i.;-ait plus des proElèmLes qui se posaient au peuple ' . 
namuuien qUe de lui-miômie. 11 souhaitant ans.si que ses codétenus namiEie.n.s 
puissent poursuivre leurs é'Pides . îtme Suzman a signalé que los conditions de 
détention des p3:'ison.riiers s'ét,aient a,m.éliorées depu.is sa dernière visite., et qu'ils 
pouvaient maintenant dormir dans des lits, et non plus sur des nattes -(((i)/.. 

b) .lllégations concernaiE; la inirturjp jejp les_ t.raitemjsnts i29E.9i?.?_J-il'l9499ir4= 
!A2LÈ2SÎF32^^:^...2L}-2J-?-E9]^.. aurq ppisjonipinr'SI_ ,IL°.1.̂ EEEEEIS, .^±..A}AS:,.SA^22:2?P23. 
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4 4 9 . Il a déjà été question (voj.r plus haut, paragraphes 4OO et 4 0 9 ) 'de la.situation 
des prisonniers capt-urés à. Cnss.in.ga au cours de l'expédition lancée par les 
Sud-Africains contre un camp de réfugiés de la SiAiEo2en mai 1 9 7 8 . M. Torry ' 
(919ème séan.ce) a fcurni une liste de I 2 7 personnes enlevées et toujours détenues 
dans un camp laros du Barrage de Eardap, à 20 km H. l'ouest de Iferienthal. Cinq 
des 69 pirisonniors de Cassinga remis en liBerté A la fin de mai 1 9 7 0 avaient ' 
a.ffirm.é avoir été, ainsi que dOa.utros, tort'urés par dos soldats sud-afrioa,ins 
et des memEres de la police de sécnl'té pour donner les noms de ceuu: qui les 
avaient aidés à francliir la fron'ijière pour sa rendre en .Ingola. ; 

155/ Windhoek .Edvertiser du 16 mai 1980; Gbar du 1 7 mai 1980. 
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Deux détenus remis en liberté vers le milieu de I 9 7 9 avaient signalé de graves cas 
de m.utilations chez les autres détenus - oreilles, lèvres et doigts coupés ou brûlés, 
yeux arrachés. M. Ellis (520ème séance) a dit que certains détenus étaient utilisés 
comme des forçats par les agriculteurs blancs pour l'exécution d'un projet d'irri- • 
gation dans la région. Eeinz Huhke, prêtre catholique, coauteun avec le témoin d'une 
brochure sur la torture intitulée Torture - a Cancer in our Society (voir E/CÎI .4/I9II, 
par. 406 et 40?) a appelé l'attention sur les tortures de détenus en juillet 1978; 
les Eglises avaient demandé à envoyer des représentants auprès des détenus, ce qui 
leur avait été refusé. M. Mart (52 lème séance) a dit que la remiise en liberté de 
détenus de Cassinga par le juge Steyn, alors administrateur général, n'avait été 
qu'une mise en scène cà l'intention des m.édias; quelques détenus avaient été inter
rogés ultérieurement par le pèi'e Hunke, eîqaulsé depuis lors, avant qu'une véritable 
enquête ait pu avoir lieu. M. bujom,a (529èmie 3éan.ce) a dit que les prisonniei's 
étaient détenus dans ce qui pouvait être considéré commie un camp de concentration. 
Un employeur qui cherchait son berger et ignorait l'existence du camp avait suivi ses 
traices jusque dans le camp, où celui-ci était détenu parce que suspect de "terrorisme". 
11 avait dit plus tard à d'autres agriculteurs que les gens qu'il avait vus semblaient 
avoir perdu toute dignité humiaine et, pa.r exemple, portaient encore les mêmes 
vêtements que lors de leur capture. Quelques-uns avaient les membres inférieurs 
amputés mais ne bénéficiaient d'aucun traitement m.édical; a d'autres il mianquait les 
yeux ou les oreilles. La Sb'APO a fait connaître au Comité international de la 
Croix-Piouge l'existence du camp et ce qu'on en disait, et un représentant de cette 
organisation s'est rendu dans le camp et a déclaré ultérieurem.ent à un témoin que les 
détenus se trouvaient dans "un état horrible". M. Nujoma a dit que la S¥APO avait 
des prisonniers de guerre sud-africains mais les traitait conformément à la Convention 
de Genève, alors que le Gouvernement sud-africain traitait comm.e des criminels les 
comibattants de la liberté de la SWAPO qui avaient été pris. 

4 4 4 . En vertu de l'AG-.9? les détenus seraient au secret et n'auraient pas la possi
bilité de communiquer avec un avocat. Beaucoup d'entre eux n'avaient plus ni yeux 
ni oreilles, d'autres porteraient des cicatrices et des marques de brûlures causées 
par la torture. Ils sei-aient astreints à des travaux pénibles de terrassement et de 
constriuction de routes notf3j.ament, et lors des élections de décemibre 1978, certains 
auraient été emmie, ss tem.porairement hors ''a camp et forcés à. dénoncer la SWAPO et 
d'inciter les gens à voter. M, Viljoen, adjuinistrateur général, a nié avoir admis, 
lors de son voyage à Londres en avril I 9 8 O , que l'Afrique du Sud détenait illéga-
leffi.ent les réfugiés, comjne le px-étenda-it la SWAPO dans une déclaration, mais il a 
confirmé que les forces de sécurité détenaient des g^uérilleros de la SWAPO capturés 
au, cours d'opérations militaires. Peux membres de la miission de la Croix-Eouge 
ài Pretoria qui se sont ,rendus • au camp de Hardap le S juin ont pu confirm.er la 
détention de IIP personnes, mais n'ont pas publié d'autres détails, conformément à 
la politique suivie par la Cr-oix-Rouge, Cette visite de la Croix-Rouge a été parti
culièrement importante, parce qu'elle a prouvé la faiisseté d.es déclarations niant 
l'existence dn camp et a accru les doutes sur les dénégations de l'Afrique du Sud 
relatives à la torture 4 9 6 / • 

445- M. Ellis (bSOème séance) a donné sur les événemients le point de vue d'une 
église; il avait fait partie du personnel du Chr-istian Centre de Windhoek, organi
sation oecujaénique exerçant des activités éducatives et sociétés, jusqu'en avril 1978, 
date de son expulsion. Selon lui, il allait désorm.ais de soi que les Namibiens 
étaient torturés au m.oment de leur arrestation. Le seul léger progrès enregistré 
grâce à la, dénonciation publique de ses pratiques, était que le Gouvernement sud-
africain ne torturait plus les personnalités identifiées et très connues. 

4 9 6 / Focus, No 2 4 , septembre-octobre 1 9 7 9 , p. 7 ; No 28, mai-juin I98O, p. 1 1 . 
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La police et l'armée ayant toutes deux des pouvoirs étendus leur permettant de 
procéder à des arrestations dans des secteurs inaccesslLles à la presse, la pratique 
de la torture s'était répandue et était considérée comme le mioyen normal d'obtenir 
des renseignements. Ea ce qui concerne l'intervention des églises dans les cas de 
torture,' celles-ci,. en 1 9 6 7 , après'la première attaque de la SWAEO contre un poste 
de police, ava.ient adressé une lettre comjmane au chef de la police nam.ibienne 
d'Ondangua pour l'inform.er que leurs hôpita.ux traitaient d'sr-ciens prisonniers qui 
portaient des m.arques dé tort^ore. lia I 9 7 I , 1 9 7 2 et 1973? les églises avaient soulevé 
la question de la torture'des détenus devant M. B.J. Eorster, Eremier Ministre 
sud-africain, qui avait déclaré qu'il ferait une enquête: à une deuxièmle réunion, 
les églises avaient présenté une liste de ïO personnes disposées à témoigner devant 
une coimnisslon d'enquête. Ma,is il n'-y avait pas eu d'enquête, et VII an plus tard, 
le Premier Ministre s'était contenté d'écrire aux églises pour leur dire que les 
allégations avaient fait l'objet d'une enquête et s'étaient révélées dépourAaies de 
fondem.ent;•cette conclusion n'avait rien d'étonnant, car toute enquête qui aurait été 
faite aurait été confiée aux premiers responsables des tortures. Eh 1977» les églises 
avaient publié à l'intention de leurs membres une lettre-pastorale analysant en 
détail les formns de torture connues et les lois qui perm.ettalent la torture et 
donnant des renseignemnnts destinés à permettre aux Nariibiens de s'y soustraire. 
Cette lettre avait été interdite, mnis elle n'en avait pas mnins fait l'objet d'une 
large diffusion (voir E/CN , 4 / 1 2 7 0 , par. 9 2 2 ) , 'Ba. seule église à avoir a.pprouvé la 
politique sud-anricaine étant l'Eglise réformée de la commxunauté'blanche néerlandaise, 

4 4 6 . M. Nujoma (929ème séance) et Mne Hamutenya (92Pèm.e séance) ont indiqué que les 
fournies les plus commaunes de tort-ure utilisées en Namibie étaient les suivantes ; on 
pendait la 'victim.e pour lui envoyer ensuite des décharges électriques ou lui faire 
subir d.es coups et autres bmtalitéss on lat frappait avec les crosses des fusils| on 
enterrait les victimies vivantes pour les exhumnr ultérieurement; on lui enfonçait 
profondément un bâton dans le rectum; on lui faisa.it subir des tortures menta.les en 
se servant d'ultrasons, de narcotiques, en lui infligeant longtem.ps l'audition de 
sons m.onotones, en la soumiettant à, un simulacre de fusillade, en la mnintenant au 
secret et en l'isolant pendant de longues périodes. 

4-47, M. Amushila. i92F4Arie séancey a relaté son a^rrestation qui avait eu lieu en 
septembre I 9 7 9 à E'indhoek, et les tortures qui l'avaient suivie. On l'avait emjmené 
dans diu'erses prisons de Eindhoek, où il restait suspendu des nuits entières les 
mnn.ottes fixées à d̂ es barres d-e fer, son repas joiurnalier consistant en un mnrceau 
de pain à R heur'es dn matin. Il avait ensuite été transféré- à Ondangu.a où on l'avait 
déshabillé et placé dans un sac qui nui recouvrait la mnitié du corps à partir de 
la tête. On l'avait maintenu ainsi les yeux bandés pendant près d'un mois, sauf 
au moment oil il receva.it sa raiion quotidienne de pain. Au cours de son interro
gatoire, il a'nait été torturé à. 1 ' élec-tricité ; à. cet effet, on l'avait débarrassé 
du sac pour le bâillonner avec XM linge humide et lui bander les yeux, en le laissant 
étendu sur le sol de cim.ent de la cellule, bras et jambes maintenus si étroitement 
par des menottes que s e s poignets en étaient encore décolorés. Il a.vait subi des 
séries répétées de décharges électriques a.dministrées à l'aide de fils miétalliques 
fixés auux oreilles et'à la taille, jusqu'à ce que le dncteur l'examine et signale 
qu'il était près de miourir, après quoi on lui avait donné de l'eau 'deux fois par jour. 
Il a.vait été examiné à un service m.édical d.ans l'enceinte de la prison, où on lui 
avait enlevé les caillots de sang qu'il avait dans les oreilles, mais les blessures 
que les mienottes lui avaient caïusées aux bras et aux jamfaes n'aivaient pas été 
soignées. Par la suite, avec une trentaine d'au'tres prisonniers, dont quelques-uns 
venaient d'autres pa.j'-s, il avait été transporté en avion djuns un camp d'Afrique dn Sud, 
où ponr la 'première fois on lui aivait'donné à mian:ger. Bui-m.ême et les autres détenus 
étaient battus réiguiièrem.ent, en particulier en -fin de semaine où les agents de police 
blancs étaient ivres. Plusieurs semaines plus tard, ils avaient été conduits à 
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un champ de tir, on leur avait donné des fusils AK en leur ordonnant de tirer, 
pour voir s'ils avaient reçu une instruction militaire, et on les avait hattus 
lorsqu'ils avaient prétendu ne pas savoir se servir de ces armes. Ultérieurement, 
il avait été ramené à la prison d'Ondangua, où les tortures et les interrogatoires 
avaient recomjnencé, ordinairement confiés aux trois ffiêmes hommes," enfin, il avait 
été emmiené hors du camp dans un camion m.ilitaire, on lui avait handé les yeux et 
on l'avait laissé dans la foret avec deux soldats blancs, à qui il avait réussi à 
échapper pour rejoindre l'Angola. 

4 4 8 . M. Nehunga (52Rème séance) a, raconté comment des troupes sud-africaines 
l'avaient capturé, lorsqu'à la fin d'avril 1 9 7 9 elles avaient attaqué un camp de 
transit de réfugiés en Angola, lui-même et les autres personnes capturées avaient 
été emmenés à Oshakati, où ils avaient été divisés en deux petits groupes; il avait 
été interrogé par un agent de police blanc qui l'avait accusé de transporter des gens 
hors du pays, be lendemain, deux agents de police noirs étaient venus le chercher, 
l'avaient emmiené sous une tente, lui avaient bandé les yeux, l'avaient bâillonné, 
l'avaient attaché à un poteau de tente, battu et arrosé d'eau et lui avaient appliqué 
des décharges électriques par les oreilles. On l'avait ensuite emmené dans un autre 
cam.p, où les prisonniers avaient déclaré qu'il les avaient aidés à sortir de Namibie; 
il avait demandé à recevoir un traitement miédical, mais quand il avait dit s,u miédecin 
qu'il s'agissait de torture, celui-ci avait refusé de le soigner. On l'avait emmené 
sous une tente, interrogé et battu de nouveau après lui avoir bandé les yeux;, un , 
prêtre était venu le voir et avait promis d'essayer de lui faire donner des soins, 
mais une fois le prêtre parti, la police avait recommencé à le battre. Un mois plus 
tard, il avait été emmené dans un camp près d'Otjiwaxongo, après avoir refusé de 
signer une déclaration, et il avait été acquitté à l'issue d'un procès où la SWA.PO 
avait préparé sa défense du point de vue juridique. 

4 4 9 ' M. Hamvele (929ème séance) a dit qu'en avril I98O des agents de police blancs 
et noirs armés l'avaient arrêté à Oke,pu, dans la province d'Ond-angua. Lui et ses 
compagnons avaient cherché à fuir, miais l'un d'eux, Christophe Martin, avait été tué 
sans sommations par la police-, qui avait prévenu les autres que le même sort les 
attendait, car quiconque s'enfuyait en Ovmiboland était considéré comme un 
"terroriste" prés^omé. L'arrestation du témoin avait eu lieu comme suit : on lui 
avait dit que la police voulait le voir, et le 7 avril, quatre agents de police 
avaient pénétré chez lui, l'avaient réveillé ainsi que sa femme, qu'ils avaient 
violentée, puis ils avaient arrêté et frappé le témoin quand il avait protesté. 
Il avait été emmené au .camp militaire d'Ondangua, jeté dans une tranchée profonde 
(de quatre mètres environ), laissé là toute la journée. Le soir, deux agents de 
police blancs l'avaient battu à coups de bâton, puis il avait été tiré de ce trou 
à la demande d'un agent de police noir afin que tous puissent le battre; il avait 
été maintenu contre une plaque de tôle ondulée qui lui avait profondément entaillé 
le dos. On l'avait alors emm.ené sous une tente pour frictionner sa blessure â vec 
du sel et coudre la plaie- sans anesthésie, a.près quoi on l'avait jeté de nouveau 
dans la tranchée où, à minuit, un autre homjne avait été jeté qui ne parlait pas, 
saignait parce qu'il avait perdu toutes ses d.ents et avait le visage très enflé. 
La nuit suivante, son compagnon était mort et on l'avait laissé dans la tranchée 
toute la nuit. Le témoin avait comparu d.evant le tribunal et avait été averti que 
s'il parlait de la mort.de son codétenu il serait tué: le magistrat l'avait déclaré 
non coupable et relaxé. Il avait essayé de se faire restituer sa voiture qui lui 
avait été enlevée au moment de son arrestation, m̂ ais on lui avait dit qu'elle ne lui 
serait rendue q̂ ue s'il fournissait des renseignemients sur la 3VAP0, en l'avertissant 
que s'il refusait, sa m.aison risquait, comme d'autres, d'être incendiée. Lors du 
procès, le magistrat n'avait jamiais demandé quelle était l'origip.e de ses blessures, 
encore visibles, ni ce qui lui était arrivé aux mains de la police. 
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4 5 0 . M. Heita (529èm8 séance) a relaté les tortures que lui avaient fait subir les 
soldats stid-africains au village d'Onayeruka dans le dùstrict d'Obuialuthi en Ovamboland. 
Le tém^oin, âgé de 69 ans, avait été interrogé en février I98O et accusé d'avoir hébergé 
des hommes de la SILAPO; les soldats l'avaient forcé à les suivre en caleçon jusqu'à la 
prison d'Okualuthioù on l'avait laâssé uno sem.aine sans eau, en ne lui donnant à 
manger q_u'une fois -par jour. Il avait été remis en liberté, m.ais en juillet des soldats 
étaient revenus chez lui en amenant avec eux un voisin q-ui avait été roué de coups. Le 
témoin avait été frappé au visage avec des bâtons et emmené les yeux bandés avec son 
voisin jusqu'à la m.aison d'un chef située dans le même district. Tous deux avaient été 
forcés à se coucher sur le sol e t flagellés par des soldats noirs qui leur m,ettaient le 
pied sur le corps pour les emqoêcher de se débattre; ensuite, on les ava„it emmenés au 
bureau de la police blanche, où ils avaient XEÇXX des cotips de pied chaque fois qu'ils 
essayaient de s'étendre ou de s'a^sseoir. Ils a^vaient é t é abandonnés dans un état de 
grande faiblesse à Omloalantu, et un am.i les avait ammenés à l'hôpital, où le témoin 
était resté 12 jours et son voisin 2 joiirs. 

4 5 1 - bl. Thomai,s (529èm.e séance) a décrit les tortures qu'il avait subies à la. suite de 
son arrestation en avril 1 9 7 8 ; M. Texxj (519ème séance) a également faut une déposition 
à ce sujet. Son interrogatoire avait porté essentiellement sur l'assassinat dn chef 
Clemens Eapuuo, et sur son implication présumée dans le mieurtre d'un chef de tribu. 
Au cours de sa détention à Windhoek, il n'avait paiS été autorisé à se vêtir, on l'avait 
forcé à dormir sans couverture sur un sol froid de cnnent, bien que ce fût l'hiver, on 
LUI avait bandé les yetix.on l'avait battu, suspendii et on LUI avait administré des 
décharges électi-iqties à l'aide de fils appliqués sur les parties génitales. Quelquefois, 
on le tirait de sa c e l l u l e la nuit pour l'emmener à une rivière du nord de 7/indhoek 
où on le forçait à entrer dans l'eau jusq_u'à ce qu'il fût transi de froid et à rester 
debout sur la berge pour le battre. On lui avait passé une chaîne autour des poignets 
pour le mainteriir deboiit. On lui avait plongé la tête dans une flaque d'eau stagnante; 
puis on l'avait ranimé et la police lui avait expulsé l'eau des poumions en lui sautant 
sur le dos. Ce traitement avait duré trois jours, et chaque fois qu'on l'emmenait 
c'était les yeux bandés et dans le coffre d'une voiture. En jour, il a,vait été conduit 
dans un lieu situ.é entre Ifindhoek et Aris, on lui avait donné une bêche en lui disant 
de creuser une tomfDe à sa taille, et profonde de six pied.s. Il y avait de petits tas 
de cendres à proximité, et les agents de police lui avaient dit de ne pas creuser 
ailleurs pance qu'il risquant de découvrir les ossem.ents d'autres personnes. Ils 
l'avaient forcé à rester debout sur des rochers en tenant des boîtes de bière, qu'ils 
utilisaient pour s'entraîner à tirer, puis l'a.vaient fait s'étendre dans la tornOoe en 
signalant par rcadio qu'ils l'enterraient. Ils l'avaient recouvert de terre et de 
pierres, la bouche e t les narines obstruées par un morcean de canton. Ils l'avaient 
laissé là qu.elque temps, avant d.e l'extraire, pour liii doiraer l'ordre de nettoyer la 
tom.be, ce d.ont il avait été incapable tant il était affaibli, p u i s ils l'y avaient rem-is, 
cette fois sans morcea.u de canton, et l'avaient enterré complètement; c e n'était que 
plus tard q u ' i l avait repris cornaissance dans une salle sombre de la prison réservée 
aux prisonniers gravement blessés ou m^alades. La nuit, il avait été transporté à 
l'hôpital blanc, mais par la suite on 1'ava.it mis en prison, où il avait été soigné 
à l'aide de comprimés jaunes. Lorsque l'enflure de son visage a.vait d.iminué, il avait 
à nouveau été soimiis aaa m.êm.e genre de tortu.res. Le tém.oin s'était plaint à un magistrat 
du traitement qu.i lui a.vait été infligé, celinL-ci lui avait prorais qu'il recevrait un 
traitemient médical, m.ais le médecin n'était venu qu.'au bout de deux semaines, et après 
lui avoir examiné l e pénis, infecté à la suite des appliGa.tions d'électricité, i l avait 
prétendu, que cette infection était due à UNE m.aladie vé.nérienne et non à la torture. 
Il était battu chaque f o i s ô ue l e m.agistrat lui rendait visite ;pour s'enquérir de son 
traitemient. .Depuis sa libération, le témoin avait besoin d ' u n traitement miéd-ical 
régulier. Il a.vait aaassi en très grand.e partie perdu la, mémoire. 
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E. Situation des travailleurs noirs 

1 . Généralités 

455. Dans ses rapports antérieurs, le Groupe a analysé les effets de la politique de 
l'emploi en Namibie, y compris le système de recrutement des travailleurs migrants, 
le refus de reconnaître les droits syndicaux et les disparités d.e rémunération entre 
travailleurs noirs et travailleurs blancs, ainsi que le bas niveau des salaires et 
la pauvreté qui en résulte (voir E/CN.4/l222, par. 385 à 39O; E/CN.4/II87, par. 37é 
à 5 7 9 ; E/CN.4/1135, par. 288 à 299; E/5622', par. 1 1 7 à I 3 6 ; E/CN.4/I27O, par. 325 
à 337; E/CN.4/1311, par. 415 à 424). 

45e. Le précédent rapport dn Groupe décrivait la situation de la population africaine 
qui vit des maigres revenus tirés d.e l'emploi dans le cadre du système applicable à la 

457/ Pe?lis.J ITo 30, septembre-octobre I 9 8 O , p. 1 1 . 

4 9 2 . Un témoin (930ème séance) capturé par des soldats suid-africains en avril 1 9 7 9 
a décrit les mauvais traitements qu'il avait subis au camp d'Oshalrati, où on l'avait 
laissé pendant cinq jours à l'hôpital sans soigner ses jambes fracturées. Par la suite, 
•un médecin blanc l'avait conduit à Ondangua, où il avait été interrogé à l'hôpital 
avant d'être transporté à celui de Grootfortein pour y être soigné pendant deux 
semaines. Il avait ensuite été ramené à la base militaire ôEOndangua où il avait été 
torturé par des soldats de l'UNITA qui lui. avaient appliqué des décharges électriques 
sur les parties gérrtales et l'avaient pendant un mois forcé chaque nuit 9, boire 
son urine. 

4 5 3 . Il a été question des allégations du NNP selon lesquelles Adolphus Kanguooti 
aurait été torturé (par. 4 4 0 ) ' A sa conférence de presse du 22 juillet l^&O, le UNE 
a affirmé qme Kanguooti avait été transporté d'urgence à l'hôpital de Katutura 
le 19 juillet, quelques jours après son incarcéralion? Kanguooti avait prétendu avoir 
subi des violences et des brutalités penôiant sa détention, au point d'avoir le côté 
gauche paralysé, y compris les membres supérieur et inférieur, avoir été privé de 
nourriture et de boisson par ceux qui l'interrogeaient, et laissé dans un état mental 
déplorable. Ces allégations figuraient dans une déposition faite sous serment âu 
bureau de l'Administrateur général et mettaient en cause la police de sécurité pour ' 
des actes de torture et des brutalités. Un rapport m.édical avait également été envoyé, 
cependant que Kanguooti lui-même était renvoyé à Pretoria ï'our y subir des analyses 
médicales à l'hôpital militaire Voortrekkerhoogte. Dans un coramumiqué de presse,. 
l'Administrateur général a déclaré qu'il considérait ces allégations comme extrêmement 
graves, qu'il ne tolérerait pa,s une telle situation et saisirait un tribunal; par la 
suite, les difigeants du. NNE avaient été inculpés de manoeuvres frauduleuses, sous 
prétexte que si l'Administrateur général avait ajouté foi à ces allégations, il 
aurait pris d.es mesures qui auraient m.is en cause la police et les autorités 452/. 

c) Zl-Ol-atj-.on-S clu droit de l'accusé à um procès juste et public 

4 5 4 . Le Groupe n'a reçu aucun témoignage direct de violations des droits de l'accusé 
commises en cours d'audience pendant la période considérée. Le Gouvernement sud-
africain ne paraît pas chercher, comme par le passé, à obtenir la. poursuite des membres 
les plus en vue d.e la SUAPO pour infractions politiques. Toutefois, com.pte tenu des 
procès antérieurs au cours desquels on a eu recours à la force pour.obtenir des aveux, 
les droits des accusés continuent, semble-t-il, d'être violés systématiquement 
(voir E/CN . 4 / 1 3 1 1 , par. 4 1 4 ; E/CN .4/127O, par. 323 et 3 2 4 ) . , 
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main-d'oeuvre migrante et de lEagriculture de subsistance, et examinait les rensei
gnements dont on dispose concernant l'effectif de la population économ.iqu.ement active 
et l'emploi par.secteur économique. 

2. %1ËE-Ç1§ iL̂ s "témr)igiages_ reçus ' ' 

4 9 7 . M. Marining (919ème séance) et le révérend Scott (921ème séance), évoquant la. 
situalion à, la mine d'iaranium de Rossing, ont dit que les travailleurs y étaient 
maltraités,,.,...ce que...nle.it la direction de la. mine. Lors -de son enquet-e sur Namibian 
Uranium, en .juillet 1930, le Conseil des Nations Unies pour la. Namibie a.vait reçu 
des témoignages concernant les salaires, les conditions-de-Géc-urité- et 1 'évacu.ation des 
déchets d'uranium. Le préposé auix rela.tions publiques de la Rio' linto-Zinc Corporation 
(RTE), -an certaLn U. Huglies, avait fait parveni:c an révérend Scott un projet de réponse 
contestant la. véracité de certaines des décla.rations fa.ites devant le Conseil et 
renvoyant a.u.x renseignements contenus, à propos de ces questions, da'ns les bulletins 
d'information de la compagnie. Av. cours de l'enquête, des té.m.oins ont rapporté les 
propos tenuis, le 7 décem.bre 1 9 7 9 , par les tr.availleu.rs de la. mine de Rossing, selon 
lesquels il y a.vait discrimilnation, sur le plan du logem.ent et des soins médica-ax, 
e-ntre travailleurs blancs et trava.illeurs noirs. Les travailleurs noirs disaient qu'ils 
ne pouvaient pas se faire soigner et q̂ u'il n'y avait à la mine, en fait d'établissement 
sanitaire, qu'im dispensaire manquant de personnel. L'hôpital le plus proche se trouvait 
à 130 im.i, a. S-s.-rakopmumd, et il était difficile de s'absenter pour des raisons médicales, 
d'auta'nt plus qu'i]. n'existait pas de service de transport au départ de la m.ine, o-ù 
habitaie.nt tous los travailleurs africatns. Les Blancs étaient antomntiquemert inscrits 
au système d'assurance-maladie et passaient régu.lièrement des visites médicales, alors 
que les Noirs ne pouvaient béné.ficier du système que s'ils occupaient un poste élevé 
ou. travailla.iont à la mine depuis au mnins un an, de sorte quie la plupart d'entre eux 
étaient privés de soins médicaaax régnliers. Bes travailleurs se disa.ient "brisés de 
fatigue", iî. Manning a fait état d'-une autre déclaration datée de mai I98O et émanant 
d'un Namibien qui ne donnait pas son nomi mais qui a.-vait travaillé à la raine de Rossing. 
L'intéressé disait que les travailleurs blancs vivaient a SivaEopmund ou dans les 
faubourgs, le long de la côte, alors que les Noirs habitaient dans la localité 
d'Arandis, tout près de la mine, de petites maisons très rapprochées les -unes des autres. 
C'étaie.nt, pour la plupartdes Bamaras qui logeaient là avec leur famille, les 
célibataires viva.nt dans deux com.pounds situés de pa.rt et d'autre de la route menant 
au com.plexe minier. Ils y étaient h l'étroit, sans aucun conf ort, et la nourriture qu'on 
leur servait éta.it m.an.vaise et peu abo.n.da.,n.te. Bes Nam.ibiens étaient sépa.rés des Noirs 
d-u Malai-ri et d'Afrique du Sud. Be c-omplexe com.prenait des mines a ciel ouvert, des 
installations de coiicassage, ainsi que des usi.nes de trettemient chimiopue pour 
1'-3.1 jonction de produits chimiques av. minerai et le pom.page des ea.ux résiduaires. Tous 
les travaillourcs auvaient -un masque respiratoire, mais ils n'étalent tenus de le porter 
que dans les zones les p].us poussiéreuses ou. auand. l'une des usines cLimiqp,ies tombait 
e-n panne et la.issait échapper des fu.ra.ées toxiques. Tous les travailleui-s, même ceux 
qui tra.vaillatent en salle, étaient constamment exposés aux poussières de la. mine et les 
m.anoeuvres gardaient leu.r -fcenue de travail dans les baraquements. Q,uand les usines 
ch.imlqu.es tom.ba.ient en. panne - -ce vgui éta.it fréquent -, une épaisse fum.ée acre 
recouv-rait tout, ot -m-ê-me ceux: qui portaient un. m.asque en état ent incomxiodés , le sol 
n'était pas sablonneux:; il était pierreux mais il y a.va.it toujours, dans l'air, une 
poudre de ca.ill.ou que les ve-n.ts cha.uds soufflanat d'est en. ouest emrportatent au-dessus 
cies ccmpounds et des maisons d'Arandis. Les employés logés ù S^jaEopmund n'en souffraient 
pas ca.r, alors même que les particules éta.ient trans-portées sur plusieurs miles vers 
l'ouest, à Sira.Eopmund, le courant froid de Benguela donnait na.issance à une Brise 
fraîche qui souffla.it de la m>er et détournait le vent chaud de l'intérieur,- poussant 
les polluants en. a.,ltitu.de et vers le large. Bes travatlleurs bla:ncs n'étaient donc pas 
exposés à la uollution, et pourt8.RI-fc on leur faisait loasser une visite m.édicale ;plu.sieuirs 
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avec John Otto, Secréta.ire a.u travail de la SWAPO, Londres, septembre I9OO. 

fois par an, avec ' radioscopie et analyse d.u sang.. Les eanx Litilisees dans le traitement 
du minerai étaient évacuées par pompage vers le désert, à quelques kilomètres du 
complexe manier, où elles s'évaporaient ou s'infiltraient dians le sol . 

4 5 8 . Lors de l'enquête, on a également parxé de 1'interdiction-faite aux travailleurs 
africains de constituer de véritables syndicats. La société d'exploitation de la mine, 
Is- Rossing ïïra-nim Ltd. , dont la RTZ détient 46,5 / des actions, avait réprimé les • 
tentatives de création d'un' syndicat. Les autres actionnaires étaient 1'Industrial 
Development _Corp)oration of South Africa, société étatique, la General ILLning of 
South A-frica, la société française Ilinatome, la Rio Algom., succursale canadienne de-
la RTZ, et la îletallgesellschaft d'Allemagne de l'Ouest. D'après les renseignements 
communiqués av Groupe, les .synd.icalistes de la S¥APO qui avaient participé à la 
création de la National_Union__ofJ^^^ laquelle comnte des adhérents 
à la mine de Rossing, ont été incarcérés ou emrpêchés d'exercer leurs activités. La lïïJM-/ 
avait été créée dans la clandestinité en 1971 et en était sortie en 1 9 7 8 ; elle re
groupait essentiellem.ent des mineurs et- un grand nom.bre d-è ses menibres les plus actifs 
travaillaient h Rossing, En juillet 1979 s nne section de la EUIP-J avait été créée à 
Rossing. Arthur Pickering, Secrétaire général de la WM:1 et membre d.e la S¥APO, a 
été arrêté le I 4 janvier I98O et incarcéré en vertu de la proclsanation AG.26. Relâché 
au bout de trois mois, il est m,aintenant assigné à résidence dans la zone municipale 
de Windhoek et interdit de travail; il a donc perdu son emploi à Rossing. Il avait 
déjà été incarcéré en janvier 1979 à la suite d'un conflit du travail à la, mine. 
Il est le premier avocat de couleur à avoir été axbmis au barreau de Uindhoek. 
Henry Boonzaaier, ad. joint au Secrétaire général de la. ITUIP-/ et miembre de la, SWAPO, a 
été arrêté le 11 janvier 1980 et, troisbmois après, mis en liberté surveillée dans les 
mêmes conditions que 'M. Pickering. Il aurait été trouvé en possession d.e publications 
interd-ites; lui aussi avait déjà été arrêté en janvier 1979. Gersom Kapulca, Président 
de la ÏÏIM'/, a éga.lement été détenu pendant trois miois, puis mis en liberté surveillée 
dans les mêmes conditions. Avant leur anrestation, les trois responsables syndicaux 
avaient pris part, a.u Botswana, à un séminaire au cours duquel, ils avaient discuté, 
avec des responsables de la SI--/AP0 en escil, l'organisation, à la fin de 1 9 8 0 , d'un 
congrès inaugura.l de la, I-TUMf. Par ailleurs, on disait les autonités sud-africaines 
fa.vorables à la création d'associations syndicales africaines proches de la DTA, 
que les ,intoressos pouvaient donc organise.:, en toute liberté. En 1 9 7 3 , 1 'Adm.inistrateur 
général avait d.éclaré que les Africains éta.ient libres de s'unir ou de former des 
syndicats pour autant cai'ils n'aient pas d'attaches avec les partis politiques - ce qui 
visait la S\,rAPO et la îTUlbW 459/. 

459. D'après les informations publiées par la RTZ dans son bulletin de mai 1 9 7 8 , 
ily avait alors, à Rossing, 3 I 4 4 employées dont 1 637 Hoirs, 886 Blancs et 621 Métis. 
La politique que pratio^uait la compagnie n'avait rien, de r3.ciale : les possibilités 
d.'avancem.ent éta.ient les mêmes pour tous et les cond.itions de vie en rapport avec la 
situation d.e chacun d8.ns la hiérarchie-de l'emploi. Le système de classification des 
emplois dit "systèm.e Paterson", qui évalue chaque emploi selon le degré de responsa
bilité qu'il comporte, a été adopté en 1 9 7 8 . -Au 1 e r janvier I 9 8 O , il y avait 
18 échelons; du premier au sixième (barèmie des sa.laires), le salaire m.ensuel minimimi 
allait de 202 rands (premier échelon) à 374 rands (sixième échelon), les chiffres 
correspond-a.nts pour le salaire mensuel maximum étant 223 rands et 429 rands 
respectivement. Ces six échelons regroupaient 1 552 travailleurs noirs, soit plus de 
90 / d.e la ma.in-d.'oeuvre noire, le groupe le plus-nombreuix (306) se situant au q^uatrième 
échelon (de 290 à 330 rands par mois). 
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Presque tous les employés blancs étaient aux échelons 7 à 18 (barème des traitements, 
leur rémunération mensuolle variant entre 45O et 514 rands, au septième échelon et, 
entre 1 307 et 1 475 rands au dei?nier échelon. Le -plus granà nom.bre était axi 
dixièmie échelon, ce qui représente un traitement de 7 1 0 à 801 rauids pa.r mois. Il 
n'y a,vait quOim seul Africain à cet échelon, et un seul encore à l'échelon suivant, 
ie plus élevé auquel fût parvenu un e.m.ployé africain. Le plus grand nombre ' 
d'employés m.étis, soit 1 4 5 7 étaient axi septièmie échelon, ce- qui correspondait a un 
traitement mensuel allant de 43O à 514 rands. Ces chiffres représentent la rémuné
ration de base pour 178 ,75 heures de travail par mois do l'année civile. La société 
disait -avoir pour politique de loger tous les oriployés .miariés à Arandis, Tauma-uiskia, 
faubourg do SwaPcopmund pour les gens de couleur, ot à Vénétia, faubourg réservé aux 
Bbancs, Quant aux employés céliba-caires et'payés à l'heure, ils étaient logés à 
Rossing, dans les villages "A" et "E", Sur le plan des relations professionnelles, il 
existait un cor.iité do représentants du personnel à deux niveaaax qui rencontrait 
régulièrem,ent la di.rection et donc le niveau inférieu-U comprenait cinq comités de 
division - er \m com.itc du logom.ent, bn systèm;o de communications verticales 
fonctionnait par lo biais de groupes d ' informa/bion réunis une fois va.x m^ois, à tous 
les niveaux de gestion de la màne. En ,matiè.re de services m^édicaux, Swa.koprau.nd 
disposait d'un contre médical et dentaire doté de tout l'équdpement nécessaire et 
il existai.t un service quotidien de consultations au dispensaiire d'Arandis. Tous les 
employés éta.ient censés subir um exa.m.en miédicâ l pâ-r an. Quant à 1 'environnemnnt, un 
programme do protection visait à exercer, conformément aux dispositions d'un code 
do pji'atiques, imc suivcilla.nco conti.nuo do qua.trc sources possibles do danger : los 
poussières, les émanations de gaz toxiqu.cs, la pollution do l'eau et les .radi.ations 
dues à la présence d'uranium. Un témnin a f,aùt observer à cet égard que la teneur de 
ces codes de pratiques devait être divulgiiée de façon à pouvoi.r faire l'objet d'un 
examen impartial, 3b.ngt années d'études approfondies du Ministèji-e de la santé, aux 
Eta.ts-Unis, avaient révélé quo 1 'extj.-aiction et le broyage .des minera.is contona.nt de 
l'uranium ainsi que 1 ' éva.Gua.tion dos déchets nballaient pas sans dangers considérables 
pour la santé, impliquant notamment des risques accrus do cancer du poumon, ot aussi 
de mialfori7i.a.tions congénii;j.iles chez los enfants dos m.ineu.rs ou. des persoimes qui 
vivaient à proximité de déchets d'ura.nium 4609/. 

4 6 0 . A la OonscPLm^ filiale à 100 % do la Po Bccrs Consolidates 
Minos, le salaire mensuel moyen des ^Ifricains était, aux dires do la' compagnie, do 
208 rands, et, là non plus, la politique dos salaires n'était pas fondée sur la 
ra.ce. Or, d'après une lettre anonyme d'u.n ouvra.or do la. Co.usolida.tcd Pia.m.ond LE-nes, 
il n'ota.it pa.s vro.i que ].cs omq.ioycs fi.issont également rém.umérés, à quaJif ication 
éga.lo, Ccir le salaire d'un em.T)loyé .noir représentait environ lo qunrt do celui d'un 
employé blanc II y avait aiissi discrimination dans la foxmation, ].es travaillours 
noirs étant tonus do suivre un sUagc de neuf mois s'ij.s voulaient devenir contremaîtres, 
alors qu.2 la durée n'était que de deux semaines pour un Cimployc blanc. A l'oxpi-
j:'ation de leux' cont.rat5 les tx%availlours noirs écaàent 4'objet do vcxa.tions oi' do 
brurtaiités, los agoruts du seî vico de sée.irité de la, mine fouillant lours affa.ires 
pour s'assurer qu'ils n'emportaient pas de diamants, ce qui n'était pas lo cas pour 
les travailleurs blajics p/l/-

460/ Somo .Aspects of Rossing Uranium btd ., bullotin d ' inf oxmation Ho 2; I:ining 
4°- 4^ï929ix^b2Ib9j bulletin d'information Po 4; Conseil dos Hâtions Unies pour la 
Hamii/bie, op-lcit-T H juillet 1980, p. 41-71 de la version anglaise, 

4_6l/ Rapport annuel poux 19795 bo Boors Consolidated Mines; bindhoek .Advcrtisor, 
26 a\m:iï lObO. 
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1. Généralii 

E. Situation des Africains dans les "homelands" 

461. Les conséquences de la politique des ''homelands" appliquée conformément aux 
recommandations faites on 1964 par la Commission officielle dite "Odendaal Commission" 
ont été exposées dans un précédent ra^pport du Groupe (voir E/CE.4/IO2O5 par. 29 et 
30). fans d'autres rapports, le Groupe a résumié les lois promulguées depuis 
février 1979 touchant la création de "homelands" exclusivement destinés a.ux "nations 
autochtonos" conformément aux dispositions du Self-Govcrnmont for Eative ETaPJong pn 
South West Africa Act Eo 94? de I 9 6 8 , et do 1 'amiendement ETo 2 0 do 1979 à cette loi'" 
rvoir'Të/CE.4/119̂ 3, par. 245 à 252 et E/CE.4/1159, par. 297 et suivants). Dans son 
rapport de 1979s le Groupe indiquait que la mise en place du système des "homelands" 
se poursuivait, sous la forme d'une structure dont le deuxième niveau éta.it constitué 
par "des a.utorités représentatives" conformément an projet de constitution de 
Turnlaalle de mar's 1977- Selon ce texte, les "organes légalement constitués exista,nt 
actuellement" devaient être reconnus comme les antorités représentatives des 
différents "groupes do population", et ainsi, en abandonnant la conception géogra.phiquo 
du 'Eiomcland" on la.veur d'une conception démographique qui engloberait tous les m.embres 
d'un "groupe de poqpulation", qu'ils fussent ou non résidents de la zone correspondante, 
l'Afrique du Sud mia.nifestait clanrement sa volonté do parer anx critiques de la 
conmiunauté intcma.ttonale selon lesquelles elle se prcépa.ra.it à "bankamiser" la 
Naumibio . 

2- Aperçu des mesures législatives récemmient adoptées 

462. On a. évoqué plus haut (pa.r. 990) les dispositions portant constitution âcs 
autorités représenta.tives. Après une interruption, en 1979? duc a.ux négociations 
avec l'Organisation des E5utions Unies, 1 'a.pplication de la politique des "homiolands" 
a été résolument reprise. Des dispositions générales concernant la mise en place 
d'autorités représentatives ont été adoptées en 198O sous la forme de la procla
mation AG.8 (Representative Authorities Proclamation). La proclamation AG.l de 1980 
(Postponement of certain Elections) prévoyait 1'a<,journem.ent des élections générales 
ou partielles poura la désignation dos membres des conseils 1'gisla.tifs Ovambo et 
Kavango, et d e s élections générales à la iroanderu Community Authority et au Conseil 
consultatif pour la nation Busliman j u s q u ' à m e date ou des dates qui ne soient pas 
postérieures au 9 1 décem.bre 1 9 8 0 o t que fixerait l'Administrateur général 462/. 

469. La proclamation AG.12, porta.nt création d'une autorité représentative dos Blancs, 
préAcoyai t la transionna.tion de l ' a c t n a o l l o Assemblée législative de la Eamlbie en 
une Ê̂ .utorité représentative, avec Asscm.blée et Comité exécutif. Dos proclamations 
anatogues ont institué dos antorités représentatives p o u r les Elétis (AG.IA), les 
OvarLoos (7iG.25), les Kavnngos (AG-.26), les Ca.privis (AG. 29), les Damaras (AG.32) et 
les Lamas (AG.35). -Elles devaient prendre effet l e 1 e r juin ou le 1 e r juillet 198O 469/-

464. Aucune disposition n'a é t é prise concernant l'institution d "'antorités locales 
de troisièmie nlAroau", o t les élections municipales prévues pour mairs 198O ont é t é 
reportées. La nom.ination d'un comité cLargé d'étudier les dispositions à arrêter 
ultérieurom.cnt concernant l'administration d e s collectivités loca.los a. é t é annoncée 
en février I98O 4&4/. 

Û^EJ Officiai Gazette Extraordinary, Eo 4067, 4 janvier 1980. 
463/ Oîî±JI±I\l_GazeiA._cJl^^ Lo 4192, 90 mai 1980; 4194, 90 mai 1980; 

4199, 90 juin 1980;"'4108, 50 juin 19^0^ 4201, 30 juin 1980; 4204, 30 juin 198O; 
4207, 90 juin 1980. 

46.4/ Eocus, No 27, m.ar3-avril I98O, p. 6. 
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4 6 7 . Les témoins (921ème séance) ont déclaré que toute activité politique exigeait 
une antorisation ot que, par ailleurs, los autorités sud-africains obligeaient les 
gens à avoir sur euj une canto d'identité,. Lans la zone opérationnelle dui Ebrd, la 
populaEcion civile faisait les frais du conflit opposant les combattcints do la liberté 
de la SWAEO anx Sud-Af ricains . Si im.e m.ine explosait, les Sud-Af ricains anrêtaoient 
les habitants du kranl le plus proche, quelle accusaient d'avoir posé la mine. 

4 6 8 . Ein décemibre 1979? le Conseil des Hamas avait appancnmient fait distribuer 
aux habitants un form.iiaire qu'ils devaient remplir en indiquant le nom. du chef soxis 
l'autorité duquel ils souhaitaient être placés. L'objectif était de briser le 
soutien dont jouissait la SWAEO dans le Sud, auprès des cLefs inaditiomels. Le 
Conseil des Namns et les autorités sud-airicains avaient r̂ .-fuse de recomaîtro lo 
pasteur Hendr.ik Vitbooi, réélu cLef du groupe dus Litbooi alors qu'il était on 
détention. Sa position, com.ma celle d'autres chefs traditionnels, ne pouvait être 
officiellement reconnue que s'il entrait an Conseil des Namias qui se com.posait de 
membres de la LT/A 

4 6 5 / Eocus, No 27 , mars-avril I98O, p. 

4 6 5 . Lo principal effet des diverses proclajiiations établissa,nt officiellement les 
autorités représentatives a été de confirmer les cinq grands domaines de compétence 
des autorités du deuxième niveau - agriculture, régime foncier, santé, éducation, 
protection sociale et pensions - et d'empêcher l'Assemblée nationale d'empiéter sur 
les fonctions correspondantes en légiférant pour tel ou tel groupe de populaAion. 
Cependant, les groupes ethniques quii n'institueraient pas d'autorités représentatives 
délégueraient leurs fonctions de deuxième niveau au gouvornemiont central, lequel 
assurerait des services tels que l'éducation, la santé et la protection sociale. Ce 
chevauchement d'attributions se tra.duisait aussi par lo fait que les autorités repré
sentatives étalDlios n'avaient pas le pouvoir d'agréer le personnel médical, alors 
môme qu'elles étaient chargées de l'administration locale des services sanitaires et 
que les hôpitaux et dispensaires devaient se c o n f o r m i c r aux normes fixées par 
1'Assemblée nationale. 

5• Résumé des témoignages et renseignements reçus 

•̂•) Lroits politic;uos er libertés individuelles 

4 6 6 . Mo Euqoma (529èmn séance) a déclaré que, dans le nord de la hamibie, la destnaction 
dos vivres et des biens était monnaie concante, surtout dans 1̂ -s villages proches do 
la frontière, où l'on incendiait les maisons, où l'on saccageait les récoltes et où 
l'on tuait ou. vola,it le bétanl. La maison du père d'Axel Johannes, un dos dirigeants 
de la SWAEO teugours e n détention, avait été incendiée après le dépant de l'intéressé 
et de ses proches, contraints de quitter les lieux sans rien em.porter. D'a,près les 
renseignements comm~uniqués an C-roupc, c'étaient des miliciens ovamho qui avaient mis 
le feu à la maison, située à Ekiramibi. Les habitants du lieu ont confirm.é que de 
tels agissements étaient haOoituels. L'auteur d ' u n e lettre adressée à un journai locaA 
indiquait que c'était devenu chose coxrcante qû - de voir les miliciens faire irruption 
chez les gens, où ils s e com.portavient comme ils l'entendaient ot détruisaient ce que 
bon leur semblait. La plu^part des m„ilioiens étaient, disait-on, des déserteurs de 
l'UNITA qui agissaient o n barbanes, f nappant et violant les f o n m i o s . Le 18 janvier 1980, 
doux f omîmes qui revenaient d'un maricige avaient été, contraintes d'accompagner des 
milicions dans une mnison où, sous la m i o n a c o do IOUJCS aames, ces derniers les avaient 
violées, les intéressées s'étant plaintes au chef locai, on les avaient renvoyées à 
la police d'Oshaicati, laquelle,' n'avait rien fait 469-
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47G. On a évoqu-é plus HAUT (pa.r. 4 I 8 ) la, politique sud-africaine d.e fermeture 
d'écoles et d'hôpitaaax dont le personnel est fourni par les Eglises. Les subventions 
accordées par le Dépa.rtement de la santé de 1'Âdm.inistration du territoire namibien 
ont été réduites et deu.3C hôpitaux g-érés par l'Eglise anglicane d'Ovamboland, ceux: 
d'Odibo et d'Ondudu, ont été fermés 4 6 8 / . 

G. Entraves a.ux m^ouvements d'étu.diants 

4 7 1 " ba question des m.ouvements d'étudiants a été analysée d.ans de précédents 
rapports du Groupe (voir E/'CP..4/1222, par. 996 à 4O7 ; E/CP.4/127O, par. 996 à 969; 
E/CP,4/1369? par. 304 à 306). Le Groupe a, constaté que 1 'ejiseignement, en Paiiibie, 
s'inspi-re de conceptions étroites et 3;atoritaires, Il n'y a pas d'université; le 
territoire dispose seuiemient d'un certain nombre de centres de form.ation technique 
et pnofessionnelle, d'instituts de théologie et d'écoles secondaires ségrégationnistes. 

466/ l.indhoek Observer, 8 décembre 1979; band Daily I-Piil, I 4 décembre 1979-
467/ LbP Information, lO/oO, 13/S0| Focus, Ifc 27, mars-avril 1980, p. 7. 
il6§./ Eackj'rround Paper sur 1 ' éciucation, la santé, le logement et la. m-ain-

d'oeuvre, jouirnées d'étude sur la planification d'un progra.mme d ' édific3.tion de la 
nation najaibienne, imisha, 29-29 août I 9 8 O . 

Selon les renseignements commv-niqués, les objections 6:u Conseil des I)ama,ras, qui 
fait pai-tie de la UUF; à 1 'intx"onisation d.'mi chef suprême par intérim des Dama,ras, 
avaient été re jetées par 1 ' ndministrateur général. Le chef Filemon C-onteb avedt 
pris ses fonctions en vex-tu d'une décision de l'autorité représentative des Lamiaras, 
contrôlée par la faction bamiara, de la Lib, , Le Secrét3.ire ghiéral du Conseil, 
m. S. Gobs, avait déclaré que son organisation représenta.it 80 '^J des Damanas et 
accusé le Dr Engelhard Christie, dirigeant Damara de la I)TA, de chercher à fanre 
pression sur la population par tous les moyens et de se livrer à un chantage auprès 
des travailleurs dn secteur public 4 6 6 / . 

b) Libertés ind.ividnelles : liberté de se déplacer 

469- D'après des informations communiquées an Groupe, un certain nombre de person
nalités religieuses ont été expulsées du territoire an cours de la. période consi
dérée. Le comiité exécutif de 1 ' EhAangelica.l Lutheran Ovamboka-vango Church (ELOC) 
aurait feiit, au cours d'une réunion tenue le 5 mars I98O, m e déclaration pour"-
protester contre le .refus par les autorités de renouveler les visas d'entrée de 
sept missionnaires finlandais. Il y était dit que deuuc missionnaires, 
Helkci Yonkanen, oecrétaiire de l'ELOC deiuiis I 9 6 I , et Keth Saino, infirma er à la, 
mission médicale luthériemie depuis I966, avaient été priés de quitter le pa.jz-s. 
Cinq missionna,ires s'étaient vu refuser un visa d'entrée en 1979? aiors qu'aupa
ravant les autorités avaient toujouns renouvelé les pernis de séjour, les visais ou. 
les iDcrmis de rentrée. Il y avait bien eu, paz' le passé, des cas de refus de visas, 
mais on pensait qu'il s'agissait m.aintenant d'uine nouvelle politique dirigée contre 
l'Eglise, laquelle avait encore besoin d_e personnel étranger ciuand elle ne trouv3,it 
pas sur place le porsonn,el nécessaire. On disait quim memibr-e du personnel d.u 
Conseil des Eglises de Ibamibie, Kelwyn Sole, ressortissant sud-africain, eva,it reçu, 
le 14 mars, un ordre de déi^ortation lui donnant sept jours porœ quitter le pa.ys et 
n'indiquant pa,s le motif de la décision. Le Président du Conseil, le 
révérend J a m i e s Kaluma, a.vait par la suite écrit à 1 ' Âdmiinistrateuir générai pour lui 
demander l'annulation de ces expulsions; le Dr Yiljoen avait répondu que les m.ission-
naires pou.vcient rester juscp,ia,u miois de miai et qu'une enquête éta.it en coui's A^L/' 

c) Santé 
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Seul un très petit nombre dbftiidiants africairs ont la possibilité de iréouenter les 
universités "bantoues" de la République| quelques-uns réussissent à obtenir des 
bourses pour étudier à 1'étraiper. L'enseignement priBiaire et secondaire se carac
térise par l'accroissement constant du nombre d'élevée airicainc quittant l'école 
avant la fin des 'cudes. 

1 . Lé gis lat ion en la. matt ière 

4 7 2 , Lans ses rapports antérieurs, le Groupe a brièvement rendu compte de la légis
lation sud-africaine concernant ]L enseignement destiné aux Africains (voir 
L/iAL4/ll87, par. 588 et 5 8 5 ) , L'i-ne façon générale, la poli inique en vigueur 
consiste à oraïmiser cet enseignement de telle manière qu'il coit en accord avec le 
système existant dans la AépiÛDlique. La responsabilité de l'enseignement africain a 
é t é transférée au Lépartement de l'administration et du dévelopiTomcnc bantous, 
l'éducation des Lianes demeurant l'affaire de 1'Admdnistration du Suu-Cuect africain. 
L'enseignement des Loirs-relève maintenant du Lépartement de l'éducation et de la 
formation - l'un de ceux dont les fonctions SONT passées sous l'égide de l'Adminis-
trateuu? général. Les n''tLodes d'enseignement reposcn'o sur le programme "d'études 
bantoues", qui prévoit que l'enseignement est dispensé dans la langue maternelle de 
chaque groupe etîinique et en afrikaans, encore qu'an niveau secondaire l'anglais et 
l'allemand puissent être retenus comme deuxième langue. Ln 1 5 7 7 le programme 
d'études bantcues a, é t é suqoprimé pour les écoles secondaires publiques et rempilacé 
par le programme des écoles secondaires pour Blancs de la province du Cap. L'oppo
sition ost vive parmi les étudiants, ainsi qu'en témoigne la déclaration du Innistre 
de l'éducation Ovambo de mail 1 9 8 0 annonçant que lAanglrais a.lla.it remipla.cer 
l'afrikaans 'comme principale langue d'enseignement. Le système d'enseignement pour 
Africains est adminis-bré par un bureau régional installé à 'Andhoek, dont relèvent 
tous les étAblissemients qui drspcnsent un enseignem.ent primaire et secondaire et qui 
a. le pouvoir de fermer les écoles, de renvoyer les élèves et de limoger les 
professeurs qui ne respecteraient pas le rè^pLement (voir L/OL . 4 / l 9 1 1 r par. 4 9 8 ) 469'/-

2 • Résumn des témoignages reçus 

479» B'après IL Lllis (920èmie séance), dans la plupart des éceles seconda.ires 
publiques du,, nord de, la Lam?rbie, 1 ' enseigi-jement ost m.aintenant assuré pa,r d.es .membres 
d.o la SADF, qui v.iennent en cCasse en uniformie et -arm.és. Les écoles confessionnelles 
résistent et les autorités, qui veulent que l'enseignement soit contrôlé par les 
forces de sécurité, les font fermer- Avec l'intensification des Lostilités, rares sont 
les professeurs blancs tpai au.;ceptent de travailler dn.ns des écoles noires et 
aujourd'hui, dans le cadre de la stratégl.o ".dee coeurs cb des esprits" de l'armée, 
les quelques professeurs blancs qui restaient, ont o-fcé remplacés par des militaires 
qui sont, non pas des objecteurs de conscience, mais bien des appelés. La plupart 
des professeurs de 1'Auqqrstineum Hugh School de llndhoek sont encore des civils, mais 
on surveille étroitemenb le personnel enseignant et don: des auiis du témoin ont é'bé 
transférés dans une écolo d'une région éloignée parce qvA on. jugeait trop amicale leur 
attitude à l'égard des élèves noirs- La Inrtin Luther Ligh School; qui est dirigée 
par l'Aglise luthériem.e d'Okanliahe, a adopté 1-anglais comme langue d'enseignement, 
et le gouvernemnnt autorise le,e élèves à se préjja.rer aux exam.ens d'entrée à Carforidige 
(niveau " 0 " ) ce qui n'emnêchc pas les d.iplômés de l'école d'être en butte à. des 
vexations de la iiart d'eiipiloyeurc qui les accusent d'être dos sjnnpatMsants de la 
S\/ALO et les éco-nduisent en. leur disant de o'ad.rcsser à cette organisatiori pour 
troOTcr du travail. 

4 7 4 . Toujours selon A. Ellis, il y a une école secondaiire principale par "homeland", 
et l'on conctruit d'autres écoles secondaires en Gvainboland de façon à y gaxdev les 
enfants. Toutes les écoles sont mixtes, et l'on n'encourage pas l'étude de l'aiiglais 

/pAj/ Lackground lp.per sur 1 ' éducaticn, etc., op . cit., p , 1 2 . 
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470/ Pocus, llo 90, septemibro-octobre 1980, p, 10. 

Il y a plus de demands0 que de places dans les établissements de formation pédago
gique, iimis l'Etat ne fait rien pour' y rem.édier; beatucotip des professGurs noirs sont 
parmi ceux qui sont le plus hostiles au système "d'études bantoucs". . On ne fait 
presque rien pour la formation professionnelle, ainsi qu'en témoignent la situation 
de la main-d'oeuvre en général et le souci de l'Etat de ne pas créer de concurrence 
aux artisans blancs - ce qui explique qu'on n'encourage guère les boirs à ac^uxérir 
une formation technique. Pour devenir artisan, il faut avoir cinq années•d'études, à 
plein temps ou été apprenti En ITamibie, quelques rares centres organisent des 
stages do trois ans pour ceux qui veulent devenir maçons, mécaniciens ou charpentiers. 
Le pourcentage d'abandons est très élevé et mêm.e ceux: qui restent jusrn'aacL bout ont 
beeucotip de peine ensuite A tro-uver du travail. Lai plupant des quelque 
90 stagia.ires tout an plus qui sortent de ces centres chaque anaiée avec un cliplôme 
doivent travailler dans le secte-or non institutionnalisé, L'Afrique du Sud décou
rage les études dans los universités étrangères, et pourtant m e cinquantaine 
d'ctudnants passent, chaque anuée, un exam.en d'entrée à l'université. Beaucoup do 
ceux qui avaient entrepris des études en Afrique du ;3ud les ont abandonnées. Les 
Eglises on''G organisé un système de couns par correspondnnce a,vec une trentaine 
d'étudiants, IWJ: étudiants qui désirent aller apprendre-l'anglamls à l'étranger on 
d-it de s'inscrire dans une université sud-af ri canne, faute de quoi on leur' refuse un 
passeport. Ceux qui désirent étudier à l'étranger doivent veacser une somme forfai
taire de 400 rands, après quoi il leur faut encore engâ s'er, a,vec les autorités, 
d'inte.rmiinables discussions pour tenter d'obtenir le passeport, qui ne leur est 
d'ailleurs pas délivré en cas de raipport défavoraPble du service de la sûreté. 

475 • Iî, lleita. (529èmie séance) a décla^ré que, dans le nord de la P'amnbie, des soldats 
noirs battent les enfants des écoles, de sox'te que les enfants ne veulent plus aller 
à l'école, P'a,p3:ès II. Kataiili (525ème séance), le mouvement des étudiants namibiens 
a, été interdit et ses dirig-eants, recherchés par lo régime, sont tous à l'étranger. 

4 7 6 , Six cent cinquante élèves environ de l'école secondaire 3T Lemner de binddioelc 
auraient boycotté les cours pendnnt deux jours, en juin 1 9 2 0 , pour px-ctester contre 
les m.auvanses conditions de logement, l'injustice du systèmje d'octroi des bourses et 
l'obligation qui leur était i"aite d'entrer dans des universités sud-airicaines. Le 
boycottage a pris fin auprès une réunion des pairents et l'adoption, par le Comité 
d'action des étudiants, d'une décision portant créaiion, à l'école, d'un, conseil des 
étudiants 4 7 0 / . 

II. Eléments d'infomiation concernant les personnes qui se seraient 
rendues coupables du crime d'apartheid o'u d'une violation gxa'vc 

des dnoits de l'homrae 

4 7 7 ' Il convient de rappeler que, dans sa résolution 6 (PEXIIl) du 4 mars 1 9 7 7 ; la 
Conmission des droits de l'homme a prié le Grouipe de fa-ire ouvrir un d.ossier contre 
tou'be personne qui se serait- rendue counable en îlaiaibie du crimie d'aupartheid ou 
d'une .violaition grave des droits de l'hommic, et de porter le contenu.de ce dossier 
èi, l'eitention de la Comjoission des droits de l'hommxe, 

478- Après a.voir examiné les élém.ents d'informxation reçus, et comqD'fce tenu du mandai 
qui lui 8. été confié, le Groupe a déjà dressé deuo-: listes de personnes qui, sclo?a 
lui, de\naient être considérées commae s'étant rendues coupanles, en bbuaibie, du crime 
d'apartheid ou d'une violation grave des dx'oits de l'homme (voix" E/GPT.4/19II; par. 444 

E/CIT..Î/Ï369, par. 907 à 3 1 0 ) . 

http://contenu.de


E/CN.4 / 1 4 2 9 
page 199 

4 7 9 . D'après les renseignements et témoignages recueillis par lui àuran.t la période 
considérée, le Groupe estime qu'il J a lieu de penser que les personnes dont les 
noms suivent se sont rendues coupaloles du crime d'apartheid ou d'une violation GRAYE 

des droits de l'homme. 

Cas No 1 . Le général de hrigade Dolx Gouws, commissaire de police divisionnaire, a 
fait preuve de négligence mianifeste quant a"ux conditions de détention des personnes 
arrêtées au covxs de la période considérée (voir par. 449 à 4 9 9 ) ' 

Cas No 2. Le lieutenant-colonel van der Merwe, chef des forces de sûreté sud-
africaines, s'est rendu responsable d'arrestations arbitraires et de brutalités 
sur la personne des détenus susmentionnés. 

Cas No 9 . M. Gerrit Yil.jnen, admrnistrateur général, a ordonné des détentions en 
application des proclamations AG.9 et AG.24 et est responsable de tenteAives de 
dissimulation de sévices infligés à des détenus de Cassinga, à Hard.ap Dam 
(voir par, 449 à 4 4 9 ) -

Cas No 4 , Les capitaines Koffee et Nel, le sergent Botha, David Low, Joseph AnguAa 
ont torturé Festus Thom.as (voir par. 491 ) • 

Cas No 9, Le lieutenant de Kcck, le capitaine George Steyn, le lieutenant Sacki, le 
colonel Janni, Thom.as Kandove, Johannes Eahwaidr, Joseph Indiongo ont torturé un 
témioin (990ême séance, par. 4 9 2 ) , 

Cas Ne 6. Le colonel Echoon, le capitaine Badenhiorst, les capitaines Visser et Koffee, 
appartenant aujc forces de sûreté, ont été cités par M. Eillis (920ème séance) comm-e 
étant de ceux qui se sont rendus coupables de tortures. 
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480. Le Groupe spécial d'experts a adopté les' conclusions et reconimandations 
suivantes : 

A. AFRIQUE M SUD . . 

1 - Conclusions 

1 . Le Groupe constate que l'apartheid reste la politique du Gouvernement 
sud-africain et que, soucieixx; d'en assurer le maintien, le régime minoritaire a 
poursuivi son action répressive contre tous ceux - Eoirs pour la plupart - qui ont 
tenté d'éliminer 1'apartheid. La répression politique, les détentions sans procès, 
les déplacemients massifs de population, la tortijre des prisonniers et'déténris -
politiques - lesquels décèdent parfois en prison, tisxis des circonstances mystérieuses -, 
le harcèlement des dirigeants sjmdicaux et des étudiants, ainsi que l'exploitation 
d'une part importante de la main-d'oeuvj^e noire, ont été les traits saillants de la 
situation en Afrique du Sud pendant la période considérée. 

2 . Le Groupe s'est surtout attaché a.ux nouvelles allégations formulées à l'encontre 
du régime, concernant le recoui-s à la torture et les terribles conséquences qu'a le 
maintien de la politique d'apartheid territorial, c'est-à-dire l'octroi d'une 
prétendue indépendance auax: ''homelands'' noirs. 

9 . Toutefois, le Cnoupe a effectivemient relevé certains changements peu importants, 
comme la possibilité maintenant donnée à quelques Foirs de participer aux ' 
"manifestations sportives organisées par les Blancs". Mais, poiu? autant qu'on puisse 
les déceler, les miodifications apportées sonttle forme et non de fond, et les tém.oi-
gn.ages accablants recueillis par le G-roupe attestent la persistance d'un système non 
seulement cruel et dégradant, mais aussi totalement absunde. 

4 . Le nombre des personnes cond.amnées à miort s'est accru pendant la période étudiée. 
Aucune législation nouvelle n'a été promulguée à l'effet de resserrer ou de repousser 
les limites dans lesquelles la peine de mort peut être infligée. En particulier, 
aucune mesure n'a éré prise dans l'un quelconque des "homelands" prétendument indé
pendants pour abroger telle ou telle des lois prévoyant la peine capitale. Il 
s'ensuit qu'en I98O, le nombre total des condamnations à m.ort a. plus que doublé par 
rapport aux chiffres correspondants pour les neuf dernières années. Par exemple, 
194 condamnations à m.ort ont été prononcées en I 9 7 9 - I 9 8 O , contre 95 en I 9 6 9 . Le 
nombre des exécutions, qui s'établissait à 7 I pour 1 9 7 7 - 1 9 7 8 , a été de I 4 8 en 
I 9 7 8 - I 9 7 9 . ba plupart des cond.amnés exécutés étaient des Noirs. 

5 . Le Groupe constate que les personnes détenues continuent à faire l'objet de 
traitem.ents cruels et dégradants - voies de fatt, flagellations, électrocutions et 
violences sexuelles dans le cas des femmies, nctamiment. 

fo. La résistance, sous quelque forme que ce scit, s'est heurtée à une répi-essiin 
sauvage, s'appuyant sur le colossal dispositif axrmé mis en place par l'Afrique du Sud. 
Ce pays a poursuivi son effort de militarisation et son budget pour I98O fait 
apparaître un stupéfiant accroissem^ent de I 7 / au titre de la défense nationale. 
Si l'on ajoute à celâ  le fatit que l'Afrique du Sud est peut-être désormais en mesure 
de fabriquer des armes nucléaires, le Ca-oupe estime qu'aujourd'hui plus que jamais, 
la situation en Afrique du Sud menace réellement la paix et la sécurité internationales. 
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7. Un nouvel amendement à la législation concernant la police a été promulgué : 
c'est désormais enfreindre la loi que de puElier, sans autorisation de la police, 
des renseignements au sujet des détentions ou arrestations intervenues dans le 
cadre des opérations "antiterroristes". 

8. Fidèle à sa politiciue d'apartheid, le régime sud-africain a continué à opérer 
des déplacements massifs de Noirs qui, ainsi arrachés h leur milieu traditiomel, 
connaissent d'indicitlcs souffrances. En nouvel aspect de cette politique est 
le déplacement de populations dans les bantoustans, également par la force, après 
l'octroi des pouvoirs conférés aux "gouvernements des homelands". Bans un cas 
particulier, 100 familles de la. tribu, des Bakpashas (Bophuthatswana) ont été 
contraintes de quitter leur Tillage clans le lEelgeval, afin de faire place à une 
réserve zoologique d.e 40 000 hectares financée par le Fonds m.ondial pour la nature. 

9. Le Groupe constate que la politique des homelands bantous reste en contradiction 
avec les normes internationciemant reconnueR concernant les droi'tn den peuples à 
l'autodétermination et à l'indépendance. Il partage le peint de vue selon lequel la 
politique des homeland.s prive a.insi la popularion noire de ses droits n8,turels. 

1 0 . La situation, de la miain-d ' oeu\nre noire,' et notamment des travailleurs agricoles, 
demioure précaire. Ma.l payés, ma.ltraités et ne jou.issa.nt d'aucune sécurité de l'emploi, 
ces travailleurs ont été honteusemient exploités. Leurs tentatives pour former des 
syridicats continuent .à être étouffées. Les propositicns yiehahn tenda.nt à 
introduire 'des réformes en matière de conflits du travail en Afrique du Sud n'ont . 
apparemment donné aucun résultat. Gontrairemient à leurs objectifs' déclarés, elles 
ont en fait permis au Gouvernemient sud-africain-de contrôler plus étroitement 'les 
organisations syndicales airicainos. 

1 1 . Le code de conduite de la Communauté économique européenne n'a guère entraîné, 
lui non plus, de changements notaEûles. Il 'a surtout servi, dit-on, à donner a''ux 
sociétés transnationales, notamment, des -raisons de poursuivre leurs activités en 
Afrique du Sud, eu. elles ont réalisé d'énormes bénéfices au détrim-ent des 
travailleurs africains. 

1 2 . On a de nouveau enregistré, a.u concs de 1?„ période étudiée, un regain d'activité 
des écoliers et étudiants. Il faut sig-naler, entre autres événements marquants, le 
boycottage généralisé des établissemionts d'enseignem.ent. Les doléances d'es élèves 
et étudiants intéressaient essentiellemient le caractère racial de l'enseignement, 
l'inégalité de rém.unération. des miembres du corps enseignent, selon qu'ils sont 
Blancs ou Noirs, et la "règle paternaliste de l'autorisation du. Ministre pour 
1'admission dans l'enseignement supérieur". • ' 

1 9 . Le Groupe spécial conclut de ce qui précède cpue la situaiion.en Afrique du Sud 
n'a pas changé penda,nt la périod.e sur laquelle porte le rapport. 1 1 a néanmoins 
noté que, loin d'être réduite h merci par la cruauté des miéthedes policières, les 
adversaires du système d (apartheid • - essentiellemnnt les Noi?as et les Métis - ont 
vaillamment relevé le défi et consenti les sacrifices qu.'im.plique leur salut. 
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1 4 . Le Groupe special d'enpertf; réitère toutes les reconmandations qu'il a anté
rieurement adressées à la Coiaraission des droits do l'Iiommie e t invite instamment 
c e t t e dernière è, lancer, d.'u-rqence, VCN appel à lo. communauté intej.mie.tioneole, 
notaimiient aux pa.ru qui conse.rvcnt des rotations sivec l'Afrique d.u .Sud, pouir qu'ils 
unissent loyalement leurs efforts à ceux de l'Organisation dos IFations Unies en . 
vue. d'élimiiner RC.ipidem.ent l'inhum.ain systèirio d.'aparthoid. 

1 5 - Le Groupe suggèrce à la Commission des droits de l'nommie de demander à nouveaux 
qu.e l e Conseil d.s sécurité prenne des mesuroo à l'encontx^e do l'-.ifriquo d.u Suid qui 
fait fi d.es décisions d\i Conseil relatives à l'apartheid, ces mesures ne devant 
pas exclure 1 ! application des dispositions du Chapitre 711 de la. Charte do 
l'Organisation des Estions Unies. 

1 6 . Le-G-roxipe réitère sa suggestion pour quxe la Comm.ission des droits de l'homme 
demande que l'Assemblée généra,lo des r-Iations Unies .fasse étudier le pi-oblcmie de la 
légitimité dxx Gouvernement sud-africain dix fait de sa politique d'apartheid, et 
notarmnent de son refus systeiaatiquxe d'appliquer les principes de la Chanrte des 
Nations Unies, dxx d.roit des gens ot de la .béclara,tion sxxr les principes de d,roit 
international concernant los relations amicales o L- d.e coopération entre les Etats 
conformément à la. Charte d.es Nations Unies, pour ensuxite en tirer toxxtes les 
conséquences de droit et de fait. 

1 7 . Le Groupe recomjiiand.e à. la Commission des droits, de l'horame d.e prier instaiiiment 
l'Assemblée générale de réaffirmer la Ixxtte contre - l'apartheid comme xme cauise 
justifiant l'octroi à cfiux quxi y prennent pa.rt d'xine assistauxce politique, matérielle 
et autre de l'Organisation des Nations bbiies. En particulier, les personnes qui, on 
Afrique dxx Sxx.d, re.fu.sent d-e se conformer axxx politiques illégales et inhumaines de 
ce pays et d.écident de se soxxstraire à sa juridiction par lab'fuite d.evxaient avoir 
droit à des égards spéciaux en tant que réfugiés, 

18. Le Groixpe recormiiande à la. Conmission d.e prier le Comité spécial centre 
l'apartheid de continuer à. coopérer avec lixi, notamment pour meiier à bien la 
tâche susmentionnée, en particx.xlier compte tenux de la. d.écision pa.r laquelle 
l'Assemblée générale a demandé axx Comité &-pécial contre 1 'apartheid de prendre des 
m,esures pour favoriser les campagnes interna,tionales contre 1 'apartheid, en fa.cilitant 
l'organisation de séminaires et de colloques suxr les activités et le rôle des moyens 
d'information d.es masses. 

1 9 . Le Groupe recommande à la Commission d.es.droits de l'homme d'insister auprès des 
pays qui collaborent encore avec l'Afrique d.u Sud, d.aias l e s domaines politique, 
économique, culturel et autres, pour qux'ila mettent f.in à ces relations, compte tenu 
de l a politique d'apartheid, de co pays dans laquelle la., cormmunaxxté inteinationalé 
voit un crime contre 1'humanité, 

2 0 . Le Groupe recommand.e à la Commission des .droits de l'horime de l'autoriser à 
poursuivre l'exaxxien de la situation concernant les ^riolations des droits de l'hoimae 
en Afrique du Sud, en s'attachant plus spécialement aux mau.vais traitements infligés 
aux fermnes et a,ux enfants, confoniiém.ent à la résolution 35/206 N de 1'4,.ssem.blée 
générale adoptée le 16 décembre I 9 8 O . 

2 1 . Le Groupe reconmiande à. la Cormaission dies -d-roits de l'honmie de renouveler 
l'invitation auxx Etats parties à la Convention de fornixxler des observations et/ou. 
faiz'e conna.ître leurs vuxes sxxr le rapport intérimaire ot le projet de sta.txxt d.u 
tribunal pénal interncitiona.l, telles qu'envi s a.gée; s dans la. Convention internationale 
sur l'élimination et Ixi rép3.-ossion d.u.. crime d'apantheid. Ces vues et observations 
devraient parvenii" an Groupe spéciai en temps voulu, pour qu'il pxxisse présenter à 
la Commission, à sa trente-neuvième session, xxn. projet de rappoart final sur le statut. 

http://rc.ipidem.ent
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22. Le Groupe noto que les mesures fondar:enta,les prises par le régiiae sud-africain 
en LaiîLibie visaient à faciliter l'accession au pouvoir, de la Democratic Turahalle 
Alliance, ce qui va à l'encontre des souhaits exprimés par les organes des 
Lations Lhies légalement responsaLl'-n de ]Eadministration du Territoire de la 
Lajaihie, et est contraire aun propositions entérinées pan lo Conseil de sécurité, 

29- Les principaujc faits nouveaux intej:venn.,s en Eamibie pendant la période 
considérée sont 1 importante présence militaire de l'Afrique d,u Sud et les incursions 
militaires d.ans les villes et villages frontaiiero d'Angola et ds ZamAie, qui se sont 
traduites par- des massa.cres et ],a nort dn cen'Gaines de civils. Ces atta.qu..es se, sont 
intensifiées pend.ant la péiiode considérée. 

24, L'après les renseignements dont dispose le Groupe, le non4Drc de personnes 
détenues dans les 23-i-"isons a a,ugn-eni;é. Le Grou.pe attire l'attention de la CoimDission 
svcc la capture, en mai 1972 li Cassin-qn, par d.es soldnts su.d.-africa.ins, d.e réfugiés • 
namibiens, et sur leur détention d.ans de très mauvaises conditions dans un camp 
en plein air à Hardap Lan, près de lîarienthal ; certains d,'entre eux anraient été 
mutilés. 

29, Le Groupe spécial d ' experts • constate que lo Crouverne.ment de l'Afrique du Sud. 
continue de consolider tant son antorité qu..diciaire que son occupation militaire 
en Ifefflibie. Son intransigeance• à l'échelon intejrnational et les mnsures qu'elle 
applique d,ans le Territoire rp.'elle occupe illégalement montrent clairement que 
l'Afrique d.u Snid a l'intention de conserver la Eanibie co.nmie une sorte de "homeland" 
sur lequel les autorités de Pretoria.. e:;erceraien,t une stricto supervision A.ÙÏ{IX--

nistrative et militaire. 

26. Le Groupe souligne que, pend.ant la période exaiainée, la présence militaire 
de l'Afrique du. Sud en Hamibie s'est renforcée et que des Hanibiens sont enrôlés 
sous la contrainte dnns une prétendue "Eorce d.u territoire d-.-; Sud-Ouest arricain" 
(SE/ATP) quii • cont.inus3?ait de faire partie de la "Eorce de défense sud.-airicaine". 

27, L'Afrique du Sud A intensifié ses aitanues belliqueuses conEjre l'Angola et 
la Zambie.. -Le Gronpen pu obtenir, notamncnt lors de sa visite en Angola, des 
chiffres qui montrent qu'un grand noiAjre de Ifc.mibicns et d'ingolais ont été tués 
ou blessés par les troupes sud."africaines lors d.'incursions au-delà d.es frontières 
au. cours d.e,squelles elles ont bombardé et mitraillé des Lamibienn d.ans des centres 
de réfugiés. 

23. Le Groupe.a constaté ine. augmentation du. nombre ds prisonniers politiques 
namibiens, dont presque tous sont membres ou sympathisants de la GE.APO et contre 
lesquels toutes sortes d'a.ctes arbitraires sont commis, La torture est devenue 
un fait quotidien. Le Groupe a entendu parler de graves cas de mutilations. 

29, Pendant la période considérée, los travailleurs noirs ont continué de subir 
les effets de la discrimination, d.e la réduction et de l'inégalité d.es salaires, 
de conditions de travail déplorables, notanjment dans les mines, d.u. m.anqu.e de soins 
médicaux et d.e l'interdiction des activités syndicales. 

90, Le Groupe maintient que, penâ.ant la périod.e exajîiinée, les insuffisances d'un 
système d'éducation déjà décrit comime d.iscx'im.inatoire ont été a^ggravées. Il n'existe 
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p a s une seule miversité en F e m M e , la, fomiartion professionnelle est déficiente, 
le t a u x d ' é c h e c s scolaires e s t t r o s é l e v é , et l e s nouveiaents d'étudiants sont 
interdits. 

3 1 . El} plus de-s renseignements fournis a, la Comiinission d e s d.roits de l'honiJTO en 
ce q u i concerne des Tiersonnes coupahles du crime d ' apartheid, en Eauithie 
(document E / 0 N . 4 / 1 4 » 6 ) , l e Groupe spécial d'experts a établi une liste 
supplémentaire q u i e s t ' Jointe aau présenu': r a p p o r t , 

3 2 . Le Groupe a été iiiformé p o u r la première f o i s d.e 1 'ex:i.stence de commandos 
su.d.~africains entraînés e'fc autorisés a assa^ssinor l e s sympaithisants de la S\.4\P0. 

3 3 . Le Groupe note que l e s lois sud-africaines sur la sécurité, qui prévoient 
d e s peines sévères de détention et d.'oiapri s ornement pour l e s "délits politiques", 
ainsi que la législatior, crui régit les conditions d'emprisonnement, ont été et 
sont toujours auppliauées en E ,aiaiDie. 

3 4 ' La péri.ode examinée a été ma.rauée par l'adoption de .nouiveaux règleraents q u i 
restreignent encore d_a.vantage l e s diéplacements deins 1 ' Ovamhola.nd., 

2, Ko£02mfl_anP.a4ion£ 

3 5 ' Le Groupe renouvelle toutes ses recommandations antérieures, en particulier 
celle rela,tive au droit à 1 ' auto d-é terminât ion et à 1 ' ind.épend.ance d.es llainihiens 
et celle Goncerna.nt la, jouissance d.e tous los droits reconnus dans les d.ivers 
instruments internationaux pe^-tinents relatifs aux droits d.e l'homme. 

3 6 . Le Gouvernement su.d-a,.fricain n'aiyant pas réagi a,u2<: recommandations présentées 
antérieureaient pa.r le Groupe, il fau.d_rait l'inviter à faire connaiître ses obser
vations sur le présent l ' apï jort o u i contient l e s conduisions et • r e c ormian dation s à 
l'intention de la Commission d e s droits d.e l'homirie, pa.r 1 ' in terme d.iaire d_e son. 
Grou.pe spéciaxl d'experts. 

39 • A la lumièjre d.es derniers faits survenus, et compile tenu do l'analyse d.e s 
renseignem.ents reçus sur la situaticn en ITamibie, l e Groupe déclare une fois de 
plus que le d.roit à l'autodétermination e t à:, l'indépendance du peuple namibien 
ne peut 'être légalement exercé que d.anc le cad.re d.es principes d.irecteurs d.éfinis 
par l e s organes compétents des Hâtions "Unies et s o u s la supervision des ITa.tions 
Unies, conformément aux résolutions 435 ( l 9 7 8 ) et /;39 ( l 9 7 o ) du. Conseil de sécurité. 

3 8 . Ajrant ' soigneusement sxiivi l'évolution récente de la situation en TTauaibie, et 
dans l'intention de mettre fin à l'occupation illégale de la Eamibie par l'Afrique 
d.u Sud, le Groupe recomraande que l e Conseil économique et sociaGi attire l'attention 
de l'Assemblée générale et du. Conseil de sécurité sur l'ujr.gence de l'axloption d.e 
mesures appropriées prévues au. titre du Chapitre VII do la Charte des 
Eations Unies, 

39- Le Groupe reconmande quo la CoamrLssion lance un appel à 1'.Afrique du Sud pour 
qu'elle cesse tous les actes d'agression e t de provocation contre l'imgola et 
renonce à utiliser l a Eamibie pour lancer des attaques-contre l'Angola, la Zaïabie 
et d'autres Etats v o i s i n s . Il conviendrait que l a Conmission d e s droits de l'homme 
condamne vigoureusement les violations de 1'-intégrité territoriale d.e l'Angola, q u i 
entraînent des massacres d.ans l a population civile. 
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40. La Corûfflisedon des d,roits de l'honime devm-it inviter lo Gouvernenent d.e la 
RépnLliqiie dEA.frique d:u Stid à respecter l'ensemble international do règles minima 
pour le traitement des dEtonus et les autres instrumente intemationaaix pertinents. 
A ce propos, le Groupe reconm]and,e que la Gonanission des droits de l'homme 
l'autorise à poursuivre l'étud.e des cas do tortures ot de mutilations de réfugiés 
enlevés du camp de Cassinga et détenus au camp d.e ïïarda.p Lam, près d,e lîarienthal, 
en Eajiiibie méridionale. 

41. A la lumière des renseignements reçus, le Groupe recoimaande d'entreprendre 
une étude pour montrer les effets néfastes de la politique cl'a^artheid sur les 
femmes et les enfants, en application de la résolution 95/206 E d.e l'Assemblée 
générale adoptée le 16 décembre 1980. 

42. Le Groupe réadtirme la nécessité, pour la. Commission des droits de l'homme, 
de faire un effort pour persuader les Etats qui ne l'ont pas encore fait de 
ratifier la Convention internationale sur l'élimination et la répression du. crime 
d'apartheid. 

45- Le Grnupe reconmande que la Cormission des droits de l'homme l'autorise à 
continuer d'ouvrir d.es enquiêtes sur le cas des personnes suspectées d.e s'être 
rend.u.es coupables en Famibie d.u.. crime d'a.partheid ou d'une violation grave des 
droits de l'homme, et à porter les résultats de ces enauêtes à l'attention de 
la Commission d.es droits de l'homme. 
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IV. AEOPTIGII SU lAPPCHÏ 

481. Le prénent rapport a été approuvé ot signé per lec ueeibres 4u Groupa spécial 
d'experts, à savoir I 

l:. Kéba IL Baye 
Président-Lapporteur 

IL Braniuir Ja;:4:ovié 
Vice-Président 

L. Annan Arkyin (pAo 

M. HuniBcrto Biaa-Casanucva 

II. Lélix Ernaeora 

E. lailka Govinda Eaddy 
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LETTPJil ADRESSEE AU DIRECTEUR DE LA DITI3I0L DES DROITS DE L'HOMIE 
PAA LA EISûIOL PERimEEETE LE L'AERIpUE DU SUE AUPRES.DE 

L'OEPICE DES LATIOMS UETIES A GEMEYE 

29 juillet 1980 

Monsieur, 

J'ai l'honneur de me référer à votre lettre du 20 MAL 1 9 8 0 , adressée à 
Son Pbccellence le Ministre des affaires étrangères de la Répulolique sud-auriceàne, 
dans laquelle vous invitez le Gouvernement sud-airicaùn à coopérer aivec le Groupe 
spécial d'experts sur l'Afrique australe, créé conformément à la résolution 2 (SCIIl) 
de la. CommAssion des droits de l'honmie, en vue de facili1;er l'exécution de la tâche 
dont il est chargé. 

J'ai reçu pour instructions de vous informer que Son Excellence le ilinistre des 
affaires étranigères n'est pas en raesn.re d'accéder à votre demande. L'année dernière, 
à la suite d'une démarche analogue, il vous a été fait la. réponse suivante : 

"Il est clair qu.e le Cioupe de travail est convaincu que des détenus oni; 
été torturés et a,ssa,ssinés. Le Gouvernement sud-africain ne croit pas eue l'on 
ait tenté d'établir la véracité de c e s allégations. Si on l'avait fait, on se 
serait a.perçii qu'elles sont totaJ^ement déxuiées de fondemeni;. Mais on a préféré 
accepter purement et simplement d e s allégaiions formulées par ceux qui s'aï*rogent 
le droit de dénigrer l'Afrioue du Sud. 

L'encuête du Groupe de travail, à en juger par la docirmentation fournie 
au Gouvernement sud-eiricain, a, pour seul but de l'-ecueillir de jojrétendus 
témoignages à l'cqjp'ai de l'opinion eue le Groupe et les autres orgaanism̂ oo qui 
s'occupent de cette nuestion se sont déjà faite. Le Gouvernement sud-a,fricain 
ne saurait apporter son concours an Groupe de inra.vail pour mener une enquête qui 
part d'une conclxision fondée su3? des allégations et des opinions préconçues qui 
n ' o n t fait l'objet d'aucun examnn impantiai et objectif et qu'en t o u t étant de 
cause il rejette commio totaiemient clénuées de fondement. Le Gouverneme.nt 
sud-africain refuse de ca.uiionner l'encuête du Groupe de tra.vail en prenant part 
à ses acLivités partiales. 1 1 ne veit pas pourqtioi on ferait porter cotte 
enquête plus spécia.lement sur l'Afrique du Sud, a.lors qne des viola.tions 
flagrantes des droits de l'hommie sont perpétrées ailleurs dans le monde et 
aussi dans des régions d'.'\.frique au.stra.le qui ne figurent pas dans le ma.ndat du 
Groupe de travail, ET sur lesquelles c e l l e - c i et d'autres orga.nismes des 
Lations Unies jugent p lxis commode de garder le silence," 

Rien dans les actes ou les décla.ra.tions du Groupe spécia.l n'a peiTàis depuis lors 
de penser q u ' i l soit irevenu sur sa. position, qui demeure fondée sur d e s idées 
préconçues, des paré jugés et d e s opinions partiales. Dans c e s conditions, m.on 
Gouvernement s e voit da.ns l'impossibilité de coopérer avec le Groupe spécia.l. 
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Je vous serais oblige de bien vouloir j)orter la présente lettre à l'attention 
des membres de la. Conmiission et de la iiiro figurer, en tem.ps utile, dan.s le rapport 
du Croupe de travail spécia^l. 

Teuillez accepter. Monsieur, los a^ssuramces de ma très haute considération. 

(Signé) J.. Marx 
Conseiller auprès du 

Repr é s e ÎI t ant p ermanent 
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ANNEXE 2 

COÎCPTE RENDU DE LA 522ÈME SEANCE, TENUE A DAR-ES-SALAi44 LE 1 2 AOUT I98O 
AUDITION D'ANDREW NTULI 

Andrew NTULI (déclaration sous serment), I 4 ans, Sud-Africain, étudiant à Solomon Mahlangu 

Memox-ial College (Morogoro) 

Le Président s Quand avez-vous quitté l'Afrique du Sud? 

M. Ntuli : Ifc 1979. 
Le Président s Où sont vos parents? 

Andrew Ntuli ; Ma mère est au Mozamibique avec mon jeune frère. JE ne sais pas ou
est MION père. 

' Le Président : Quand avez-vous vu votre père, ou eu de ses nouvelles, pour la 
dernière fois? 

Andrew Ntuli : Je ne l'ai jamais vu, M-ais ma m̂ ère m'a dit qu'il se trouvait en 
A-f xùque du Sud . 

Le Président 2 Merci, vous pouvez poursuivre. 

Andrew Ntuli s J'ai toujours vécu à Dui'ban, avec mes detix grand-mèx'es, huit oncles 
et hnit tantes. Nous occupi-ons trois maisons de quatre pièces à Umlazi. Il y avait 
PINS de 1 6 enfants; m.a mère travaillait et tous MIES oncles aussi. Mes oncles et ma 
ijière subvenaient aux besoins de toute la famille. Une fois, ma fam.ille n'ayant pas payé 
le loyer d'une des m-aisons, la police est venue et nous a dem.andé poiirquoi nous n'avions 
pas payé le loyer de la maison depuis trois mois. C'est alors que nous avons été obligés 
d'aller à la FERMIO à (?) Tongaat, où mon grand-père a acheté du te.rrain pour cultiver 
la canne à sucre. A côté de cette M^aison, nous avions une maison en ciment et cinq 
cases, ba maison on ciment servait d'entrepôt, et il y avait juste la pièce où nous 
vivions, ainsi qu'une maison de cinq pièces. 

I En 1974, ma mère a demandé une autre maison à l'endroit où nous habitions à Umlazi, 
et elle l'a obtenue au bout de six mois. Nous avons donc vécu dans des conditions 
anormales, puisque mon père n'était pas AVEC nous. Je ne savais pas où était mon pè-UE. 
pîa mère a demandé un docum.ent pour se rendre à l'étranger. Nous SOMIMES allés au Swaziland, 
elle, moi et mon jeune frère. Pendant que nous étions au Swaziland, ma gx-and-mère a 
été très malade; alors nous sommies rentrés en Afrique du Sud et, comme ma mère ne 
travaillait pas sur place, nous SOMM-es allés habiter chez mon oncle; elle habitait dans 
un auitre endroit à Lamontville. A ce moment-là, m.on oncle vendait du mars et il n'avait 
pas d'argent pour nous nourrir; tout ce qu'il faisait, c'était de vendre du maïs. Ha 
mère a dit que nous pouvions l'aider en vendant du maïs. Tous les matins, à 5 heux-es, 
nous nous levions et nous allions vendre du M.aïs avec lui. Un jour, nous sommes arrivés 
très en retard, vers 7 heures, et certains ouvriers étaient en retard av. travail parce 
qu'ils devaient acheter de la nourriture - le maïs que nous vendions. Un policier est 
venu et a voulu me chasser. Il a dit que c'était à cause de moi que les ouvriers 
arrivaient en reta.rd au travail. Il MI'a dit de partir. Les ouvriers ont dit s "Non, 
cet enfant est là pour vendre de la nourriture et nous permettre d'aller AU travail 
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sans avoir faim'', miais le policier a refusé de les écouter". Le policier est allé 
téléphoner à d'autres policiers de la ville. Quelques miinutes plus tard, la police 
est venue me chercher. J'ai vu un car de police. Je voulais me sauver, mais c'était 
imipossible. Ils m'ont emniené dans une prison à LmJazi, l à où j Aic.hitais avant. Ils 
ont demiande AU3I a itrcs policiers s'ils connaissaient MIA famrlle. Ils, ent dit que oui 
mais que ces gens ne vivaient plus à Umlazi, qu'ils y étaient l'année dernière. 
Ils ont dit qu'ils ne savaient pas où, q'hahitais. Ils mEont emmiené à la px-ison pour-
enfants d AJmAazi où qe suis resté deux jour-s. Nous dormrons denns une pièce sans lits, 
et nous avions sexilement une cou.vei'tu.?ce poux- cinq. Nous dormions quand m.êmie et 
très tôt le matin,, au l'éveil.on nous disa.it d'aller dans la plantation pour travailler 
la terre et arracher les mauvaises herbes. Comme je n'ax~ais pas l'habitude de ce 
travail 5 que je n';y connaissais rien, j'allais t.rès lentement et on mie battait. J'ai 
dit que je ne pouvais pas faire ce travail car c ' é t a r t trop dur poxir moi. Ils mEont 
dit ; "Il faudx-a t'y habituer". Chez imoi, on ne savait pas où j'étais. Lans l'après-
midi, les mAe.NS sont venus à la p.rdson et ont de.mandé ce que j'cxvais fait pour être 
mis en prison. Le policier a. répondxi ; "Cet enfanb a coinmis un crimie car il vend du 
maïs et, à cause de lui, les ouvx-ie.rs arrivent en retard au travail". Les mrens ont g 
dit : "Ce n'est pas un crimie, c'est .nous qui l'avons envoyé; c'est simplem.ent xin, ^ 
enfant qui travaille pour sa, IXIÈX̂ e afin qu'elle ait de l'a.x'gent poxir acheter à m.anger 
à, ses enfants et les envoyer à l'école". Les policiers ont dit que je ne pouvais pas 
rentrer chez moi avec mia mère et mon oncle parce que je devais reste.r encore un jour-. 
Ce jour-là, nous n'avons miangé qu'une fois dans l a journée. Le lendemain, nous n'avons 
pas mangé dxi tout et, lorsque nous nous soimnes couchés, il y ax-ait des insectes qui 
nous piquaient. Le lendemiain matin, la pelice m'a x-econduit chez m.oi. Quand je suis 
arrivé chez mioi, j'avais la variole et je l'ai passée à m.on f x-ère. Mon. fx-ère a été 
très malade pendant une semiaine et j'étais inquiet car je ne 1'avails jamais vxi coimrie 
cela. 

Les policiers sent revenus un a.utre jour chez moi, ils ont dit à ma. tante de les 
suivre parce qu'elle ne travaillait pas et micinifestait dans la rue, a,vec d'autres femjnes, 
Ils l'ont emmionée et nous somm.es x-estés sans nouvelles pendant un m.ois. Mon oncle est 
allé à la pxrson de femmes pour savoir pourquoi on ne x-amenait pas ma tante à la 
maison. On lui a dit que ce n'était pas poss.ible parce qu'elle ne cessait de 
manifester dans les rues. C).uand ils ont ramené ma tante, ell I avait l'esprit déx-angé-
Ils n'ont pas dit ce qui lui était arx-ivé, s-impleffient qu'elle passait son temps à se 
taper la tête contx-e la po3:te. Ma tante ne s.avait pas ce qui lui était arrivé parce I 
qu'ils l'avaient droguée avant de faire ce qu'ils ont fait. 

Une autre fois, ils sont venus chercher men oncle. LION oncle est .resté e.RI prison 
deux semaines. Ils l'Q.n.t ram.ené pairce , qu. ' ils ne parlait pas. Ils ont tout essayé 
poux- le faire parler-, mais il ne pouvait pas parler. Quand ils sDnt revenus, ils ont 
aussi emmiené l e s autres enfants de FFION oncle en prison. L'un d'entre eux n'est 
toujours pas revenu. St quand les autres sont rentrés, ils avaient des blessures sur 
le corps. 

Après cela, ma mère a décidé de partir parce qu'après avoir ramené les enfants, 
ils pouvaient revenir- et l'emmener elle. Nous sommes allés a.u bu.reau des passeports 
et on nous a demandé où nous voulions aller. Ma mère a demandé un passeport pour 
aller au Swaziland et, en février l'année dernière, nous avons obtenu notre passeport. 
Nous pouvions alors sortir d'iVfrique du Sud, à condition de trouver quelqu'un qui NOUS 

http://somm.es
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y transporte gratuitement car ma mère n'avait pas d'argent pour acheter le hillet, qui 
coûtait très cher. Nous sommes allés au Swaziland en auto-stop. Là, il y avait 
l'ANC et non nous a emmienés au Mozamibique. Nous y sommes restés jusqu'en m-ars, date 
à laquelle ils m'ont emmiené à l'école de l'ANC. 

Le Président ; Yous dites que l'un de vos cousins, le fils de votre oncle, a été 
emmené en prison et n'est toujours pas revenu. Comment savez-vous qu'il n'est pas 
sorti de prison? 

Andrew Ntuli ; Parce que m a mère reçoit toujours des lettres de mon oncle; il lui a 
écrit que m i o n cousin n'était pas revenu et ma mxère me l'a dit dans une lettrée qu'elle 
m ' a envoyée quand j'étais encore au camp à îfeputo. 

Le Président ; Avant d'entrer à l'école de Morogoro, étiez-vous allé à l'école en 
Afrique du Sud? 

Andrew Ntuli : Oui, je suis allée à l'école en Afrique du Sud, mais c'était très 
difficile pour moi d'étudier à ce moment-là parce que ma mère n'avait pas d'argent 
pour acheter les livres. Les livres sont très chers, et il faut toujours acheter plus 
de 13 livres; et ce sont seulement des livres pour l'enseignement hantou, qui est 
toujours inférieur à l'enseignement donné aux Blancs. 

Le Président s Je suppose que vous alliez à l'école prim,aire, n'est-ce pas? 

Andrew Ntuli : Oui, j'allais à l'école primaire. 

Le Président : Et les- livres ne vous sont pjis fournis gratuitem.ent? • 

Andrew Ntuli : Non; à l'école primaire, les miaîtres ne nous donnent pas de livres et 
nous devons les acheter nous-mêmes. 

M. Cato : Je voudrais savoir comhien d'enfants vous avez vus lorsqu'on vous a 
emmienés en prison. Est-ce que vous vous rappelez comhien d'enfants il y avait quand 
vous êtes arrivé? 

Andrew Ntuli ; Dans la pièce où nous dormions, nous étions 70. Dans les autres, je 
ne sais pas, parce qu'il y avait plus de sept pièces et 70 enfants dans chaque pièce. 

M. Cato : Soixante-dix? 

Andrew Ntuli ; Oui. , 

M. Cato : Et quelles dim.ensions avait cette pièce? Elst-ce que vous pouvez la décrire? 

Andrew Ntuli : Je ne sais pas. 

M. Cato î Vous ne savez pas? J'im.agine que c'est difficile. Vous avez dit que cinq 
enfants se partageaient une couverture. 

Andrew Ntuli : Oui. 
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H.__Cc'_to : On'est-rce, qu'on vous donnait à manger ? 

And-i-evr l'Ituli s Juste de la sem^oule de maïs et d-e la sauce; je ne sais pas quelle 
sauce parce qu'il n'y avait pas de viand-e. Juste de la semioule de m.aïs et de la sauce, 

H. Cato : Et qui s'occupa.it de vous ; les gardiens ? 

ilndrew Htuli : îfon, personne ne s'occupait de nous. Quand il fallaàt aller • 
se coucher, on nous faisait entrer dans la pièce. 

K. Cato s (Aiel âge avait le plus jexme garçon de Ici prison ? 

J'Uidreif Ituli Î Le plus jeune, sept ans. 

iî. Ca.to s Sept ap-s ? Vous en êtes sûr ? 

Andrevr Wtuli : Oui. 

H. Cato : Et comment le sauvez-y oiis ? 

Andre y/ Ntuli I Parce qu'il m.e l'a dit quand il mPa demandé mon âge; parce que 
quand on arrive, on vouis présente les autres, et ils vous disent quel âge ils ont; 
c'est comme ça que j'ai su que le plus petit avait sept ans. 

n. Cato î Est-ce qu'ils voixs ont dit aussi pourquoi on les avait mis en prison ? 

Andre Vf Ntuli s Oui. 

IL Cato : Qu'est-ce qu'ils vous ont dit par exem.ple ? 

And-rew Ntuili s II y en avait cpii n'avaient pas de m.ère et qui dormaient dans 
la rue. Quand les gens entrament dauis les boutiques, ils entraient derrière eux 
et volaient de la nourriture pour avoir quelque chose à manger. 

H. .Cato ; En Afrique du Sud, donc, il est possible, même à um jeune garçon 
comme vous de com.prendre ce AJIE c'est que 1 ' apartheid ? 

Andrew Ntuli s Oui, parce cm'on maJtraite los enfants et les enfants peuvent 
comprendre ce que c'est que 1',apartheid quand ils ont été maltraités. 

• .E. Ccito ; Est-ce qu'il y avait des petites filles en prison aussi ? 
/mdrew Ntuli : Il n'y IXVALT que des garçons. 

il. Cato- î On vous y a, emmené en 1978. (>aand. avez-vous été mis en prison ? 

Imàrev Ntuli : Oui, c'était en 1978. 

H. Cato : Ponc, vous aviez 12 ans ? 

Anàxe\r N'culi : Oui, j'avais 12 ans. 

http://'occupa.it
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M, -Eiaz-C3.sanneva : Vous dites qu'on vous a battu. Coniment vous a-t-on battu ? 
Avec quoi ? 

AndrexfNtuli s Avec un (?) "hippo". 

îl. Eiaz-Casanueva t Est-ce qu'on vous a de'shabillé ou non ? Est-ce qu'on 
vous a enlevé vos vêtements poux vous ba.ttre ? 

itndrew_ Ntuli ; Non, parce que c'était dans les champs. Nous étions en train de 
travailler et ,je me suis arrêté. Alors ils m'ont frapiîé avec le '4aiTrp_o'A 

n. Eiaz-Casanueva ; Cormiient étiez-vous traité par les enfaaats blancs ? 
Et en général, comment est-ce que les enfants blancs traitent les enfants noirs 
de votre âge ? • 

Andrew Ntuli s Où ? En prison ou dans les villes ? 

14, Eiaz-Casanueva s En général, dans les villes ou ailleurs, dans la rue, par 
exemple, ou dans les chamips ou en prison ? Conmient est-ce que les enfants blancs 
traitent les enfants noirs ? 

Andrew Ntuli ; Ogiand nous sommes en ville - nous ne les rencontrons oui'en 
ville, où nous allons avec nos mnres, parce que là où nous habitons, ils n'y vont 
pas, ce sent des quartiers réservés; et les enfants blancs vivent seulem.ent dans 
les villes et nous dans les quartiers réservés - quand ils nous voient en ville, 
ils nous crachent dessus et ils nous insultent. Quand ils sont dans leurs appartements 
chez evix, ils nous lancent des tomntes et des verres pleins d'eau. 

M. Ermacora ; Dans cette prison, il y avait aussi des garçons blancs- ? 

Andrew ETtuli s E'"on, il n'y a pas d'enfants blancs, il n'y a que des enfants 
africains, 

EE Ermacora T Et c].uelle était, la vrane raison pour lapuelle on voun a, emmené 
dans cette prison ? 

Andrew Ntuli ; Chez moi, il n'y a pas de grande raison d'aller en prison. Pour 
m e broutille, vous allez en i^rison, parce qu'on veut opprimnr les Noirs, 

M. Erm.acora s Hais qu'est-ce qu'ils ont dit à votre mère et à vos oncles 
quand ils vous ont emmiené ? 

Andrew Ntuli : Ils ont dit q.ue c'était à cai.ise de moi que les ouvriers 
arrivaient en retard siu travail. 

M. Jankovic s Eonsieun le Président, je n'ai pas de questions à poser au 
témnin; j'estimie que nous avons là une m.anif e station évidente de l'§P_antheid .mais 
aussi ur.e preuve, un exemple tout à fait frappant de crime de génocide. Mon seulement 
on disloque d.es familles, mais encore on jette des enfants en prison, et je pense 
que nous devrions analyser ces faits. 

H. Cato ; Monsieur le Présid.ent, le professeur Jankovic m.'a littéralement été les 
mots de la bouche. Ce jeune garçon qui est assis là symbolise, non seulement toute 
l'horreur de 1 ' apartheid, m.ais aussi la détermi.na,tion qu'a l'Africain de se libérer. 
Je pense qu'il s'agit d'tm témnigna^ge important et je vous propose de faire établir un 
com.pte rendu sténogra.phique de cette d.éposition daais le rapport que nous présenterons, 
pour l'édification de la communauté internationale. Je partage l'awis du 
professeur Jankovic. 
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ijrmacora • Dans quelles circonstances êtes-vous sorti de cette prison? 
Que s'est-il passé ? Est-ce. que le policier et le gardùen sont venus et vou.s ont 
dit que vous"pouviez rentrer chez vous ? 

ÎMÀXEVT Iftuli s Ils m'ont dit d'aller cîhercher de l'eau d.ehors. Ils m4 ont domié 
un seau et mEont dit d'aller chercher de l'eau; comme cela, les enfants qui étaient 
dans la prison ne com-prendra,iont pas que je rentrais chez .moi. Je suis sorti et j'ai 
vu que la "porte était ouverte et qrEil y avait ime voiture dehors qui m'attendait. 
Voilà comment je sixis rentré chez rioi. 

IL Ermacora s Est-ce que c'est la police qui voulait que vous rentriez chez 
vous ou c'est vous qui l'avez décidé ? 

Andrex-.r Ntuli ; Non, les deux jours de prison, c'était pour une hricole; 
parce que mon oncle lerœ a explicjué qu'on avait besoin de moi à la maison poux 
faire certaines choses, que j'étais le seul; an n'a pas dit qu'il y avait d'autres 
enfants qui pouvaient le faire. Alors ils ont décidé de me garder de''ux jours 
seulem.ent. 

M. Ermacora S Qu'est-ce que les enfants font toute la journée dams la prison, 
d-U matin au soii: ? 

Juidrei-/ Ntuli T Ce qu'ils me font à moi ? 

M. Ermacora : Non, qu'est-ce qu'ils faisaient, qu'est-ce que vous faisiez 
dans la prison'toute la journée ? 

Andrew Ntuli s A 5 heures, nous allons travailler aux cham.ps et quand nous 
rentrons, on nous donne des sacs à coudm-e - je ne sais pas à quoi ils servent. 
Cela nous prend deuDC heures. Puis, à miidi, nous allons manger. Après le déjeuner, 
nous retournons aux champs et, après, nous lavons les couvertures CIE tout le mionde-i 
si un autre groupe trouve que ses couvertures sont sales, nous devons tous les laver. 
On lavait beaucoup de couvertures. Après, on vient et on nous interroge de 2 heuxes 
à 4 heures. A partir de /; heures, après l'interrogatoire, on nouis envoie préparer 
les chambres pour la nuit. Pais je me d.emande ce qu'il y a à pi'éparer pouir la nuit, 
puisque nous dormons par terre, sous une couverture. On nous disait qu'il fallait 
aller préparer cette pièce pour dormir. 

E. Ermacora T Vous connaissez cet endroit ? Où s'est passé tout cela ? Quel est 
le nom de cet endroit ? 

Andrew Ntuli ; A Durban, dans un. quartier de Pnrban, nommié Umlazi. 

M. Ermacora : Et c'était juste une prison, ou est-ce que c'était ••une ancienne 
école ? Ce bâtimieht servait à quoi ? 

Andrew Ntuli : C'est une prison poux jeunes garçons. 

M. Redd-y Z Pa déposition de ce jeune témoin fait clairement ressortir le 
caractère inhumain, impitoyable et odieux du régim.e. ba conscience de l'humanité 
devrait exiger que l'on mette un term.e à cette situation. Je ne veux pas accabler 
cet enfant en lui posant des questions. Nous croyons qu'il C: dit la vérité. 
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I-I. Diaz-Casanueva ; Hous voulons VOLIS dire que nous vous trouvons très intelligent, 
très mûr et très courageux, et qu'il j a dans le monde de nombreux enfants qui ont 
beaucoup de sympathie peur vous et pour ce que vous avez fait. Nous ferons tou.t notre 
possible vovx' que l'injustice cesse ders votre 'po-js afin que les enfants vivent commue 
de vrais enfants et d.eviennent d.es hommes libres. 

Le Président : Qu'avez-vous l'intention de faire plus tard ? Qu'est-ce que 
vous voulez être plus tard ? 

Andrexf Ntuli s Je serai pilote. 

Le Président s bîerci d'être venu et d'avoir cLéposé. 
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Annexe 

• DECLARATION FAITE PAR M. SAI4 NUJOI-IA, PRESIDENT DE LA SWAPG, 
DEl/^IT EE GROUPE SPECIAL D'EXPERTS A SA 529ème SEANCE, 

TENUE A LUANDA (ANGOLA) EE 20 AOUT 1980 

Au nom du Comité central de- la SE4iP0 de EamiUie et en nom du peuple namibien en 
lutte, je tiens à adresser nos sincères rem.erciem,ents et à exprimer notre gratitude 
au camarade Président José Los Santos du parti des travailleurs du MPLA et de la 
République populaire d'imgola ainsi que, bien sûr, au peuple angolais révolutionnaire 
pour 1'aide matérielle qu'ils nous ont toujours fraternellement apportée et pour 
l'appui politique et diplomatique qu'ils nous ont accordé afin d'assurer la libération 
du peuple opprimé de l'Afrique australe en général et de la Namiibie en particulier. 

Je tiens aussi à vous souhaiter une chaleureuse bienvenue, K vous, Monsieur le 
Président et aux mem.bres du Comité spécial d'experts de la Commission des droits de 
l'homme qui avez bien voulu délaisser les charges qui vous incombent dans vos pays 
respectifs, pour venir entendre d.es récits de torture et d'oppression de la bouche 
de représentants du peuple opprimé d'Afrique australe. C'est, vranment là, m grand 
réconfort pour nous qui .luttons e.vec acharnem.ent pour conquérir la liberté et la 
dignité humaine dans nos pa,ys respectifs, en particulier en Afrique du Sud et en 
Naimibie, où les colons blancs m-inoritaires oppriment quotidiennement la miajorité 
africaine, à laquelle ils dénient tous les droits fonda.mentaux de l'homme et, surtout, 
qu'ils utilisent comme m e main-d'oeuvre bon marché d'esclaves voués à les servir. 
Les populations africaines miajoritaires m.eurent de faim, bien qu'elles- produisent les 
bénéfices que ces colons blancs minoritaires, tirent de l'industrie minière et des 
autres entreprises écono.miques qui leur appartiennent. La totalité des richesses est 
détenue par les seuls colons blancs mrnoritaires, tandis que les Africains souffrent 
de la faim, de la m.aladie et d.e l'ignorance. Tels sont jour après jour les agissements 
des colons blancs minoritaires en Namibie et en Afrique du Sud. 

La situation politique en Namibie est réellement très explosive et dangereuse 
car des êtres humairs y sont chaxpie jour victimes de tortures ou abattus à w e par 
les troupes sud-africaines racistes et la prétendue police de sécurité, lorsqu'ils 
sont soupçonnés d'être des terroristes ou savoir où se trouvent les terroristes. Il 
est certain que, s'il y a des terroristes en Namibie, ils se recrutent au sein de 
la minorité raciste blanche qui s'est armée jusqu'a,ux dents a-fin de maintenir sa 
suprématie et 1 ' exploitation économique du pa,ys en ansociation avec les sociétés 
multinationales dont la plupart ont leur siège en Grande-Bretagne, aux Etats-Unis 
d'Amérique, en Allemagne occidentale, en France et dnns d'autres pays de la Comm.unauté 
économique européenne. Les sociétés .multinationales comm.ettent quotidiennemient des 
crimes contre la majorité africaine en X̂ ifrique du Sud et en Namibie. Nous avons 
maintes fois fait appel È. la communauté internationale et notamment aux pays qui 
investissent en Nam.ibie et en Afrique du Sud pour qu'ils retirent leurs fonds. 
Malheureusement, il nous est répond-u que les investisseurs et leurs gouvernements 
estiment que ces capitaux investis en Afrique du Sud prcfitent aux Africains. C'est 
le contraire qui est vrai. Les sociétés multinationales, en exploita.nt les ressources 
minérales de la Namibie et de l'Afrique du Sud, paient an régim.e raciste mxinoritaire 
des impôts et des redevances avec lesquels ce dernière achète des a2m.es et des munitions 
dont il se sert pour détruire les homm.es et étouffer les aspirations politiques d.e' 
notre peuple à l'autodétermination et à l'indépendance nationale. 

http://a2m.es
http://homm.es
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II est essentiel de noter que l'enquête en cours 
répression due aux dernières séquelles du colonialisme, du racisme et de 1'apartheid 
sur le continent africain atteint des propor'fcions giga,ntesques et tend_ à renverser-
une évolution histcrique favorable au>: mou» emients de libération. Les divers types d.e 
lois et règlements imposés au peuple namibien par le régim.e fasciste sud-africain 
sont des exemples caj?actéristiques de cette répression s ils portent notaomment sur 
les laissez-passer; les restrictions légales, la. balka.nisation des territoires d.ivisés 
en réserves, homelands'-, ou. bantoustans, les détentions sans jugement, les formes, 
illimitées et institutionnalisées de torture, etc. Des milliers de combattants de 
la liberté membres de la SVZàPO qui ont résisté et continuent à résister héroïquement 
aux traitements inhumains, au colonialisme et à l'oppression sont encore jour après 
jour les victim.es d.e bruta.lités épouvam.tabbes EN vertu de ces lois et règle.m.en.ts. 
Beaucoup de Eamuibiens ont trouvé la m.ort, victim.es des agissements terroristes du. 
régime raciste. Le cas le plus frappant à cet éga.rd est 1 'a.ssassinat de sang .froid 
de 294 femmies, 9OO enfants et I 6 5 hommes âgés et handiG3.pés da.ns le camp de réfugiés 
de Cassinga et d'autres ca..mps d.e transit ci.ans le sud de la République populaire 
d'Angola. Le régime raciste de Pretoria a. envahi et attaqué le camp de réfugiés 
DE Cassinga le 4 ma,i 1978,- les assaillants étaient des parrachutistes qui ont commencé 
par lancer une borabe corite.na.nt un gaz toxique. Beaucoup de gens, y compris dies 
enfants, ont ainsi perdu connaissance. Les parachutistes ont tiré sur les réfugiés 
à bout portant, et ont emmené en Namibie un certain nombre d'entre eux qu'ils ont 
arrêtés so,.i-disant pour terrorismie. Beaucoup d.e ces prisonniers se trouvent encore 
dans un .camp de concentration à Hardap Dam, près de î-iarientai, dans le sud de. la 
Namibie. Nous avons d.e le'urs nouvelles par des voies d.étournées .grâce au berger 
d'une ferme voisine.. Ce berger, en faisant paître ses m.outons, s'est approché et 
a été vu et capturé par les soldats qui gardaient les prisonniers. Le propriétaire 
de la ferme, surpris de ne pas voir son employé revenir, a suivi ses traces qui l'ont 
mené jusqu'an canip. Il ignorait qu'il y avait un camp de concentration à côté ' de 
chez .lui. Aux soldiats qui lui dem.andaient ce q.u'il faisait là, il a répondu'qu'il 
était sur ses terres et qu'eux n'avaient pas le droit de s'y trouver. Il a précisé 
qu'il cherchait son berger qui avait d.isparu et dont les traces m-enaient au camp. 
Les soldats ont cit qu'effectivement "cet 'honmie était l'un des terroristes qu'ils 
avaient arrêté". Le fermier a répliqué que son emplo,yé n'éta.it pas un terroriste. 
Finalement, les soldats l'ont autorisé à aller le chercher à l'intérieur d.u camp. 
Le fermier ai donc vu les personnes faites prisonnières à Cassinga, : .elles avaient perdra 
toute apparence humaine. Certaines avaient été amputées des deux jambes et n'.'avaient 
reçu a.ucun traitement, médical. Elles portaient les mêmes vêtements que le jour où .les 
troupes racistes sud-africaines a.vaient attaqué Ca^ssinga le 4 m.ai 1 9 7 8 . Le fermier 
a ramené .so.n berger à la ferme, M&IS il est allé rendre visite a.ux. autres fermiers de . 
la région auxquels il a appris, tout en buvant un verre avec eux, qu'il avait vu un 
spectacle horrible, d.e soi-disant terroristes qui n'a,vaient p.lus d'yeux, pluis 
d'oreilles, plus de jaiabes, etc. La nouvelle s'est répandue paxrce que les paysans 
parlent, .c'est camane ça. qu'elle nous est finalement parvenue. Nous avons informé le 
Com.ité international de la Croix-Roug-e de l'existence de ce cam.p de concentration à 
Hardap Dam' près de Marientai, dans.le sud de la Namibie. Le CICR a envoyé un repré
sentant: qui a découvert le camp. • •J'ai rencontré ce représentant le mois dernier et 
il m'a dit qu'il s'était bien rendu au camp et que les gens étaient dans un état 
lamentaJble.. là-bas. To-utefois, il a dit que les responsables de la. Croix-Rouge avaient 
pris contact avec les. autorités racistes sud-africainès en vue de remédier à la 
situation. 

-En Namibie, le peuple namibien est en. gueine et lutte contre l'occupation illégale 
de l'Afrique du Sud raciste. Cebte lutte a pris une amipleur considérable. Nous 
contrôlons maintenant certaines ?ones du pays. Nous avons aussi fait des prisonniers 

http://victim.es
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pie guerre sud-africains. Ils sont entre nos mains mais nous leur appliquons les 
dispositions de LA. Convention de Genève. Il y a parmi eux un Blanc et nous vous 
invitons à aller voir concnent il esi; trmté. Vous serez évidemmenc en mesure de vous 
faire votre opinion., mais il convient de s( uligner que le régAm_e sud-africain raciste, 
lorsqu'il capture des combattants de la liberté de la SWAPO, les traite comme des 
criminels et ce tout en prétendant représenter une soi-disant civilisa.tion chrétienne 
ceci denta.1 e. 

Nous prions la Commission des uroits de l'hommiO de faire une démiarche pressante 
auprès du Secrétaire général des Nations Enies en, vue de créer im groupe spécial ou 
de comipléter votre mandait e t d'exiger la libération lirmédiaAe des combattants de la 
liberté de la SIGlPO ou l'octroi sa,ns .réserve à ces derniars du statut de prisonniers 
de guerre, conf ormém,ent à la Convention, de Genève. B'autres fils et filles de la 
E'am.ibie, qui ant fui la z'ép.ressio.n au début de cette année, ont été assassinés de 
sang f.roid dans nos caiipos de transit que les .Boers considè.rent comme le quartier 
général des gu.érilleros de la SEAPO. Bes événements de Cassinga m.ontrent que l'emiemi 

I pratique la terreur et la violence au-delà des frontières de la Na.mtbie. Cette 
politique belliqueuse d.e l'Afrique du Sud raciste a, a:u cours d.es cinq dernières 
années, été étendue aux Etants africains indépendants voisins, en. particulier la 
République populaire d'Angola, la République de Zambie e t la. .République d.u Botswana-
E'agression, sud.-africaine est ca,racté.risée par le m.eurtre de personnes, la destruction 
des principa.ux organis.m.es sociaux et des inf.rastructu.res économ.iques importantes - ponts, 
routes, chemin de fer, usines, etc. 

Le 12 juin 1980, les troupes sud-africa.ines .racistes, utilisant le district 
d'Okavango en Namibie commie base d'opérations, ont se.m!é la m.o.rt et la d'estruction 
parro,i les paisibles habitants de Savate dans la province de Cu.a..ndo Cubango en 
lA^publique populaire d.',.4ngolai. Le m.ême jour, une auutre colnine d.e troupes racistes 
venue du Nord.-Ouest de la Ncmiibie a occupé Chiede, en ..Angola, da.ns la province d.e 
Cunene, Le 7 juin 1980, trois brigades d'infanterie, déjà à partir de la Namibie, 
avaient attaqué les provinces de Cuando Cubangu et de Cunene, en 4.ngola. Bes chasseurs 
à, réaction, et des hélicoptères équipés de canons avaient préparé l'attaque au sol en 
bombardant les ha.me'ux, les villages, les z:anes de peuplemient. le bétail des paisibles 
citoyens de la. République popula.i.re d.'..Angola, Bes ca.nms de ré.fugiés namibiens ont 
égalemxOnt été visés, commie le camp situé près d.e Euba.ngo où. deux réfugiés namibiens 
|ont été tués; un centre de transit temporaire destiné aux réfugiés namibiens qui ont 
fui récemment la. terreur fa.sciste a aussi été touché; un autre centi-e de transit 
temiporaire, situé dans la province de Cunene, est celui que les Goebbels de l'Afrique 
du Sud raciste qualifient de quartier général de la SVAiPO. 

En. Namibie, la terreun règne surtout dans le nord du pa..ys où. des escadrons de 
la .mort ont été form.és pa.]:' les racistes sud-africains qui vivent dans une perpétuelle 
panique. Ces escadrons, dont le nom d.e code est "Koevoet" ou "One wa.y" ont .massacré 
des mem.bres actifs très connus d.e la SEAPO comme Lavid Sheeha,.m.a. - qui a.vait été 
emprionné en vertu de diverses lois répressives, y com.pris la loi anti SEAPO, ou la 
célèbre loi sur le tenrorisme - et .Eiattheus .Elago. Ces deux hom.mes figuraient en tête 
de la liste des vicElraes trouvée sur l ' u n des chefs des escadrons de la m.ort, 
Levy Amadhila, mort dans un accident de la route. Cette liste comprend les noms 
de dirigeants du clergé, d'hommies d'affaires et d'enseignants. 

http://inf.rastructu.res


E/CN . 4 / 1 4 2 9 

page 4 

•Jn autr- aspcc . avroco ac la rcprotjioa p r a t i n u 9 e par l'ennomi est l'enlèvement do 
partisans et do raombres fidèles de le S\7/iP0. Job rime s Hakawa., oui a btb enlevé do c h e z 
lui ucndant Ir nuit du. lo-̂ " quin 1 9 7 9 ?̂ -r b.uit hommes armés - dos soldats sud-ofricains -
n'a jrmais reparu. Un solde,:' raciste ciu. camp mililairs d'Oshadcati a un jour admis qu.e 
le camarade bakaua se trouvait dmis ceute base, mais il est ensuite revenu sur sa 
dé laration. Ea.thias Asbi-̂ -̂ onbc, îlatthev's Nabanga ot un autre homme qui n ' a pu ê t r e 
identifié ont été enlevés 4 Cshivelo l o l,';, mai 1979» E s ont ég-alement ''isparu sans 
laisser do trace. Ecstu;:; E.uunv.; frèro de Johannes, a éjaloment été onlévé, à son 
doiiLcile à Esjiesbcte. Depuis l e débu.t de l'année dernière, 1 ' administra d o n raciste 
illégale ne casse do se livre?? à la répression et à des i;)ru.talitcs gratuites. Des 
centaines de'Namibiens, hoLmos ot femmes, passent un temps précieux en détention, sans 
ên:e jugés et subiosont continuolloment haroèbomentc et interrogatoires. Du fait do 
l a détention sans. ju.c;ement, beaucoup de prisons sont pleines et cc;uc pou.r lesquels 
i l n'y a pas do plci.co, même si co coni des femmes ou dos enfants, sont gardés dans des 
tranchées. ïîinyoya Jianyr-, qu,i est actuellement étudiant à l'Institu.t dos Na,tian3 Unies 
pour, la Namibie, a fa.it une déposition à cox égard devant notre,, service de rensei
gnem.ents, do même que Eauna. Nambinga, inJTirmière en N-araibie dn. Nord, en juin dernier, 
ba destruction, des procluits aiimentaires e t des biens est a 1'-ordre du. jour, surtout 
daais les villages proches dec frontières, où les maisons sont brûlées, l a nourriture 
aîiéantie, l e "uétail 'LUC OU. volé, bes habitants et même les jcunos enfants sont 
interrogés sous la menace d'une araie,. ba maison du. camarade Johames, pèro 
d'Aicel Johannes, l'un dos nombreux dirigeants de la SvvAEG encore incarcérés dans, les 
prisons racistes, a é t é brûlée après eue lui e t .sa famille eu.rent reçu l'ordre de 
quittei'- leu.r maison sans pouvoir .rien eaif:'ortoi'. 

bes pires formes die torIu.ro emiployées pa.j: les l'acistos consistent à. envoyer des 
d.écha.rges électriques ou à infliger d .os sévices aux victimes préala.blement s u s p e n d u J . e s 

par les mienibres; à. les frapper à cou.ps de crosse; à les enterrer vivauites e t a, les 
déterrer ensuite; à leur introdu.ij?e de longs bâtons dans le rectum. Les méthodes de 
torture menta.le sont l'émission d'ultrasons, l'administration de drogues, l a diffusion 
prolongée de sons monotones. Il y a divoroos form.es de torture psychologiqu.e : cou.ps 
de feu. tirés à quelqu.es pouces au-dessus du. corps de la victime allongée sur le sol; 
menaces verbales; détention do l a victime entièrement dévêtu.e; maintien au secret 
pendant de loiags inoir? ot on régime colliiairo. 

Nou.s vou.s conimuniqu.ons ces renseignements clans j.'espoir que votre Coiaraission 
vou.dra bien, les diffuser, et fora daivantago en prenant d.es mcsu.res cîfficaces pour amener 
les racistes de Pretoria à, cesser les viola.tions fla.grantes des droits do l'homme 
commises en Namibie. Nou.s avons hâte de voir ap)pliqu.or la résolution adoptée au début 
de l'année, aux termes de laquelle la Commission dos cnoits de l'homme des Nations Un.ios 
est .baJailitée à inviter tou,t Etat à fournir dans les 24 heu.ren dos renseignements su.:: 
los personn.es disparues. Comae la liste des personnes enlevées on Nanibie ne cesse de 
s'allonger, nou.s vou.(brions quo vou.s obteniez plus qi.io clos l'ensoignements su.r ces 
personnes et que vous fassiez en sorte qu'elles soient rendues à leur famille. Nous 
espérons aussi que votre CoBmiission olvtiendra. l a libération dos prisonniers politiques 
détenus en Namibie ot sur l'île de Pobbcn ci' q u ' e l l e procédera à uno enquête spéciale 
su.r l e décès des personnes don'c lo nom figure sur lu liste de victimes qu i vou.s a é t é 
s ou.mi s e . 

Je vou.s comrau.ninu.'Orai iblté.uieuroment' les noms su.r u,ne liste -de perscmes qui doivent 
ê t r e supprimées physiquement par les soldats racistes sud-africains. Il convient de 
mentionner ici qu.e miêmio l'p'oserver, journa.l local de bindlioek, a pu. écrire l e 
7 juin 1 9 8 0 ; 

http://fa.it
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"Dee informations al?rnanioG rolaiives à un escadron de la mort de 90 memJores 
ont paru, dans 1 Pan des dernière numéros d'OmuEurnau, oui est pu,blié à Oniipa, non 
loin d,'ici. I^'urtielc indioue qu'à plusieurs reprises il a c l é signalé au. cours 
de 1979 éu.'u.n prou.pe de 90 hoismnes de .main entraînés a.vait é'i:é formé par le 
G-ou.vernement cnd-af ricaiin dans le "éul; c.'assa,cein.er certaines personnes. 

Apparemment, il eriste une liste des personnes A abattre, î ûloaetu n'a pas 
publié de ?nomC; maie uiie' enquête menée pur sa rédactic;i a permis de dresser Uji.e 
liste qui noruj a é t é remise. Aous rivons ainsi appris avec horreur qu'un, certain 
nombre .dbuninents, citoyens do lungue ovembo avaient déjà été tués par cet 
escadron, de la. mori: qui. v;omprené. 40 Blancs et 90 Noirs et opère sous le nom de 
code "Koevoet" o u "One uayn 

B'article paru dans Omuhuetu est assoa bref et indiqu.c que dans tous les 
lieux publics des jcépionn du. Sud--Cu.est africain de lanAi.je ovambo, comme les 
arrêts d'autobus,, les cafés.et loc magasins, il est queotion de la liste des 
personnes qu.i cl oi vent être us s as sine ce . 

1) B.'article précise que bea\u.cou.p 1'h.a.bitant3 du Sud-Ou.ost africain vivent 
actuellement dans la terreui?. Certains disent avoir été a.vertis p3,r dos gens qui 
ont des contacts avec l'escadron de la mort, 

2) Selon Omuhuctu, on cAu.chotc dans le nord eue les meurtres doivent être 
perpétrés avant qu. Ane eleetio.ii sous contrôle ij.rl:ornati(anal ait lieu. II. s'agit 
d'éliminer toutes les personnalités de premier plan., ce qui est vérita.blemcnt 
effroyable, 

Ton jours scloji OmuAuepu, la liste est longue et certaines des personiies 
mentionnées ont éAjA été'uuées, .comme bu ]3a,vid Sheehama- ÎA Sheehama, homme 
d'affaires émirent, a été abattu, .chez lui sous lec yeux de sa femme et de son 
plus joune enfant, le I 4 . mars dernier. Sa ie;-imc, Ame J;iAomin.a Shoeliama, a 
également été touchée par les cou.ps do feu. des tu.cu.rs, elle a, reçu trois balles 
dans les coins et le c o u , ma.is elle a su.rv(nu . Ba môme nuit et dans l'enceinte 
du, centre administra.tif de la. réqçion c'e langiu; ovamio, la propriété de 
M. Sheehama a é é é incendiée. Ses véiiieules ont de même é t é dévastés par le feu. 

ni. Aatcu.u Elfigo était boulanger o t il a, bol e t bien, été tué pa.r l'explosion 
d.'une mine placée sont; sa, voiture d.ans le garage. 

Elus de 90 auires noms fifq,iraient s u r la liste. Boruqu'elle a ou, 
corm,aissan,ce de l'^rincle d ' !'̂ mi,ùontu,, la rédaction de 1 ' Observer consulté 
un certain-noDiure de sources. Bon persojines interrogées ont affirmé qu'on parlait 
effectivement d'u.ne liste d.e la. mort e t que l'opération ne serait pas limitée 
à la région do lan.,p.u; ova.m.io, mais tou.clierait au.ssi Eacvango, Eaokoland oi: la 
partie orientale de Caprivi. 

Elles f o n r mcnticn d'u.ne liste dictribuée dans le nord où. seraient indiqués 
les noms do futures victimes dos insurgés de la SE,EE05 m a i s elles ne pensent pas • 
que la Sv,iEO soit nnsponciablr; (>e co do eu aient, 

Ces pe:rsonn,es consultées par 1 VQosorvgr grâ,ce à Omute-ntu, ont fait d'autres 
déclarations incfuiétantes Ellec ont d i t qu.e les lAucu.res victimes et les personnes 
déjà adaattu.ec ,:ivalcut été interrogées par les autorites qui voulaient savoir ce 
qu'elles pensaient des résultats de l'i'lectien, m Airmaabue, 
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Elles xont éA-1 AA?n incident cpi eAoct produit chez lA EliaEiïïi Shiimi, 
généralement appelc' cans la répion le ••prince'" et dont lo nom figure aussi sur la 
liste de la mort. Eue jnissantc Eombc a été placée à l'endroit où il o,vait 
l'habitude e.o garer sa voiture. Elle a été trouvée le 2 mars dernier par des 
enfants et on a conctaté ensuite qu'elle était d'origine sud-afrieaine'1. 

Ees t o r f j r o G et les Erutalitéa pelieièrcs, les sévices et les défenestrations 
sont pratiqués en Afrique du Sud même. La mort du. regretté Steve LlAo est eue a u x 
mé 1*10des utilisées contre tous ceux qui rA opposent à la suprématie blanche, à 
l'oppression et à 1 ' ê aploi talion de la majorité africaine, en Afrique du. Sud comme en 
hamibie. 11 y a de nombreuses façons de tuer. Earfois les tortionnaires enterrent 
les gens vivants, creusent une focao - comme notre camarade l'a expliqué -, commencent 
a y enterrer la victd.mc vivante, et aclièvent parfois leu.r oeuvre avant de s'en aller. 
Ce sont les oiômec brutalités, les mémos tortures qu' omrployaient les brigades 
criminelles nazies des SS d'Hitler, Il importe donc que la Commiscion des droits de 
l'homme crée sans tarder un tribunal et qu.e, su.r la. base des témoignages concrets 
apportés par les pemonnes qu.i ont phyGiqu.em.cn.t su.bi de telles tortures, les 
responsables de ces sou.ffrances EX de ees violations des droits do 1 'honmie soient 
condamnés à mort, même par contumace. Il faut qu.e les coupoPles soient appréhendés 
par tous les pays membres des Hâtions ILiies, où qu'ils posent le pied. Si Lotha se 
rend en Angleterre, il incombe a.u. G-ouvernement britannique de l'arrêter dès son 
q.éba.rqu.ement à l'aéroport pou.r qu'il puisse être jugé par la Cour internationale. 

On ne peu.t p.cs tolérer que cette situ.a,tion continue. Le régime, avec l'aippu.i 
des p a y s memhres do l'OTAlT, est en traJn de s'armer jusqu.'a,u.x dents. On sait que 
1'imrique du. Su.u possède désorma.is des armes nu.clé3.ires grâce l'a.idc dos Eta.ts-b'nis 
d'Amérique, de l'Allemagne do l'Ou.cst et d.e la Erance. Ce sont ces -P-AJS-LH qui sont 
mentionnés. L'Afriqu.c DV. Sud menace non seulement c e u x qui sont soumis à s a détestable 
domination en Airiqu.o du. Sud ot on. ITamrbie, mais aussi tou.s les pa-ys africains indé-
pendnnts voisine, y compris la République populaire d'Angola. En ce moment même, des 
chasseurs à réa.etion suc •-africains survolent le territoire de ce paî ŝ. bonijjardant tout 
véliicule qu.i se déplace sur lec routes des provinces de Cuando Cu.bango, de Cunene, 
d'Hu.ila et de Aoçamedes, Chaque jour, en .Angola, des femmes et dos enfants meurent, 
des biens sont détruits par des a,vions su.d.-af ricains. Hons on avons abattu, plusieurs, 
certains sont des mirages français: d'au.ines sont des 'boml̂ a-rdiers Bu.ccaneer 
brita.nniqu.es; il y a. au.ssi l'ImpaAa., qu.i est équ.ipé d.'u.n moteu.r Eolls Royce, de pièces 
fa.briqu.'s en Italie, et d 'un NYSIEMC électronique provenant de Hollande et de Suisse. 
Les pays occidentaux contribuent à la menace de gujorre, mettan.t réellement en danger 
la paix et la sécurité interna.tionalcs, non seulemerut pour l'Afrique mais ans ci 
peut-être pou.r l'ensenible de la aornimunaiiuté internationale. 

Il importo donc de faire connaître à l'opinion x̂ riblique internationale les infor
mations que vous recueillez ici, L'Orqnnisation des îLitions Unies a pour tâche d'éviter 
la guerre, mais la guerre se prépare ici, en Afrique australe, par la faute d'un régime 
fasciste que loc pays ocidevitoux soutiennent pour défendre leurs intérêts économiques. 
Il faut le souligner. Voun connaissez l'.;s faits, sur ceux qui fournissent des armes 
pou.r d.étru.ire des vies humaines parce qu'ils veu.lenx les diamants, l'or et l'uranium 
dont les principales ressources se trouvent on Hamibie ot en Afriqu.e du. Sud. La 
si'tu.ation, IE le Erécidenl:, est menaçante et il faut y mettre un terme avant qu'elle 
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nc devienne incontrôlciiole. Les p a y s européens oocidontaux qui aident I'ALrique du. Sud 
raciste en lui vendant des armements ont été dominés ou ocju.pés pan lo nazi Hitler, 
Nous 5 Africains, nous avons versé n o t r e san/q pour libérer la France, pour libérer tous 
c e s pays eu.ropéons, n o u s a v o n s parlaicipé à la, /puerre ot beau,coup d'entre nou,3 sont 
morts. A la fin de la /jvi.errc, nou.s avons été démobilisés par l e s britanniques et 
l e s Français et i l s n,ou,s o n t di'i: qu,o uou.c avions combattu, pour la lilxerté d e s b.OÎMTIES, 
mais après, ils ont réoccupé notre paj^s, ils nous ont colonisés et ils procurent au, 
rég-im.e raciste d'Mriaue du. Sué l e s armies qu,'Hitler a u , t i l i s é G s contre oû c pour ^ciiev 
n o s populations afin de pouvoir continuer à erploiter l'or, les diamiants et l'uranium 
de Hamibie ot d'Afrique du. Sud. 

be problème esi; {aravo e t il fa,u,t y remédier efficacement en montrant À l'opinion 
pu,bliqu,e quels SARIT ceu,n qu,i s e ca.chent derrière l e s fa,u.teu,rs de guerre. La: tâche 
INCOMLDE aux p a y s occidentau,x p u i s q u , ' i l s affirment ê t r e l o s champions des droits 
de l'honmie. 

Je vou.s remorcio. u. lo Président-
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Annexe 

HOTES SUE LA DETEHTIOH ET L'EMPRIS0HJ4EMENT L'EHEAHTS EH AFRIQUE Lu S-QL 
DEPUIS 1 9 7 8 , RAPPORT SOUMIS TAR L'INTERHATIOHAL DEFENCE AÎP3 AID FUND 

Les présentes notes contiennent des renseignements concernant la d.étention et 
l'emprisonnement d'enfants en Afrique du Sud, après la période couverte par le rapport 
préparé par la Commission internationale de juristes (''La détention d'enfants en 
Afrique du Sud"4 Ra-pport spécial ét.aLli pair la. Commission internationale d-e juristes 
et publié par le Centre des Nations Unies contre 1'apartheid sous la cote I6/785 
en juillet" 1 9 7 8 ) 5"périodè"'qui allait pre'soue jusqu'à la'fin de 1 9 7 7 ' 

Dans son rappcrt, la Commission internationale de juristes soulignait les diffi
cultés qu'il y avait à obtenii- des renseignemients comiplets du fait que les sources 

K gouvernementales of.ficielles se refusaient à des donner. Depuis lors, ces d.ifficultés 
'n'ont fait que s'accroître. En I98O nota.ument, le Gouvernement a utilisé les pouvoirs 
que lui confèi^ent différentes lois pour refuser de communiquer le no-m et le nombre 
de personnes détenues, ne donnêint ces renseignements que lorsque cela lui convenait. 
Par exemple, en juillet 1980, le Ministre de la .justice a donné une liste de 
133 personnes détenues en vertu àe la section 10 de la loi sui' la sécurité intérieure 
(internai Security Act), mais cette liste comprenait des personnes qui étaient en 
détention en avril, c 'est-à~d.ij;e trois mois auparavant. De plus, aucune liste n'a été 
communiqu-ée conceiuiant les personnes déte.nues en vertu d'auitres lois sur la. sécurité, 
et le Dépairtement de la, justice a re-fusé de donner la liste des perscnnes i-elâchées 
(Rand Daily blail, 2 / 2 9 , 7-80, cité dans Focus, No 3 0 , page 6), De surcroît, de 
nouvelles dispositions législatives ont acciu les pouvoirs du Gouvernement de refuser, 
de coimminiquer des renseignements concernant des détenus ou d'en empêcher la 
publication par la presse. 

Le Second Police .Am-endm,ent Act de 1980 interdit la publication sans l'autori
sation cie la police du nom, des personnes arrêtées en vertu de la loi sur le terrorisme 
(Terrorism A,ct), .lien qgi'une clautse inter'disant expressémen" et sans exception la 
publication du nom des personnes détenues vertu du Genera-1 LAW Amiendmient Act et 

|du Terrorism Act ait été supprimée dans le projet de loi, le Ministre a confirmé que 
les renseignements concernant les personnes détenues en vertu àu Temorism. Act ne 
pouvaient être publiés cru'a.vec l'autorisation de la police, cette interdiction étant 
justifiée par le fait que ces renseig,nement3 tom-bent sous le coup d'une clauise qui 
interdit la, publication sans a u t o r u i s a L t i o n des détails concernauit les mesures puaises 
par la police coiitre "les activités terx'oristes", ce q̂ ui eiiglobe les A,rresta,tions. 
Dans la pratique, cela signifie rque si, pan exemple, la presse aqoprend par un ami 
d'une perscnne ou pai- un membre de sa famille OJIE cette personne a été mm.se en 
détention, elle doit demander à la police l'autoriseacion d'im-primier le nom de la 
personne en questio.ïu C'est seulement lorsque la police A,n?no,nce qu'une personne est 
détenue en veitu des dispositions du, General Lav Amendmient Act que la presse pourra 
.im-pr,i,mer son no,m sans autorisation ;q;)écia<,le (Raind Daiily Ma.i.l, 17.5.80,° T.he Stau", 
24.5-80; CA-pe Times, 2 4 . 5 .80; cités dans Po eus, No 2 9 , page' 3 ) ' C'est pour ces 
raisons que les renseignements concernant les détentions et notamment la détention des 
ra,ineurs, c'est-à-dire des perso,nnes âgées de m,oins de 18 ans, sont nécessairement 
incomplets. Des restrictions sont on outre imposées quant aux renseignements concernant 
les cas d'emprisonnements d'enfants, m.ais comme ils sont .moins .fréquents et que 
1 'emiprisonnement est précédé de p.rocès et souvent cle périodes d-e d.étention, la ;presse 
a un peu plus de possibilités d'en p3.rler. Les comptes rendius faits par la presse 
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sont également incomplets en i\aison de la stm.cture de cette dernière et des liens 
relativement limités entre elle et la majorité noire d'Afrique du Sud, à laquelle 
appartiennent la plupart des dAtenus. 

Les renseignements contenus dans le présent rapport s'apipuient donc sur des 
informations de prs;ssc inccmplètes et sur des révélations très partielles faites par 
le Elinistre de_la9,4jlstico,..en...réponse A des questions de parlementaires. 

lois autorisant la détention et l'emprisonnement de personnes de, moins de 
]-8 ans 

Bien que le Children's Act (loi sur l e s enfants) stipule eue les délinquants 
âgés de moins de 18 ans doivent être envoyés dans des maisons de correction ot non pas 
en prieon, les mineurs reconnus coupables d'atteinte à la sécurité et de certains 
autres délits s o n t expireEsément exclus du bénéfice des dispositions de ce texte 
législatif (Governm.ent Notice, 1 7 . 9,80, cité dans Eocus, No 9 2 , p. 1 1 ) . Conœie indiqué 
ci-dessous, cette disposition a été utilisée pour emprisonner des enfants à 
Robben Island. 

Eeuvent être détenus tous les individus, sans limite d'âge, y compris los mineurs 
de moins de 18 ans, dont un grand nomdore ont d'ailleurs été m.is en détention. C'est 
ce qui est exposé en détail dans le rapport de la Comimissicn internationale - de 
juristes portant sur la période allant jusqu'en 1 9 7 7 ? et dans ies présentes notes qui 
portent sur une période commençant en 1 9 7 8 . 

Quntre lois sont principalement utilisées pour détenir des-personnes, 'y com-pris •-
dos enfants. 

Be Berrorism Act No 89 de 1 9 o 7 . Ba section 6 du Bcrrorism Act prévoit "la détention 
de terroristes et de certaines antres personnes aux fins d'interrogatoire", Ba 
détention, de durée indéfinie, est applicable à tout individu qui, dans la République 
"est terroriste ou s'abstienfc d.e commjuniquer ... un re-nseigne-ment quelconque concernant 
des terroristes" et à tout acte constituant un délit aux termes de cette ici. 
Un individu peut être retenu aux fins d'interrogatoire par n'importe quel officier de 
grade égal ou supérieur à lieutenant-nolonel, jusq;u'à ce que le "Comimissaire-
( C omani s s i o n e r ) ordonne sa libération après aAnlDC acquis la, conviction que l'intéressé 
a répondn de .façon satisfansante à. toutes les questions .. . ou que la prolonga.tion de 
sa détention ne sera A ' au.cu.ne utilité" ou encore en attendant que sa mise en détention 
soit ordonnée par le Ministre. Aucuno juridiction n'est habilitée à se prononcer s'ur 
la validité d'une mesure quelconque prise en vertu de la section 6 de la loi ou à 
ordonner la mise en liberté d'un détenu. Eersonne, en dehors du Elinistre ou d'un 
fonctionnaire agissant dans l'exercice de ses fonctions officielles, ne peut avoir de 
contacts avec un détenui. ou n'est habilité h avoir connaissance de renseignem.ents 
officiels relatifs à un détenu ou obtenus de celui-ci. 

Internai Security Amendment Act .No ..79. de 1976 

'̂̂  Section 10 de cette loi prévoit la détention "préventive" poxrr une duurée indéter
minée des personnes se livrant à des activités dont le Ministre estim.e "qu'elles 
menacent o-u qu'elles sont de nature à menacer la sécurité de l'Etat ou le maintien de 
l'ord.re public". Le Ministre peut ordonner que toute personne dont ies activités 
répondent à cette définition soit placée en détention préventive d.ans l'enceinte d'une 
prison pendant une période déterminée.. Un "Comité de révision" enquête sur la décision 
dn Ministre dans les deux mois qui suivent le début de la mise en détention, et ensuite 
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1/ Pote du t.ra,.ductcur ;; texte calqu.é su.r l'o.riginal anglais. 

à des interfiles ne dépassant pas six mois. Ce Comité examine tous les faits 
ainsi qp.e les arguments qui lui sont présentés par écrit et oralem-ont sur le cas 
considéré, et soumet ses recommandadions au î 4 i n i s t r G 5 auquel celui-ci n'est, pas tenu 
de donner suite. Le Comité de révision se réunit en séances privées et ses délibé
rations et recommandations-ne sont pas portées à la connaissance du public. Aucun 
tribunal n'est habilité à" se' prononcer sui' les fonctions ou les recommandations du 
Comité. Les mises en détention décidées en vertu de la loi considérée ]3euvent être 
prolongées pendant une période indéterminée. 

La Section 12 de cette loi autorise la mise on détention des personnes dont on pense 
qu'elles pourront être utilisées commie témoins dai Ministi'o public (State Witness). 
Toute personne dont le procureur général estim.o qu'elle pourrait être am.enée à 
témoigner dans ces conditions ot à fournir des preuves m^atéaioUos se verra, ,refuser -

• ia misé • en liberté sous caution si elle est déjà on détentio-n, ou fera l'objet d'un 
mandat d',arrêt si elle est encoi'e en liberté. En outre, cette personne sera gardée 
en détention pendant la durée du procès, jusqu'à concur.renco d'un maximum, de six mois, 

Seu,l3 ,pe-avent a.voir des .contacts avec une personne détenue un fohctionnaire" 
agissa.nt dams l'exercice do ses fonctions et un magistrat, qui lui rendra visite en 
privé au moins une fois par semaine. Aucun tribunal n'est habilité à relâcher un 
détenu, ni à autoriser d'autres personnes à lui rendre visite. 

General Lav AraendmiOnt Act Ho 62 de I966 

La Section 22 de cotte loi stipule que font officier de police de grade éga.l ou 
supérieur à lieutenant-colonel peut arrêter uno personne quelconque sans mandat, 
en prenant pour motif soit qu'il s'agit d'un ''terroriste", soit quo cette personne 
a. fa.vorisé des activités terroristes, subi un entra.înement e.n dehors de la République 
(ou encoui-agé, ou essayé d'e.ncouragei', d'autres à le faire), cet Gnt.raînement pouvant 
lui servir à com.mettre dos actes de sabotage ou à réa.liser les objectifs d'une 
organisation décla.rée illégale, que cette personne a obtenii des renseignements qui 
pourraient servir los intérêts du coimaunisme ou d'une orga-nisation déclarée illégale, 
ou., commis des .actes de sabotage ou, conspiré aivoc d'a.u.tres poui' en comm.ettre, qu'elle 
a été trouvée en possession illégaio d'explosifs ou qu'elle a eu l'intention de 
commettre l'un de eus délits. 

bes personnes ax'retées en vertu de cette ,loi so,nt gardées an détention pendant 
uno période n'excédant pas quatorze jours, be Commissaire do police peut demander à 
un jugo de la Cour suprême une prolongation de la détention. Généralement, cependant, 
une fois expirée la période do détention de quatorze jours qui leur est imposée en 
vertu de cette loi, les intéressées voient lo3ur détent.ion prolcngée'en vertu des 
dispositions du Terrorism Act. Aucun tribunal n'a com.pétence poi,ir ordon.ne.r qu'un 
détenu, soit relâché, mais le détenu peut exposer* par écrit les raisons poui' lesquelles 
il ne devrait pas être détenu. Cette déma.rcho peut ameneir une modification de ses 
condition.ç de détention. 

Ciim.inal Procedure Am.endment Act bo 62 do 1979 

Aux termes de la Section 90 de cette loi, une personne peut être détenuo pour 
une durée n'excédant joas 48 heures si, après son arrostation, elle n'a pas été 
relâchée parce qu'aucune accusation n'a été retenue contre elle et qu'une décision 
doi'b être prise concerna.nt la raison de sc-n arrestation l/. 
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Statistiques annuelles 1977-1979 

Eombre A^Aenfants détenus en vertu des lois sur la sécurité 

Ces statistiques étaient contenues dano les réponsec QUE le Hinistre de la justice 
a faites aux questions qui lui sont posées au Earlement, en février de chaque année. 
Etant donné que les questions et LEN réponses variaient selon les catégories de détenus 
considérées, l e s chiAfres ci-nprèo jie perniettent pas de faire dos comparaisons' directes 
entre • deux~o.rinéeB- S 

llom.hre de mAneurs 
(moins de 18 ans) | 

détenus 

Garçons/Eilles Eois en vertu 
desquelles ils 
sont détenus 

bources 
d ' inf orm-ation 

1 9 7 7 

1978 

1 9 7 9 

292 

48 

236 

227 

29 

29 

Lois sur la sécurii 

ILOIS sur le terro-
jrism.e et la sécurité 
I intérieure 

iLois sur le terro
ir isme et General Eau 
iAmiendmient Acts 

Réponse du Ministre 
rapportée par le 
Rand Rally m i l , 
11.2.73, cité 'dans 
Eocus, Ho 19, 1978 

Hansard, 21.2,79 

Hansard, I9.2.8O 

Durée des détentions 

Selon le South African Institute of Jlace Re Mations, en juillet 1973? on sa-vait 
que sur 399 pei'sonnes dont on savait qu'elles étaient en détention, l o 9 étaient d.es 
écoliers ou des étudiaunts â'gés de I9 H 25 ans. Sur ces I69, 99 étaient en détention 
depuis plus de 18 mois et 9I au moins d'encre eux étaient âgés de moins de 18 ans. 
(Rand Daily :EAA, 2.8.78) 

Dans sa réqionss aux questions concernant les détentions de 1979s le Ministre a 
donné les renseignements suiva.nts en ce oui concerne la cAirée des détentions 1 
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j_. .. _ 
Détentions en 1979 en vertu ; Personnes âgées de Jours de détention• 

ricins de 18 ans 

de la Section 22 (l) du 
General lai/s imendment Act J- 4 

2 8 
5 12 
9 14 

de la Section 6 du Terrorisra Act 1 
J, 2 
1 9 

10 28 
1 46 
9 60 
1 62 
1 73 
2 77 
1 87 
1 96 
1 106 
3 131 
2 132 
]_ 186 

(Hansard, I 9 . 2 . 8 O ) 

Détenus inculpés e t reconnus conjables 

Chaque année, eqsrès avoir communiqué ces chiffres, le ilinistre ajoute généra
lement que toutes les personnes détenues étaient "impliquées d'une façon ou d'une 
autre dans des actns dn sabotage, des incendies criminels, des atteintes à 1'ordne 
public ou des incitations à troubler l'ordre public" fpand Daily Hall, 11.2A78 et 
Hansard, 21.2A Les cliiffres exacts, lorsqu'ils sont domes, mnntrent, que seule 
une faible proportion de détenus sont soit reconnus coupables soit présentés coimmn 
témoins du Ministère public. 

En 1977/78? par exemple, sur lec quelque 5OO mineurs détenus en vertu des lois 
sur la sécurité, 224 ont été relâchés sans gv̂ oir .été inculpés ot 87 ont été cités à 
comnaraître commie témoins DUI Einistère public, tandis que I 8 9 ont été inculpés d.e 
délits allant de la participation à une réunion interdite et de l'intimidation 
d'écoliers an sabotage, à l'incendie criminel et AAU meurtm. Parmi ceux qui ont fait 
l'objet d.e poursuites, 70 ont été acquittés et 119 reconnus coupables, leur condam-
rntion allant de châtiments corporels, A La prison avec sursis et à des peines 
variables de prison ferme (l^^nAard, 6.6.79, cité dans Pocus_, Ho 24, p. 6). 

Les renseignements plus détaillén concernant 1978 font aaqpaâ artre un taux de 
mises en ancusation et de condamna/biens encore plus faible. 
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a) ont été inculpées 
b) ont été reconnues coupables 

. u e i i t 

Atteintes à l'ordre public 
^ , Incendie (ou incitation à troubler SaDotage . . ^ ^ , ^ - -, • \ 

f - n t m n s l l'ordre puolicj 

1 4 1 9 

IB 

"'•e 10. ont été reconnues coupables 
d'atteinte à l'ordre public. 

2 ont été reconnues coupables d'atteinte 
à l'orrjXe public et de sabotage. 

(Hansard, 1 4 . 3 . 7 9 ) 

Commxmication avec les enfants détenus . ^ 

Les indications dont on. dispose montrent que bon nomibre de familles sont privées 
de la possibilité de commaoniquer avec leixrs enfants en détention et ne peuvent obtenir 
d'information sur le lieu. où. ils sont détenus. 

Dans son êœnuaire des relations raciales (Anniial Survey of Race Relations) 
concernant l'année 1978? lo South African Institute of Race Relations faisait mention 
d'une rencontre en janvier 1978 entre les parents de 21 étudia.n-ts âgés de 1 6 à 2 1 ans 
arrêtés en septembre, octobre et novembi-e 1 9 7 7 ot des d_éputés appartenant au 
Progressive Federal Party. 

.bes parents se sont déclarés inquiets de ces diétentions et ont dit qu'ils ne 
savaient pas en vertu d„e quelles dispositions législatives ces enfants avaient.été 
arrêtés (Survey of Race Relations, 1 9 7 8 , p. 108, South African Institute of Race 
Relations"]^ 

Dans l'annuaire relatif à 1 9 7 9 il est indiqué que dans plusieurs cas les parents 
des intéressés n'avaient pas été informés du lieu où leurs enfants étaient emprisonnés 
(Survey of Race Relations, 1 9 7 9, P. 144,•South African Institute of Race Relations). 

En cas de détention en vertu du Tein?orism Act, l'intéressé est obligatoirement 
gardé au secret s "Nul, hormis le Ministre (de la justice) ou u_n agent de l'Etat dans 
l'exercice de ses foïictions, ne peut communiquer avec un détenu ou avoir accès à des 
renseignements officiels relatifs à un détenu ou obtenus de lui" (Rapport de la 
Commission internationale de juristes, Centre des pTations Unies contre 1 'apartheid, 
document I 6 / 7 8 , p. 3 ) . ' 

Bien que l'on, ait signalé le cas de parents qui ont été autorisés à voir leurs 
enfants alors que ceux-ci étaient détenus en vertu du Tcnroris^n Act, dans un certain 
nombre d'autres cas, cette autorisation n'a pas été accordée. On cite par exemple 
celui d'une fille de I 4 ans, Hloi Sekgothi, qui a été arrêtée pour la troisièm.e fois 
K Soweto, le 4 avril 1979» Après 48 jours de détention, sa mère ne l'avait toujours 
pas vue. Elle avait apporté d.es vêtements propres au poste de police de Protea, où sa 

Sur un total de 2 5 2 personnes mineures 
détenues en I 9 7 S 5 en vertu du 
. Terrorism. -Act.-et de 1 '.Internal 
Security Act 
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Nom, Age Date d'arrestation L i eu _ d e__ _d é t en t i on 

Timothy MBIDE 17 16.6.80 Johannesbo-org 

(Fait inhabituel, sa m:ère a été autorisée à le voir et priée de lui apporter des 
vêtements au John Vorster Square (P_os_t, 3.10.80)) 

13.8.80 Be Cap Carol PBJIATJIES 14 ou 
Nancy Qliai 14 ou 
Ethel HDADTiANA 19 

Nokuzola DANISO 19 

Mildred MAZILAMil 19 

Mriki MElSHITA 14 

Elizabeth NLZBLE 13 

Alton SOBBEbl 17 

Bilia M S L T E 17 

On a relâché Mniki Mashiya et Elizabeth Ndzule rapidem.ent, mais les autres étaient 
toujours en détention en octobre. Ils ent été arrêtés à l'occasion du boycott des 
écoles et des autobus, et certains d'entre eux au motif qu'ils auraient été mêlés aux 
incidents ayant entraîné la mort de deux Blancs à Crossroads. 

Bes parents de Carol Plaatjies ont été autorisés à lui rendre visite pour la 
première fois 25 jours après son arrestation mais, selon les indications reçues, en 
octobre, Mme Mdadlana aurait déclaré que sa fille n'avait toujours pas été autorisée 
à recevoir des visites de sa famiille. (Post, 26e9.80 et Çape_Timej, 18.10.80) 

fille était dé ternie,, mais il no lui avait pas été donné de vêtements sales en échange. 
Elle a déclaré au journal Post I "Je ne suis pasautorisée à m'y rendre n'importe quand 
et c'est la police de sécurité qui vient me dire quand je dois apporter des vêtements 
à Protea" (Po_st, 22.5.79). 

4. DETENTIONS E'EEEAETE EE 1980 

Il est manifeste qui'-on très grand nombre de mAses en détention d'écoliers en 1980, 
sont en relation avec le boycott scolaire. On cite ci-dessous les noms de quelques 
détenus dont on sait qu'ils ont m_oins de 18 ans, et on en'trouvera plusieurs autres 
dans les listes qui sont publiées dans chacun des numéros de Eocus. Hais on trouve 
sur ces listes les nom.s d'un nombre encore plus grand de personnes classées comme 
"étudiants" ou 'Aîcoliers" sans précision d'âge. Le très grand nombre de détentions 
signalées jusqu'à présent cette année dans Eocus et par le SouAAi African Institute 
of Race Relations donne à penser qu'un grand nombre de jeunes de mnins de 18 ans ont 
été mis en détentioUj étant donné le tem.ps qu'ont duré le boycott scolaire et les 
autres formes de protestation et de résistance auxquelles ont pris part écoliers et 
étudiants et le très grand nombre de participants à ce mouvement. 

ParmA les enfants dont on sait qu'ils ont été détenus en vertu du Terrorism Act, 
en 1980, figurent ; 
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Ces détentions doivent être envisagées dans Is cadre de tout \m enseiable de 
BiGSuires prises contre les je'unes qui agissent poirr protester contre le s;rstème d'édu
cation fondé sur 1' 8JL8±AL:SJÉ: "̂'̂  contre d'autres injustices et poto: y résister., La 
police a procédé à des arrestations massivs d'écoliers qui rnt été gardés trièvement 
en détention, puis j?elêchés sans inculpation. Par exemple, 130 élèves ont été arrêtés 
à Grahamstown, alors qu'ils se rendaient en cortège au poste de police peur réclamer 
l a , libération de camarades ,de classe, et 27'5 autres ont été arrêtés à Pitcnhage dans 
des circonstances anabogues et reJ.âcbés sans inculpation, (Capc Times, 25.3.00; 
The Star, 17,5P30; Oujocbxq jPuaes, 1,6,80; cités dans Po eus, Po 29, p. l ) , 

Plus récemment, dans le Ciskei, les écoliers ont été arrêtés en si grand nombre 
que la police a dû utiliser des camions pour les emmener (Paily bispaten, é.,9.80). 

Plu.s de 500 écoliers oir'b été encerclés par la police H bldantsane et Z'V/elitsha le 
24 septembre 1 9 8 0 . Le secrétaire de l'Intelligence Service du Ciskei, le brigadier 
Charles Sebe, dit qu'il avait été d.écidé vie "nettoyer" Mdantsane et Zwelitsba après la 
fermeture des écoles dans les zones am'baines. Pendant le "nettoyage", un certain nombre ^ 
d'écoliers ont été emm.enés au poste de police dans ces deiuc municipabités, afin de 
pouvoir indentifier les élém^ents qui, étaient venus d.es zones urbaines et qui "opéraient" 
dans le 'Ciskei, Une pei^quisition m.a.ison ,par m^aison a été effectuée par la police et l e s 
personnes arrêtées ont été gardées en détention en vertu -de la Proclamation Pt252 du 
Pèglement d'urgoncs (Emergency Pegulations) du Ciskei jusqu'à ce que lein^s parents 
viennent l e s .chercher (Daily Pispatcb,- 26,9«80: ̂ '-n'S'tj 2 6 . 9 . 8 O ) . 

Le lendemiain, les descentes de police • à iddantsane ont été intensifiées. Tous les 
véhicules de police disponibles ont été u.tilisés et les agents qui n'étaient pas en 
s e r A i c e ont été i-appelés. Quatre cents autres personnes, y compris dns écoliers, ont 
été détenus AVJZ f.ins d'interrogatoire (Daily Dispatch, 2 7 . 9 . 8 O ) . 

Au début du m_ois d'octobre, le secrétaire de la Centical Intelligence Agency du 
Ciskei a dem.andé aux parents d'enfants arrêtés à la suite du boycott scolaire de se. 
mettre en rapport avec i n i en disant .* "bous relâchons la plupart des étudiants détenus 
mnis n o u s en gardons d'autres en d.étention uarce que nous souhaitons les remettre à 
leurs parents et leurs xiarents ne se sont pas encore présentés". Il a ajouté que certains 
écoliers seraient inculpés (Daily Dispatch, lO.lO.OO). Il ne semPile pas que le nom d e s 
écoliers détenus ait été publié pour que les parents sachent si leurs enfants étaient i 
détenus, 

be nomb.re de j e r n e s de mioins de 18 ans inculpés d'atteinte à l'ordre public en 
liaison avec le boycott scobaire semble très élevé, notamont dans la partie orientais 
de la province D:A Cap, où 1 100 écoliers au miniiinm se trouvent dans cette situation 
(Pocus, Po 32, p. 1 1 ) , 

Lors d'un procès donné, les enfants qii avaient été uiis en liberté provisoire 
moyennant caution o n t été remis en détention au motif qu'ils aA^aient enfreint une des 
conditions de leur mise en liberté proA'isoire , à savoir ?cetoumer à l'école et y suivre 
les cours (Pocus, Po 30, p,' 11}., 

Outre ces détentions et ces prccès, les o;nfants participant à des act.ivités contiae 
1 'apartheid en I 9 8 O o n t été en très grand nomibre soumis à des brutalités, de très 
nomloreuses reprises, la police est Intervenue lors de réunions et de manifestations, 
utilisant des gaz lacrymogènes, de la 'poudre irritante, des matraques et des chiens, 
e t il e s t fréquemmient arrivé qu'elle tire sur d e s enfants et en tue (EbKyus, L'os 28 à 3 2 ) . 
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5. El^IPRISOMEMEIT E'l^aEEIEDS 

1 1 ressort nlaireraent des chiffres cités precedemjiient que des jetmes âgés de 
moins de IB ans ojit été inculpés et reconnus coupaEles do sabotage. Comme on, l'a vu. 
à la section 2, le droit sud-africain exclut les enfants reconnus coupables de 
sabotage et d'autres atteintes à la sécurité, ainsi que de certains autres délits, des 
dispositions du Children's Act, -lequel st.lpu_le que les délinquants mineurs doivent être 
.mis dans des maisons de ooproction et non en prison (C-cvernment Eotioe 17 .9'80). 
A l'heure qu'il est, um certain nombre d'enfants mi.neurs sont .inculpés de sabotage. 
Bans la partie ori-entale de la province du Cap, 10 écoliers de la Khulani -High School 
comparaissent actuellement sous cette Inculçjation devant la -Magistrate's Court de 
Mdantsane (Eocus, -Eo 92; P. S). S'ils sont reconnus coupables, ils sont passibles de 
peines de prison. 

La question de la mise d'enfants en prison a récemment fait l'objet d'une certaine 
publicité. JEi août 190O. le Lrésident de la Coimnisslon des droits de l'-hoimne des 
Hâtions Unies, M, EL Sadl (Jordanie), a envoyé au .Ministre sud-africain des affaires 
étrangères un télégramme d.ans lequel il détaillait um certain nombre de violations 
des droits de 1'hor.ffi.io commises en Afriqpie du Sud et en .Hamibie, mentionnant notamment 
le cas d'en.fants n'ayant pas plus de S à 10 ans qui seraient .incarcérés à Robben Island 
(Baily Telegraph, . 2'].8.80) . 

Be Ministre sud-a.f.ricain dns .a.ffaires étrangères, .M. R..E. Botha, a rejeté dans sa 
réponse toutes les allégations contenues d.ans ce télég.rai:mie, disant que le Orroupe 
spécial d'experts de la Coram.ission des d.roits de l'honmie avait "échafaudé un tissu de 
mensonges" contre l'Alrique du Sud et qu'il n'y avait pas d'enfants détenus à Robben 
Island (Rand Laily Mail, 9,9.80). 

Au. même moment, l'Administration, pénitentiaire sud-africaine a publié "'une décla
ration indiquant que six prisonniers mi.neu.rs condam,nés pourc des atteintes à la 
"sécurité" étaient détenus à .Robben Island. Quatre d'entre eux étaient âgés de 17 ans 
et dexîx de 16 ans (Baid.y Telegraph, 27.8.8O), Une semaine plLus tard, on citait le 
chiffare de cinq, donné par cette même Administration pénitentiaire - deux jeunes de 
16 ans et trois de 17 ans (Sunday Eost, 7 .9.8O). Il est possible que l'un deux ait 
atteint l'âge de 18 ans entre-temps. 

.Be plus, huit anD.res .mineurs sont incarcérés à .Robben Island pour des délits "ne 
concernant pas la sécurité". Il n'a pas été indiqué s Elis l'avaient été à la suite de 
.manifestations politiques,; IM grand, nomlbre de joimes lAricains ont été emprisonnés en 
1977 - dont huit censément pour atteinte à l'orcEce pub .lie, incendiie crim.i.uel, etc., 
délits qui ne sont pas considérés comme des atteintes à la "sécurité". 

.Mme Helen Suzman s'est rendue à Robben Island en m.ai (voir Fo eus, Lo 29, .p. 9) et 
a rencontré les jeunes prisonniers. Selon 1'.Administration pénitentiaire, les m.ineurs 
incarcérés à Robben Island sont séparés des prisonniers adiiltos et ont accès à des 
terrains de sport (tennis, volley-ba.bl, football) et des salles d.o loisirs. Les rapports 
ne font pas état de dispositions le"ur permettant de suivr-e un enseignement scolaire. 
(Sunday .Lost, 7«9.30). Sur les s-ix prisomriiers condamnés pour atteinte "à la sécurité'Q. 
quatre étaient âgés dn I4 ou 19 ans au m.oment de leiur condaiimation et n'avaient atto-int 
qu'un niveau d'éducation très .rudiinentaire. On croit que deun-c au .mcins de ces j eûmes 
prisonniers ont été libérés après appel, à la fin d.u mois de septembre (voir .EOLlTICliL 
TRIALS : AEEEALS). 
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Il rie fait aucor doute que les tribuinatu: sud-africains ont envo7/é à Eobben Island 
des enfants-n'ayant pas plus ds :-14 ans. Le texte qui suit est celui d'une lettre datée 
du 1 3 . 4 . 7 0 envoyés par la prison de Oyderuiam (Port Elisabeth) h J.a mère d'un garçon 
après qui'il eut été reconnu cotipable de sabotage, telle qjjPelle est citée dans "Ju-stice 
in South Efrica, 1900'b, livre écrit par John Jackson • ••Prisonnier 5463675 I-îamli Masikane 
,(14 ans). Je vous avise que le prisonnier mentionné ci-dessus a été transféré de ma 
prison et doit purger une peine de cinq ans à Prbben Island. Son transfert a été déjà 
effectué, conforménent''aux instructions reçues de Pretoria". 

On ne connaît pas d'enfants de huit à dix ans (âge'inférleur à celui de la 
responsabilité pénale) -qyl aient été cinprisonnés en ^Ifrique -du Sud, Cependant, de 
nombroin: jeunes de cet âge ont éré arrêté à l'occasion des manifestations de 1 9 7 6 et 
1 9 7 7 (voir Brooks and Brickhill, V/hirlwind Before the Storm, PIEm, I 9 6 0 , p, 259) et ont 
été gardés en détention -par la polies pendant plusieurs jo-iirs ou plusieurs semaines 
(voir également Pc eus, Po 10, p. 12), 

6, GOPGbbSIOP 

fout porte à croire qu'il y a actuellemient un certain nom.bre dPenfants 6:.étenus 
ou em.p3?isonnés en lifrique du Sud, et que le G-cuvernement sud-africain continuera, ccimme 
il l'a fait ces dernières années, à faire usage de ses po-avoirs pour mxettre en détention 
et emprisonner des personnes âgées de moins de 18 ans. 


